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INTRODUCTION


Une vie bien faite de M. de Colbert ou de M. de Louvois donnerait une idée juste du caractère qu’avait le gouvernement de ce grand roi.
Talleyrand.


Colbert et Louvois restent aujourd’hui encore les deux figures ministérielles les plus connues du grand siècle. De même que Turenne et Condé éclipsent tous les autres généraux de Louis XIV, Colbert et Louvois semblent écraser de leur poids tous les autres ministres, au point que l’on a parfois l’impression qu’ils furent les seuls à avoir gouverné sous Louis XIV. Malgré ce statut d’exception, les deux personnages ne jouissent cependant pas de la même image à travers l’histoire. Alors que s’est forgée autour de Colbert une légende dorée qui perdure largement, Louvois a souffert d’une légende noire persistante, comme si les deux hommes étaient les faces opposées du règne de Louis XIV. Lorsque Colbert est placé sur un piédestal, Louvois est conspué et lorsque l’on se met à critiquer le premier, le second s’en trouve quelque peu réhabilité.
De leur vivant, les deux hommes n’étaient pas particulièrement appréciés de leurs contemporains, même si chacun avait ses partisans et sa clientèle dévouée. Si on leur reconnaissait un grand talent d’administrateur dans leurs domaines respectifs et une capacité de travail exceptionnelle, on leur reprochait leur modeste extraction, leur ambition insatiable, le fait d’être des créatures totalement soumises au roi, la dureté de leur ton et leur caractère autoritaire, cassant et parfois impitoyable. Du fait de leur pouvoir, ils étaient beaucoup plus craints qu’appréciés. Colbert était surnommé « le Nord » par Mme de Sévigné et supportait mal la contradiction. Jugé méprisant, Louvois passait, lui, pour le ministre le plus brutal de Louis XIV et s’attira de nombreux ennemis, au premier rang desquels on trouve les plus grandes plumes du temps : Pellisson, Dangeau, Saint-Simon… Colbert fut davantage soucieux de l’image qu’il laisserait à la postérité. Il se montra plus affable avec le roi et chercha à se présenter comme son serviteur le plus dévoué, en embellissant au besoin ses actions et en cachant ses côtés sombres, notamment son rôle dans la disgrâce de Fouquet. Ayant la charge de la Bibliothèque du roi et des institutions culturelles de la monarchie, il était idéalement placé pour faire, en même temps que celle du roi, son autopromotion. Dans ses documents de travail, le ministre insistait toujours sur sa fidélité à l’égard du roi, la faveur dont il jouissait auprès de lui, sur son honnêteté face à un Fouquet diabolisé et considéré constamment comme le contre-exemple à ne pas imiter1. Cependant cette belle image ne l’empêcha pas de mourir en 1683 dans l’impopularité générale, le peuple lui reprochant la lourdeur des impôts et l’édification d’une fortune colossale et suspecte.
Les mémorialistes ne réservèrent pas un meilleur accueil à Louvois. S’ils vantent son efficacité pour organiser et renforcer l’armée et protéger le royaume par la « ceinture de fer » bâtie avec l’aide de Vauban, ils ne supportent plus son omnipotence ni ses excès d’autorité. Certains ayant servi dans l’armée lui reprochent sa mainmise excessive sur les emplois militaires et sa prétention à vouloir diriger les opérations depuis ses bureaux de Paris, puis de Versailles, ce que les historiens ont, en suivant Saint-Simon, désigné sous le nom de « stratégie de cabinet ». De même, on critique son ingérence quasi systématique dans les affaires des autres ministres. Beaucoup ont également surestimé l’influence que Louvois aurait eue sur les choix stratégiques et politiques de Louis XIV. C’est ainsi que le ministre aurait cherché à déclencher ou prolonger les nombreux conflits du règne, pour maintenir et accentuer son rôle prépondérant auprès du roi, tout en sabordant les efforts de Colbert, qui s’épuisait à financer ces guerres interminables2. Son rôle néfaste est également mis en avant dans la décision de lancer au début des années 1680 la « politique des Réunions », consistant à annexer en pleine paix des territoires frontaliers, puis dans le terrible ravage du Palatinat. En tant que surintendant général des Postes, Louvois fut enfin accusé d’entretenir un cabinet noir et d’ouvrir les lettres, violant sans vergogne le secret des correspondances.
L’image négative de Louvois s’accentua au XVIIIe siècle. L’esprit des Lumières était plus soucieux de tolérance religieuse et cherchait à favoriser la paix générale entre les nations, ou du moins aspirait à une guerre plus réglée. Le ravage du Palatinat apparut pour les philosophes comme le symbole des excès de l’absolutisme de Louis XIV, et Louvois, considéré comme son instigateur, fut emporté par cet opprobre général. Dans ses Pensées, Montesquieu n’hésitait pas à affirmer que « Louvois, le plus mauvais Français qui soit peut-être encore né, [ne] lui [Louis XIV] faisait faire la guerre que pour se rendre nécessaire : crime qui comprend tous ceux que la seule justice de la guerre rend légitimes. Les princes qui auraient soutenu dans le respect la grandeur du roi, il les désespérait par son insolence3. » En outre, un nouveau grief s’ajouta aux critiques habituelles, celui d’avoir poussé le roi à la révocation de l’édit de Nantes. Alors que les contemporains de Louis XIV s’étaient montrés plutôt favorables à cette décision, à partir du XVIIIe siècle et sous l’influence d’une historiographie protestante, on estima qu’il s’agissait d’une faute grave et inutile. Voltaire, dans son Siècle de Louis XIV, reprend une grande partie de ces critiques, mais se montre moins dur que la plupart des mémorialistes du grand siècle. S’il dénonce les excès de brutalité du ministre de la Guerre et affirme que la haine des Le Tellier envers les protestants aboutit à la révocation de l’édit de Nantes, il ne cherche pas à en faire le bouc émissaire du ravage du Palatinat (« il avait en effet donné ces conseils, mais Louis avait été le maître de ne les pas suivre4 »).
Quant à Colbert, au lieu de développer à son sujet une légende noire comme on avait pu le faire à propos de Richelieu et de Mazarin, les hommes du XVIIIe siècle préférèrent oublier ses pratiques financières douteuses, la faillite de la plupart de ses entreprises commerciales ou l’édification rapide d’une fortune immense. Ils se mirent au contraire à forger pour lui une légende dorée qui n’existait pas de son vivant. Charles Perrault, protégé de Colbert, en fit le plus grand éloge dans ses Hommes illustres, puis Voltaire développa le mythe, répandu à son époque, d’un Colbert pacifiste, protecteur de l’industrie, du commerce et des arts, face à un Louvois ayant poussé constamment le roi à entreprendre des guerres ruineuses pour le royaume. Manquant de repères quant au fonctionnement de l’administration et des finances, les dirigeants du siècle des Lumières prirent modèle sur Colbert, imitant parfois sa politique économique désormais appelée « colbertisme » et faisant de lui le grand restaurateur des finances royales5. Pour se faire valoir auprès de Louis XVI et devenir contrôleur général des Finances, Necker écrivit un Éloge de Colbert en 1773, dans lequel il fit le portrait d’un ministre idéal et pragmatique, antithèse de son rival Turgot. Lorsque la Marine française essuya des revers face à l’Angleterre, on se rappela des succès de la Royale reconstruite par le grand ministre sous Louis XIV.
L’opposition entre Colbert et Louvois s’accentua encore au XIXe siècle et sous la IIIe République. Deux historiens, Pierre Clément pour Colbert et Camille Rousset pour Louvois, publièrent sous le Second Empire des ouvrages rigoureux et sérieux, s’appuyant abondamment sur les documents d’archives. Le premier édita de nombreuses pièces originales choisies parmi les milliers laissées par le contrôleur général dans les six volumes de ses Lettres, instructions et mémoires de Colbert6. L’ampleur de ces documents publiés conforta les historiens dans leur vision du grand commis travailleur infatigable et jouant un rôle central dans les affaires du royaume. De son côté, Rousset, historiographe du ministère de la Guerre, eut le grand mérite de ne pas se limiter à la compilation habituelle des mémorialistes du grand siècle et de se plonger dans l’immense correspondance de Louvois conservée aux archives de la Guerre. Dans les quatre volumes de son Histoire de Louvois et de son administration politique et militaire7, il choisit ses lettres avec soin et cite lui aussi une foule de documents originaux, ce qui fait de son ouvrage un classique encore précieux, notamment pour les historiens postérieurs qui n’ont pas eu le courage d’aller puiser à la source originelle. Empreintes d’exaltation nationale, ses analyses sont parfois vieillies, l’auteur se montrant tantôt admiratif pour un personnage qu’il jugeait injustement décrié, tantôt moralisateur devant les excès de violence et de cynisme de Louvois. Malgré ses efforts de réhabilitation, Rousset ne parvint pas à contrecarrer la légende noire du ministre, les historiens républicains retenant surtout sa distinction entre d’un côté un Louvois administrateur compétent et travaillant sans relâche à perfectionner l’armée française, et de l’autre un homme rongé par l’ambition, mauvais conseiller et empiétant sur les attributions de ses collègues.
S’appuyant sur l’œuvre de Pierre Clément, les historiens de la IIIe République firent de Colbert le modèle du grand serviteur de l’État, dévoué, travailleur infatigable, véritable « bœuf de labour » selon Michelet. Ernest Lavisse répandit dans les manuels d’histoire du primaire la belle image d’Épinal montrant Colbert se frottant les mains de joie en voyant son bureau surchargé d’une pile de dossiers à traiter. On considérait que ce grand commis économe et talentueux avait essayé, malheureusement sans succès, de convertir aux vertus de la rigueur financière et du développement industriel et commercial un Louis XIV trop belliqueux et trop attaché aux fastes de Versailles. Symbole de son rôle de protecteur de l’intérêt général, une anecdote répandue le montrait en train de congédier une solliciteuse trop insistante. Véritable self-made man, le fils de « drapier rémois » était vu comme un modèle d’ascension sociale et incarnait parfaitement à la fois cette bourgeoisie qui triomphait au XIXe siècle grâce à ses valeurs traditionnelles (travail, sens de l’économie, prudence, honnêteté, méfiance envers les aventures guerrières), mais aussi cette méritocratie vantée par l’école républicaine. N’ayant pas oublié ses origines modestes, on le présenta aussi comme un homme soucieux du sort des ouvriers, alors qu’en réalité, il chercha à s’inventer une généalogie prestigieuse et, comme les élites de son temps, fut dur et méprisant envers le peuple. Dans le contexte de l’édification d’un deuxième empire colonial, on rappelait enfin opportunément que le ministre avait impulsé le développement des premières colonies en Amérique et en Afrique.
Bref, Colbert symbolisait toute la grandeur du règne de Louis XIV, tandis que Louvois en représentait les aspects les plus sombres : une ambition insatiable et démesurée, les excès de l’absolutisme, la guerre permanente et ruineuse, la révocation de l’édit de Nantes. Déjà critiqué par Michelet pour sa brutalité et son pouvoir excessif8, Louvois est également fustigé par les manuels de la IIIe République. À propos de la persécution des huguenots, ils n’insistèrent pas tellement sur l’intolérance religieuse de Louis XIV, mais surtout sur le fait que la révocation avait provoqué la fuite de 200 000 sujets industrieux, affaiblissant ainsi le royaume tout en renforçant la Prusse. Dans le contexte de ferveur patriotique des années 1870-1914, cette faute apparaissait comme impardonnable ! Louvois devint donc littéralement le « mauvais génie » de Louis XIV, comme le montre par exemple cet extrait d’un manuel scolaire écrit par Victor Duruy en 1890 :
Colbert avait organisé la paix ; Louvois, « le plus grand et le plus brutal des commis », organisa la guerre […]. Quand on parle de Louvois, il faut avoir soin de distinguer en lui deux personnages, l’homme politique et l’administrateur militaire. Si celui-ci est au-dessus de tout éloge, celui-là mérite bien des reproches. Louvois avait une activité égale à celle de Colbert, le même dévouement à son œuvre, le même souci de la grandeur de la France ; mais ces qualités éminentes étaient gâtées par une ambition excessive. Il voulut être et il fut presque premier ministre, par l’influence qu’il exerça sur le roi en flattant son orgueil et son goût pour la guerre. Placé entre Colbert et Louvois, Louis XIV était entre son bon et son mauvais génie : c’est celui-ci qu’il a surtout écouté. Louvois lui a conseillé le rejet des propositions des Hollandais après son passage du Rhin, les conquêtes en pleine paix après les traités de Nimègue, l’incendie du Palatinat et les persécutions odieuses des dragonnades contre les protestants9.

Lavisse, tout en glorifiant l’organisateur d’une armée gigantesque et victorieuse, reprend les critiques des mémorialistes en affirmant qu’il « n’avait pas, dit Saint-Simon, l’étendue, la force ou patience requises pour être à la tête des affaires. Ce fut un professionnel étroit, qui se montra médiocre toutes les fois qu’il sortit de son métier d’administrateur de la guerre. À ce métier même, il n’apporta pas un génie d’inventeur ; devant les nouveautés, il hésitait ». Un peu plus loin, c’est à nouveau le portrait du ministre brutal et mauvais conseiller qui réapparaît : « Au reste, il était un mauvais homme, obséquieux envers qui pouvait le servir ou lui nuire ; hautain, brusque, “brutal” pour tous les autres, en quoi il fâcha souvent le roi, si poli et dont les ordres semblaient des grâces. Et toujours Louvois préféra très tranquillement à la moindre diminution de son crédit auprès du roi les pires calamités publiques, comme la guerre et la persécution religieuse10. » Lavisse divisait enfin de manière trop caricaturale le règne de Louis XIV en deux parties de part et d’autre de la mort de Colbert ou de la révocation de l’édit de Nantes. La première, positive et dominée par le contrôleur général des Finances, était la phase glorieuse, au cours de laquelle le royaume était remis en ordre dans tous les domaines et remportait de grands succès militaires. La seconde, en revanche, accumulait déjà les maux de la monarchie absolue et de l’Ancien Régime finissant, avec les excès des guerres ruineuses, les révoltes populaires et antifiscales, le tout annonçant en quelque sorte la Révolution française11.
Depuis les années 1970, l’image un peu trop lisse et brillante de Colbert commence à se craqueler à la suite de nouvelles recherches historiques menées au-delà du mythe. Jean-Louis Bourgeon a battu en brèche la légende d’un Colbert parti de rien et arrivé au sommet uniquement par son travail et son mérite12, tandis que l’immense fortune de la famille est désormais mieux estimée grâce à Jean Villain13. Mais c’est Daniel Dessert, spécialiste des finances et de la Royale au XVIIe siècle, qui a mené la charge la plus virulente contre Colbert dans deux ouvrages polémiques et parfois excessifs : Colbert ou le serpent venimeux en 2000, complété par Le Royaume de Monsieur Colbert (1661-1683) en 200714. Mettant en avant son ambition effrénée et son rôle peu glorieux dans la disgrâce de Fouquet, Dessert considère que Colbert n’eut pas une gestion financière plus rigoureuse que son prédécesseur et fit tout pour favoriser l’installation de ses créatures aux postes clés dépendant de ses départements ministériels. Manipulant un roi abusé par sa propre gloire et son orgueil, Colbert devient sous sa plume le véritable maître du royaume, servant comme Richelieu et Mazarin davantage ses intérêts que ceux de son pays, comme en témoigne la fortune considérable qu’il avait amassée en une vingtaine d’années15. Ainsi, alors que Colbert est de plus en plus critiqué, on se met à réhabiliter la figure plus flamboyante de Fouquet, dont les biographes font de plus en plus un innocent victime des manipulations de son adversaire16.
Cependant la légende dorée de Colbert est loin d’être définitivement enterrée. Certaines biographies sont restées élogieuses et ont continué à saluer avant tout le grand homme d’État17. Le tricentenaire de la mort du ministre en 1983 fut l’occasion d’expositions flatteuses. De nombreux corps de l’État, notamment liés aux finances, des nostalgiques de la puissance maritime française ou des colonies, certains hommes de culture ou certains milieux économiques, en premier lieu les professionnels du luxe adhérant au Comité Colbert, continuent à perpétuer la légende du ministre de Louis XIV. D’autre part, la crise de 2007-2008, en montrant les excès du capitalisme libéral, de la finance débridée et en appelant à un retour de l’interventionnisme étatique, a curieusement remis au goût du jour le mythe de Colbert et ses doctrines mercantilistes venues pourtant d’un autre âge. Il était effectivement tentant de comparer les traders d’aujourd’hui avec les traitants et financiers du XVIIe siècle, chacun exploitant les besoins d’argent pressants de l’État. Symbolisant l’interventionnisme de l’État et la remise en ordre des deniers publics, Colbert fut invoqué par de nombreux journalistes comme un modèle utile pour inspirer les politiques actuelles18.
Alors que la légende dorée de Colbert était sérieusement entamée, comme par un effet de balancier, l’image négative de Louvois commença doucement à s’atténuer, même si le personnage reste encore moins connu et moins apprécié du grand public. On observe en effet une différence de taille dans l’historiographie des deux personnages, Colbert suscitant deux fois plus d’ouvrages d’historiens que Louvois19. Pour ce dernier, il nous faut évoquer les travaux de Louis André, qui s’intéressa avant tout au père de Louvois, Michel Le Tellier. Cherchant à montrer l’importance du père, quelque peu éclipsé par la figure envahissante de son fils, Louis André consacra sa thèse, soutenue en 1906, à Michel Le Tellier et l’organisation de l’armée monarchique. Ce livre fut complété par l’édition de deux mémoires inédits de Claude Le Peletier, l’un consacré au chancelier Le Tellier, l’autre aux affaires de l’Église et de l’État. Enfin, en 1942, fut publié un dernier ouvrage qui nous éclaire essentiellement sur les rapports entre Le Tellier et Louvois, lorsqu’ils furent à la tête du département de la Guerre20. Rigoureuse et très fouillée, l’œuvre de Louis André reste encore la référence pour tout ce qui concerne la formation de Louvois et ses premières années en tant que secrétaire d’État de la Guerre, mais ne traite presque pas les années 1680, qui constituent pourtant l’apogée du personnage. Entre-temps, la biographie de Jacques Roujon eut le mérite de dresser, dans un style percutant, un portrait psychologique convaincant du personnage21. Rappelons aussi qu’à l’inverse du courant dominant à cette époque, le général De Gaulle se montra élogieux à l’égard de Louvois, qu’il admirait en tant que grand organisateur de l’armée française, à l’égal de Richelieu, Vauban ou Carnot.
Après la Seconde Guerre mondiale, la domination de l’École des Annales entraîna un long discrédit de l’histoire militaire, assimilée rapidement à la vieille « histoire-batailles », et des études consacrées aux grands hommes de l’histoire de France. Aussi a-t-il fallu attendre quarante ans avant de voir paraître une nouvelle biographie de Louvois due à André Corvisier22, un des rares historiens français qui relancèrent l’histoire militaire dans notre pays en partant d’une approche plus sociale. Il s’agit d’une synthèse de facture classique sur le ministre de la Guerre, qui a aussi cherché à prendre en compte ses autres fonctions en tant que surintendant des Bâtiments du roi, surintendant général des Postes, ou encore à resituer le personnage dans son contexte social (environnement familial, jeu des clientèles). Dans le prolongement de cette histoire sociale, l’historien canadien Luc-Normand Tellier s’est intéressé à l’évolution de la famille et du clan Le Tellier de la fin du XVIe siècle jusqu’au XIXe siècle23.
Depuis, Louvois avec ses différentes facettes a surtout été étudié par Thierry Sarmant, qui lui a consacré de nombreux articles et un livre sur son rôle comme surintendant des Bâtiments du roi, Les Demeures du soleil, en 200324. De nombreux personnages du grand siècle, proches de Louvois et jusque-là négligés, ont trouvé leur biographe ou ont été étudiés à nouveaux frais. Ce fut le cas pour Claude Le Peletier, le maréchal de Luxembourg, Vauban au moment du tricentenaire de sa mort ou encore Chamlay25… L’histoire militaire en général et celle du XVIIe siècle en particulier ont également connu un profond renouvellement ces quinze dernières années, que ce soit à propos de l’organisation du département de la Guerre26, de la naissance d’une nouvelle culture du service27, de la direction de la guerre28 ou encore de l’étude de certaines campagnes29.
Tous ces travaux nous permettent d’avoir une vision plus juste et plus nuancée de Louvois et du département de la Guerre sous Louis XIV et nous invitent à présenter une nouvelle biographie d’un personnage qui, contrairement à Colbert, reste encore trop mal connu. Certes le ministre possède de nombreux défauts et a commis de graves erreurs (les fondements de la légende noire sont loin d’être entièrement faux !). Il ne s’agit pas ici de les occulter, mais de dresser un portrait moins partisan de Louvois, pour faire ressortir son rôle fondamental à qui cherche à comprendre le règne de Louis XIV. Car, plus que Colbert, le ministre de la Guerre fut probablement la figure la plus influente de cette époque, gérant un département bien plus stratégique que le contrôleur général des Finances. La Guerre fut effectivement le secrétariat d’État qui, non seulement absorba la majeure partie du budget de l’État, mais suscita constamment l’attention du roi, pour qui rien n’était plus important que sa gloire militaire et sa place parmi les grandes puissances européennes. Dès les années 1670 et plus encore dans les années 1680, Louvois fut de loin le ministre prépondérant du Roi-Soleil, se mêlant non seulement de la guerre et de la politique étrangère, mais aussi de plusieurs affaires intérieures (scandale des Poisons, question protestante, gestion du chantier de Versailles…). Il fut probablement l’homme qui, après Mazarin, se rapprocha le plus de la fonction de premier ministre, même s’il ne la rechercha jamais, sachant pertinemment que Louis XIV ne l’aurait jamais accepté. Au-delà des rapports « professionnels » entre un roi et son ministre, Louvois réussit également à nouer une véritable relation personnelle et amicale avec son maître, qui avait une grande confiance en lui et avec qui il partageait certains secrets. Aucun autre membre de l’équipe gouvernementale, pas même Colbert, ne parvint à un tel degré de proximité avec Louis XIV.
Pour comprendre l’ascension du jeune Louvois aux plus hautes fonctions de l’État, on s’interrogera dans un premier temps sur l’ancrage familial et le rôle du clan Le Tellier dans la formation d’un héritier destiné très tôt à prendre la relève de son père à la tête du département de la Guerre. Après une éducation classique au prestigieux collège de Clermont, il reçut surtout une excellente éducation pratique auprès de son père, qui lui permit rapidement de faire face à ses responsabilités. La tâche était immense, puisqu’il s’agissait de gérer au quotidien la plus grande armée d’Europe, dont les effectifs s’étaient accrus énormément depuis le début du XVIIe siècle. Comment réussit-il à entretenir, contrôler et améliorer l’efficacité de ce géant, tout en tenant compte des rivalités de personnes, de la prégnance d’une éthique nobiliaire traditionnelle et des contraintes budgétaires ? Louvois ne se contenta pas de ces tâches administratives. Il chercha également à jouer un rôle central dans la direction de la guerre en instaurant la « stratégie de cabinet », c’est-à-dire en cherchant à diriger les opérations depuis les bureaux de Paris ou Versailles. Quelles furent l’ampleur de ce phénomène et son évolution dans le temps ? Les généraux se plièrent-ils de bonne grâce à ce nouveau système ? Critiquée, la stratégie de cabinet est souvent considérée comme la grande responsable de certains échecs militaires. Il faut néanmoins en relativiser la portée et bien mesurer la part de chaque acteur dans le processus de décision. Louvois aspirant à devenir, sinon le général en chef, du moins le chef d’état-major de l’armée française, il conviendra donc d’étudier aussi ses préférences et ses conceptions tactiques et stratégiques, en liaison avec les orientations qu’il donna aux réformes structurelles de l’armée.
Fort de son influence dans les affaires militaires, Louvois chercha à devenir le ministre prépondérant du règne, en accumulant un nombre considérable de charges et en empiétant sur les attributions de ses collègues. Quelles furent ses relations avec Louis XIV et les autres ministres de son temps, notamment les Colbert, qui furent ses principaux rivaux ? Les « Lézards », emblèmes du clan Le Tellier, réussirent-ils à s’imposer face aux « Couleuvres », symboles des Colbert ? Alors que ce dernier reste aujourd’hui encore associé étroitement à la politique culturelle et artistique de Louis XIV en tant que surintendant des Bâtiments, comment Louvois, son successeur à partir de 1683, chercha-t-il à marquer de son empreinte la gestion d’un département cher au cœur du roi ?
La légende noire et certains historiens faisant de lui un des principaux instigateurs de la politique des Réunions, de la révocation de l’édit de Nantes et du ravage du Palatinat, nous nous interrogerons sur sa part de responsabilité dans ces décisions controversées, globalement néfastes pour le royaume et, en définitive, sur les orientations qu’il donna à la politique étrangère française des années 1670 et 1680. De même, nous nous demanderons quel fut son rôle dans la célèbre affaire des Poisons, le plus grand scandale de l’époque.
Enfin, nous essaierons de découvrir l’homme derrière le ministre. Même s’il fut accaparé par ses différentes fonctions politiques et administratives, Louvois parvint à s’occuper attentivement de l’éducation de ses enfants, à avoir plusieurs maîtresses et à prendre soin de ses amis et clients. Il mena grand train en accumulant une immense fortune, faite de plusieurs domaines et résidences en Ile-de-France et en province.
Figure protéiforme, complexe et parfois flamboyante, Louvois incarne parfaitement l’apogée du règne de Louis XIV avec ses réussites, ses contradictions, ses excès et ses revers. Il est en quelque sorte le double du Roi-Soleil et c’est en cela qu’une biographie d’un ministre aussi puissant, efficace, mais aussi critiqué que Louvois nous semble une bonne porte d’entrée pour pénétrer les arcanes du pouvoir au grand siècle. Nous espérons donc qu’elle permettra de répondre au souhait de Talleyrand évoqué au début de cet ouvrage, en donnant « une idée juste du caractère qu’avait le gouvernement de ce grand roi ».






CHAPITRE PREMIER
LA FORMATION D’UN HÉRITIER


François-Michel Le Tellier, futur marquis de Louvois, naquit le 13 janvier 1641 à Paris dans la maison familiale de l’Image Notre-Dame, rue Pierre Sarrasin dans le quartier de Saint-Germain-des-Prés. Il fut immédiatement baptisé à l’église Saint-Benoît, en présence de sa mère, Élisabeth Turpin, mais non de son père, Michel Le Tellier, alors en mission diplomatique à Turin. Si l’histoire a surtout retenu le nom de Louvois comme principal ministre de la Guerre de Louis XIV, sa carrière et son action à la tête de la plus puissante armée du temps doivent cependant beaucoup à ce qu’accomplit son père avant lui et pour lui. En effet, à l’époque moderne, un homme seul pouvait difficilement réussir au plus haut niveau de l’État et devait s’appuyer sur un réseau familial ou un clan dont la solidarité et l’influence permettaient une ascension collective. De ce point de vue, contrairement à son rival Colbert qui fut le principal artisan de la réussite de son clan, Louvois fut avant tout un héritier, qui bénéficia des efforts de la famille Le Tellier et particulièrement de son père. Au début des années 1640, ce dernier s’apprêtait à accéder aux plus hautes fonctions de l’État, jouissait de la confiance du roi et de son principal ministre, Mazarin. Avant de présenter le parcours de Louvois, il est donc indispensable de le resituer au sein de sa famille, car c’est elle qui a fait de lui le ministre que l’on connaît.





L’ascension des « Lézards »
Les Le Tellier descendaient d’une famille bourgeoise et marchande parisienne, qui, à partir du milieu du XVIe siècle, s’intégra progressivement dans le monde des offices et le service de l’État1. C’est ainsi que Michel I Le Tellier devint notaire au Châtelet de Paris en 1551, puis commissaire en 1554. Son fils aîné, Michel II (vers 1545-1608), hérita de la charge de son père puisqu’en 1573 il était commissaire-examinateur au Châtelet, puis devint correcteur à la Chambre des comptes de Paris en 1575. Son engagement du côté des ligueurs dans la guerre civile et surtout son mariage avec Perrette Locquet, maîtresse du duc de Mayenne, chef de la Ligue et lieutenant général du royaume, lui permirent d’accéder à de plus hautes fonctions. L’année 1589 fut pour lui des plus fastes. Il fut à la fois appelé au Conseil d’État créé par Mayenne, nommé intendant et receveur général des finances en Champagne (jusqu’en 1591) et il acheta en avril un office de maître des comptes à la Chambre des comptes de Paris. Michel II profita de cette bonne fortune pour acquérir des terres à Chaville, près de Paris, terres qui restèrent longtemps dans la famille Le Tellier. Quand Henri IV accéda au pouvoir, Michel II resta en place, malgré son engagement auprès de la Ligue, ce qui laisse penser qu’il sut se rallier à la monarchie au bon moment. Michel II eut trois fils légitimes plus un enfant légitimé peu avant sa mort. Deux d’entre eux poursuivirent la tradition familiale en étant maîtres des comptes, un autre entra dans l’armée, tandis que l’aîné, Michel III (vers 1570-1617), devint conseiller à la Cour des aides de Paris à partir de 1597. Son mariage en 1599 avec Claude Chauvelin, fille d’un avocat au parlement de Paris, ancra un peu plus la famille dans le monde de la robe parisienne. Michel III eut avec elle sept enfants, mais un seul fils, Michel IV (1603-1685), le père de Louvois, qui connut un destin singulier.
Orphelin de père à quatorze ans, il eut pour tuteur Louis Le Peletier (vers 1586-1651), cousin par alliance des Chauvelin, qui fit carrière dans le monde de la finance2. Celui-ci l’aida considérablement lorsqu’il dut mener une action en justice en 1621 pour recueillir l’héritage paternel et la terre de Chaville, disputés par ses oncles. Les Le Tellier se souvinrent éternellement de ce soutien et, une fois arrivés aux plus hautes fonctions, ne cessèrent de favoriser la carrière des fils de Louis Le Peletier.
Après avoir fréquenté le collège de Navarre, puis étudié le droit civil auprès de Claude Colombet, un juriste réputé, Michel IV mena tout d’abord une carrière classique dans la magistrature. En 1624, il devint conseiller au Grand Conseil. Son mariage en 1629 avec la nièce du chancelier Étienne Ier d’Aligre, Élisabeth Turpin, lui ouvrit des perspectives et lui permit probablement d’être nommé procureur du roi au Châtelet en 1631. Leur mariage fut très heureux et Michel n’a jamais tari d’éloges sur son épouse, femme de caractère et très pieuse, qui resta en bonne santé jusqu’à sa mort, le 20 novembre 1698. Mais la nomination en 1637 d’un nouveau lieutenant civil du Châtelet, Isaac de Laffemas, avec qui il ne s’entendait pas, l’obligea à trouver une nouvelle voie. En 1639, il vendit à son parent Louis Chauvelin sa charge de procureur du roi pour 330 000 livres. Auparavant, il avait su se trouver un nouveau protecteur, le surintendant des Finances Claude de Bullion, qui habitait la maison voisine de la sienne. Par son intermédiaire, les Le Tellier se rattachaient également à l’ancien clan des « Barbons » et notamment aux Villeroy, qui avaient été influents sous Henri IV, puis de manière plus éphémère sous Louis XIII, en 1617. Grâce à Bullion, Michel put acheter en 1638 un office de maître des requêtes pour 163 000 livres, puis il fut choisi en décembre 1639 par le chancelier Séguier pour l’accompagner dans sa mission de répression de la révolte des Va-nu-pieds en Normandie.
L’année 1640 marque un tournant dans la carrière de Michel Le Tellier, puisqu’il entra alors dans l’administration de la Guerre. Sa famille allait s’y consacrer jusqu’à la mort de son petit-fils Barbezieux en 1701. En effet, en août 1640, l’intendant de l’armée d’Italie, René d’Argenson, fut capturé par un parti espagnol. Pour le remplacer au pied levé, le 3 septembre, Richelieu, influencé probablement par Bullion, choisit Le Tellier, qui partit immédiatement pour Turin et resta dans ces fonctions jusqu’en 16433. À ce titre, il devait s’occuper de la justice et de la police militaire et surtout de la gestion financière des troupes (logement, approvisionnement en vivres et munitions, solde…). Sa tâche était délicate, car il devait ménager la susceptibilité à la fois des commandants d’armée (Harcourt, Bouillon, Longueville) et respecter les consignes venant du secrétaire d’État de la Guerre Sublet de Noyers, rival de son protecteur Bullion, qui mourut le 22 décembre 1640. Il s’acquitta parfaitement de sa tâche, joua un rôle important dans les tractations de paix avec la Savoie en 16424 et surtout, il réussit à se faire remarquer et apprécier de Mazarin, qui négociait également avec la cour de Turin. Après la mort de Richelieu en décembre 1642, le cardinal réussit à s’imposer comme son successeur et convainquit Louis XIII de renvoyer Sublet de Noyers le 10 avril 1643. Pour le remplacer, il avait besoin d’un homme fidèle et compétent. Son choix se porta alors sur Le Tellier, qui fut appelé le 4 mai 1643, dix jours avant la mort du roi. Le nouveau secrétaire d’État dut cependant attendre le décès de son prédécesseur le 20 octobre 1645 pour recevoir entièrement l’exercice de sa charge, qu’il tenait jusque-là par commission, sans la posséder pleinement.
Malgré un contexte très difficile (la lutte interminable contre les Habsbourg, le manque chronique de liquidités de la monarchie, la Fronde), le nouveau secrétaire d’État de la Guerre parvint tant bien que mal à approvisionner et à maintenir sur pied une armée considérable, qui sortit finalement victorieuse de son duel avec l’empereur et l’Empire (paix de Westphalie en 1648), puis avec l’Espagne (traité des Pyrénées de 1659). Pendant la Fronde (1648-1653), Le Tellier témoigna à plusieurs reprises de sa fidélité à toute épreuve à Mazarin et à la monarchie et se révéla un homme politique habile et prudent, servant souvent d’intermédiaire entre la famille royale et les parlementaires. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si, dans la correspondance codée entre Anne d’Autriche et Mazarin, Le Tellier est appelé « le Fidèle ». Comme Mazarin, par deux fois en 1651, Anne d’Autriche dut l’écarter du pouvoir provisoirement sous la pression des frondeurs. En fait, ces années troublées ne firent que renforcer son influence et ce fut donc naturellement qu’après la mort de Mazarin, l’arrestation de Fouquet et la « prise du pouvoir » de Louis XIV en 1661, Le Tellier fit partie des trois ministres (avec Lionne et Colbert nouvellement promus) à être conforté au Conseil d’en haut.
Si la plupart des contemporains du secrétaire d’État saluent son dévouement au roi, sa modération, sa prudence, sa discrétion et son sens de l’État, d’autres insistent aussi sur son goût pour les intrigues secrètes, son esprit rancunier. Le long portrait qu’en dresse l’abbé de Choisy est pour cette raison moins flatteur et plus nuancé :
Michel Le Tellier avait reçu de la nature toutes les grâces de l’extérieur ; un visage agréable, les yeux brillants, les couleurs du teint vives, un sourire spirituel qui prévenait en sa faveur. Il avait tous les dehors d’un honnête homme, l’esprit doux, facile, insinuant ; il parlait avec tant de circonspection qu’on le croyait toujours plus habile qu’il n’était ; et souvent on attribuait à sagesse ce qui n’était que d’ignorance. Modeste sans affectation, cachant sa faveur avec autant de soin que son bien, la fortune la plus éclatante et la première charge de l’État ne lui firent point oublier que son grand-père avait été conseiller de la Cour des aides […]. Il promettait beaucoup et tenait peu ; timide dans les affaires de sa famille, courageux et même entreprenant dans celles de l’État ; génie médiocre, vues bornées ; peu propre à tenir les premières places, où il payait souvent de discrétion, mais assez ferme à suivre un plan quand il avait aidé à le former ; incapable d’être détourné par ses passions, dont il était toujours le maître ; régulier et civil dans le commerce de la vie, où il ne jetait jamais que des fleurs (c’était aussi ce qu’on pouvait espérer de son amitié), mais ennemi dangereux, cherchant l’occasion de frapper celui qui l’avait offensé, et frappant toujours en secret, par la peur de se faire des ennemis, qu’il ne méprisait pas, quelque petits qu’ils fussent5.







Au collège de Clermont
Malgré ses grandes responsabilités à la tête de l’État, Michel Le Tellier prit toujours grand soin de l’éducation de ses enfants. Les frères aînés du futur Louvois, Michel, Gabriel-Jean et François de Villacoublée, moururent jeunes. Le père reporta alors tous les espoirs de la famille sur François-Michel, tandis que son frère cadet, Charles-Maurice, devait rejoindre l’Église et que sa sœur Madeleine-Fare fit un beau mariage avec Louis Marie d’Aumont de Rochebaron avant de mourir en 1668 à l’âge de vingt-deux ans. Programmé dès l’adolescence pour reprendre la charge de son père, Louvois reçut la meilleure formation, à la fois théorique et pratique, pour exercer ses futures fonctions.
 
Comme la plupart des enfants de son âge, François-Michel, qu’on appelait alors Monsieur de Chaville6, connut quelques ennuis de santé. Il fut gravement malade à neuf ans, puis fut surtout atteint par la petite vérole à seize ans, affection qui emporta probablement son frère Villacoublée en 1657. Ces maladies ne l’empêchèrent cependant pas de poursuivre ses études au collège jésuite de Clermont, futur collège puis lycée Louis-le-Grand, dans le quartier latin. Établissement fondé en 1563 par Guillaume Duprat, c’était alors le collège le plus réputé du royaume, fréquenté par tous les fils de bonne famille. La liste des élèves fourmille de noms illustres : on y retrouve les princes du sang (Bourbon, Bourbon-Condé, Bourbon-Conti), les La Tour d’Auvergne, mais aussi les enfants de la grande noblesse militaire, les fils de contrôleurs généraux, de secrétaires d’État, de chanceliers comme les Boufflers, Choiseul, Noailles, Nemours, Richelieu, Colbert (notamment Seignelay), Argenson. Le futur marquis de Louvois y fit donc ses classes en compagnie de ses deux frères (François de Villacoublée et Charles-Maurice).
Si l’on s’en tient au témoignage de Claude Le Peletier, qui écrivit une biographie élogieuse de son proche parent Michel Le Tellier7, ce dernier pensa très tôt à faire de son fils son successeur à la tête du département de la Guerre, ce qui l’amena à s’intéresser très attentivement à son éducation : il « considérait le progrès des études et de l’éducation de Mrs ses enfants comme l’une des plus grandes et plus importantes affaires […]. M. Le Tellier n’a jamais rien relâché de cette exactitude pendant tout le cours des études de Mrs ses enfants, ayant été le premier homme de sa condition à donner ce bon exemple aux pères8 ». Ainsi, le ministre consacrait généralement ses dimanches à s’enquérir des études de sa progéniture et il n’hésitait pas à écrire régulièrement aux précepteurs, notamment le père Daragon, ou au régent du collège, le père Le Brun. Pouvant difficilement se montrer critiques à l’égard d’enfants venant d’une famille si bien en cour, les maîtres ne tarissaient évidemment pas d’éloges à l’égard du futur Louvois. Ils louaient ses capacités supérieures, ses talents en thème, et rappelèrent qu’il fut plusieurs fois nommé « dictateur ». Il s’agissait d’une distinction honorifique au sein de la classe, qui reprenait les titres attribués aux dirigeants de la Rome antique et permettait de distinguer les meilleurs élèves. Pour maintenir une bonne discipline et susciter l’émulation entre les enfants, chaque classe était divisée en deux groupes, les Romains et les Carthaginois, qui avaient chacun à leur tête un consul, un censeur et un tribun, en fonction des bonnes réponses données et des résultats scolaires. Lorsque le consul l’emportait face à son rival de l’autre partie de la classe, il portait alors le titre envié d’imperator ou de dictateur et prenait alors place devant ses camarades9 ! Une bonne partie de sa famille, notamment sa mère, assista également à plusieurs reprises à ses brillantes explications d’énigmes, exercice en vogue qui consistait à expliquer le sens moral d’un tableau ou d’une estampe en ayant recours à une fable, une narration ou un poème.
Une autre source, le Mémoire ou essai pour servir à l’histoire de François-Michel Le Tellier, marquis de Louvois, dont on ignore l’auteur10, est cependant moins élogieuse, affirmant que M. de Chaville avait une « aversion invincible pour l’étude des belles-lettres […]. On l’obligea à suivre le cours des études, sans se mettre en peine de lui en donner le goût ni l’intelligence ». On note aussi sa difficulté à écrire lisiblement et correctement. En revanche, il montrait plus de goût pour les matières scientifiques et pratiques et « il s’appliqua davantage à la géométrie et à l’architecture militaire ». Avec ses camarades, le Mémoire présente un Louvois préférant la compagnie des hommes de modeste condition, avec qui il se montrait parfois hautain, bagarreur et espiègle, mais sans mauvais esprit. Pour l’auteur du Mémoire, ces mauvaises fréquentations et son peu d’appétence pour les belles-lettres seraient dus au choix malheureux du père Daragon comme précepteur, jugé incompétent. En fait, comme les éloges présentés précédemment, ce témoignage, cette fois plus négatif et nuancé, est à considérer avec les mêmes précautions. Il annonce un peu trop facilement l’avenir, en faisant ressortir les qualités et défauts habituellement attribués au futur ministre de la Guerre et exprime certains préjugés négatifs à l’égard de la bourgeoisie, que n’auraient pas reniés Saint-Simon ou l’ancienne noblesse.
Préparant l’avenir, Michel Le Tellier souhaitait obtenir pour son fils la survivance de sa charge de secrétaire d’État de la Guerre. Au regard des immenses services qu’il avait rendus à la monarchie depuis douze ans, Anne d’Autriche et Mazarin décidèrent de récompenser leur fidèle ministre en lui octroyant ce privilège le 14 décembre 1655. Trop jeune, Louvois, tout juste âgé de quinze ans, ne pouvait espérer exercer cette charge qu’à partir de ses vingt-cinq ans ou en cas d’absence, maladie ou mort de son père. Il prêta solennellement serment le 30 décembre, et fut nommé trois jours plus tard, le 2 janvier 1656, conseiller d’État ordinaire. Cette dernière dignité lui permettait en théorie d’être consulté par le roi et d’accéder aux différents Conseils du roi, à l’exception du prestigieux Conseil d’en haut. Mais vu l’âge de Louvois, il s’agissait plutôt d’une grâce honorifique. La survivance accordée au fils Le Tellier ne garantissait pas non plus que la charge lui reviendrait bel et bien à la mort de son père11. Si elle lui laissait présager un bel avenir, il devait d’ici là démontrer au roi qu’il méritait un tel privilège et qu’il en avait les capacités. Il poursuivit donc ses études au collège de Clermont jusqu’en juillet 1657, moment où il soutint avec brio ses thèses de philosophie et acheva ainsi sa scolarité. Colbert, envoyé par Mazarin, assista à l’événement et parla d’une « action qui donna de l’admiration », rendant Louvois « digne fils de succéder à son père et très capable de bien servir le roi »12.






Sous la tutelle paternelle
Louvois ne garda pas un excellent souvenir de ses études chez les jésuites, mais il resta reconnaissant à l’égard de certains de ses maîtres (les pères Bouhours, Dechampneuf et surtout Bourdaloue), à qui il rendit quelques services. Si sa formation théorique au collège de Clermont ne fut ni complète ni excellente, Michel Le Tellier se chargea de la parfaire les années suivantes en lui offrant cette fois une solide éducation pratique auprès de lui. Avant cela, en père attentif à sa sécurité financière, il lui avait acheté en 1656 la terre de Louvois, au sud de Reims en Champagne, ce qui lui permit désormais de porter le titre de marquis et non plus le nom de M. de Chaville.
Le jeune Louvois compléta son éducation en suivant des cours de droit civil privé auprès de jurisconsultes et non à l’université. Il fut reçu au barreau au printemps 1658. Parallèlement, il apprit l’italien et l’espagnol, qu’il finit par parler et écrire correctement. Puis, le 8 juin 1658, probablement en souvenir des troubles de la Fronde, son père acquit pour lui un office de conseiller semestre au parlement de Metz, qu’il jugeait être la meilleure garantie contre « le caprice et les disgrâces de la Cour13 ». Il reçut les provisions de sa charge le mois suivant, le 6 juillet. Malgré son jeune âge (il devait normalement avoir vingt-cinq ans) et son manque d’expérience comme avocat (trois mois d’exercice était requis), le roi lui fournit toutes les dispenses nécessaires, ce qui lui permit de se rendre à Toul14 pour être confirmé solennellement dans ses fonctions le 25 octobre. Le lendemain, il siégea pour la seule et unique fois parmi ses collègues, puisqu’il ne parut plus jamais au parlement de Metz. Cet absentéisme était fréquent à l’époque, les charges de parlementaire étant souvent perçues par les grandes familles robines comme une manière d’entrer dans le monde des offices et de se préserver des coups du sort. Lorsque sa position devint plus assurée, Louvois vendit sa charge, le 17 mars 1663, à un avocat parisien en réalisant au passage une plus-value de 5 000 livres.
La plus grande partie de la formation pratique de Louvois se déroula auprès de son père, dans les bureaux du département de la Guerre, l’enjeu étant de préparer la relève du secrétaire d’État en titre. Le Tellier confia à un commis, Carpon, le soin de rassembler dans un recueil tous « les expéditions, lettres, patentes, édits, déclarations, ordres et routes » dressés par le premier commis Timoléon Le Roi15, pour que son fils se familiarise avec les documents spécifiques utilisés dans l’administration militaire. Cependant, le jeune Louvois était alors plus intéressé par les distractions de la Cour ou les aventures galantes que par un dur labeur de bureau, qu’il considérait comme « une espèce de captivité à laquelle il ne pouvait plus s’assujettir ». Son entourage l’incitait à s’amuser, lui expliquant « qu’il n’avait pas besoin de travailler, puisque les grands biens de son père lui assuraient une fortune très opulente » et que « son père avait assez de commis pour expédier sans lui les affaires »16. Les relations avec son père furent donc parfois conflictuelles, ce dernier étant obligé de se faire entendre « tantôt par la douceur, tantôt par les menaces et les paroles dures et aigres17 ». Le Tellier fit preuve d’une grande patience, utilisant tous les stratagèmes. Pour le faire réagir, l’intimider et lui montrer qu’il n’était pas à la hauteur, il obtint du roi que son fils rapportât deux affaires au Conseil des finances. N’ayant quasiment pas préparé son audience après une nuit de débauche, Louvois s’en sortit pourtant en présentant une synthèse claire qui plut au roi, au grand dam du secrétaire d’État18 ! Le Tellier fit également appel à plusieurs intermédiaires : Claude Le Peletier, le confident de la famille, mais aussi des amis de Louvois comme le fils Brienne et le chevalier de La Ilhière. Devant tant de légèreté, en 1660, le père se résolut à jouer une dernière carte : il expliqua à La Ilhière qu’il comptait retirer la survivance de sa charge à son fils si celui-ci ne se reprenait pas dans les plus brefs délais. Le roi lui-même s’en serait mêlé, voulant ramener Le Tellier à plus de modération. La menace fit son effet et Louvois ne cessa dès lors de travailler avec acharnement jusqu’à sa mort19. Cette histoire, avec sa morale exemplaire, semble un peu trop belle, car elle rappelle le comportement qu’eut quelques années plus tard Louvois avec son propre fils Courtanvaux. En effet, celui-ci ne donnant pas entière satisfaction, son père lui retira la survivance de sa charge au profit de son frère cadet, Barbezieux. Néanmoins, l’anecdote reste crédible et marque en tout cas la fin des errements de jeunesse de Louvois. Saint-Hilaire, dans ses Mémoires, note lui aussi l’amendement du jeune Louvois grâce à l’influence bénéfique de son père :
Il avait peu d’étude et de connaissance des sciences et des arts ; dans le commencement de sa vie, il fut assez dissipé par les plaisirs ordinaires à la jeunesse vicieuse, et son esprit parut lourd et pesant. On a dit, à propos de cela, que M. Le Tellier, qui connaissait parfaitement l’esprit du roi, eut l’adresse de l’engager à corriger la conduite de son fils, et à le former à ses manières, afin qu’il s’y attachât davantage et le regardât comme sa créature. Ses peines ne furent pas inutiles ; car, après les premières façons, l’esprit de ce jeune ministre s’ouvrit et parut excellent, et il devint si assidu, actif et laborieux, qu’il n’y eut jamais rien de tel. Le roi en fut si content qu’il eut tout crédit près de lui, et que rien ne s’y faisait que par son moyen. À quoi j’ajouterai que le roi s’est piqué depuis, sur cet échantillon, de former ses autres ministres20.

Louvois ne fut guère actif en 1659-1660. Il accompagna la Cour dans le long voyage d’une année qui la mena à la frontière espagnole pour assister à la signature du traité des Pyrénées (7 novembre 1659), puis au mariage de Louis XIV avec Marie-Thérèse d’Autriche (9 juin 1660). Les sources permettant de mesurer le travail de Louvois dans les bureaux de la Guerre sont rares, car les conversations n’ont laissé aucune trace. Quelques lettres du jeune survivancier nous permettent cependant de dessiner une évolution et de noter un accroissement de ses responsabilités entre 1660 et 1664. En effet, leur nombre ne cesse d’augmenter, tout comme le rang de ses interlocuteurs. Au départ, Louvois ne s’adressait qu’à des commissaires des guerres et ses attributions n’excédaient pas celle d’un premier commis traitant des questions purement administratives touchant la solde, le logement des gens de guerre, l’approvisionnement. Pour les questions importantes, qu’elles fussent militaires, diplomatiques ou politiques, la décision restait entre les mains de son père. Puis, en 1661, il entra en contact avec les intendants, le parlement de Grenoble qui appartenait aux provinces gérées par le département de la Guerre, des évêques ou encore des ambassadeurs.
Louvois assistait fréquemment au conseil des Finances et, en octobre 1661, le roi se déclara satisfait de son travail. Certains contemporains (Courtilz de Sandras, les ambassadeurs vénitiens Morosini, Michiel et Contarini) estiment d’ailleurs que Le Tellier fit preuve d’habileté en incitant Louis XIV, qui n’avait que trois ans de plus que Louvois, à considérer le futur ministre comme son élève et son ami. Cette tactique flattait l’ego du souverain et permettait de créer un lien fort avec Louvois, qui perdura jusqu’à la mort de ce dernier. Pour remercier Le Tellier des éminents services rendus à la monarchie et prenant acte des bonnes dispositions de son fils, Louis XIV ordonna que, par brevet du 24 février 1662, ce dernier pourrait exercer dès à présent et sans attendre l’âge requis de vingt-cinq ans la charge de secrétaire d’État de la Guerre, en cas d’absence ou de maladie de son père21. Cette nouvelle marque d’estime du roi n’était pas exceptionnelle (Brienne avait reçu la même pour son fils le 22 mai 1658) et, en pratique, elle ne changeait guère les tâches dévolues à l’apprenti secrétaire d’État. En fait, il s’agissait en quelque sorte du cadeau de mariage du monarque à Louvois.






Un mariage prestigieux
Pour établir sa famille, Michel Le Tellier chercha des alliances prestigieuses avec des familles de la haute noblesse. C’est ainsi que le 21 novembre 1660, il maria sa fille, Madeleine-Fare, alors âgée de quatorze ans, avec Louis Marie d’Aumont de Rochebaron, marquis de Villequier. Celui-ci était le fils du maréchal d’Aumont et le descendant d’une prestigieuse famille d’épée, qui avait donné des chevaliers croisés et dont le père et l’arrière-grand-père étaient maréchaux de France22. Il s’agissait d’une consécration pour les Le Tellier, car cinq ans plus tard les Aumont allaient être créés ducs et pairs par Louis XIV, ce qui fit de la sœur de Louvois une duchesse. L’autre intérêt de ce mariage était qu’il permettait de se rapprocher des Fouquet, encore bien en Cour et au sommet de leur influence. Mais la disgrâce du surintendant en 1661 fit s’écrouler cette belle alliance et n’apporta guère de soutien pour l’ascension de la famille, d’autant plus que Madeleine-Fare mourut très jeune, à vingt-deux ans, en 166823.
Encore plus important fut le mariage de François-Marie Le Tellier de Louvois, le fils aîné de la famille. Le jeune héritier épousa le 19 mars 1662, dans l’église Saint-Eustache à Paris, Anne de Souvré, marquise de Courtanvaux, dame de Pacy, née posthume de Charles de Souvré et de Marguerite Barentin le 30 novembre 1646. Âgée de quinze ans et demi, elle était la seule et riche héritière d’une ancienne famille noble, qui apportait à son mari de nombreuses terres, une fortune non négligeable et surtout une alliance politique avec une prestigieuse famille de la Cour, les Villeroy. En effet, Nicolas V de Neufville était alors le tuteur d’Anne de Souvré24. Maréchal de France en 1646, il avait été le gouverneur du petit Louis XIV, était duc et serait bientôt pair de France. Il était également depuis 1661 le chef du Conseil royal des finances. L’officiant de la cérémonie était tout aussi prestigieux, puisqu’il s’agissait du frère du maréchal, Camille de Neufville-Villeroy, archevêque-comte de Lyon et primat des Gaules. Le mariage de Louvois avec Anne de Souvré faisait donc le lien entre l’ancien clan des « barbons », tout-puissant sous Henri IV et encore très influent sous Louis XIV, et la génération ministérielle montante, celle des Le Tellier25. Les signataires du contrat de mariage étaient également du plus haut rang et consacraient encore davantage cet événement mondain, puisqu’on y trouve les noms d’une grande partie de la famille royale : celui du roi lui-même, de sa mère Anne d’Autriche, de la reine Marie-Thérèse, et du frère de Louis XIV, Philippe d’Orléans. Les Le Tellier entraient définitivement dans un autre monde, celui de la grande noblesse de Cour et de la grande robe, les Souvré leur permettant d’accéder aux Courtin, Avaux, Montmorency-Laval-Boisdauphin, Coislin ou encore aux Séguier26.
Parmi eux, un personnage fut particulièrement proche de Louvois. Il s’agit d’Honoré Courtin27. Né en 1626, il mena une brillante carrière diplomatique sous Richelieu et Mazarin, puis devint le principal conseiller de Louvois pour la politique étrangère. De 1643 à 1648, il accompagna son cousin, le comte d’Avaux, aux conférences de Munster qui préparèrent la paix de Westphalie. Apprécié de Mazarin, il fut également à ses côtés lors des négociations de la paix des Pyrénées en 1659. Intendant de plusieurs provinces dans le Nord (en Picardie, en Flandre et à Soissons) de 1663 à 1665, il mena à nouveau d’importantes missions diplomatiques en Angleterre en 1665, à Heilbronn en 1666, en Hollande en 1667. Favori des Le Tellier pour succéder à Lionne mort en 1671, il ne fut cependant pas retenu par le roi qui lui préféra Pomponne. Il remplaça alors ce dernier comme ambassadeur en Suède, puis revint pour négocier une paix éventuelle avec les Provinces-Unies. À nouveau à Londres en 1676-1677, il fit son possible pour empêcher l’Angleterre d’entrer dans en guerre contre la France. Lors de la disgrâce de Pomponne en 1679, Courtin fut à nouveau soutenu par les Le Tellier pour devenir secrétaire d’État des Affaires étrangères, mais sans plus de succès. Conseiller d’État à partir de 1673, il resta à ce poste jusqu’à sa mort en 170328.






CHAPITRE 2
L’APPRENTISSAGE DE LA GUERRE


Désormais marié et promis à une charge considérable, Louvois avait un avenir tout tracé. Néanmoins, avant d’accéder pleinement à ses fonctions de secrétaire d’État de la Guerre, il dut parfaire sa formation auprès de son père et collaborer avec l’ombrageux et tout-puissant maréchal général de Turenne, qui avait la haute main sur les affaires militaires dans les années 1660. La guerre de Dévolution fut l’occasion pour lui de faire son premier apprentissage concret de la guerre, le conflit révélant d’ailleurs encore quelques lacunes dans sa gestion de l’outil militaire. Mais ce baptême du feu lui servit de leçon et, lors de la guerre de Hollande, le jeune Louvois put alors exprimer pleinement ses talents d’administrateur et d’organisateur de l’armée.





Des responsabilités croissantes
En 1661-1662, la grande affaire qui occupait les Le Tellier fut la disgrâce du surintendant des Finances Fouquet. Si le ministre de la Guerre signa les lettres d’arrestation, il ne fut mis au courant de la décision que deux jours plus tôt. Contrairement à Colbert, Le Tellier ne fut pas à l’origine de ce coup d’éclat du roi et ne manifesta aucun acharnement contre le surintendant déchu. Modéré comme à son habitude, il fit son possible pour atténuer ses conditions de détention. Une chambre de justice composée de magistrats devait ensuite mener l’instruction de Fouquet. Le Tellier y fit in extremis siéger son fils à partir du 10 décembre 1661. Mais celui-ci ne resta en place que jusqu’au 21 mai 1662. Choqué par la partialité et les abus de procédure de la chambre, pilotée en sous-main par Colbert, le ministre préféra sortir son fils de ce « guêpier », où il n’avait finalement rien à gagner à trop s’exposer. En tout cas, la « prise de pouvoir » de Louis XIV en 1661 et l’arrestation de Fouquet firent comprendre à Le Tellier que l’heure n’était plus aux ministres flamboyants et que, pour rester influent auprès du souverain, il valait mieux adopter un profil modeste. Le Peletier estime d’ailleurs que c’est à cette date que le ministre décida de laisser progressivement la main à son fils à la tête du département de la Guerre.
Après l’achat de Dunkerque au roi d’Angleterre le 27 octobre 1662, Le Tellier dut organiser la prise de possession de la ville et préparer la visite solennelle du roi. Il chargea de cette mission son beau-frère Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange, intendant de Picardie et premier commis dans les bureaux de la Guerre, mais en profita également pour y envoyer Louvois, qui devait, à cette occasion, compléter son instruction. Son rôle était d’examiner les mémoires rédigés par son oncle et, à son tour, de composer un projet de règlement pour la garnison de la place. Le futur ministre se limita à ce rôle d’assistant et ce fut Saint-Pouange qui proclama aux Dunkerquois le maintien de leurs privilèges et représenta le roi de France auprès de la municipalité. D’ailleurs, lors de la visite de Louis XIV le 2 décembre 1662, personne ne signala la présence de Louvois à la cérémonie officielle.
En mars-avril 1663, Le Tellier tomba malade, ce qui laissa pendant quelque temps son fils seul aux commandes, comme l’y autorisait le brevet de février 1662. Il n’en profita pas pour s’imposer et se contenta de gérer les affaires courantes. De même, en août 1663, il accompagna son père, le roi et le ministre Lionne en Lorraine, Louis XIV voulant faire pression sur le duc Charles IV pour l’obliger à céder ou démanteler la place de Marsal, qui menaçait les liaisons du royaume avec l’Alsace. Mais la présence de Louvois ne fut qu’anecdotique, seul son père ayant un rôle actif dans les négociations.
Au cours de cette période, le nombre de lettres et de minutes (écrits originaux recopiés ensuite au propre) rédigé par Louvois ne cesse d’augmenter : elles passent de 17 au cours de l’été 1662 à 68 en juillet 1663. Il se montra surtout beaucoup plus actif à l’occasion des deux expéditions militaires envoyées par la France en Italie et dans l’Empire en 1663 et 1664. Entre 1662 et 1664, des tensions apparurent en effet avec le Saint-Siège, lorsque des gardes corses du pape attaquèrent des hommes de l’ambassade de France à Rome. Cette bagarre qui avait dégénéré servit de prétexte à Louis XIV, qui cherchait à s’affirmer sur la scène internationale, pour exiger du pape des réparations humiliantes. Turenne et Le Tellier eurent beau prêcher la modération, les tentatives de conciliation échouèrent et la France en vint à occuper le Comtat venaissin et à mobiliser un petit corps expéditionnaire pour l’envoyer en Italie en 1663. Si, lors de ce conflit mineur, Le Tellier joua évidemment les premiers rôles, Louvois vit ses attributions s’étendre, puisqu’il put désormais écrire lui-même aux commandants d’armée (Bellefonds, La Feuillade) comme à l’intendant d’armée Louis Robert. Finalement, le pape Alexandre VII céda le 12 février 1664.
Louvois joua le même rôle lorsque Louis XIV envoya en mai 1664 une petite armée de soutien (6 000 hommes) à l’empereur, alors en guerre contre les Turcs. Cette aide permit au général Montecuccoli de remporter la victoire de Saint-Gothard le 1er août. Comme lors du conflit pontifical, Louvois échangea une correspondance cordiale avec les chefs militaires et civils de l’expédition, notamment avec le comte de Coligny et l’intendant Louis Robert. Des conflits apparurent entre ces deux derniers, ce qui obligea Le Tellier à délimiter plus clairement les champs de compétence de chacun. Si ce délicat problème ne fut pas réglé par Louvois, celui-ci vit tout de même son rôle s’amplifier et devint désormais un collaborateur à part entière du ministre de la Guerre. Le père communiqua en effet toute sa correspondance à son fils et lui délégua l’essentiel des tâches administratives, même s’il restait dans l’ombre pour le conseiller, et régler certaines affaires sensibles. Louis André estime d’ailleurs que ce fut à la fin de 1664 et au début de 1665 que Louvois devint réellement le principal secrétaire d’État de la Guerre1.






Dans l’ombre de Turenne
Les Le Tellier avaient en charge l’administration de la guerre dans les années 1660. Mais cela ne signifie pas qu’ils en avaient la direction stratégique et opérationnelle. À cette époque, le roi accordait davantage sa confiance en la matière à Turenne, au point que certains historiens comme Camille Rousset2 ont même estimé que le maréchal était alors le véritable ministre de la Guerre à la place des Le Tellier. Turenne, dont la brillante carrière militaire plaidait en sa faveur, jouissait en effet d’une grande estime auprès de Louis XIV3.
Entré très tôt dans la carrière des armes, le vicomte de Turenne se mit au service de Richelieu et de Louis XIII pendant la guerre de Trente Ans et gravit tous les échelons de la hiérarchie militaire jusqu’à devenir maréchal de France en 1643. Courageux et proche de ses hommes, son style de commandement était avant tout marqué par une certaine prudence et une prédilection pour la guerre de mouvement et l’usage de la cavalerie. Il dirigea notamment l’armée française en Allemagne entre 1644 et 1648, et ses victoires obligèrent les Habsbourg de Vienne à signer la paix de Westphalie. Estimant que Mazarin ne l’avait pas assez récompensé, il s’engagea en 1649 du côté des frondeurs. Mais déçu par Condé, il finit par se rallier au cardinal, devenant le commandant en chef des armées royales, qu’il mena à la victoire contre les Condéens en 1652. Il s’attacha ensuite à vaincre l’Espagne en conduisant de nombreux sièges dans les Flandres. Avec l’aide des Anglais de Cromwell, il remporta la bataille des Dunes contre les Espagnols dirigés par Condé. Cette victoire permit de prendre Dunkerque et amena Philippe IV à signer enfin la paix des Pyrénées. En récompense, Turenne fut fait maréchal général des camps et armées du roi en 1660, dignité qui le plaçait au-dessus des autres maréchaux, sans que cette fonction fût clairement définie.
Après la paix des Pyrénées, Turenne s’impliqua dans le licenciement et la réforme des troupes, puis dans leur remise sur le pied de guerre à partir de 1665. S’appuyant sur sa charge de colonel général de la cavalerie, il s’occupa également de la réorganisation de l’armée. Cherchant à avoir la haute main sur les nominations aux grands emplois militaires, il se heurta à ce sujet aux Le Tellier et au roi, qui désirait garder le monopole des promotions. Turenne fut également consulté sur toutes les questions de politique étrangère. S’il se fit l’apôtre de la prudence et de la paix au début des années 1660, estimant que la France n’avait pas intérêt à se lancer dans un conflit pour des intérêts secondaires, il fut en revanche favorable à la guerre de Dévolution.
Dans un premier temps, les relations du maréchal général avec les Le Tellier furent bonnes et très courtoises. Avec sa modestie habituelle, Michel Le Tellier, qui avait déjà collaboré avec lui depuis les années 1640, se montra toujours déférent, ne cherchant pas à se brouiller avec un personnage aussi puissant et influent. Malgré des heurts de plus en plus fréquents, les rapports restèrent cordiaux. Il n’en fut pas de même avec le fils, même si au départ leurs relations furent chaleureuses. Leur première collaboration eut lieu en 1665-1666, lorsque la France envoya un détachement de 6 000 hommes pour venir en aide à l’allié hollandais, alors en guerre contre l’Angleterre4 et attaqué parallèlement par l’évêque de Münster. Dirigé par le marquis de Pradel, ce corps expéditionnaire se contenta d’une démonstration de force pour faire plier l’évêque, qui signa la paix le 15 avril 1666. Louvois, désormais seul maître à bord du département de la Guerre, entretint à cette occasion une correspondance avec Turenne, Pradel et Carlier, l’intendant d’armée. Devant Turenne, Louvois affichait son admiration et sa soumission pour le grand homme de guerre, n’hésitant pas à le flatter opportunément5. Comme le dit Jacques Roujon, « Louvois n’est encore en face d’un colosse comme Turenne qu’un tout petit garçon, timide, prudent, obséquieux. Il ne reprend son insolence qu’avec les intendants placés sous sa coupe ou les officiers subalternes destinés de toute éternité à récolter les semonces6 ». Le ton du secrétaire d’État de la Guerre était beaucoup plus sec, autoritaire et assuré à l’égard de Carlier et surtout de Pradel, ce qui laisse présager son véritable caractère. De son côté, Turenne se montrait plus distant, sans être pour autant méprisant et désagréable.
Un autre événement vint bouleverser les relations internationales au cours de l’année 1665. Le 17 septembre, le roi d’Espagne Philippe IV mourait, laissant pour seul héritier le jeune et fragile Charles II, qui semblait ne devoir vivre que peu de temps. Cet événement ouvrait des perspectives à Louis XIV, qui pouvait réclamer sa part d’héritage au nom des droits de la reine Marie-Thérèse7. Le roi de France ne se précipita pas et s’en remit à Turenne pour préparer minutieusement le terrain diplomatique et militaire. Ce dernier fit tout d’abord lever de nouveaux régiments et organisa ensuite une série de grandes revues d’inspection pour montrer la puissance de l’armée française à son roi et à toute l’Europe. La première de ces parades fut celle de Breteuil en Picardie qui eut lieu le 19 janvier 1666 et mobilisa plus de 10 000 hommes. Louvois et son père furent évidemment impliqués dans ces préparatifs, mais ils durent se contenter du rôle d’exécutants et ne furent pas spécialement des va-t-en-guerre. Deux mois plus tard, le 15 mars, on recommença avec cette fois la revue de 18 000 soldats sous les yeux de toute la famille royale et de la Cour à Mouchy, près de Compiègne. Le rythme ne se relâcha pas jusqu’au déclenchement de la guerre en mai 1667. Louvois, qui s’occupa de la logistique de ces parades, s’acquitta parfaitement de sa mission, mais n’eut guère l’occasion d’être mis en avant, les premières places étant alors accaparées par le roi et Turenne. Ces inspections suscitèrent cependant l’hostilité de Colbert, qui se plaignit de leur coût exorbitant pour les finances royales. Mais ces protestations ne firent pas fléchir la volonté de Louis XIV et de Turenne, qui étaient déterminés à la guerre et se flattaient au contraire d’une telle démonstration de force.






Le baptême du feu
Le 8 mai 1667, Louis XIV envoya un ultimatum qui exposait les revendications françaises sur les Pays-Bas espagnols au nom d’une vieille coutume du Brabant qui voulait que les enfants d’un premier lit (ici Marie-Thérèse, reine de France) reçussent l’ensemble d’un héritage. Malgré sa forte infériorité militaire (20 000 hommes contre 50 000 Français à la frontière flamande), la proposition fut évidemment refusée par l’Espagne. Le 14 mai, Louvois partit rejoindre l’armée dirigée par Turenne et préparer la venue du roi deux jours plus tard, tandis que Le Tellier suivait de loin et repartit rapidement à Paris pour assurer l’intérim de Lionne, malade, aux Affaires étrangères. La guerre fut officiellement déclarée le 24 mai 1667.
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Jean Bérenger considère que la campagne de 1667 marqua l’apogée de l’influence de Turenne sur la direction de la Guerre et qu’il fut alors le mentor du roi8, alors que Louvois, manquant d’expérience, resta en retrait. Ce dernier fit même preuve d’une certaine négligence pour l’approvisionnement des troupes, ce qui obligea l’armée à faire une pause dans son offensive contre les Pays-Bas. Les récriminations des généraux commencèrent alors à pleuvoir sur le secrétaire d’État de la Guerre. Conscient de ses erreurs, Louvois fit profil bas devant Turenne, qui enchaîna les sièges victorieux pendant le printemps et l’été 1667. Charleroi, Ath, Tournai, Douai, Courtrai, Audenarde et Lille tombèrent successivement, la dernière grâce à l’intervention de Vauban qui permit la prise de la ville après seulement sept jours de tranchée ouverte, le 27 août 1667. Pour préserver l’armée et surtout éviter une intervention hollandaise, voire des autres grandes puissances européennes, dans le conflit, Turenne conseilla au roi de stopper l’offensive à la mi-septembre.
Ne voulant pas perdre de temps et montrer sa volonté de garder ses conquêtes, Louis XIV demanda à ses ingénieurs de reconstruire immédiatement les fortifications des places prises. En septembre, le chevalier de Clerville, commissaire général des Fortifications affilié aux Colbert, proposa un projet de citadelle pour Lille dans une zone très marécageuse, mais propice aux inondations défensives. Ce plan déplut à Louvois, qui, en tant que secrétaire d’État de la Guerre, était chargé de l’administration des territoires occupés. Voulant damer le pion au protégé des Colbert, Louvois essaya d’imposer le sien, en demandant à Vauban de préparer en urgence un contre-projet.
Sébastien Le Prestre, sieur de Vauban (1633-1707), avait commencé sa carrière militaire auprès de Condé, puis avait rejoint Mazarin en 1653 avant de passer dans la clientèle des Colbert à la mort du cardinal. Mais en 1664-1666, il eut maille à partir avec un cousin de Colbert, Colbert de Saint-Marc, qui était intendant d’Alsace et lui avait demandé de réparer les fortifications de Brisach. Accusé de malversations par l’intendant, alors que la fraude provenait des entrepreneurs, Vauban se détacha alors des Colbert. Les Le Tellier se firent un plaisir d’attirer dans leur rang un personnage aussi compétent. Ils profitèrent de la construction de la citadelle de Lille pour relancer sa carrière. Le 13 novembre, les deux propositions furent examinées par la Cour, qui trancha pour la solution de Vauban. Celui-ci put alors réaliser en deux ans ce que l’on considère généralement comme son chef-d’œuvre d’architecture militaire et ainsi donner un coup d’accélérateur à son ascension dans les pas de Louvois9. En 1671, ce dernier fit le nécessaire pour stopper toutes les poursuites contre Vauban à propos des travaux de Brisach. C’est ainsi que commença une longue collaboration entre les deux hommes, qui ne s’acheva qu’avec la mort de Louvois.
À partir de septembre 1667, l’armée de Flandres devait prendre ses quartiers d’hiver. L’opération suscita une altercation entre Turenne et Louvois à propos de la date de début de la séparation de l’armée et des lieux de cantonnement des troupes. Le maréchal général voulait terminer au plus vite la campagne et avait d’ailleurs dicté à Louvois, à la fin du mois d’août, un mémoire indiquant précisément la répartition des troupes sur la frontière nord du royaume. Mais le secrétaire d’État et l’intendant de Flandre Charuel se rendirent compte que les emplacements attribués ne convenaient pas, car ils étaient déjà ruinés par les effets de la campagne et qu’il serait également préférable de repousser la date de séparation de l’armée au 1er novembre. Louvois prévint Turenne de ces modifications, mais celui-ci ne daigna pas répondre. Ne pouvant plus attendre, le secrétaire d’État de la Guerre fit appel à l’arbitrage du roi, qui lui donna raison.
En fait, l’étoile de Turenne était en train de pâlir. Son arrogance et sa superbe commençaient à agacer de plus en plus, non seulement Louvois, mais aussi Colbert et même Louis XIV, qui était impatient de se libérer de la tutelle de son mentor. Estimant qu’il avait achevé avec brio son éducation militaire, le roi fit davantage confiance à Louvois, rabaissa Turenne au rang de simple général et rappela Condé pour diriger l’armée qui devait envahir la Franche-Comté au début de l’année 1668. Certains historiens (Grimoard, Rousset), s’inspirant des Mémoires de Feuquières, ont voulu voir dans ce retour en grâce de Monsieur le Prince une manœuvre des Le Tellier pour susciter un concurrent au trop puissant maréchal général10. Si ces derniers appuyèrent effectivement le retour en grâce de Condé, ce qui leur permettait de gagner à leur cause un allié de poids, en fait c’est le prince qui manifesta dès juin 1667 sa volonté de reprendre un service actif dans l’armée. L’approbation de Louis XIV répondait également à des raisons stratégiques. Malgré son passé de rebelle durant la Fronde, Condé était un des meilleurs capitaines de son temps et, en tant que gouverneur de Bourgogne, il pouvait masquer facilement les préparatifs de la conquête de la Franche-Comté voisine. Le 8 décembre 1667, il fut nommé officiellement commandant en chef de l’armée de Bourgogne.
Dès lors, entre décembre 1667 et février 1668, Louvois et Condé supervisèrent minutieusement les préparatifs de la nouvelle campagne. Turenne fut également consulté, ce qui prouve qu’il n’était pas écarté des affaires, ni en disgrâce. Le choix d’une offensive en Franche-Comté fut renforcé par la signature, le 23 janvier 1668, de la triple alliance des Provinces-Unies, de l’Angleterre et de la Suède. Celle-ci prévoyait d’intervenir contre la France si cette dernière poursuivait ses conquêtes dans les Pays-Bas. Mais la convention ne couvrait que ce territoire et non la Franche-Comté, ce qui laissait les mains libres à Louis XIV dans cette direction. Le 2 février 1668, Louvois accompagna le roi en Bourgogne, tandis que Le Tellier restait à Paris et préparait une éventuelle campagne dans le Nord. L’invasion de la Franche-Comté fut une promenade de santé pour les troupes françaises. Besançon et Salins tombèrent dès le 7 février, puis ce fut le tour de Dole une semaine plus tard. Après seulement dix-sept jours de campagne, la province fut entièrement occupée, ce qui permit à Louis XIV de rentrer à la Cour le 19 février.
Se posa alors la question de la poursuite de l’offensive dans les Flandres. Grâce à Louvois, la France disposait d’une armée de plus de 100 000 hommes sur sa frontière nord et pouvait aisément conquérir l’ensemble des Pays-Bas. Mais la signature de la triple alliance risquait de l’exposer à une guerre générale, dont l’issue était incertaine. Louvois, qui espérait, comme Turenne et Condé, la poursuite des opérations, ne fut pas réellement consulté. La décision fut prise lors du Conseil du 13 avril 1668, qui réunissait les trois ministres habituels (Le Tellier, Colbert et Lionne) ainsi que Turenne, Condé et Philippe d’Orléans. Le roi annonça alors qu’il arrêtait la guerre, ce qui surprit et déçut profondément Turenne et Louvois, parti depuis le 11 avril sur la frontière nord. Ce dernier affirma à son père qu’il devait disposer « [s]on esprit à voir arriver la chose du monde [qu’il] souhaitai[t] le moins et à chercher des expédients de plaire au roi autant en paix [qu’il avait] eu le dessein de le faire en temps de guerre11 ». En fait, la principale cause de la modération du roi venait d’un accord secret signé le 19 janvier 1668 avec l’empereur et qui prévoyait un partage de l’héritage espagnol. Par ce traité, il était prévu que la France obtiendrait les Pays-Bas, la Franche-Comté, la Navarre, le royaume de Naples et les Philippines, tandis que le reste des possessions espagnoles reviendrait aux Habsbourg de Vienne. Comme le roi Charles II d’Espagne semblait promis à une mort prochaine, Louis XIV pensait ainsi récupérer facilement de nombreux territoires, tout en évitant une guerre générale. Il signa donc le 2 mai 1668 la paix d’Aix-la-Chapelle, qui lui accordait les places conquises dans le Nord, mais l’obligeait à rendre la Franche-Comté. Louvois, quant à lui, retourna à Paris le 5 mai. La guerre de Dévolution avait été pour lui une expérience importante, qui lui permit, après des débuts un peu hésitants, de maîtriser pleinement les aspects administratifs et logistiques de la conduite de la guerre.






Candie et la Lorraine
Après la guerre de Dévolution, Louis XIV, pressé par le pape et les Vénitiens, accepta d’apporter son soutien à ces derniers, dont la ville de Candie en Crète était assiégée par les Turcs depuis 1648. La France avait déjà envoyé un petit détachement en 1662, mais celui-ci n’obtint guère de résultats. En fait, le siège s’éternisait et ce n’est qu’en 1669 que Louis XIV se décida à envoyer des renforts plus importants, la place semblant proche de la capitulation. Les Le Tellier comme Lionne étaient hostiles à cette expédition lointaine qui n’apporterait rien au royaume. Colbert, qui dirigeait la marine, n’était pas non plus très enthousiaste. Finalement, on laissa le duc de Beaufort, grand maître de la navigation, partir pour la Crête avec un corps d’armée de 6 000 hommes dirigé par le duc de Navailles. Dépendant largement de la marine, l’affaire fut surtout suivie par Colbert et secondairement par Le Tellier, car Louvois était alors en tournée d’inspection dans le nord du royaume12. Arrivé le 19 ou 20 juin à Candie, Beaufort tenta avec les Vénitiens une sortie désespérée pour briser l’encerclement de la ville. Il disparut au cours du combat, qui fut un échec patent. La discorde s’installant parmi les alliés chrétiens, Navailles préféra rentrer en France. Louis XIV aurait voulu envoyer une autre armée de secours mais Candie capitula le 5 septembre 1669. Malgré le soutien des Le Tellier, Navailles fut considéré comme le principal responsable de ce fiasco et dut s’exiler, avant d’être rappelé pendant la guerre de Hollande.
Louvois s’intéressa de plus près à l’occupation de la Lorraine. Le duché était alors dans la dépendance de la France, puisque celle-ci avait obtenu au moment de la paix des Pyrénées un droit de passage pour aller en Alsace et le démantèlement des fortifications de Nancy. Bien plus, par le traité de Montmartre du 6 février 1662, le duc Charles IV avait fait de Louis XIV son héritier et s’était engagé à lui livrer la place de Marsal. Mais le duc ne cessait de louvoyer pour ne pas exécuter ces clauses, ce qui exaspérait les Français. Pendant la guerre de Dévolution, Charles IV avait accepté de fournir des troupes moyennant des subsides, mais la paix revenue, il refusa de les licencier, malgré les nombreuses demandes et menaces françaises. À la fin du mois d’août 1670, Louvois partit donc avec Saint-Pouange et un corps de troupes pour faire pression sur le duc récalcitrant. Le 26 août, Nancy fut prise sans résistance, tandis que Créqui s’emparait facilement des autres places du duché. La Lorraine resta occupée par la France jusqu’à la fin de la guerre de la Ligue d’Augsbourg en 1697 et Charles IV, parti en exil, ne revit jamais son duché puisqu’il mourut en 169013. Cette occupation militaire de la Lorraine n’était pas une grande opération militaire étant donné la faiblesse de l’adversaire, mais elle servit de répétition pour Louvois pour la préparation d’un autre conflit de plus grande envergure, la guerre de Hollande, au cours de laquelle il révéla tout son génie de l’organisation et sa volonté de s’immiscer dans la direction stratégique de la guerre.






CHAPITRE 3
RECRUTER ET APPROVISIONNER
LA PREMIÈRE ARMÉE D’EUROPE


Dès le milieu du XVIIe siècle, l’armée française avait ravi aux Espagnols leur suprématie militaire, supériorité concrétisée par les traités de Westphalie en 1648 et des Pyrénées en 1659. Ce « géant du grand siècle », comme l’appelle l’historien américain John Lynn1, avec ses effectifs pléthoriques, était un véritable défi logistique pour une monarchie française encore peu développée au niveau administratif, au point que l’on peut affirmer avec l’historien Geoffrey Parker2 que ce sont les nécessités de la guerre et la « révolution militaire » de l’époque moderne qui ont créé en grande partie l’État en France comme dans de nombreux pays européens. Recruter et approvisionner un nombre aussi considérable de soldats fut donc un véritable casse-tête pour le secrétaire d’État de la Guerre. Dans les années 1640 et 1650, Michel Le Tellier avait dû parer le plus souvent aux urgences. La paix relative des années 1660 lui permit avec Louvois de réaliser des réformes structurelles plus profondes. En fait, durant toute la période où le père et le fils furent associés à la tête du département, il est bien difficile de distinguer ce qui relève de l’un de ce qui relève de l’autre, même si, plus on avance dans le temps, plus le rôle de Louvois apparaît prépondérant. La grande continuité des réformes militaires entreprises par les Le Tellier permit de construire une armée dont une grande partie de l’organisation allait perdurer jusqu’à la Révolution française.





Des effectifs en forte augmentation
L’armée française connut une augmentation sans précédent de ses effectifs au cours du règne de Louis XIV, même si ce nombre fluctua en fonction des périodes de paix ou de guerre. Après la fin de la guerre contre l’Espagne en 1659, Louis XIV continua à entretenir une armée de 50 000 à 70 000 hommes, ce qui était considérable en temps de paix. Pendant la guerre de Dévolution, les effectifs gonflèrent jusqu’à 134 000 hommes en 1668 pour revenir à 70 000 entre 1669 et 1671. Un nouveau pic apparaît pendant la guerre de Hollande avec près de 280 000 hommes en 1678. Durant la paix armée des années 1680, l’armée se maintint entre 125 000 et 165 000 hommes avant d’atteindre son maximum au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg avec près de 420 000 soldats en 1690, sommet qui ne sera dépassé qu’avec la levée en masse sous la Révolution française3. Cette dernière estimation montre l’importance de l’effort de guerre, comparable par moments à celui fourni sous la Révolution et l’Empire. En effet, sous Louis XIV, la France ne comptait qu’entre 17 et 21 millions d’habitants, alors qu’à la fin du XVIIIe siècle, ce chiffre se situait entre 26 et 27 millions. Il faut cependant prendre avec précaution ces données car il s’agit d’effectifs théoriques provenant généralement de l’administration centrale de la Guerre et qui ne correspondent pas toujours aux effectifs réels à disposition des commandants d’armée sur le terrain, à cause notamment des pertes liées au combat, aux maladies, à la désertion, aux prisonniers… Ainsi, les estimations corrigées ne donnent plus que 253 000 hommes à la fin de la guerre de Hollande et 340 000 pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg4. Quoi qu’il en soit, ce problème de surestimation des effectifs est commun à toutes les armées du temps et l’ordre de grandeur montre que les Le Tellier durent gérer une armée considérable.
Le premier grand problème fut le recrutement, qui était délégué aux capitaines à la tête des compagnies, suivant un système semi-entrepreneurial. L’État fournissait au capitaine une somme d’argent, qui lui servait à enrôler des hommes, à payer leur première solde et leur équipement de base. Les sommes allouées étant souvent insuffisantes, les capitaines devaient avancer les fonds sur leurs propres deniers et espérer être remboursés plus tard par les bureaux de la Guerre. Théoriquement, les capitaines ne devaient engager que des volontaires et, pour des raisons de cohésion et de confiance, ils recrutaient de préférence des hommes qu’ils connaissaient : des proches de leur famille, des membres de leur clientèle lorsqu’ils étaient d’un niveau social relativement élevé ou des gens de leur région d’origine. Mais lorsque la demande était trop forte, le racolage abusif et les enrôlements plus ou moins forcés étaient fréquents. Il s’agissait également d’un bon moyen pour se débarrasser des éléments perturbateurs ou mal intégrés à la société : vagabonds, brigands, mendiants, prisonniers, ivrognes convaincus à l’aide de quelques rasades offertes à bon escient… Des rafles étaient parfois organisées dans les villes. Louvois fermait les yeux sur ce genre de pratiques, à moins que l’ordre public ne soit trop perturbé. Les ordonnances de 1666 et 1668 prévoyaient que la durée d’engagement était au minimum de quatre ans. Mais, en 1682, pour faciliter le recrutement, Louvois la diminua à trois ans. En pratique, les réengagements plus ou moins forcés étaient fréquents et l’endettement des soldats les obligeait souvent à reprendre du service5.
Pour faciliter les recrutements, Louis XIV et Louvois firent en sorte de maintenir en temps de paix des effectifs relativement importants sans démobiliser totalement les troupes. C’est ainsi qu’après la guerre de Dévolution, il fut décidé, par le règlement du 27 mai 1668, de maintenir en activité les cadres de l’armée, c’est-à-dire les officiers, tandis que le gros des troupes serait, lui, licencié pour faire des économies. On mit alors en place le système des officiers réformés, qui consistait à entretenir avec une solde réduite de moitié un nombre plus important d’officiers qui devaient servir six mois par an. Le but était surtout de garder en réserve des cadres ayant une certaine expérience et capables ensuite de lever et d’organiser plus facilement et plus rapidement les nouvelles recrues au moment du retour de la guerre. Ces hommes étaient en effet prioritaires sur les nouveaux promus pour recevoir les compagnies et régiments vacants ou nouvellement créés. On retrouve là le principe de l’amalgame, où d’anciens officiers et un noyau dur d’anciens soldats servaient de base à la reconstitution d’un nouveau régiment. Cela était beaucoup plus efficace que de lever une nouvelle compagnie composée de recrues inexpérimentées. C’est ainsi que naquirent la notion de carrière militaire et un début de professionnalisation des officiers, ces derniers pouvant continuer à servir dans l’armée au-delà des périodes de conflit6.
Comme les autres grandes puissances de l’époque, la France recruta également de nombreux mercenaires étrangers, regroupés dans des régiments spécifiques ou intégrés dans les autres régiments « français ». Généralement mieux payés mais d’une fidélité parfois aléatoire, les soldats étrangers avaient le mérite d’être de bons professionnels et permettaient d’économiser la population française. Les Le Tellier firent surtout appel aux Suisses, avec lesquels des accords existaient depuis le XVIe siècle, mais aussi aux Italiens, aux Allemands, aux Wallons et aux Irlandais, notamment à partir de 1689. La part des troupes étrangères varie tout au long du règne de Louis XIV. Elle passe de 15 % dans les années 1660 à un maximum de 32 % pendant la guerre de Hollande, puis retombe à 16 % dans les années 1680 pour remonter à 21 % pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg7.
Lorsque les besoins furent vraiment très importants, Louvois eut recours à deux reprises, en 1674 et 1689, à un autre moyen tombé en désuétude car d’origine féodale : la levée du ban et de l’arrière-ban de la noblesse. Mais ces gentilshommes sans grand entraînement et peu disciplinés étaient d’une piètre valeur militaire, si bien qu’on les cantonna dans des tâches de maintien de l’ordre à l’intérieur du royaume et de défense des côtes jusqu’à la fin de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Plus novatrice fut la création ou plutôt la recréation de la milice par Louvois par l’ordonnance du 20 novembre 1688. S’appuyant sur un vieux principe selon lequel tout sujet pouvait être appelé à la défense de son pays en cas de menace d’invasion, le ministre de la Guerre y vit le moyen de lever une armée auxiliaire à moindres frais. Ainsi, chaque paroisse devait envoyer à la guerre un milicien célibataire âgé entre 20 et 40 ans pour chaque tranche de 2 000 livres de taille imposable. Leur service ne devait initialement durer que deux ans, mais les besoins étant très importants, ils combattirent, généralement comme troupes de seconde ligne ou amalgamées aux autres troupes régulières, jusqu’à la fin de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Après une levée initiale de 25 000 hommes, leur nombre total s’accrut encore, mais il est difficile de l’estimer exactement8. Si l’efficacité militaire de la milice fut inférieure à celle des troupes réglées, ce système, sorte d’ancêtre du service militaire national, fut à nouveau utilisé durant la guerre de Succession d’Espagne.
L’augmentation des effectifs allait de pair avec celle du nombre d’officiers. Pour ces derniers, se posa de plus en plus le problème de la formation. Depuis la fin du XVIe siècle, il existait des « académies de gentilshommes » dont le but était de former les jeunes gens destinés à servir dans l’armée. Dans les années 1670-1680, on comptait huit académies de ce type à Paris et une quinzaine en province. Les fils de bonne famille pouvaient également acquérir un enseignement similaire comme pages auprès de la maison royale ou des grandes maisons princières. Mais la plupart des futurs officiers cherchaient à s’aguerrir comme cadets ou volontaires dans la compagnie d’un parent, si possible dans les prestigieuses unités de la Maison du roi. Rappelons que la vénalité des charges existait toujours dans l’armée et qu’il fallait par exemple acheter une compagnie pour en devenir le capitaine. Aussi, il arrivait que certains d’entre eux accèdent à ce grade sans avoir l’expérience requise. Pour éviter ce problème, améliorer et uniformiser la formation militaire des futurs officiers, Louvois créa à partir du 12 juin 1682 neuf compagnies de cadets-gentilshommes, qui avaient désormais le monopole de la formation des jeunes nobles (les roturiers étaient exclus). Installées sur les frontières nord-est du royaume, de Tournai à Besançon, ces compagnies comprenaient 4 275 cadets en 1684 et 7 000 en 1688. Louvois voulut les préserver lorsque la guerre reprit, mais elles furent supprimées entre 1692 et 1694. Même si cette formation était de qualité et annonçait l’avenir avec la création de l’École militaire en 1750, les besoins en officiers et en hommes étaient alors trop importants pour qu’on laisse la jeunesse s’entraîner tranquillement sans participer directement au conflit9.






Une discipline plus stricte
Une fois les soldats recrutés, le souci permanent de Louvois comme de ses prédécesseurs à la tête du département de la Guerre fut de maintenir les effectifs à leur maximum et de lutter contre la désertion. Celle-ci s’expliquait non pas par la couardise ou la peur de mourir, mais par les conditions de vie très difficiles des soldats, le manque d’approvisionnement, le paiement très irrégulier des soldes, une discipline trop stricte ou des raisons plus personnelles, comme le mal du pays ou le désir de retourner dans sa famille. Lorsqu’ils avaient été raflés lors de leur engagement, il n’était pas non plus étonnant que les hommes n’aient guère eu envie de respecter leur contrat jusqu’au bout ! Un autre fléau récurrent des armées de cette époque était l’existence de « passe-volants », appelés aussi « rouleurs » ou « billardeurs ». Il s’agissait de soldats qui allaient d’une compagnie à une autre pour toucher plusieurs fois les primes d’engagement, avec parfois la complicité des officiers et des commissaires des guerres, qui pouvaient alors afficher des effectifs complets et empocher la solde correspondante. Les officiers pouvaient aussi payer des hommes ou engager leurs valets pour compléter ponctuellement leurs compagnies lors des inspections. Les batailles et les combats étaient ensuite l’occasion de rétablir la comptabilité « au vrai », en inscrivant parmi les victimes les soldats manquants…
Pour lutter contre ces phénomènes, les Le Tellier usèrent à la fois de la carotte et du bâton. D’un côté, ils s’efforcèrent de payer plus régulièrement les soldes, d’améliorer l’ordinaire des soldats et ils donnèrent également une prime aux capitaines dont les troupes étaient au complet. Mais en temps de guerre, les moyens financiers étaient réduits et l’on usa davantage de la répression. Ainsi, Louvois et son père accentuèrent les contrôles et les sanctions. Ils multiplièrent les « montres », c’est-à-dire les revues régulières (a priori tous les mois) des troupes pour vérifier leur état, leur nombre et leur équipement. Cette tâche était dévolue aux commissaires des guerres, qui devaient en outre surveiller l’acheminement des nouvelles recrues jusqu’au front ou leur lieu d’affectation. Pour les aider dans cette mission, les Le Tellier créèrent en 1667-1668 la fonction d’inspecteur. Sous la direction de Martinet pour l’infanterie et du chevalier de Fourilles pour la cavalerie, les inspecteurs étaient des officiers, donc des militaires, et non des civils comme les commissaires ou les intendants. Ils étaient chargés de faire des tournées dans les garnisons pour contrôler l’état des troupes, leur condition physique, leur âge, leurs habits ou leurs armes. Ils jouèrent également un grand rôle pour faire progresser le respect de la discipline.
Pour les passe-volants et les déserteurs, la peine encourue par le code Michau de 1629 et les ordonnances de 1662 et 1667 était la mort. Mais, devant le manque de soldats, en pratique les services se montrèrent souvent moins stricts et n’hésitaient pas en temps de guerre à amnistier les déserteurs ou à enrôler ceux des armées ennemies. Ne pouvant réellement faire appliquer une peine aussi sévère, Louvois en vint donc à recommander dans l’ordonnance du 1er juin 1676 de couper le nez des passe-volants, marque d’infamie et d’identification indélébile. Louvois accentua également la répression contre les officiers et les commissaires des guerres complices. Il offrait une récompense, prise sur la solde du capitaine, et son congé immédiat à tout homme qui les dénoncerait10. Il s’efforça de défendre les commissaires des guerres contre les abus des militaires et des officiers. L’ordonnance du 24 décembre 1684 reprit la peine du nez coupé pour les déserteurs, qui partaient également pour les galères. Enfin, à partir de 1682, tous les trimestres, on diffusa dans tout le royaume des listes de déserteurs aux gouverneurs des provinces, aux intendants et aux autorités militaires. Grâce à ces mesures, il semble que la désertion recula progressivement à la fin du XVIIe siècle par rapport à la période de la guerre de Trente Ans, même si le mal ne fut jamais complètement éradiqué11.
Le renforcement de la discipline militaire, qui était une priorité du roi et de son ministre de la Guerre, ne se limita pas aux seuls problèmes de désertion. Si certains abus persistèrent tout au long de la période, la tendance fut à une meilleure tenue des troupes. Les exactions contre les civils ou les pillages sauvages diminuèrent sensiblement, malgré quelques débordements ponctuels. La discipline dépendait largement du caractère des commandants d’armée, plus ou moins stricts dans ce domaine. Ainsi, les maréchaux de Schomberg ou de Chamilly se montrèrent particulièrement vigilants, mais il n’en était pas de même de Luxembourg, beaucoup plus laxiste. Quoi qu’il en soit, dans ses courriers ou lorsqu’il était présent sur le front, Louvois encouragea les officiers généraux à la fermeté, mais en respectant les formes, c’est-à-dire en punissant les contrevenants lors d’un conseil de guerre. Des magistrats, les prévôts, assistés par des archers, étaient chargés de la police aux armées. Après plusieurs années de tâtonnement, la justice militaire fut désormais encadrée par l’ordonnance du 25 juillet 1665, qui définit avec plus de précision les délits de droit commun et ceux à caractère militaire, tout en fixant le rôle et le déroulement des conseils de guerre (sept juges, présidés généralement par le gouverneur de la province).
Par puritanisme, souci de discipline et de cohésion des troupes, Louvois se montra également ferme à l’égard du jeu, de la prostitution et de toutes les occasions de débauche, comme le théâtre. Accusées de transmettre des maladies vénériennes, les filles de joie, qui étaient tolérées au début du siècle, furent chassées des armées en 1687. Le ministre de la Guerre ne s’arrêta pas là et les femmes furent de moins en moins nombreuses auprès des troupes. Du fait d’une meilleure organisation logistique pour l’approvisionnement en nourriture, on eut moins recours aux lavandières ou cantinières qui accompagnaient jusque-là souvent les soldats. Les épouses n’étaient pas davantage appréciées. Si l’on reconnaissait qu’un homme accompagné de sa femme ou marié avec une fille de la ville où il était stationné était moins enclin à déserter pour rejoindre sa famille, on considérait qu’un tel soldat était cependant moins prompt à risquer sa vie au combat. C’est pourquoi Louvois découragea les mariages et interdit au maximum le recrutement d’hommes mariés. Ces derniers étaient seulement 15 % dans l’armée française à la fin du XVIIe siècle12. Une certaine indulgence existait cependant pour les ivrognes, tant qu’ils ne perturbaient pas trop l’ordre public.
Louvois, comme ses prédécesseurs, lutta contre les duels dans les armées, qui étaient considérés comme un acte de rébellion, voire comme un crime de lèse-majesté. Les contrevenants devaient être jugés par le tribunal du point d’honneur fondé en 1602 et composé des maréchaux de France. Plusieurs édits se succédèrent pour condamner de manière de plus en plus stricte les duels (11 en tout entre 1643 et 1711 !) et, en 1679, la propagande royale se félicita de la fin de ce fléau qui emportait la fine fleur de la noblesse française. Si la pratique a semble-t-il diminué dans la seconde moitié du XVIIe siècle, elle resta néanmoins répandue, d’autant plus que de nombreux combats singuliers n’ont pas été rapportés ou n’ont pas été jugés comme tels (on les classait comme de simples querelles ou comme « homicides »). Seuls les duels les plus célèbres, donc impossibles à masquer, ont été jugés ainsi. En fait, comme l’a bien montré Hervé Drévillon dans L’Impôt du sang, « la pratique du combat singulier […] ne saurait être tenue pour le reliquat désuet d’une culture dépassée, ni pour la manifestation d’une indiscipline résiduelle13 ». Pour les nobles, qui occupaient la grande majorité des grades d’officiers, la défense de leur honneur et de leur place légitime dans la hiérarchie militaire et sociale était un principe fondamental avec lequel ils ne pouvaient transiger. Les rivalités familiales, les jalousies à propos de distinctions ou l’avancement dans les carrières, les passe-droits accordés à certains, les insultes ou les moqueries étaient autant de motifs pour des duels, ce qui explique leur persistance jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.






Le « grand vivrier »
Le principal défi qu’eurent à relever les Le Tellier fut de payer et d’approvisionner cette armée considérable, que John Lynn a surnommée le « Géant du grand siècle ». Nous ne détaillerons évidemment pas ici les manières dont la monarchie finançait les dépenses militaires, car il s’agit d’une question très complexe et qui reste d’ailleurs encore mal connue. D’autre part, cela n’était pas le rôle du secrétaire d’État de la Guerre, mais celui du contrôleur général des Finances. Nous rappellerons seulement que le département de la Guerre était de loin le premier poste de dépense de la monarchie. Entre 1679 et 1688, qui furent pourtant des années de paix, sa part ne descendit jamais en dessous du tiers et se maintint généralement autour de la moitié des dépenses totales. En temps de guerre, ce pourcentage augmentait encore et pouvait atteindre 60 à 65 %14.
Cet argent servait dans un premier temps à payer les soldes des officiers et des soldats au service du roi. Mais le manque incessant de liquidités de la monarchie entraînait des retards importants et de graves insuffisances dans ce domaine. Hervé Drévillon a montré que la plupart des officiers perdaient régulièrement de l’argent pour entretenir leur compagnie ou leur régiment, car les soldes versées étaient insuffisantes pour recruter, équiper et maintenir les effectifs requis. En fait, seules les fraudes, le pillage ou les gratifications permettaient à un capitaine ou un colonel de se maintenir à flot15. On trouve donc là une contradiction entre le désir des secrétaires d’État de la Guerre de renforcer la discipline et le contrôle des troupes, et les contraintes financières qui empêchèrent en partie cette ambition de se réaliser.
L’autre enjeu fondamental était l’approvisionnement en vivres des armées. Richelieu, dans son Testament politique, écrit qu’il s’était toujours trouvé « plus d’armées péries faute de pain que par l’effort des armées ennemies », et Louis XIV lui-même avait conscience des nécessités logistiques puisqu’il affirmait dans ses Mémoires que « la nécessité des vivres est la première chose à laquelle un prince doive penser » et que le principal devoir d’un bon capitaine était d’assurer le ravitaillement de ses soldats : « Comme un soldat doit à celui qui commande l’obéissance et la soumission, le commandant doit à ses troupes le soin de leur subsistance16. » L’accroissement des effectifs au XVIIe siècle fit qu’une armée en campagne ne pouvait plus vivre sur le pays. L’historien Gerza Perjès estime que la consommation en pain et en fourrage d’une armée moyenne de 60 000 combattants s’élevait à 90 000 rations de pain, car non seulement il fallait nourrir les soldats, mais aussi les hommes qui étaient chargés du transport et les travailleurs qui suivaient l’armée, ce à quoi il fallait ajouter les rations supplémentaires pour les officiers qui étaient mieux lotis17. Ces rations étaient constituées avant tout de pain (théoriquement deux livres par soldat, soit 734 g), mais aussi d’une mesure de vin ou deux de bière et d’une demi-livre de viande. Cette dernière n’était cependant pas toujours considérée comme indispensable. Ainsi, le 12 septembre 1670, Louvois explique à Créqui, alors en Lorraine, que suivant la dernière ordonnance, la distribution de la viande aux troupes s’effectuait, pour des raisons pratiques, avant tout au moment des sièges. Malgré tout, même à la guerre, les soldats devaient se passer de viande les vendredis (jeûne chrétien). Enfin, jusqu’au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, Louvois considérait que les cavaliers étaient suffisamment bien payés pour s’acheter eux-mêmes leur viande, à la différence des fantassins, qui méritaient donc de recevoir des rations supplémentaires18.
La manière a priori la plus simple de ravitailler les troupes aurait été de les autoriser à acheter leur pain et leur viande sur place. C’était d’ailleurs ainsi que les choses se passaient pour les hommes en garnison ou en quartiers d’hiver. Mais les soldes étaient souvent insuffisantes ou payées en retard. En outre, la concentration des soldats dans un espace restreint excédait rapidement les capacités économiques d’une région, surtout si l’armée stationnait au même endroit pendant plusieurs jours, voire pendant un ou deux mois, comme lors des sièges. Le ravitaillement risquait dans ces conditions de se transformer en pillage anarchique, qui était en fait la méthode d’auto-approvisionnement la moins efficace. Par conséquent, une armée en campagne ne pouvait réellement vivre sur le pays, d’autant plus que les capacités locales en moulins et en fours pour fabriquer le pain étaient largement insuffisantes. La seule solution était donc de recourir à un ravitaillement par l’arrière, avec un système perfectionné de magasins et de convois géré par des agents privés ou d’État.
L’approvisionnement des magasins et le transport des vivres à l’armée étaient pris en charge généralement par des munitionnaires privés qui se chargeaient d’acheter les grains nécessaires, d’embaucher des boulangers et de transporter le pain vers le front. C’est ce qu’on appelle le système de l’entreprise. Chaque année, le secrétaire d’État de la Guerre concluait un traité avec une ou plusieurs compagnies de munitionnaires, qui étaient chargées de l’entretien d’une partie de l’armée, voire, plus avant dans le règne, de toutes les armées. Les financiers déposaient alors, au titre des fonds d’avance, une somme proportionnelle à la part d’intérêts qu’ils prenaient dans l’entreprise. Ce capital permettait d’assurer la continuité des livraisons en attendant les premiers remboursements du Trésor royal. Cette entreprise des vivres était un échafaudage fragile mais globalement assez efficace, qui reposait en grande partie sur le crédit des financiers. Ceux-ci touchaient en général un bénéfice conséquent de 10 % par an, quand la rente de la terre ne dépassait guère les 5 %. Il n’est pas besoin de dire qu’ils furent régulièrement suspectés de s’enrichir énormément ou de commettre des fraudes. En fait, si certains de ces financiers comme Berthelot, Marquet ou François Jacquier (le plus célèbre munitionnaire de l’époque de Louis XIV) ont réussi à amasser une grande fortune, d’autres moururent ruinés, du fait des retards de paiement du Trésor royal. Des agents de l’État, les commissaires généraux des Vivres, étaient chargés quant à eux de superviser le bon déroulement des opérations et d’éviter les fraudes.
Ce système avait été mis en place à l’époque de Richelieu par Sublet de Noyers, puis développé par Michel Le Tellier. Louvois le perfectionna, ce qui lui valut son surnom de « grand vivrier ». Saint-Hilaire fait d’ailleurs un éloge appuyé du secrétaire d’État de la Guerre à ce sujet :
Jamais ministre n’a mieux pourvu à la subsistance et à l’action des armées. Lorsque ceux qui les commandaient étaient placés de sa main, ou quand le roi les conduisait en personne, tout s’y trouvait en abondance, et, par sa sage prévoyance, les expéditions les plus difficiles réussissaient, en quelque saison que ce pût être19.

Après avoir manqué quelque peu de prévoyance pendant la guerre de Dévolution, il supervisa en détail la courte campagne d’intimidation et d’occupation de la Lorraine durant l’été 1670. Celle-ci lui servit de test pour suivre de près l’exécution des ordonnances concernant la discipline des troupes et le fonctionnement de leur ravitaillement. S’il ne fut pas le créateur du principe des magasins d’approvisionnement (des magasins existaient déjà à la fin du XVIe siècle), Louvois le développa très largement, en constituant dans les places frontalières d’immenses réserves de nourriture et de munitions pour soutenir les armées en campagne. Minutieux et méthodique, ne laissant rien au hasard, le secrétaire d’État de la Guerre prévoyait large. Régulièrement inspectés, les magasins, désormais permanents, devaient constamment contenir des grains pour six mois et des farines pour deux, et une noria de convois ravitaillait ensuite l’armée en mouvement. Ainsi, pour la préparation de la guerre de Hollande, qui fut en quelque sorte son chef-d’œuvre logistique, Louvois réussit à amasser, en 1672, 200 000 rations quotidiennes pour six mois dans sept grands magasins situés dans le nord du royaume et dans l’électorat de Cologne, bases arrières de l’offensive française.
Durant ce conflit, les armées françaises furent capables de mener campagne durant l’hiver (campagnes de Turenne en Westphalie au début de l’année 1673, puis en Alsace en 1674-1675) et purent généralement s’assembler avant leurs adversaires, avantage décisif pour la guerre de siège et les attaques surprises. Le problème principal venait alors du fourrage, indispensable pour les chevaux. Les quantités nécessaires étaient en effet considérables20, ce qui obligeait les cavaliers à vivre sur le pays et avait de fortes implications stratégiques pour les mouvements des armées. En effet, les généraux cherchaient à entretenir leur armée à moindre coût. C’était parfois même l’unique objectif assigné à un commandant d’armée, lorsqu’on était incapable de lancer une grande offensive et que l’on devait se contenter d’une simple défensive. Pour cela, l’idéal était de passer l’essentiel de la campagne à « manger » le pays ennemi, c’est-à-dire à fourrager et à récolter l’essentiel de ses ressources alimentaires, pour à la fois épargner les provinces du royaume et ruiner d’autant celles de l’adversaire. Or le fourrage vert n’était disponible que du printemps à l’automne, le rythme des saisons imposant celui des campagnes militaires. Pour combattre malgré tout pendant l’hiver ou commencer plus tôt une offensive, la seule solution consistait à approvisionner depuis l’arrière les troupes en fourrage sec, stocké dans des magasins. Louvois y parvint pendant la guerre de Hollande, mais cet exploit ne fut quasiment pas réédité par la suite.
Les sièges étaient des entreprises encore plus difficiles à conduire au niveau logistique, parce que les armées restaient alors immobiles pendant des jours, voire des semaines, et parce qu’elles avaient besoin d’une artillerie et de munitions en très grande quantité. Ainsi, pour un siège, Jacques Meyniel, s’appuyant sur les calculs de Vauban, estime qu’il fallait prévoir des munitions pour cent jours (même si quarante-huit jours était la durée moyenne d’un siège conçu par Vauban), à raison de dix coups de canon par pièce d’artillerie et de cinq coups de mousquet, le tout pour chaque jour. Un siège moyen mobilisait facilement 130 pièces d’artillerie de plusieurs calibres, des effectifs qui étaient sept à dix fois supérieurs à celui de la garnison de la place assiégée, avec en plus 15 000 à 18 000 paysans pour effectuer les travaux de terrassement ou le creusement des tranchées21. Étant donné la somme de matériel en jeu, les préparatifs et les conditions logistiques étaient souvent les principaux déterminants pour le choix de la place forte à assiéger. Un atout déterminant était alors la proximité d’un fleuve ou d’une rivière, car la voie d’eau était le moyen le plus pratique, le plus rapide et le moins cher pour transporter le matériel nécessaire.






CHAPITRE 4
PRENDRE SOIN DES SOLDATS


L’entretien de l’armée française ne se limitait pas à son approvisionnement en nourriture. Il fallait également équiper les soldats en armes, vêtements ou chevaux, ce qui fait que le secrétaire d’État de la Guerre contrôlait par ce biais une partie importante des manufactures et de l’économie du royaume. Loger les troupes, généralement dans les villes proches de la frontière, ou encore prendre soin des blessés et des estropiés victimes des combats étaient une tâche tout aussi considérable. C’est d’ailleurs sous Louis XIV et Louvois que l’on commença réellement à se préoccuper du sort de ces derniers et que l’on créa une institution qui restera comme un modèle et une source de fierté pour le roi et son ministre : l’hôtel royal des Invalides.





Équiper le « Géant du grand siècle »
Fournir tout l’équipement nécessaire aux soldats était une tâche qui revenait au XVIIe siècle aux capitaines. Ces derniers recevaient de l’argent du roi à la fois pour lever les troupes et pour les équiper. Ce système entraînait plusieurs problèmes : malgré les contrôles, des fraudes et un sous-équipement de certaines compagnies, un manque d’uniformisation des armes et des achats souvent effectués auprès d’armuriers étrangers, du fait d’une sous-production dans le royaume. Pour y remédier, Le Tellier et Louvois renforcèrent le complexe militaro-industriel français à partir des années 1660. En 1665, ils confièrent à un armurier parisien, Maximilien Titon1 (1632-1711), la responsabilité de centraliser la production française en le nommant directeur général du Magasin royal des armes de la Bastille. Sa mission consistait à répartir les commandes d’armement du secrétaire d’État de la Guerre entre deux manufactures privées, celles de Charleville et de Saint-Étienne, qui s’engageaient à ne fournir que le roi de France. La production, suivie de près par deux commis (Fournier à Charleville, Carrier à Saint-Étienne), était ensuite centralisée à Paris. Pour répondre aux besoins des armées d’Italie et des Pays-Bas, il fut décidé d’ouvrir deux autres dépôts à Lyon et à Charleville. Parallèlement, l’ordonnance de 1666 obligeait les fabricants à ne produire des mousquets que d’un seul et même calibre. Au fil du temps, la production de ces deux manufactures ne cessa de s’accroître pour atteindre environ 60 000 armes vers 16902. Avec un succès moindre, Louvois confia le monopole de fabrication de la poudre à François Berthelot, qui devint ensuite commissaire général des Poudres et Salpêtres. Incapable de répondre aux besoins des armées, il dut se démettre en 16903.
Comme pour les armes à feu portatives, Louvois chercha à rationaliser et normaliser la production des canons. Le nombre des calibres étant considérable et avec des normes souvent différentes, le ministre imposa en 1668 un même étalon pour les mesures, puis chercha à concentrer la production sur un nombre plus réduit de calibres. En 1681, de nouveaux canons plus légers et donc plus maniables, dits « de la nouvelle invention », entrèrent en service. Enfin, aidé par les Chaligny père et fils, commissaires généraux des Fontes, Louvois concentra la production des fonderies de bronze et des canons dans quelques villes proches des théâtres d’opération : Perpignan pour la Catalogne, Pignerol et Lyon pour l’Italie, Brisach et Besançon pour l’Allemagne, Douai pour les Pays-Bas, ce qui permit à la France de devenir autosuffisante dans ce domaine. Tout au long du règne de Louis XIV, le nombre de pièces en service dans les armées ne cessa d’augmenter. Dans les années 1670, le ratio était d’environ une pièce pour mille soldats d’infanterie et cavalerie. Il passa à plus de deux dans les années 1680 et atteignit 4-5 lors des grands sièges des années 1691-1693 (il y avait par exemple 130 canons de divers calibres lors du siège de Mons en 1691)4. On estime que Louis XIV disposait d’environ 13 000 canons pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg5. Quelques perfectionnements furent apportés en 1690 avec l’adoption de la gargousse (charge de poudre d’une bouche à feu contenue dans une enveloppe de tissu ou de papier) et l’établissement par Blondel des premières tables de tir6.
L’habillement des soldats n’était pas le dernier des soucis des Le Tellier. Il était composé généralement de sous-vêtements (chemise, culotte), d’une veste sans manches et surtout d’un justaucorps (grande veste descendant jusqu’aux genoux), d’un chapeau et d’une paire de souliers. L’infanterie n’avait désormais plus d’armure ni de casque et la cavalerie l’imita, mais plus tardivement. Au cours du XVIIe siècle, le roi et les Le Tellier s’efforcèrent de standardiser cet habillement et d’introduire un uniforme propre à l’armée. Ce changement est important dans la mesure où il contribua à discipliner les soldats, à créer un esprit de corps et à renforcer la cohésion des régiments. Plus concrètement, l’uniformisation permit aussi d’assurer à chaque soldat une tenue correcte, respectant certaines normes d’hygiène et suffisamment résistante pour supporter les intempéries ou les longues marches. Elle permit également de diminuer les coûts de production et de fixer des normes de base pour chaque vêtement, ce qui limita les fraudes des capitaines dans ce domaine. Par les ordonnances de 1666, l’habillement devait désormais être financé par une retenue d’un sol par jour sur la paie des troupes (la somme totale d’une compagnie constituait ce qu’on appelait la « masse d’habillement ») et n’était donc plus à la charge des officiers recruteurs.
L’uniformisation de l’habillement des soldats français se fit progressivement et lentement, en commençant par les unités les plus prestigieuses. Ainsi, la tenue bleue fut adoptée par les gardes du corps en 1657 et servit en quelque sorte de modèle pour les autres troupes d’élite (ensemble de la Maison du roi) qui durent porter des uniformes à partir de 1665. Si des ordonnances ou des règlements encourageaient les autres régiments à faire de même, ces derniers ne furent appliqués que très ponctuellement, du fait avant tout du coût d’une telle entreprise. Aussi n’était-il pas rare lors des revues d’inspection de constater que de nombreux soldats étaient « entièrement nus », ce qui signifiait que leurs habits étaient largement troués et en très mauvais état. Profitant des années de paix relative entre 1678 et 1688, Louvois imposa avec plus de vigueur les couleurs des uniformes, d’abord pour les officiers, puis pour l’ensemble des troupes. Les gardes françaises et les régiments royaux gardèrent le bleu ; les Suisses furent en rouge, tandis que les autres unités étaient en gris-blanc. Ces efforts portèrent finalement leurs fruits, puisqu’on peut considérer que les uniformes s’imposèrent définitivement dans l’armée française au moment de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, même si la milice ne fut pas astreinte aux mêmes obligations. Fournir l’armée en uniformes ne fut pas une tâche aisée. Malgré quelques efforts de centralisation et des réquisitions exigées de certaines villes, le système dominant resta celui de l’entreprise, avec des contrats passés avec des fournisseurs privés, comme pour la nourriture7.
La fourniture des chevaux, la remonte, était un problème majeur, car les besoins de l’armée française étaient considérables pour la cavalerie lourde et légère, les dragons (infanterie montée) ou la traction de matériel (chariots, artillerie…). Or, si la France possédait de bons chevaux de trait et en quantité assez importante, il n’en allait pas de même pour les chevaux de selle, utilisés par les cavaliers et notamment pour la guerre. En fait, depuis le XVIe siècle, la France manquait de chevaux de qualité. Cette caractéristique s’explique par le fait que la France était un pays très rural qui avait surtout favorisé l’élevage de chevaux pour les cultures ou pour la traction de chariots et carrosses. Colbert, créateur des Haras nationaux en 1665, et Louvois, en charge de la Guerre, s’efforcèrent d’améliorer la situation. Ce dernier récupéra en outre la direction des Haras à la mort de Seignelay, le fils de Colbert. L’État chercha à augmenter la production nationale, et notamment à développer l’élevage d’un bon carrossier (cheval propre à tirer un carrosse), que la cavalerie militaire pourrait acheter en plus du secteur civil. Malgré des allègements d’impôts, de nouveaux privilèges, l’introduction d’étalons étrangers et leur meilleure répartition dans les différentes régions, l’objectif fut loin d’être atteint. Si la situation était meilleure en Alsace et en Lorraine, la France dut constamment et pendant longtemps acheter de grandes quantités de chevaux à l’étranger, notamment en Suisse, dans le Palatinat et plus généralement en Allemagne, principale région d’importation. La fluctuation très importante des effectifs entre les temps de paix et de guerre8 ne permettait pas aux éleveurs français de s’adapter suffisamment rapidement à la demande et ne les encourageait pas à investir beaucoup dans ce secteur. La seule solution consistait à s’approvisionner sur le marché extérieur, souvent par l’intermédiaire de marchands juifs bien implantés dans l’espace germanique9.
Comme pour la plupart des autres équipements, la remonte était gérée par les capitaines qui disposaient d’une somme d’argent à cet effet au moment de la levée d’un nouvel escadron et pour remplacer les pertes. Le système était là encore supervisé par les commissaires des guerres. Durant tout le règne de Louis XIV, un cheval était un investissement important. Il en coûtait environ 300 livres pour un cheval de selle et 200 livres pour un cheval de trait10. Au cours des années 1680, si des ordonnances militaires définirent la taille minimale pour un bon cheval de cavalerie, les exigences ne cessèrent de se réduire, car le manque de chevaux et les nécessités économiques l’emportèrent sur le souci de qualité. Aussi les cavaliers français ne disposèrent-ils jamais sous Louis XIV de bons chevaux, ce qui constitua pour eux un handicap, d’autant plus que la cavalerie fut elle aussi pénalisée par la pratique des passe-volants ou les fraudes visant à réduire l’alimentation des bêtes.






Naissance du casernement
La question du logement des gens de guerre était tout aussi problématique. En temps de paix et pendant les quartiers d’hiver durant la mauvaise saison (d’octobre-novembre à mars-avril), les troupes étaient logées dans les villes, généralement chez l’habitant. Celui-ci devait non seulement fournir un toit, mais aussi ce qu’on appelait « l’ustensile ». D’après l’ordonnance du 27 juillet 1666, qui reprenait les nombreux règlements antérieurs des années 1650 à ce sujet, « l’ustensile » consistait à donner au soldat logé des couverts pour manger, une place près du feu pour se chauffer et une bougie pour s’éclairer la nuit. Par la suite, il fut de plus en plus payé en argent et non plus en nature et un an après la mort de Louvois, on offrit une indemnité d’un sol par jour pour chaque soldat logé au titre de « l’ustensile ». Le logement des troupes chez l’habitant était évidemment l’occasion d’abus fréquents de la part des soldats, qui loin de se conduire toujours en parfaits gentilshommes, pouvaient abuser de leur position de force pour piller, détruire ou violer. Cela était d’autant plus vrai lorsque les armées étaient en territoire ennemi. C’est pourquoi les villes ou les provinces concernées, qu’elles fussent françaises ou étrangères, cherchaient par tous les moyens à se faire dispenser du logement des gens de guerre, en se plaignant au souverain ou en payant une taxe supplémentaire. En outre, certaines catégories de la population, comme les nobles, le clergé, les parlementaires, les receveurs d’impôts… étaient exemptées, ce qui engendrait des jalousies et du favoritisme. Les officiers et les différents régiments se disputaient également pour obtenir les meilleures habitations. À partir des années 1660, les efforts des Le Tellier pour discipliner l’armée et faire appliquer plus strictement les règlements permirent une amélioration dans ce domaine et une diminution des exactions. Dans les années 1680, Louvois utilisa également le logement des gens de guerre (les fameuses « dragonnades ») comme une punition à l’encontre des sujets rebelles et surtout des protestants11.
Louvois et Vauban cherchèrent à construire des casernes pour y cantonner les soldats. Il s’agissait d’une réponse à l’accroissement des effectifs dont une grande partie restait permanente. La France était en retard sur les pays voisins dans ce domaine. Les premières casernes furent construites dans les places frontalières récemment conquises ou lorsque l’on voulait édifier une nouvelle forteresse. Ce fut le cas notamment à Lille, construite par Vauban en 1668. À Paris, on construisit également en 1671 l’hôtel des Mousquetaires-Gris, rue du Bac. Parfois l’initiative vint des villes elles-mêmes, qui cherchaient à éviter le logement des gens de guerre, comme à Strasbourg en 1681. En 1679, Vauban dessina un plan de caserne type, qui servit bien souvent de modèle pour les autres places françaises jusqu’à la fin du règne. Les bâtiments étaient composés de quatre chambres par niveau, comportant chacune une cheminée et quatre lits dans lesquels dormaient trois soldats ou deux cavaliers. Malgré la construction de 160 casernes à l’époque de Louis XIV, celles-ci restaient insuffisantes, et il fallut attendre le XVIIIe siècle pour que l’ensemble de l’armée française soit logé dans des casernes. Cette évolution fut plutôt bien accueillie par les populations locales, qui préféraient payer une taxe pour financer les nouvelles casernes plutôt que subir la présence de soldats chez elles. Le casernement fut enfin un élément essentiel pour la discipline des troupes12.
Les places fortes ne pouvaient cependant contenir tous les soldats, notamment dans les régions frontalières. Il fallait alors disperser les troupes dans des petits villages, tout particulièrement la cavalerie qui avait besoin de fourrage pour les chevaux. Quand elles étaient en campagne, les armées pouvaient parfois loger chez l’habitant ennemi, mais la plupart du temps elles campaient, ce qui supposait de construire à chaque nouvelle halte un camp fait de tentes et protégé par des fortifications provisoires et rudimentaires. Pour les quartiers d’hiver, le secrétaire d’État de la Guerre, aidé par les intendants d’armée, les commissaires des guerres et les autorités locales, devait alors prévoir la répartition des troupes dans les régions frontalières, voire au-delà dans l’intérieur du royaume. Mais l’idéal restait de cantonner au maximum les armées dans les pays occupés, qui supportaient l’essentiel des frais et des nuisances du logement des troupes. La quête de bons quartiers d’hiver devenait un enjeu stratégique pour les fins de campagne, car une région riche et bien approvisionnée permettait de rétablir facilement les troupes en vue de la campagne suivante. À l’inverse, de mauvais quartiers d’hiver pouvaient tout autant ruiner une armée que la perte d’un combat.
Pour le déplacement des troupes à l’intérieur du royaume, il existait en France ce qu’on appelait le système des étapes. Initié par Richelieu avec l’ordonnance du 14 août 1623, le système fut perfectionné par le règlement du 12 novembre 1665. L’objectif était d’encadrer strictement les mouvements des soldats le long de routes militaires bien balisées pour ainsi accélérer les déplacements, évider les désordres et les fraudes, et minimiser les nuisances pour les populations locales. Accompagnés par des commissaires des guerres (ou commissaires à la conduite pour les plus grandes unités) et des prévôts des maréchaux, les soldats devaient alors suivre les itinéraires indiqués et s’arrêter dans des lieux spécifiques où ils pouvaient obtenir le gîte et le couvert, après avoir prévenu de leur arrivée au moins trois jours à l’avance. Pour approvisionner correctement les étapes, sous Louis XIV, on utilisait avant tout deux méthodes : soit les communautés locales fournissaient tout le nécessaire aux troupes et étaient ensuite remboursées par le Trésor royal, soit on faisait appel à un entrepreneur, l’étapier, avec qui l’on avait préalablement passé un contrat.






La création des Invalides
Louis XIV et Louvois s’intéressèrent enfin particulièrement au sort des blessés, malades et invalides de guerre. Au début du XVIIe siècle, du fait de la taille assez réduite des armées en campagne, il n’existait pas vraiment d’hôpitaux militaires permanents. Lorsqu’ils étaient malades ou blessés, les soldats demandaient leur congé et allaient se faire soigner dans les hôpitaux civils les plus proches. Les premiers hôpitaux militaires spécifiques et fixes apparurent sous Richelieu. Le code Michau de 1629 et l’ordonnance de 1638 prescrivirent ensuite à tous les régiments d’avoir un petit hôpital, avec des chirurgiens et des aumôniers13. En fait, le nombre des hôpitaux militaires variait en fonction des besoins et des conflits. Ainsi, dans les années 1640, Le Tellier disposait d’établissements à Arras, Calais, Dunkerque et Perpignan. En 1666, pour préparer la guerre de Dévolution, Louvois en créa dans les places du Nord et de la Flandre conquise14. Plus tard, Vauban en prévoyait également un dans chacune des villes qu’il fortifiait. Enfin, des hôpitaux mobiles et des ambulances étaient censés suivre les armées en campagne, même si, en 1690, aucune des quatre grandes armées françaises ne disposait d’un hôpital mobile15.
Le système ne fonctionnait pas très bien car la gestion des hôpitaux était confiée à des entrepreneurs. Ces derniers s’occupaient des lits, du linge, de la cuisine et des vivres, de la pharmacie (excepté l’achat des médicaments), tandis que le roi devait fournir les locaux et payer la solde des médecins, chirurgiens et apothicaires. Bien que contrôlés par des commissaires des guerres ou des commandants de Place, les entrepreneurs commettaient de nombreux abus. Leur seul souci n’était pas toujours le bien du service du roi, des malades et des blessés, et ils cherchaient généralement à gagner de l’argent sur les vivres et les remèdes. Les rapports des inspecteurs chargés d’enquêter sur l’état des hôpitaux fourmillent tous, jusqu’à la fin du siècle, de détails sur des malversations concernant la nourriture, les médicaments fournis, l’hygiène ou l’entassement des malades dans un même lit16. En 1689, un intendant chargé de visiter l’hôpital de Strasbourg rapporta : « Les pauvres infortunés meurent et vont mourir ; ils ne sont pas soignés ; la majorité étant malade avec des flux de sang, ils s’infectent les uns les autres, étant trois par lit17. » Chamlay, qui était un proche de Louvois et s’intéressa à la question après avoir notamment visité l’hôpital de Strasbourg à l’automne 1689, pointait du doigt le système de rémunération des soins, qui accordait de l’argent aux chirurgiens ou aux médecins quand les soldats étaient morts au lieu d’encourager leur guérison18. Il proposa plusieurs améliorations, mais le fait qu’il les ait répétées à plusieurs reprises jusqu’en 1709 montre qu’elles ne furent guère suivies d’effets… Il ne faut cependant pas juger trop sévèrement les hôpitaux militaires à cette époque, car la situation n’était généralement pas meilleure dans les armées des pays voisins et, dans l’ensemble, il y eut des progrès dans ce domaine. Ainsi, A. Babeau considère que le contrôle de l’administration fut de plus en plus strict et rappelle qu’en 1682, des témoins se félicitèrent de la bonne tenue des hôpitaux de Pignerol et de Casal.
Mais la mesure de Louvois la plus importante et la plus célèbre en faveur des soldats infirmes et âgés fut bien évidemment la création de l’hôtel royal des Invalides, projet auquel Louis XIV était particulièrement attaché, puisqu’il considéra qu’il s’agissait d’une des principales réussites de son règne19. Depuis le Moyen Âge, les anciens soldats étaient pris en charge par le système des pensions d’oblats. Ce dernier obligeait les abbayes d’hommes à accueillir comme moines lais (= laïcs) ou oblats les soldats estropiés et donc à les entretenir en fonction de leurs revenus. Mais il était de moins en moins adapté à la croissance considérable des effectifs militaires et la cohabitation entre les moines et les soldats retraités était souvent difficile, aussi bien pour les militaires, qui n’acceptaient pas de se plier à la stricte discipline monastique, que pour les moines, dont les activités religieuses étaient perturbées, au point qu’ils préféraient souvent donner une somme d’argent aux oblats pour s’en débarrasser. Pour faire face à ce problème, on tenta à plusieurs reprises, à partir de la fin du XVIe siècle, de créer une institution capable d’accueillir les militaires diminués et estropiés. Sous Henri III, en 1576, l’apothicaire Nicolas Houel avait créé la maison de la Charité chrétienne dans le faubourg Saint-Marcel. Par les édits de 1597 et 1600, Henri IV en fit une résidence royale ayant la même finalité et financée par les pensions d’oblats. Abandonné à la mort du roi, le projet fut réactivé en 1633-1634 par Louis XIII avec le début de la construction de la commanderie de Saint-Louis à Bicêtre et le versement d’une pension de 100 livres par an pour les invalides. Mais les nécessités de la guerre contre les Habsbourg empêchèrent le souverain de mener le projet à son terme et on en revint à l’ancien système. Celui-ci perdura jusqu’à la fin des années 1660.
Comme ses prédécesseurs, Louis XIV estimait qu’on ne pouvait décemment laisser sans aucune aide les invalides de guerre. Cette indifférence allait non seulement à l’encontre des principes moraux (devoir de charité chrétienne et de reconnaissance du roi envers les services rendus pour la défense du royaume), mais entraînait aussi d’importants désordres dans la société. Les anciens soldats avaient beaucoup de mal à se réinsérer. Ils devenaient des vagabonds ou des mendiants et tombaient dans la petite délinquance. Pour éviter ce problème, en 1644, 1655, 1657 et 1660, des rafles furent organisées pour les enfermer dans les hôpitaux généraux ou, pour les mieux portants, les assigner dans des garnisons. Il fallut cependant attendre la fin de la guerre de Dévolution pour que le roi se préoccupe sérieusement de ce problème, en demandant à Louvois une enquête concernant les prieurés et abbayes capables d’entretenir les oblats. Suite à ce recensement, Louis XIV fit passer la pension des oblats à 150 livres par an en janvier 1670. Il interdit également aux religieux de payer directement les oblats, mais les obligea à confier cette somme au receveur général du clergé. Suivant l’ordonnance du 24 février 1670, désormais la moitié de ces fonds serait « employée à l’entretien des soldats invalides dans l’Hôtel qu’elle a résolu de faire construire incessamment pour cette fin », tandis que l’autre moitié était destinée aux officiers blessés à la guerre. Mais cette somme ne suffisait pas, les capitaines ne pouvant nommer en moyenne que trois bénéficiaires dans chaque régiment. C’est pourquoi, le 12 mars 1670, on ajouta une nouvelle ressource, sous la forme d’une retenue d’1,25 % sur toutes les dépenses effectuées par les trésoriers généraux de l’ordinaire et de l’extraordinaire des guerres (2 deniers par livre, puis 3 deniers à partir de 1682).
En attendant la construction de l’Hôtel royal, Louvois, assisté par ses cousins éloignés Camus des Touches, Camus du Clos et Camus de Beaulieu, loua à partir du 1er mars 1670, rue du Chasse-Midy (aujourd’hui rue du Cherche-Midi), dans le faubourg Saint-Germain, une grande maison qui, après quelques aménagements, put accueillir les premiers invalides à partir du 1er octobre. En avril 1670, le secrétaire d’État de la Guerre nomma le premier gouverneur des Invalides. Il s’agissait de François Le Maçon d’Ormoy, oncle maternel de Chamlay, qui allait devenir un des principaux collaborateurs de Louvois20. Son rôle principal consistait à accueillir les soldats estropiés, à vérifier leurs « congés », à étudier leurs candidatures et à les présenter au conseil présidé par Louvois chaque semaine. Si le secrétaire d’État de la Guerre restait l’autorité suprême de l’institution, puisqu’il s’occupait des grandes orientations, des nominations aux postes importants ou de l’arbitrage des querelles, à partir de 1674, le chef effectif de l’Hôtel fut le gouverneur, chargé de veiller à la discipline et à la police à l’intérieur de l’établissement. Le Maçon d’Ormoy mourut en fonction le 17 novembre 1678 et fut inhumé comme la plupart de ses successeurs dans le caveau de l’église de l’hôtel. Son successeur fut, jusqu’en 1696, André Blanchard de Saint-Martin de Taley.
Le bâtiment définitif fut construit dans la plaine de Grenelle. Louis XIV, qui s’intéressa toujours beaucoup à ce projet, choisit comme architecte Libéral Bruant, qui s’inspira pour les Invalides des autres hôpitaux construits auparavant (Saint-Louis, les Incurables) et sans doute aussi du palais-monastère de l’Escurial près de Madrid, résidence des rois d’Espagne depuis Philippe II. L’ensemble initial se composait de plusieurs grands bâtiments qui forment cinq cours, dont la principale, la cour royale, se trouve au centre du complexe. On y entre en passant sous un porche d’honneur, surmonté d’un bas-relief représentant Louis XIV à cheval et encadré par les statues de Mars et de Minerve. La cour est également ornée, entre les années 1670 et la fin du siècle, de soixante lucarnes à la gloire des armes du Roi-Soleil. Certains ont voulu voir dans la décoration d’une lucarne représentant un loup la volonté du ministre de la Guerre de se représenter lui-même par un jeu de mots « le loup voit ». Si cette légende est belle, en fait, les loups sculptés à plusieurs reprises dans la cour symbolisaient les Turcs et étaient associés au croissant de l’islam21. Après seulement trois ans de travaux, les invalides s’installèrent dans l’hôtel en octobre 1674.
Quelques mois plus tôt, en avril 1674, un édit royal avait donné la charte de fondation de l’hôtel royal des Invalides et réglé le fonctionnement de l’institution. Les ayants droit devaient être dans l’incapacité de continuer leur engagement à cause de leur grand âge ou de leur infirmité et avoir effectué au moins dix ans de service. Les colonels devaient fournir des certificats prouvant leur situation. Les protestants, acceptés jusqu’à la révocation de l’édit de Nantes, durent se convertir pour y entrer après 1685. Prévu pour accueillir au maximum 2 000 hommes, l’hôtel des Invalides en admit finalement 3 000. Les femmes étaient interdites, mais les hommes mariés avaient le droit de dormir à l’extérieur deux nuits par semaine. Les officiers étaient logés à deux ou trois par chambre, alors que les soldats étaient entre quatre et six. Les équipements sanitaires étaient relativement modernes avec de nombreux points d’eau, des lieux d’aisance avec sièges dans le grand bâtiment et des bains dans les infirmeries. Tous devaient suivre une stricte discipline suivant un règlement inspiré à la fois de l’armée (ancien état des pensionnaires) et des couvents (les hommes étaient destinés à y mourir en bons chrétiens). Les déplacements des invalides étaient libres à l’intérieur de l’établissement. Ils pouvaient vaquer dans leur chambre, dans les chauffoirs ou aller dans les quatre grands réfectoires où ils prenaient leur repas en communauté. Les officiers avaient cependant leurs salles particulières et bénéficiaient d’une nourriture plus abondante que la ration standard composée de 700 g de pain avec une livre de viande et un quart de litre de vin. Quant aux hommes punis, ils étaient privés de vin et devaient manger à part.
Pour les malades et blessés, l’infirmerie comprenait 300 lits individuels, ce qui était rare dans les hôpitaux à cette époque. Les soins furent d’abord confiés à 37 sœurs grises aidées de fraters, sortes de soldats infirmiers. Mais, à partir du 7 mars 1676, Louvois préféra passer contrat avec les Filles de la Charité au faubourg Saint-Lazare. On comptait un médecin, un chirurgien et un apothicaire. Les soldats les plus aptes devaient porter l’uniforme, monter la garde aux portes de Paris, participer à des parades militaires. En 1690, le royaume manquant d’hommes pour la guerre, 700 invalides en relativement bonne santé furent même rassemblés dans des compagnies pour servir de garnisons dans les places frontalières. Les hommes pouvaient également travailler à l’intérieur de l’enceinte de l’hôtel dans différentes manufactures installées à partir de 1676. Ils y fabriquaient des vêtements, des tapisseries, des allumettes, des souliers et pouvaient rejoindre des ateliers artistiques (calligraphie, enluminure), qui fournirent même Versailles ! Ce travail leur permettait d’obtenir un salaire pour améliorer leur quotidien. Ces manufactures périclitèrent cependant après la mort de Louvois.
La vie religieuse était particulièrement intense, car le roi tenait à ce que ses soldats finissent leurs jours en bons chrétiens. Par le contrat du 17 mai 1675, renouvelé en janvier 1680, le service religieux était assuré par douze, puis vingt prêtres lazaristes de la congrégation de la Mission. Ces derniers devaient diriger les offices, recevoir les confessions des soldats, leur conférer les derniers sacrements et surveiller leur comportement en punissant notamment les blasphémateurs et les ivrognes. Une église devait être construite dans l’enceinte des Invalides. Mais celle-ci devait posséder également une entrée particulière pour le roi. Libéral Bruant proposa plusieurs projets, mais aucun ne convainquit le roi et Louvois. En mars 1676, ce dernier fit appel à un nouvel architecte, Jules Hardouin-Mansart, le petit-neveu de François Mansart, dont le plan d’église fut approuvé un mois plus tard. Son originalité fut de proposer une église double, avec une nef du côté de la cour des Invalides (« l’église des soldats ») et un chœur (« le dôme ») ouvert sur le sud. Si la première partie de l’église fut achevée en 1679 et put alors être utilisée par les pensionnaires, les travaux du dôme prirent cependant beaucoup de retard. Colbert, en tant que surintendant des Bâtiments et contrôleur général des Finances, atermoyait pour fournir les crédits nécessaires au grand projet de son rival. Lorsque Louvois le remplaça à la tête des Bâtiments en 1683, il put accélérer les choses. Mais la structure de l’église était complexe, avec une double coupole pour permettre un meilleur éclairage et une hauteur de 101 mètres qui en faisait alors le monument le plus haut de Paris. Il fallut donc attendre 1690 pour voir l’achèvement du gros œuvre et les finitions ne furent terminées que le 28 août 1706, date de l’inauguration officielle par la famille royale. L’église est dédiée à Saint Louis, représenté sur la coupole parmi les anges. Le programme des décorations intérieures a pour but de renforcer la légitimité de la monarchie en l’inscrivant dans la continuité dynastique et religieuse22 et en l’associant à la gloire militaire.
L’hôtel des Invalides fut une des grandes fiertés de Louis XIV, qui le considérait comme la « plus grande pensée de [son] règne ». Il vint visiter l’établissement à cinq reprises. De son côté, Louvois ne fut pas en reste, puisqu’il souhaitait y installer son tombeau. Les Invalides servirent de modèle à l’hôpital royal de Chelsea fondé près de Londres en 1681 et l’hôtel reçut la visite de plusieurs souverains étrangers, notamment Pierre le Grand en mai 1717.
 
En même temps qu’il se souciait des anciens militaires blessés, Louis XIV souhaitait fonder un ordre de chevalerie pour les anciens officiers méritants. Mais au lieu d’en fonder un nouveau, il donna une nouvelle vie à l’ordre de Saint-Lazare de Jérusalem et de Notre-Dame du Mont-Carmel. L’ordre de Saint-Lazare était né pendant les croisades en Palestine pour s’occuper avant tout des lépreux. Du fait de la disparition presque complète de ce fléau, il était entré en décadence dès la fin du XVe siècle. Celui du Mont-Carmel avait été créé en 1607 par Henri IV, qui l’avait fusionné avec le précédent en 1608. Par l’édit de décembre 1672, Louis XIV unifia sous cet ordre tous les maladreries, léproseries, hôtels-Dieu et quantité de fondations faites pour les pauvres et malades dans le royaume. Un mois plus tard, il obtenait la démission du marquis de Nérestang, le grand maître de l’ordre, moyennant une compensation de 360 000 livres, et il nommait Louvois vicaire général, par provisions du 4 février 1673.
L’objectif du secrétaire d’État de la Guerre était de créer des commanderies pour les officiers pauvres, estropiés et mal payés auxquels on ne pouvait donner de retraite. Cette réorganisation semblait logique et bien conçue dans la mesure où les statuts de l’ordre permettaient de recevoir dans ses rangs des laïcs et même des hommes mariés et où cette nouvelle fonction permettait de prolonger le caractère hospitalier de l’institution. En 1680, furent également réunis à l’ordre des biens d’un revenu de 300 000 livres par an, montrant ainsi la volonté du roi de le doter d’une assise financière importante. Mais Louvois se heurta rapidement à l’hostilité des ecclésiastiques qui avaient usurpé la majorité des biens et s’étaient arrogé, à tort ou à raison, la direction des hôpitaux et des léproseries. Pour respecter les formes, on envoya à Rome en 1685 l’abbé Coquelin, docteur en Sorbonne, pour obtenir du pape des bulles entérinant la réforme. Innocent XI étant en conflit avec Louis XIV sur bien d’autres sujets, notamment la régale, il refusa et Louvois finit par se passer de l’accord du pape. Les 145 commanderies de l’ordre, dotées de rentes allant de 900 à 6 000 livres, furent une manière de récompenser les officiers estropiés les plus méritants qui ne pouvaient être accueillis aux Invalides.
Le ministre de la Guerre demanda ensuite à Chamlay de préparer de nouvelles réformes à la fin des années 1680 et au début des années 1690. La première solution envisagée consistait à unir l’ordre de Saint-Lazare et l’hôtel royal des Invalides. Cela aurait permis de renflouer les caisses de ce dernier, mises à mal par le déclenchement de la guerre de la Ligue d’Augsbourg et de rassembler dans un seul ensemble deux institutions ayant des missions voisines. L’autre projet proposé par Chamlay était de recréer, à partir de l’ordre de Saint-Lazare, un ordre qui récompenserait les meilleurs soldats, en fonction du seul critère du mérite, sans obligation de noblesse. La mort de Louvois en 1691 ne lui permit pas d’influer sur la nouvelle orientation à donner à l’ordre, mais il l’impulsa en partie. Louis XIV se chargea de terminer cette réorganisation. Désirant par-dessus tout se réconcilier avec le pape, il ordonna en mars 1693 la restitution de tous les biens réunis à l’ordre de Saint-Lazare depuis l’édit de décembre 1672. En compensation, le mois suivant, le 5 avril 1693, il créa un nouvel ordre, celui de Saint-Louis, qui s’inspira en grande partie des propositions de Chamlay pour réformer l’ordre de Saint-Lazare, puisqu’il s’agissait avant tout de récompenser les soldats les plus méritants. Tous les anciens chevaliers titulaires d’une commanderie de Saint-Lazare y furent admis immédiatement23.
 






CHAPITRE 5
LA GUERRE PEUPLÉE PAR LE CLAN LE TELLIER


Comme toutes les grandes familles ministérielles de leur temps, les Le Tellier se sont progressivement constitué un puissant réseau de clients et affidés, qui servaient leurs intérêts et renforçaient leur influence politique. Si l’on veut prendre des termes plus récents, qui n’étaient évidemment pas utilisés sous Louis XIV, on peut parler d’un « clan » ou d’un lobby Le Tellier1. Si, au départ, Michel Le Tellier fut le client de patrons plus puissants, Bullion, puis Mazarin, il devint à son tour un patron recherché et influent à partir du moment où il devint secrétaire d’État de la Guerre en 1643. Il chercha alors à « noyauter » très largement le département de la Guerre, qui, de toutes les hautes fonctions de l’État, offrait le nombre le plus important d’emplois à pourvoir pour sa famille et ses alliés. Il est relativement difficile de distinguer les clients de Michel Le Tellier de ceux de Louvois, puis de son fils Barbezieux, car il y eut là une grande continuité dans le choix des élus. Certains poursuivirent même leur carrière sous Chamillart ou Voysin. Nous nous efforcerons ici de nous limiter aux parents et clients relevant plus directement de Michel Le Tellier et nous verrons dans un chapitre ultérieur les changements apportés par Louvois à l’organisation du clan Le Tellier.





Clientèles et protection
Grâce aux travaux pionniers de Roland Mousnier2 et à ceux, plus récents, de Sharon Kettering3, nous connaissons mieux le phénomène des clientèles et des liens de fidélité sous l’Ancien Régime. Ces liens structuraient en grande partie les relations sociales de cette époque, comme les liens vassaliques avaient autrefois structuré la société féodale. Il s’agissait d’une relation personnelle d’homme à homme, entre un patron et un client, avec des obligations et un intéressement réciproques, même si cet aspect avait tendance à être masqué par les règles du langage et de la courtoisie. La manière de dire les choses, le ton et le vocabulaire employés étaient alors sans doute plus importants que ce qui était réellement dit, avec de nombreuses formules stéréotypées. Imprégné des références chrétiennes, où la fidélité exprimait la croyance en Dieu, le client devait montrer constamment sa dépendance et son dévouement le plus complet envers son supérieur, comme s’il engageait sa foi. Ainsi, il ne cessait d’exprimer son « obéissance » et son « attachement », en faisant preuve de la plus grande humilité. De son côté, le patron était tenu de réitérer régulièrement sa confiance envers son protégé, de le remercier pour ses bons et loyaux services, mais en utilisant un style qui indiquait son statut supérieur. Les prières et les promesses jouaient également un grand rôle dans ce langage, car ne pas tenir sa parole constituait un grave manquement, qui pouvait entamer sérieusement le crédit d’une personne et donc atteindre son honneur.
Les actions et les récompenses restaient néanmoins les signes les plus tangibles et les plus sûrs de cette fidélité réciproque. Les secondes se manifestaient généralement par l’obtention de charges intéressantes, des gratifications pécuniaires ou honorifiques. Cependant, les bénéfices matériels accordés par le patron étaient toujours présentés comme des actes de charité prodigués avec générosité et sans espoir de contrepartie, tandis que les services du client étaient considérés comme une assistance volontaire. Le bénéficiaire devait également exprimer toute sa gratitude, en n’oubliant jamais le geste et en en faisant éventuellement la publicité4. Mais, évidemment, derrière cela, chacun attendait une réciprocité, sous peine d’ingratitude, qui était alors considérée comme l’un des pires crimes. Ainsi, la trahison de Fouquet fut présentée comme relevant de l’ingratitude à l’égard du pouvoir royal5. Cependant, le fait que l’intérêt fût à la base de la relation patron-client ne signifiait pas pour autant que cette relation se limitait à un calcul d’ambition. Souvent, un lien affectif et émotionnel, qui pouvait aller jusqu’à l’amitié la plus profonde, se développait en parallèle.
Le cœur d’une clientèle était toujours constitué par la famille proche, que l’on pourrait appeler la « parentèle ». Comme pour les relations internationales, les liens matrimoniaux ou familiaux étaient considérés comme le meilleur moyen de maintenir la confiance entre les hommes ou les familles. Cependant, les parents les plus proches étaient parfois susceptibles de trahir. De ce fait, ils n’appartenaient pas automatiquement à ce premier cercle. Ainsi, comme nous l’avons relevé, Michel IV Le Tellier n’oublia jamais que ses oncles avaient cherché à le spolier d’une partie de son héritage en 1621, ce qui l’amena à écarter ensuite systématiquement ses cousins Le Tellier de sa clientèle. Un deuxième cercle était constitué par les « fidèles » ou les « hommes de foi », c’est-à-dire les amis ou parents plus éloignés, qui étaient attachés sincèrement aux patrons et leur vouaient une fidélité de tous les instants. Enfin, au-delà, on trouve un troisième cercle, qui regroupait les clients proprement dits, ensemble disparate qui rassemblait toutes les personnes qui s’étaient placées dans l’orbite de la famille et lui offraient leurs services en vue d’en retirer un intérêt personnel et d’accélérer leur ascension sociale et professionnelle. À ce niveau, l’aspect affectif des relations était généralement absent. En outre, l’engagement n’était ni définitif, ni exclusif. Ainsi, un client non satisfait de son patron pouvait très bien le quitter pour un autre plus puissant ou susceptible de mieux servir ses intérêts.
Néanmoins, contrairement à ce que propose Roland Mousnier, il semble relativement artificiel ou du moins trop catégorique de distinguer aussi nettement d’un côté les liens maître-fidèle, qui impliquaient « un don de soi réciproque, comportant un élément d’affection, qui évoque l’amour, à tout le moins l’amitié chaleureuse, naturellement sans rien d’ambigu ni de douteux6 », et de l’autre une relation patron-client, basée uniquement sur l’intérêt. Comme l’a montré Sharon Kettering7, ces deux phénomènes n’étaient pas distincts. En fait, il s’agissait plutôt d’une variante et d’un degré plus ou moins profond d’attachement entre deux personnes ou deux familles et il existait évidemment des passerelles entre les deux cas de figure.






Les différentes branches du clan
Les parents directs de Michel Le Tellier n’étaient pas très nombreux et étaient surtout constitués de femmes (rappelons qu’il n’avait aucun frère et que seulement deux de ses six sœurs se marièrent). Le ministre fit donc appel avant tout aux branches collatérales de sa famille pour peupler de ses proches l’administration de la Guerre. Les différents rameaux du clan Le Tellier peuvent se diviser en trois grands réseaux familiaux.
Le premier, celui des Chauvelin, est le plus complexe et le plus ancien, puisqu’il remonte au mariage du père du ministre, Michel III, avec Claude Chauvelin en 1599. En 1644, peu de temps après sa nomination à la tête du département de la Guerre, Michel IV nomma son cousin germain, Louis II Chauvelin, comme intendant de l’armée d’Italie, mais celui-ci mourut rapidement, le 8 novembre 1645. Son fils, Louis III, occupa par la suite l’intendance de Franche-Comté en 1675, puis celle de Picardie de 1683 à 1694, avant de terminer comme conseiller d’État en 1704. Les Chauvelin conduisent à quatre autres sous-réseaux. Le premier est celui des Le Peletier, apparentés aux Le Tellier par Madeleine Chauvelin, grand-tante de Michel IV. Ce dernier voua une reconnaissance incommensurable à Louis Ier Le Peletier, son tuteur, qui avait défendu avec succès son héritage en 1621. En récompense, il fit tout son possible pour favoriser la carrière de ses descendants, qu’il considéra comme ses propres enfants. Parmi eux, le plus important est Claude Le Peletier (1631-1711), qui fut, après Louvois, le personnage le plus important du clan Le Tellier. Saint-Simon le décrit comme un « homme de sens, mais d’esprit médiocre, timide et peu travailleur, d’une grande justice, d’un grand désintéressement et qui avait des amis8 ». Fidèle parmi les fidèles, Claude échangea en effet plusieurs milliers de lettres avec Michel Le Tellier et joua un rôle majeur au sein du clan9.
Même s’il fut un des principaux créanciers de la famille et une source d’information privilégiée pour ses affaires financières, Le Peletier ne peut être considéré comme l’intendant ou le secrétaire particulier de Le Tellier, comme l’avait été Colbert pour Mazarin, car il ne géra jamais les affaires de son maître au quotidien et dut toujours agir en concertation avec le notaire et les intendants de Le Tellier. En fait, jusqu’en 1678, ce rôle fut plutôt celui de Jean d’Arbon de Bellou, qui était également premier commis au département de la Guerre. Le Tellier étant accaparé par ses charges, il confia souvent à son cousin Claude la mission de répondre aux courriers ou de rencontrer les différents membres du clan qui sollicitaient son intervention ou à qui l’on souhaitait demander un service. Pour autant, Le Peletier ne saurait être considéré comme un courtier ou un simple intermédiaire entre un patron et ses clients10, car il jouissait d’une confiance bien plus grande de la part de son maître et était finalement considéré comme un membre à part entière de la famille. Très au courant des différentes affaires du clan, il avait un large accès au courrier et influençait les décisions de son cousin, puisque c’est par lui que passaient de nombreuses demandes de faveurs des clients. Si, dans un premier temps, certains firent preuve de maladresse en le considérant comme un simple secrétaire, la plupart apprirent rapidement à reconnaître son importance et à rechercher son soutien auprès des Le Tellier. Dans ses rapports avec les membres du clan, Claude Le Peletier devait sans cesse adapter son attitude, le ton de ses lettres ou de ses discours, le vocabulaire utilisé en fonction de la qualité ou de la proximité de son interlocuteur. Le Tellier lui donnait d’ailleurs à ce sujet des consignes parfois très précises, si bien que Le Peletier devait en quelque sorte devenir un double de son cousin pour le représenter auprès de sa clientèle. C’est pourquoi Mathieu Stoll utilise pour le qualifier le terme de « lieutenant général » du clan, le décrivant comme celui qui « porte la parole de son maître et le représente au quotidien » au point d’avoir « tendance à s’identifier à son patron et à reproduire ses habitudes en les exagérant »11.
S’appuyant sur Saint-Simon qui explique que « M. Le Tellier et M. de Louvois avaient une telle confiance en lui qu’il était l’arbitre de leurs affaires domestiques et des contrariétés qui arrivaient quelquefois entre eux, mais qui ne paraissaient jamais au monde12 », Luc-Normand Tellier considère que Le Peletier constitue, avec le père (Le Tellier) et le fils (Louvois), une « sorte de trinité », puisqu’en « intercédant entre les deux premiers et au besoin en arbitrant leurs conflits, [il] joue un peu le rôle du Saint-Esprit »13. Si la formule est belle et si Le Peletier eut effectivement une grande influence dans la famille, on ne doit cependant pas surestimer son importance, car il n’eut jamais la même autorité que les deux autres membres de la « Sainte Trinité ». De manière plus triviale, son rôle évoque par certains aspects celui du consigliere dans la mafia. Ce bras droit, généralement avocat, joue en effet le rôle de conseiller personnel du « parrain ». Homme de confiance et confident, il est là pour donner son avis désintéressé et est généralement considéré comme le no 3 du clan mafieux.
Le frère de Claude Le Peletier, Michel Le Peletier de Souzy (1640-1725), fit également une belle carrière et profita largement de l’influence bienveillante des Le Tellier. Après avoir été avocat du roi au Châtelet, il fut conseiller au parlement de Paris en 1665. Grâce à Le Tellier et surtout à Louvois dont il était plus proche, il fut nommé intendant de Franche-Comté en février 1668 et surtout des Flandres le 13 juin de la même année, la Franche-Comté devant être rendue au traité d’Aix-la-Chapelle. Il mena de nombreuses négociations avec les Espagnols aux lendemains des guerres, à propos du règlement des contributions ou des problèmes de tracé des frontières. Son frère l’appela ensuite auprès de lui en tant qu’intendant des Finances en janvier 1684. À la mort de Louvois en 1691, il fut fait directeur général des Fortifications. Il épousa en secret la princesse douairière d’Épinoy, que Louvois recruta comme informatrice pour connaître les ragots de la Cour.
Une autre tante de Le Tellier, Marie Chauvelin, fait le lien avec plusieurs hommes devenus intendants d’armée : Philibert Baussan intendant d’Alsace et de l’armée du Luxembourg en 1649, Louis Robert (1636-1706), qui fut utilisé à de très nombreuses reprises comme intendant d’armée dans les années 1660 et 1670 avant de devenir président à la Chambre des comptes de Paris en 167914, ou encore Claude Bazin de Bezons, dont la famille fut par ailleurs un trait d’union avec les Phélypeaux de Pontchartrain, qui accéderont aux plus hautes fonctions à la fin du règne de Louis XIV15. Des cousins de cousins ou des personnes ayant des liens ténus avec les Chauvelin jouèrent enfin un rôle important dans l’administration militaire. Parmi eux, on peut citer Charles Mouceau de Nollant, intendant d’armée sous Louvois et ses cousins germains, les trois frères Camus : Jacques Camus des Touches (1626-1679), Charles Camus du Clos (1636-1696) et Germain-Michel Camus de Beaulieu (1635-1704). Le premier fut commissaire des guerres, puis intendant des Contributions en Hainaut (1667) et contrôleur général de l’Artillerie. Le deuxième fut également commissaire des guerres avant de le remplacer comme contrôleur général de l’Artillerie. Lorsqu’il mourut en 1681, ce fut le troisième frère Camus qui lui succéda dans ses fonctions à l’Artillerie16.
Le deuxième grand réseau familial est celui des Turpin. Son origine remonte au mariage de Michel Le Tellier avec Élisabeth Turpin en 1629, union qui renforça les liens de la famille avec le monde de la robe et lui permit de s’allier indirectement avec les Aligre, dont deux représentants furent chanceliers de France : Étienne II de 1624 à 1626 et Étienne III de 1674 à 1677. La sœur d’Élisabeth, Marie-Angélique, se maria avec François Dugué de Bagnols, qui exerça de nombreuses intendances à Caen, à Lyon et à Grenoble. Le gendre de ce dernier, Dreux-Louis (1645-1709), exerça lui aussi une intendance d’armée en Flandre en 168417, tandis que deux autres intendants d’armée, Pierre Goury (en Catalogne de 1645 à 1647) et Michel Aligre de Saint-Lié (lui aussi en Catalogne en 1643 et 1652), étaient liés aux Turpin.
Enfin, contrairement à ce que l’on imagine parfois étant donné leur rivalité, il existe un lien fort entre les Le Tellier et les Colbert, ces derniers constituant le troisième grand réseau familial18. Ce lien vient du mariage le 6 mars 1628 de la sœur de Le Tellier, Claude, avec Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange (1602-1663), qui était premier commis aux bureaux de la Guerre. Cette union était profitable aux deux parties : les Le Tellier s’alliaient à une famille alors plus riche qu’eux, tandis que les Colbert entraient dans une famille mieux intégrée à la noblesse de robe dont ils cherchaient à se rapprocher. En fait, cette alliance allait être plus bénéfique aux Colbert, dont une partie de la famille se détacha des Le Tellier pour devenir leur rivale. Lorsqu’il devint secrétaire d’État de la Guerre, Michel Le Tellier choisit son beau-frère comme premier commis de son département, charge qu’il occupa jusqu’en 1657. Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange fut ensuite intendant en Lorraine en 1661, en Soissonnais et en Picardie, où il fut notamment chargé de la remise de Dunkerque à la France après son achat par Louis XIV en 1662. Conseiller d’État, il mourut en 166319. En 1645, il avait également pris sous son aile comme commis le fils de son cousin germain, qui avait déjà rempli les fonctions de commissaire des guerres depuis 1640. Il s’agit du jeune Jean-Baptiste Colbert (1619-1683), qui resta pendant huit ans sous la direction de Le Tellier au département de la Guerre. Mais la Fronde vint changer son destin. Servant régulièrement d’intermédiaire entre la Cour, souvent en déplacement, et Le Tellier, qui restait généralement à Paris, le futur Grand Colbert se fit remarquer par Mazarin qui, lors de son exil, demanda à Le Tellier de lui « donner » son commis pour gérer son immense fortune et la protéger des appétits des frondeurs. Pouvant difficilement refuser cette faveur au cardinal, Le Tellier accepta de bonne grâce. C’est ainsi que Jean-Baptiste Colbert s’émancipa de la clientèle des Le Tellier. Mais pendant de longues années encore, il se sentit sinon redevable aux Le Tellier, qui avaient lancé sa carrière et continuaient à employer une bonne partie de ses cousins, du moins en position d’infériorité par rapport à eux.
Pour succéder à Colbert parti au service de Mazarin, en 1651, Michel Le Tellier nomma comme commis le fils de Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange, Édouard Colbert de Saint-Pouange, futur marquis de Villacerf (1628-1699). Son frère, Gilbert Colbert de Saint-Pouange (1642-1706), devint le principal collaborateur de Louvois dès les années 1660 et jusqu’à la mort du ministre en 1691. Dans les années 1650, trois autres Colbert travaillaient toujours pour le département de la Guerre. Il s’agit de Charles Colbert-Saint-Mars, qui fut intendant d’Alsace, de Jean Colbert du Terron, qui fut intendant de l’armée de Guyenne en 1653, puis de celle de Sicile en 1675, et enfin de Charles Colbert de Croissy, le frère du Grand Colbert. Ce dernier réalisa l’ascension la plus rapide en étant intendant de l’armée de Provence en 1654, de Catalogne en 1655, puis de l’armée de Turenne en 1667. Il fit ensuite une belle carrière diplomatique avant de devenir secrétaire d’État des Affaires étrangères de 1679 à sa mort en 1696. D’ailleurs, les branches Villacerf et Saint-Pouange de la famille Colbert restèrent toujours dans l’orbite des Le Tellier et considérèrent comme une sorte de trahison le fait que le Grand Colbert se détache de ses liens d’origine et en vienne à vouloir concurrencer les Le Tellier auprès de Louis XIV20.






Les créatures des Le Tellier dans l’administration de la Guerre
Le département de la Guerre fut évidemment le terrain d’expansion privilégié de la clientèle Le Tellier. Il fallait tout d’abord pourvoir des postes de commis et de premiers commis au sein de l’administration centrale, dans les bureaux de la Guerre. Michel Le Tellier y plaça des membres de sa famille, notamment des Colbert comme nous venons de le voir. D’autres commis de la Guerre et chefs de bureau furent également très proches des Le Tellier. Ce fut le cas d’Élie du Fresnoy (1615-1698), qui était entré dans les bureaux de la Guerre dès 1641 et y resta jusqu’en 1696, soit cinquante-cinq ans en poste, travaillant tour à tour pour Le Tellier, Louvois et Barbezieux ! Sa femme, d’une grande beauté, fut d’ailleurs une des maîtresses de Louvois. Citons aussi Gilles Charpentier qui servit encore plus longtemps, puisqu’il fut en poste de 1640 à 170321, ou le fidèle d’Arbon de Belou (1647-1719), qui s’occupait également des affaires privées de Michel Le Tellier. Ces deux derniers logeaient du reste dans des maisons appartenant à Le Tellier et proches de sa demeure.
Le vivier de postes le plus considérable était constitué par les intendants d’armée, les commissaires et les contrôleurs des guerres, agents civils qui devaient relayer les ordres du secrétaire d’État de la Guerre au sein des armées et dans les provinces et étaient en nombre croissant. Nous avons déjà montré leur rôle dans l’entretien des armées. Ils étaient chargés de veiller à la bonne tenue des régiments (subsistances, soldes, équipements…), de les approvisionner en passant des marchés avec des munitionnaires locaux, tout en évitant les fraudes souvent nombreuses. Ils accompagnaient les armées en campagne, administraient les provinces occupées, levaient des contributions ou des réquisitions en nature. Les intendants d’armée s’occupaient enfin de la justice militaire avec l’aide des prévôts. Pour éviter des chevauchements ou des rivalités de compétence, la tendance fut de choisir de plus en plus comme intendant d’armée l’intendant de la province frontalière la plus proche. Ainsi, les intendants du Hainaut et de Flandre s’occupaient de la gestion de l’armée des Pays-Bas, ceux d’Alsace, de Franche-Comté ou des Trois-Évêchés de l’armée d’Allemagne, celui de Dauphiné ou de Provence de l’armée d’Italie et celui du Roussillon ou du Languedoc de l’armée de Catalogne.
Ces emplois n’étant pas vénaux, ils dépendaient directement du secrétaire d’État de la Guerre, qui cherchait donc à y placer ses parents, cousins, amis ou clients. Les Le Tellier ont en effet largement colonisé ces fonctions et accru leur influence sur les nominations22. Si l’on prend la liste des titulaires fournie par Douglas Baxter, entre 1643 et 1650, moins de 15 % des intendants d’armée étaient des parents ou des clients de Le Tellier. Ce chiffre augmente légèrement dans les années 1650 (plus de 20 %), mais c’est à partir des années 1660, où les Le Tellier dominent alors pleinement le département de la Guerre, que ce pourcentage devient considérable : 68 % des nominations entre 1660 et 1678 ! Certains membres du clan sont particulièrement actifs pendant tout le ministère de Le Tellier et de Louvois, entre 1643 et 1691. Le record des commissions appartient à Louis Robert, qui fut nommé treize fois entre 1660 et 1678 ! Étienne Carlier apparaît à quatre reprises entre 1664 et 1674, tandis que Jacques Charuel, Jean Colbert du Terron, Croissy, Camus de Beaulieu ou Dreux-Louis Dugué de Bagnols sont nommés trois fois.
Si la plupart des intendants d’armée avaient des liens familiaux avec les Le Tellier, ce n’était pas le cas de tous ou, alors, ce l’était de manière très indirecte, par exemple lorsqu’un lointain parent recommandait un de ses cousins pour servir au département de la Guerre. D’autres connections, plus amicales ou liées à un réseau de connaissances, pouvaient enfin faire le lien entre les Le Tellier et leurs clients.
Ces agents civils de l’armée devaient collaborer avec les officiers d’épée. Leurs relations n’étaient pas toujours bonnes, car les généraux considéraient parfois que les intendants d’armée et les commissaires des guerres étaient des agents de renseignement au service du secrétaire d’État de la Guerre, qui les bridaient dans leur autonomie et contrôlaient leur action. Néanmoins, comme l’a montré Guy Rowlands23, il ne faut pas exagérer cette opposition entre agents civils et militaires, ni le pouvoir décisionnel des intendants. Ces derniers n’obéissaient pas toujours aux ordres du secrétaire d’État de la Guerre quant aux dispositions prises pour les quartiers d’hiver, pour le paiement des troupes ou la fourniture des vivres. Alors que ces questions étaient théoriquement du ressort exclusif des intendants, en pratique les commandants en chef interféraient dans ces domaines lorsque la situation sur le front l’exigeait, et les secrétaires d’État de la Guerre finissaient généralement par les approuver. D’autre part, si l’intendant était le plus souvent un homme du secrétaire d’État, il était parfois choisi par le chef d’armée. Ainsi, Raymond de Trobat, qui était intendant du Roussillon depuis 1686 et l’intendant de l’armée de Catalogne de 1689 à 1694, était le protégé du duc de Noailles. Enfin, les intendants d’armée jouaient parfois un rôle de recommandation pour la promotion des officiers. En septembre 1674, Louvois demanda à Charuel et à Camus de Beaulieu leur avis pour pourvoir certaines places dans les régiments de Bourgogne et de Chevreau24.
Lorsque l’intendant s’entendait mal avec un général, Le Tellier et Louvois s’efforçaient de le soutenir, mais ils n’obtenaient pas toujours gain de cause et il existait une grande variété de situations. Tout dépendait du prestige ou de l’influence de l’officier ou du commandant en chef. En 1664, l’intendant Louis Robert, très proche des Le Tellier, ne cessa de critiquer l’action de Coligny, qui dirigeait l’armée chargée de secourir l’empereur face aux Turcs et ne tenait pas réellement compte des avis de son intendant. Embarrassés, Le Tellier et Louvois ne révoquèrent ni l’un ni l’autre et cherchèrent avant tout à apaiser les tensions. Une fois la campagne terminée, ils assurèrent Robert de leur soutien et Coligny n’eut plus jamais l’occasion de servir25. En 1669, le commissaire des guerres de Voigny reprocha au chevalier de Mauconseil de ne pas bien entretenir sa compagnie. Loin de faire profil bas, ce dernier maltraita Voigny et le menaça de le faire renvoyer. Finalement, loin de sanctionner le chevalier, le duc de Navailles, son supérieur, préféra trouver un arrangement entre les deux parties et Mauconseil resta en fonction26. En 1670, lors de l’occupation de la Lorraine, Charuel devait lever des impositions sur le pays. Mais le commandant d’armée, Créqui, estimait que cette tâche lui revenait, l’intendant n’étant que son assistant et son subordonné. Louvois monta alors au créneau pour défendre les prérogatives de Charuel et Créqui eut beau en appeler à l’arbitrage royal, il dut céder27. Face à Turenne, l’intendant ne put cependant s’imposer. En avril 1673, connaissant la réputation d’intransigeance de Charuel, le maréchal général des armées demanda immédiatement sa révocation de l’armée d’Allemagne. Voulant éviter tout conflit avec Turenne, Louvois le remplaça alors par Camus de Beaulieu, jugé plus docile, avec les instructions suivantes : « Il faut avoir beaucoup de respect pour M. de Turenne, et exécuter ponctuellement les ordres qu’il vous donnera28. »
Un autre emploi recherché était les intendances des provinces françaises gérées par le département de la Guerre29. Il s’agissait avant tout des régions situées sur la frontière nord-est du royaume. Là encore, sans surprise, on retrouve de nombreux clients des Le Tellier : François Dugué de Bagnols en Dauphiné, puis à Lyon ; Michel Le Peletier de Souzy en Flandre de 1668 à 1683, qui fut remplacé par Dreux-Louis Dugué de Bagnols de 1684 à 1708 ; Louis Chauvelin et Claude de Lafond qui se succédèrent en Franche-Comté (1674-1683 et 1683-1698) ; Nicolas de Lamoignon de Basville dans le Poitou (1682-1685) et surtout en Languedoc (1685-1718)30. Alors que les maîtres des requêtes étaient le vivier traditionnel pour recruter les intendants des provinces, les Le Tellier choisirent également des clients ayant fait leurs premières armes dans l’administration de la Guerre en tant que commissaires des guerres ou intendants d’armée. Ainsi, ce fut le cas pour les intendants d’armée Étienne Carlier en Roussillon, Jacques Charuel dans les Trois-Évêchés puis en Lorraine occupée, Germain-Michel Camus de Beaulieu en Franche-Comté, et pour les commissaires des guerres Jacques de La Grange en Alsace, Damoresan en Hainaut ou Bréant à Pignerol31.
Enfin, bien que le secrétaire d’État de la Guerre soit amené à passer d’importants contrats auprès de munitionnaires32 pour l’entretien et l’approvisionnement des armées, les Le Tellier n’arrivèrent jamais à installer des clients dans le monde de la finance ou au niveau de l’Extraordinaire des guerres33, qui restèrent largement la chasse gardée des Colbert. Ces derniers étant issus du monde du commerce et de la finance gardèrent en effet un avantage certain dans ce domaine. En fait, la correspondance de Louvois avec les grands munitionnaires du temps (François Jacquier, François Raffi, Jacques-André Dupille) ou les trésoriers généraux de l’Extraordinaire des guerres (La Jonchère, La Touanne, Turmenyes de Nointel, Lemaire de Villeromard) fut très faible34.






Louvois faiseur de généraux ?
En tant que secrétaires d’État de la Guerre, les Le Tellier bénéficiaient d’un ascendant déterminant sur les emplois civils et administratifs de l’armée. Dans les années 1670, et plus encore dans les années 1680, on compte cependant moins de commissaires des guerres ou d’intendants d’armée appartenant plus ou moins directement à la famille. C’est parce que celle-ci avait suivi une ascension sociale qui l’amena à délaisser ces emplois secondaires pour des charges plus prestigieuses, que ce fût à la Cour ou dans les commandements d’armée. De même, Louis Robert, qui s’était illustré dans de nombreuses intendances d’armée, resta un fidèle de Louvois. Mais son rôle dans les affaires militaires s’effaça dans les années 1680, l’homme se réorientant vers la Chambre des comptes dont il fut président de 1679 à 1695. Reste à étudier la question fondamentale du poids du lobby Le Tellier dans la nomination des commandants d’armée.
Si l’on en croit Saint-Simon, cette influence fut considérable et s’avéra des plus néfastes pour la direction des opérations. Mais, là encore, le mémorialiste exagère dans la mesure où le patronage de Louvois dans le choix des officiers d’épée et des chefs d’armée fut toujours contrebalancé par la concurrence d’autres personnages influents, comme les princes du sang, les grandes familles de la noblesse et les grands chefs militaires, qui cherchaient eux aussi à placer leurs clients. Le roi lui-même avait évidemment son mot à dire et il veilla à assurer l’avancement de certains fils de grandes familles ou de ses ministres. La lutte fut donc serrée, notamment pour les nominations des chefs d’armée ou les promotions au maréchalat. Dans les années 1660 et 1670, il fut difficile pour les Le Tellier de rivaliser avec le patronage de Condé ou de Turenne et de s’imposer comme les intermédiaires les plus influents pour obtenir des grades importants dans l’armée. La situation devint plus favorable à partir de 1675 et dans les années 168035, car l’influence de Louvois s’était accrue avec la disparition de Turenne et la retraite du Grand Condé.
Parmi les maréchaux de France, qui constituaient le sommet de la hiérarchie militaire36, certains vinrent se mettre sous la protection de Louvois comme par exemple Créqui. Ce dernier était au départ un proche de Fouquet, ce qui lui valut une première disgrâce au début des années 1660. Après avoir été promu maréchal de France en 1668, une deuxième disgrâce survint lorsqu’il s’opposa à Turenne en 1672-1673. Créqui se rapprocha ensuite de Louvois, qui appréciait ses talents militaires, et le proposa pour commander le siège de Luxembourg en 168437. Ce rapprochement fut facilité par le mariage le 4 février 1683 d’Anne-Charlotte-Fare d’Aumont, la nièce de Louvois, avec François-Joseph, le fils du maréchal de Créqui38. Humières, lui aussi maréchal depuis 1668, se soumit également assez vite aux directives de Louvois. La promotion de 1675, qu’on appela vulgairement la « monnaie de Turenne », démontra la nouvelle influence du ministre de la Guerre, puisque cinq ou six des huit nominés appartenaient plus ou moins à sa clientèle. Rochefort était le mari de sa future maîtresse ; Estrades était par les Aligre un parent ; Navailles et Schomberg étaient des amis de Le Tellier ; enfin La Feuillade et surtout Luxembourg étaient très proches de Louvois, même si La Feuillade dut surtout sa promotion au soutien royal. Luxembourg s’était placé dès la fin des années 1660 sous la protection du secrétaire d’État de la Guerre, qui pouvait lui attribuer des commandements influents et faire oublier son passé sulfureux de soutien de Condé pendant la Fronde. Les deux hommes restèrent amis jusqu’au bout, même si l’affaire des Poisons compromit provisoirement ces bonnes relations39. En 1675, seuls Duras, neveu de Turenne, et Vivonne, le frère de Mme de Montespan, n’avaient aucune connexion avec les Le Tellier. Même dans les années 1680, la mainmise de Louvois sur le haut commandement de l’armée resta incomplète. En 1685, sur les onze maréchaux encore en état de servir, trois restaient hostiles au ministre : le marquis de Bellefonds (mais il ne commanda plus après 1684) et les neveux de Turenne, Duras et Lorge (promu en 1676). Quant à Luxembourg, le roi le laissa à l’écart jusqu’en 1690. Comme il n’y eut pas de promotion de maréchaux avant 1693, Louvois ne put jouer de rôle déterminant dans ce domaine jusqu’à sa mort.
La situation est plus positive pour Louvois si on s’intéresse aux lieutenants généraux appelés aux grands commandements entre 1679 et 1691. Le ministre de la Guerre chercha évidemment à favoriser ses protégés, ce qu’il réussit relativement bien. Mais il ne put empêcher la nomination de Duras, puis de Lorge à l’armée d’Allemagne de 1688 à 1691 ou celle de Noailles, le protégé de Mme de Maintenon, à l’armée de Catalogne à partir de 168940.
Louvois fut plus efficace pour accélérer la carrière de ses protégés, en leur permettant de franchir plus rapidement les grades jusqu’à celui de lieutenant général. Au-delà, les promotions étaient plus surveillées par le roi et la Cour, et l’influence du ministre ne pouvait plus être aussi importante. Il veilla notamment sur l’avancement d’Asfeld, La Trousse, Huxelles, Montclar, Saint-Ruth (ou Saint-Rhue) et des deux Tilladet, à qui il confiait parfois des missions de confiance, notamment diplomatiques. Alexis Bidal, baron d’Asfeld (1654-1689), était issu d’une famille de la bourgeoisie parisienne cliente des Le Tellier. Mestre de camp d’un régiment de dragons en 1678, il fut fait maréchal de camp dès 1688 avant d’être l’envoyé extraordinaire du roi à Cologne la même année41. Commandant à Bonn en 1689, il mourut prématurément, au seuil d’une carrière qui s’annonçait prometteuse. Philippe-Auguste Le Hardy, marquis de La Trousse, fut lui aussi à la fois homme de main de Louvois et le serviteur de sa diplomatie musclée. Lieutenant général en 1677, gouverneur d’Ypres en 1678, il fut chargé d’affaires auprès de la duchesse de Savoie en 1682-1683, puis commandant en Languedoc. Son influence auprès de Louvois lui permit de favoriser son beau-frère Claude de Lafond, nommé intendant de Franche-Comté en 1683. Chevalier de l’Ordre en 1688, il obtint son rappel à la Cour. « Comme il avait la faveur de M. de Louvois, note Sourches, il pouvait aller à tout et son dessein était de servir dans les plus grosses armées pour devenir maréchal de France42 ». La mort prématurée de La Trousse, en 1691, empêcha la réalisation de ces espérances. Quant à Nicolas Chalon du Blé, marquis d’Huxelles (1652-1730), il débuta grâce à Louvois une carrière politique et militaire de premier plan43. Cousin germain de Beringhen, le premier écuyer, il avait par ce biais un lien de parenté éloigné avec Louvois. Brigadier en 1677, il fut nommé inspecteur général de l’infanterie en 1681 et en 1685 commandant des troupes de la rivière d’Eure. Placé ainsi en permanence sous les yeux de Louis XIV de 1685 à 1688, il fut fait lieutenant général et chevalier des ordres du roi en 1688, commandant en chef en Alsace en 1690, avant de devenir maréchal de France en 1703. Plénipotentiaire dans les négociations précédant la paix d’Utrecht de 1710-1713, il finit sa carrière comme président du Conseil des affaires étrangères, de 1715 à 1718.
Louvois suivit aussi attentivement la carrière Joseph de Pons de Guimera, baron de Montclar (1625-1690). Au départ, ce dernier était un proche de Turenne, qu’il avait servi dès 1652 et qu’il suivit pendant presque toutes ses campagnes jusqu’à la mort du maréchal en 1675. Mais cela ne l’empêcha pas de se faire bien voir du ministre de la Guerre, puisque la même année, il fut nommé commandant en chef de l’Alsace. Il devint lieutenant général des armées du roi en 1677, puis commandant en chef de l’Alsace en 1680. On le retrouve lors de la prise de Strasbourg en 1681, puis en campagne dans l’armée d’Allemagne à partir de 1688. Il fut un des hommes importants dans l’exécution du ravage du Palatinat en 1688-1689, avant de mourir à Landau en 1690, alors qu’il inspectait la construction de la forteresse44.
Dans une moindre mesure, Louvois appréciait également René Froulay de Tessé (1648-1725), qui s’illustra lui aussi lors du ravage du Palatinat sous les ordres de Montclar. Après avoir combattu pendant la guerre de Hollande, il fut fait mestre de camp général des dragons en 1685 et participa la même année aux dragonnades dans la principauté d’Orange. Maréchal de camp en 1688, il continua son ascension après la mort de Louvois en finissant par obtenir le bâton de maréchal en 1703. Saint-Simon affirme qu’« il s’était fait un protecteur déclaré de M. de Louvois par ses bassesses, son dévouement et son attention à lui rendre compte de tout : ce qui ne servit pas à sa réputation, mais à un avancement rapide et à en donner bonne opinion au roi45 ».
Un dernier protégé du ministre était Charles Chalmot, marquis de Saint-Rhue ou de Saint-Ruth (1650-1691), qu’il connut probablement par l’intermédiaire du chevalier de Nogent. En effet, Saint-Ruth possédait une compagnie dans le régiment de ce dernier et forma un régiment lorsque Nogent donna la démission du sien en mars 1672. Il participa à la guerre de Hollande, puis fut fait maréchal de camp en 1683. Présent au siège de Luxembourg en 1684, il obtint le gouvernement de Sommières la même année. Louvois l’utilisa pour réprimer l’agitation protestante en Dauphiné en 1685. Lieutenant général en 1688, il commanda l’armée qui envahit la Savoie en 1690 et fut envoyé pour prendre le commandement de l’armée d’Irlande en 1691. Il ne put cependant secourir Athlone et fut tué à la bataille de Kilkonnel (Aughrim) en juillet46. Saint-Simon, qui ne l’appréciait pas, le décrit à nouveau comme un homme laid et particulièrement cruel avec sa femme. Le profil d’une bonne partie de ces militaires montre que le ministre de la Guerre appréciait les hommes obéissants, qui n’hésitaient pas à se montrer violents voire cruels et à laisser de côté leurs scrupules. Les rieurs et les libertins l’amusaient et pouvaient se faire bien voir de lui.
Louvois ne pouvait suivre attentivement toutes les promotions, notamment aux emplois secondaires dans chacun des régiments, et un équilibre subtil devait être préservé entre la légitime promotion interne au sein d’une unité qui suivait globalement la règle de l’ancienneté et l’influence du colonel qui cherchait à placer ses clients et alliés. Ces recommandations ne doivent pas non plus être considérées comme une grave atteinte au principe de compétence. En effet, choisir de préférence un parent ou un client ne signifiait pas forcément que ces derniers étaient moins qualifiés dans leurs fonctions, même si quelques abus ont pu avoir lieu.
Louvois utilisa également les ordres militaires pour stimuler ses grands subordonnés47. Chancelier de l’ordre du Saint-Esprit, il prépara avec Louis XIV la grande promotion de l’ordre déclarée le 31 décembre 1688. Sur les cent places que devait compter l’ordre, il y avait alors soixante-quinze vacances, son niveau le plus bas depuis sa création ! Le début de la guerre de la ligue d’Augsbourg fut l’occasion pour le ministre de la Guerre de récompenser un nombre considérable de militaires pour encourager leur zèle et évidemment se faire des obligés. Saint-Simon ne manqua pas de critiquer cette promotion massive qui, loin de distinguer uniquement la haute aristocratie, éleva de nombreux militaires proches de Louvois :
Le roi la fit avec M. de Louvois qui était chancelier de l’Ordre. Ce ministre qui minutait une grande guerre qu’il avait déjà fait déclarer, et qu’il rendit plus générale que le roi ne s’y attendait, ne songea qu’à profiter de l’occasion de se faire des créatures. Il la rendit donc toute militaire pour la première qui ait jamais été faite de la sorte, et eut grande attention d’en exclure tous ceux qu’il n’aimait pas tant qu’il put48.

En effet, la moitié des promus de 1688 étaient des militaires, et cette date marqua une inflexion dans le fonctionnement de l’ordre, qui désormais devenait avant tout un moyen d’attacher les plus hauts officiers de l’armée à la Couronne. Après la mort de Louvois, la création de l’ordre de Saint-Louis en 1693 joua cependant davantage ce rôle, en ouvrant encore les récompenses à tous les militaires, qu’ils fussent nobles ou roturiers.
 






CHAPITRE 6
L’ARMÉE SOUS CONTRÔLE ROYAL


On considère habituellement que les armées sont les structures sociales où l’obéissance, la discipline, le sens de la hiérarchie sont les plus développées. Si ce cliché reste vrai pour l’époque contemporaine, il n’en était pas de même sous l’Ancien Régime, où le roi et ses secrétaires d’État de la Guerre durent lutter sans relâche et pendant une longue période pour imposer leur autorité à un instrument rebelle et attaché à certaines prérogatives. L’armée fut à cet égard un des principaux laboratoires du devoir d’obéissance que la monarchie chercha à imposer à tous ses sujets. Si après la Fronde et surtout à partir de 1661, Louis XIV chercha à affermir son contrôle sur l’armée, comme il le fit d’ailleurs avec l’ensemble de la société, cette remise en ordre fut loin d’être complète et le mythe de l’absolutisme royal au XVIIe siècle ne doit pas être pris pour argent comptant. Principaux agents de ce processus, Michel Le Tellier et Louvois durent restreindre leurs ambitions face à certaines contraintes, notamment budgétaires, ou passer des compromis avec la noblesse et le poids de certaines traditions. Il s’agira ici de voir comment Louvois, que Voltaire nommait « le plus grand ministre de la Guerre », est parvenu à organiser et à gouverner la plus importante machine de l’État, face aux exigences du roi et d’une aristocratie orgueilleuse et susceptible.





L’impossible réforme de la vénalité des charges
La vénalité des charges fut le principal problème auquel furent confrontés Louis XIV et Louvois1. Théoriquement abolie en 1654 dans l’infanterie, elle se pratiquait de manière plus ou moins clandestine pour de nombreux emplois : les colonels, les capitaines, les officiers des gardes françaises et des mousquetaires et parfois les gouvernements de province2. Sous couvert d’une résignation volontaire, les détenteurs cédaient, dans le cadre d’une transaction particulière, la charge contre de l’argent. Le fonctionnement de ce trafic était cependant très différent de celui des offices civils vénaux. En effet, dans l’armée, le roi devait donner son accord aux transactions, ce qui lui permettait de s’y opposer. Mais, malgré quelques refus ponctuels, dans l’ensemble il laissa faire. D’autre part, il ne touchait aucun argent de ce commerce, alors que c’était la principale raison de l’existence de la vénalité des charges civiles3. De leur côté, les détenteurs d’un régiment ou d’une compagnie ne pouvaient les transmettre à leurs héritiers, comme cela était généralement le cas pour les autres offices, notamment depuis l’instauration de la paulette. En cas de décès, ce qui arrivait relativement souvent dans ce métier à risques, la charge revenait au roi, qui la réattribuait. La mort d’un époux ou d’un fils pouvait donc constituer une perte sèche de capital pour les familles.
Or les prix du marché sous Louis XIV étaient élevés : environ 50 000 livres pour un régiment de cavalerie, 100 000 livres pour un régiment de dragons et 120 000 à 130 000 livres pour un régiment d’infanterie appartenant aux « petits vieux ». Le prix variait donc en fonction du prestige des unités, de leur endettement ou de la qualité de leur équipement en uniformes, armes, chevaux pour la cavalerie… Dans ces conditions, on a bien du mal à comprendre pourquoi un tel système se perpétua contre vents et marées pendant tout l’Ancien Régime, alors qu’il ne semblait présenter aucun intérêt ni pour le roi, qui n’avait plus la haute main sur le choix des titulaires, ni pour les particuliers, qui risquaient d’investir à perte dans une compagnie ou un régiment.
En fait, le maintien de la vénalité des charges répondait à plusieurs besoins. Hervé Drévillon a démontré que le service du roi dans l’armée, loin de rapporter de l’argent aux officiers, leur coûtait chaque année. En effet, la somme fournie par le roi pour lever des troupes, les équiper et leur verser leur solde était constamment insuffisante pour faire face aux besoins réels. Cela était particulièrement vrai lorsqu’il fallait combler les effectifs perdus suite à un combat ou après une campagne éprouvante. Pour maintenir les effectifs prévus, les capitaines devaient alors faire des avances au roi sur leurs crédits personnels et ces investissements étaient généralement à fonds perdu, car la somme n’était quasiment jamais remboursée. C’est pourquoi Hervé Drévillon estime qu’il en coûtait en moyenne 150 livres par an à un capitaine dans l’infanterie et entre 1 500 et 2 000 livres par an pour un capitaine de cavalerie, qui avait la lourde tâche d’assurer la coûteuse remonte de ses troupes (un cheval valait environ 250 livres en 1690). Dans ces conditions, on comprend mieux les fraudes fréquentes enregistrées constamment pendant toute la période : passe-volants, achats d’un équipement ou de chevaux de mauvaise qualité, soldes versées partiellement aux soldats…, même si cela n’explique évidemment pas tous les abus. Si, comme on l’a déjà vu, Louvois chercha à éradiquer ses malversations, il avait également conscience de ces nécessités. Il était donc prêt à fermer parfois les yeux sur certaines pratiques ou à aider ponctuellement certains officiers en proie à de graves difficultés financières. Ainsi, en septembre 1674, il consentit à payer pendant un mois l’entretien de la compagnie du sieur de Moncet, capitaine au régiment de Normandie4. Une autre manière de gagner plus d’argent était de pratiquer le pillage, notamment lorsque l’on prenait des places ennemies ou que l’on envoyait des partis fourrager ou lever des contributions dans le plat pays. Il est évidemment très difficile d’évaluer les profits réalisés en ces occasions, car ils ne laissaient guère de trace. Si ces pratiques étaient condamnées par Louvois, qui tenait à ce que les soldats français se conduisent avec discipline en toute occasion, elles existaient néanmoins et permettaient d’améliorer l’ordinaire des soldats et des officiers, dont la gestion financière était des plus tendues. En fait, les petites malversations semblent avoir constitué une donnée structurelle de l’entretien des troupes.
Les officiers servant la plupart du temps à perte, pour de simples raisons financières, le roi ne pouvait donc remettre en cause la vénalité des charges. Ce système permettait d’instaurer une sorte de contribution volontaire des plus riches et de la noblesse, qui, en achetant une compagnie ou un régiment, prenait ainsi une part du fardeau du financement des guerres. C’est pourquoi on estimait généralement que le critère de la fortune était un élément important, voire décisif, dans le choix d’un capitaine ou d’un colonel. Ainsi les inspecteurs indiquaient très souvent dans leurs rapports une estimation du niveau de richesse des officiers, notamment lorsqu’une promotion était en vue. L’achat d’une compagnie ou d’un régiment, puis leur entretien étaient en effet un obstacle souvent rédhibitoire pour les officiers de fortune qui avaient gravi pas à pas tous les grades subalternes. Au début du XVIIIe siècle, 1,8 % des capitaines d’infanterie et 10 % de ceux d’infanterie étaient dans cette situation5. Il est à cet égard intéressant de noter que la cavalerie, réputée pour être l’arme noble par excellence, se révéla finalement plus ouverte aux hommes du rang et moins élitiste. En fait, le prestige de la cavalerie faisait que de nombreux soldats étaient prêts à stagner pendant de nombreuses années en tant que sous-officiers dans cette arme, en attendant d’avoir les moyens nécessaires pour acheter une compagnie ou plus, alors que dans l’infanterie ils se décourageaient plus vite et préféreraient se tourner vers d’autres corps où la vénalité des charges était moins présente (carabiniers, gardes du corps…).
Une autre solution pour diluer la charge du financement de l’armée était de créer des régiments et des compagnies avec de faibles effectifs. Cela permettait d’offrir plus de places aux officiers et surtout de répartir l’entretien des troupes sur un plus grand nombre d’officiers. Cette politique explique pourquoi le nombre de soldats par compagnie et celui de compagnies par régiment n’ont cessé de diminuer de 1667 jusqu’à la guerre de Succession d’Espagne6, alors que sur un plan strictement militaire, cette diminution était contre-productive. En effet, Feuquières comme Chamlay considéraient que les régiments « faibles » ne pouvaient réellement se reconstituer après avoir essuyé une campagne difficile ou une bataille sanglante7.
Le dernier intérêt de la vénalité des charges était que la valeur de cette dernière permettait aux capitaines d’obtenir plus facilement des crédits pour acheter de nouveaux équipements ou des chevaux à leurs hommes de troupe. Leur crédit personnel étant parfois insuffisant, la charge servait alors de garantie, notamment dans la cavalerie où les dépenses étaient plus importantes. En cas de grave surendettement, l’officier finissait par vendre son office pour rembourser ses emprunts. Mais s’il mourait au combat, tout était perdu pour lui et sa famille, puisque sa charge revenait au roi. Dans ces cas extrêmes, ce dernier faisait généralement un geste pour ne pas ruiner ses officiers les plus méritants. La plupart du temps il redonnait la charge vacante à un autre membre de la famille du défunt, un fils, ou à sa veuve. Il pouvait aussi ajouter un brevet de retenue à l’office en question, ce qui garantissait à son titulaire ou à sa famille de recevoir la somme du brevet en cas de décès. Un dernier moyen, plus rare, consistait à accorder la survivance de la charge. En revanche, le roi cherchait à dissuader les capitaines qui cherchaient à vendre leur compagnie pour se retirer du service8.






Promouvoir le mérite
Ayant besoin du concours des élites et notamment de la noblesse pour participer à l’effort de guerre sur les plans humain et financier, Louis XIV et Louvois ne purent donc abolir la vénalité des charges militaires. Ils cherchèrent cependant à en atténuer les aspects négatifs et à limiter cette vénalité dans certains domaines. C’est ainsi que le 30 septembre 1664, Louis XIV décida d’abolir la vénalité des charges dans les quatre compagnies des gardes du corps, qui formaient avec les mousquetaires l’élite de la cavalerie de sa Maison. L’objectif était de renforcer le contrôle du roi sur ces troupes pour pouvoir y nommer les hommes qui lui plairaient. Dans une lettre circulaire de septembre 1674, Louvois précisa ensuite le projet royal de constituer une unité d’élite dont le recrutement serait avant tout basé sur le mérite. En effet, étaient admis dans les gardes du corps les hommes d’au moins vingt-huit ans qui s’étaient déjà distingués pendant au moins deux ans dans les autres régiments et qui étaient de préférence de bonne famille. Cette réforme ne fut cependant pas étendue aux autres corps de la Maison militaire du roi. S’il y eut quelques passe-droits, on respecta globalement la règle du rang, qui consistait, lorsqu’un grade était vacant, à choisir son remplaçant parmi les hommes les plus anciens dans le grade inférieur. C’était un moyen de limiter les jalousies et le favoritisme pour apaiser les tensions entre les officiers.
Dans le reste de l’armée, Louvois s’efforça également d’organiser plus rationnellement les unités et de renforcer l’obéissance au sein des régiments et des compagnies, en s’appuyant plus particulièrement sur deux grades dont il abolit la vénalité. Pour bien comprendre le sens de cette réforme, il faut rappeler quelques éléments sur la composition des armées sous Louis XIV. La structure de base était le régiment, commandé par un colonel ou un mestre de camp dans la cavalerie. Chaque régiment était composé d’un nombre variable de compagnies, dirigées par un capitaine. On en comptait entre 10 et 20 dans l’infanterie, entre 4 et 6 dans la cavalerie, les régiments les plus anciens et donc les plus prestigieux en ayant généralement davantage. Les effectifs des compagnies étaient eux-mêmes très changeants. Ainsi, pendant le règne de Louis XIV, dans l’infanterie, on comptait 80 hommes par compagnie en 1668, 70 en 1670, 20 en 1671, 45 en 1678, 55 en 16919. Dans la cavalerie, les effectifs des compagnies furent également fluctuants : 50 cavaliers pendant la guerre de Dévolution et la guerre de Hollande, 30 en 1679, 40-45 pendant la guerre de 1683-1684 et 40 au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg10. Du fait de ces fluctuations, il est donc difficile d’évaluer le nombre de soldats par régiment.
Le colonel possédait également une compagnie de son régiment. Un lieutenant-colonel, choisi parmi les capitaines les plus anciens et les plus méritants, était le second personnage du régiment, qu’il commandait d’ailleurs en l’absence du colonel. Venait ensuite le major, sorte de chef d’état-major du régiment, qui remplissait de nombreuses tâches : répartition des logements et de la nourriture, administration quotidienne du régiment, avec la gestion notamment des questions matérielles, police et discipline des troupes… Cette fonction était au départ exercée par l’un des capitaines qui avait donc à gérer également une compagnie. Mais l’ampleur des responsabilités et les risques de conflit d’intérêts amenèrent Louvois à en faire une charge à part entière pendant la guerre de Hollande. De même, pour éviter des contestations possibles de la part des autres capitaines ayant plus d’ancienneté, on décida par la même occasion d’en faire les supérieurs hiérarchiques de ces derniers. Enfin, sous ces trois personnages, on trouvait les capitaines, qui commandaient eux-mêmes à des lieutenants, puis aux enseignes pour l’infanterie et les cornettes dans la cavalerie et les dragons. La Maison militaire du roi11, corps d’élite et privilégié, bénéficiait d’une organisation spécifique que nous ne détaillerons pas ici.
Mieux contrôler les régiments n’était pas une tâche aisée, car les colonels et les capitaines achetaient leurs charges. Le problème était qu’ils n’étaient pas toujours d’une compétence et d’une application remarquables. La plupart étaient de jeunes nobles, certes courageux et fortunés, mais manquant d’expérience. De nombreux colonels avaient tendance à déléguer une grande partie de leur fonction au lieutenant-colonel ou au major. Comme nous l’avons vu, Louvois et Louis XIV ne pouvaient abolir la vente des régiments et des compagnies. Pour imposer de nouvelles règles et une plus grande obéissance au sein des régiments, ils s’appuyèrent donc sur les lieutenants-colonels et les majors. Alors que ces charges étaient au départ elles aussi vénales, le secrétaire d’État de la Guerre empêcha leur vente dans les années 1670, ce qui permettait de contrôler par la même occasion les nominations. Ce système ayant fait ses preuves dans l’infanterie, Louvois le transposa dans la cavalerie en créant des lieutenants-colonels en 1686. Deux ans plus tôt, le ministre de la Guerre avait également imposé des noms de province aux régiments qui portaient auparavant celui de leur colonel. Cette mesure déplut à la haute noblesse, qui craignait que la mémoire des régiments et des hauts faits de guerre ne s’attache plus à leur nom.
Les régiments et les compagnies étaient avant tout des unités administratives pour la gestion des troupes. En campagne ou lors des batailles, elles n’étaient cependant pas la base du dispositif opérationnel, car les effectifs des régiments et des compagnies variaient trop. On les rassemblait donc dans des unités tactiques plus homogènes : les bataillons pour l’infanterie, qui comprenaient en général 800 fantassins, et les escadrons pour la cavalerie, composés de 100 à 200 cavaliers. C’est donc par le nombre de bataillons ou d’escadrons et non par le nombre de régiments que l’on pouvait évaluer les effectifs présents dans une bataille au XVIIe siècle. Comme pour les lieutenants-colonels et les majors, les chefs de bataillon ou d’escadron étaient choisis parmi les capitaines les plus anciens et les plus expérimentés, ce qui permit là encore à Louvois de court-circuiter les contraintes de la vénalité pour imposer dans les fonctions les plus importantes les hommes les plus capables, qui touchèrent d’ailleurs une solde plus élevée. Mais on ne créa pas de grade spécifique pour les distinguer.
Les mêmes nécessités tactiques amenèrent à la création des brigades, échelon intermédiaire entre l’armée et les bataillons/escadrons, qui permettait de diviser une armée en grandes unités plus maniables qui ne duraient que le temps d’une campagne. Avant la guerre de Dévolution, les chefs de brigade, choisis parmi les colonels et mestres de camp, n’avaient qu’une commission temporaire. Mais en juin 1667, Louis XIV décida de créer un grade de brigadier de cavalerie, le même grade étant ensuite créé dans l’infanterie en mars 1668 et enfin dans les dragons. Non vénal, il était ouvert également aux lieutenants-colonels et permettait là encore de récompenser le mérite. Ce grade devint alors le premier des officiers généraux, avant qu’ils accèdent ensuite à ceux de maréchal de camp et de lieutenant général.
Enfin, Louvois ménagea des passerelles ou créa des fonctions et des grades spécifiques pour permettre la promotion des hommes méritants mais manquant de fortune ou n’étant pas suffisamment bien nés. Les charges vénales et la plupart des unités prestigieuses de la Maison du roi leur étant interdites, une première possibilité de promotion était de rejoindre les gardes du corps dont les charges étaient devenues gratuites et dont la gloire pouvait combler la soif de reconnaissance militaire. Une autre solution consistait à être intégré dans les grenadiers pour les fantassins et dans les carabiniers pour les cavaliers. Il s’agissait d’unités d’élite que l’on ne pouvait rejoindre qu’en se distinguant par sa valeur et son mérite au combat12.
Ainsi, Louvois, ne pouvant abolir la vénalité des charges, réussit tout de même à accroître son contrôle au sein même des régiments et à favoriser le mérite et la compétence au détriment de la naissance et de l’argent. Mais ce subtil compromis entre mérite et faveur, qui ne suivait pas une règle systématique et bien établie, laissait toujours subsister des espaces de liberté dont le roi et son ministre savaient jouer pour freiner ou promouvoir la carrière de leurs protégés.






La hiérarchie des officiers
Au XVIIe siècle, les questions de hiérarchie et de préséance étaient très importantes dans la société comme dans l’armée. Louis XIV et Louvois durent clarifier le statut et les rapports hiérarchiques entre les officiers. À cette époque, tous les régiments n’étaient pas considérés de la même manière. Dans l’infanterie, les plus prestigieux et les plus recherchés étaient tout d’abord les unités de la Maison du roi, puis les plus anciens, à savoir « les vieux corps » ou « vieux » (Picardie, Champagne, Navarre, Piémont, auxquelles on ajouta Normandie et la Marine) et les « petits vieux » (Bourbonnais, Béarn, Auvergne, Flandre, Guyenne et Artois). Ils constituaient la base de l’armée française permanente et n’étaient jamais licenciés, contrairement aux autres régiments qui pouvaient disparaître en temps de paix. Ils avaient droit à certains privilèges comme le choix de leur cantonnement, l’honneur d’attaquer les premiers lors des sièges ou d’être alignés au premier rang sur les champs de bataille. On retrouvait le même problème dans la cavalerie et il fallait également ajouter le cas particulier des régiments étrangers et de la Maison du roi. Bref, les jalousies étaient permanentes entre eux, d’autant que les officiers des régiments les plus prestigieux considéraient qu’à grade égal, ils pouvaient commander à ceux des régiments plus récents. Pour résoudre ces problèmes, plusieurs ordonnances furent nécessaires (1er avril 1654, juin 1661, février 1666, mars 1670). Trois principes de base en ressortent : la primauté des régiments français sur les étrangers, celle du grade sur l’appartenance régimentaire, et celle de l’ancienneté13.
On retrouve ce problème de hiérarchie et de préséance avec encore plus d’acuité parmi les officiers généraux14. Le point culminant de cette hiérarchie était évidemment occupé par le roi, qui détenait l’autorité suprême dans ce domaine comme dans les autres. Si c’est bien Louis XIV qui prenait les grandes décisions diplomatiques et militaires depuis Paris ou Versailles, quand il se rendait sur le front pour diriger ses armées, ce commandement à l’échelle tactique était plus théorique qu’effectif. La plupart du temps, lors des conseils de guerre, il suivait l’avis majoritaire de ses généraux ou de certains spécialistes comme Vauban lorsqu’il s’agissait d’un siège. Si le roi n’était pas sur le front, le commandement de l’armée revenait aux autres membres de la famille royale (son fils Monseigneur, son frère Monsieur), la proximité familiale directe avec le roi hiérarchisant alors leur position dans l’armée. Mais là encore, même si Philippe d’Orléans manifesta des capacités militaires, notamment à Cassel en 1677, ils avaient tendance à suivre les consignes des généraux plus expérimentés15. Suivant la même logique, les princes du sang comme Condé, qui appartenaient au lignage royal, jouissaient également du privilège d’avoir la préséance sur les autres chefs d’armée. Après eux venaient les enfants légitimés de Louis XIV ainsi que Vendôme, l’arrière-petit-fils d’Henri IV et de Gabrielle d’Estrées. Enfin, un dernier cas particulier était celui des « princes étrangers français16 », statut que réclamèrent pendant un temps Turenne et Luxembourg pour avoir la prééminence sur les autres maréchaux. Ne voulant pas s’engager trop loin dans ce débat, Louis XIV préféra rester dans le flou et ne leur accorda pas d’avantage spécifique.
La hiérarchie militaire « normale » était ensuite dominée par les maréchaux de France, les lieutenants généraux, les maréchaux de camp et enfin les brigadiers, fonctions qui n’étaient pas vénales. Le titre de maréchal de France n’était pas un grade mais une dignité accordée par le roi et qui anoblissait automatiquement son titulaire. Pour marquer sa proximité avec cette élite militaire, Louis XIV leur donnait d’ailleurs du « mon cousin » quand il s’adressait à eux. En dehors des maréchaux, le grade le plus élevé était celui de lieutenant général des armées du roi. Si certains eurent l’occasion de commander une armée complète, la plupart se contentaient de seconder les maréchaux, en dirigeant une aile de l’armée lors d’une bataille ou un détachement envoyé en reconnaissance. Le règne du Roi-Soleil connut une forte inflation du nombre de maréchaux et lieutenants généraux17, ce qui fait que l’on trouvait de nombreux lieutenants généraux au sein d’une même armée. Pour régler les problèmes de préséance entre eux, on mit en place un service par roulement, c’est-à-dire que chaque jour, un nouveau lieutenant général exerçait le commandement avant de laisser sa place au suivant. Le même principe fut d’abord appliqué aux maréchaux. Mais de nombreux inconvénients en résultaient : mauvaise coordination dans la prise de décision, conflits d’intérêts ou stratégiques entre les commandants d’armée… En 1656, Le Tellier décida d’instaurer désormais le principe d’ancienneté, qui consistait à confier le commandement de l’armée au lieutenant général le plus ancien, tandis que les autres en restaient au système du roulement pour s’occuper des tâches plus secondaires. L’ordonnance du 25 décembre 1663 précisa cette mesure en classant les officiers du même grade en fonction de leur date d’entrée en fonction.
Le même problème se posa pour les maréchaux, dont le nombre était souvent supérieur à celui des armées à pourvoir. En 1660, Mazarin voulut récompenser Turenne pour ses hauts faits et les services rendus depuis une quinzaine d’années. Il le dota alors d’une charge prestigieuse, celle de maréchal général des camps et armées du roi. Par cette promotion, Turenne devenait théoriquement le supérieur des autres maréchaux. Mais les attributions de sa charge manquaient de précision, car il existait une confusion entre un vieux titre de maréchal de camp général qui donnait au XVIe siècle uniquement la prééminence sur les maréchaux de camp et le nouveau titre donné à Turenne en 166018. Le statut particulier de Turenne par rapport aux autres maréchaux suscita des conflits et des jalousies de la part de ces derniers. Si, pendant la guerre de Dévolution, Gramont accepta de laisser le commandement à Turenne, celui-ci eut plus de difficultés à faire accepter son autorité à Aumont et à Créqui et les exemples de cohabitation heureuse entre maréchaux furent rares. Le conflit le plus aigu eut lieu au début de l’invasion de la Hollande en avril 1672, quand les maréchaux de Créqui, Bellefonds et Humières refusèrent de servir sous Turenne, alors que des ordres clairs du roi leur avaient été envoyés en ce sens. Malgré des lettres personnelles de Louis XIV et la promulgation d’une ordonnance royale le 21 avril 1672 faisant de Turenne le commandant unique de l’armée du Rhin, les trois maréchaux récalcitrants refusèrent de se soumettre, estimant qu’il fallait s’en tenir au principe du commandement par alternance. Le roi n’eut alors d’autre choix que de les exiler.
La mort de Turenne le 27 juillet 1675 à Salzbach obligea le roi et Louvois à trouver une solution institutionnelle et permanente à la question des préséances entre maréchaux. C’est ainsi que fut créé l’ordre du tableau le 31 juillet 1675, système qui clarifiait le principe d’ancienneté « en donnant le commandement au plus ancien des officiers égaux en grade, et supprimant l’ancien usage du roulement ». Ainsi, le rang des maréchaux dépendait de la date de leur nomination comme lieutenants généraux. Cette mesure de bon sens qui était la conséquence logique de celles prises en 1656 et 1663 suscita cependant de nombreuses critiques. La plus connue et la plus injuste fut celle de Saint-Simon, qui considérait que la règle de l’ancienneté nivellerait par le bas le niveau de compétence et ne permettrait plus de reconnaître les talents des meilleurs officiers, tout particulièrement ceux appartenant à la noblesse. Enfin, l’ordre du tableau était la porte ouverte au favoritisme ministériel19. En fait, il n’entraîna pas de baisse particulière de la qualité des généraux français et n’empêcha nullement la noblesse de s’impliquer dans l’armée, puisque la mobilisation de la noblesse fut au contraire maximale pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg20. D’autre part, la règle de l’ancienneté ne fut pas appliquée systématiquement, pour permettre à des officiers particulièrement méritants d’accéder plus rapidement aux plus hautes responsabilités. Ironie de l’histoire, Saint-Simon fut lui-même la victime du principe qu’il défendait, puisqu’en 1702, C. Rousset explique qu’il « se vit préférer dans une promotion de brigadiers, trois colonels, ses cadets, qui avaient apparemment plus de mérite, et qu’il se crut obligé de quitter le service à cause de cette infraction même à l’ordre du tableau21 ». Malgré ces contestations, le grand mérite de l’ordre du tableau fut d’instaurer une norme que tous connaissaient, même si on pouvait s’en écarter exceptionnellement.






Une nouvelle culture du service
Le roi et son ministre s’efforcèrent de promouvoir un nouveau modèle d’officier et une nouvelle culture de service. Si ce dernier devait toujours suivre les valeurs guerrières traditionnelles comme le courage, l’audace, l’esprit de sacrifice et si l’on continuait à valoriser les charges héroïques et l’esprit chevaleresque, Louvois entendait désormais en développer de nouvelles. S’appuyant sur l’incontournable référence antique gréco-romaine (César, Polybe, Thucydide, Plutarque…) et le stoïcisme, remis au goût du jour par Juste Lipse, on attendait des officiers comme de leurs soldats qu’ils fussent plus disciplinés, capables de rester bien alignés et imperturbables face à une attaque ennemie, qu’ils se soumissent sans broncher à l’exercice et à la technique du feu de salve et qu’ils ne recherchassent plus l’exploit individuel, souvent considéré comme un sacrifice inutile. L’individu devait se fondre dans la collectivité et sa mort devait servir avant tout les intérêts du roi et de la patrie. Cela supposait une parfaite maîtrise des émotions, comme le recommandait Descartes dans son Traité des passions, pour éviter toute panique face à l’adversaire et augmenter la cadence de tir dans l’infanterie. On valorisait donc un courage raisonné et limité, qui devait être apprécié dans la durée et non lors d’un exploit ponctuel. L’obéissance, la prudence, la modération, l’autorité naturelle sur les subordonnés étaient désormais valorisées et plus souvent mentionnées dans les dossiers des officiers que les valeurs purement guerrières.
Un autre aspect de cette nouvelle culture de service concernait l’économie des moyens à employer à la guerre. Il fallait désormais gérer au mieux l’effort de guerre, en adaptant les forces déployées à celles de l’adversaire, en optimisant les moyens par rapport aux buts militaires recherchés. On retrouve ici les principes de base de Vauban qui, dans son Traité des sièges et de l’attaque des places publié en 1704, réussit à réduire la poliorcétique à une simple mécanique. En suivant à la lettre un certain nombre de règles, l’assiégeant était capable de prévoir avec une certaine précision le matériel et le nombre d’hommes strictement nécessaires pour investir une place, le temps nécessaire pour la prendre, tout en réduisant au minimum le sacrifice des vies humaines. De même, en fonction de ses moyens militaires, on n’attendait pas de l’assiégé qu’il se batte jusqu’au dernier homme, mais qu’il résiste seulement pendant une durée honorable. Cette économie des moyens devait être aussi appliquée par chaque colonel ou capitaine à l’échelle de son régiment ou de sa compagnie. Ainsi, on valorisait non seulement les talents proprement militaires des officiers, mais aussi leurs qualités de gestionnaires. Louvois appréciait les capitaines qui savaient tenir leur budget, maintenir la discipline et garder des troupes toujours complètes et bien équipées. L’économie n’empêchait pas toutefois une certaine prodigalité, considérée comme indissociable de l’état de noblesse, à condition qu’elle reste limitée dans de justes proportions. S’il était bien vu pour un colonel ou un officier général d’avoir une bonne table et qu’elle reste largement ouverte à leurs proches subordonnés, Louvois fustigeait au contraire les gentilshommes présomptueux qui dépensaient sans compter pour la parade, les uniformes fastueux ou incitaient leurs subalternes à se ruiner pour suivre leur train de vie démesuré. L’aspect financier du nouvel idéal proposé impliquait cependant un certain sacrifice de l’officier, qui était prêt à donner à la fois sa vie et sa fortune pour servir son roi, sans même attendre une récompense immédiate pour cet effort qui devait théoriquement rester désintéressé22.
Bien sûr, cette évolution fut difficile à faire accepter, car les valeurs d’économie et de discipline ne faisaient guère rêver les officiers, notamment les aristocrates, qui restaient largement imprégnés par l’ancien modèle plus héroïque et s’enflammaient toujours à la lecture des grandes gestes des chevaliers du Moyen Âge. De même, les récits de bataille parus dans les gazettes de l’époque faisaient toujours la part belle au courage et aux exploits individuels. Même si l’on chercha à l’atténuer ou à développer un nouveau code de l’honneur, ce dernier ne correspondit jamais vraiment à celui reconnu par les officiers et les soldats et qui resta pour eux la vertu cardinale. En fait, chacun avait sa propre définition de ce qui était acceptable pour son honneur, ce qui fait que les règlements et décisions de discipline ou d’avancement militaires étaient soumis à une perpétuelle interprétation en fonction des conceptions individuelles des officiers. Si certains comme Saint-Simon allèrent jusqu’à se retirer du service, lorsqu’ils estimèrent que le système allait à l’encontre de leurs principes, la majorité s’y plia néanmoins tant bien que mal. Ces résistances expliquent les jalousies persistantes entre les unités et les individus, ou encore l’impossibilité d’éradiquer les duels. C’est ici que se situe l’irréductibilité du monde militaire aux réformes entreprises par les Le Tellier. D’ailleurs, ni Louvois ni le roi ne voulurent remettre en cause entièrement ce fondement de l’identité nobiliaire, qui était trop bien ancrée dans les mentalités. Ils se contentèrent de l’infléchir, passant une sorte de compromis avec la noblesse.
Si l’honneur était aussi important pour les officiers, c’est aussi parce qu’il était finalement le seul véritable gain que l’on pouvait espérer d’une carrière militaire. Le désir de gloire et d’héroïsme poussait généralement les officiers à s’engager dans l’armée, mais passé les premières années, ils se rendaient rapidement compte qu’ils n’avaient guère de chance de faire fortune, à moins d’accéder aux plus hauts grades ou de recevoir d’importantes gratifications du roi. Nous avons vu en effet que le service coûtait plus qu’il ne rapportait. Restait alors le prestige attaché au monde des armes, qui était recherché à la fois par les fils de bonne famille et par ceux qui cherchaient à s’agréger à la noblesse. Mais une autre motivation liée au sens de l’honneur était peut-être encore plus forte. Il s’agissait du désir d’être reconnu par ses pairs comme un militaire valeureux et talentueux23.






CHAPITRE 7
PREMIERS SUCCÈS
DE LA GUERRE DE HOLLANDE


Après la guerre de Dévolution, les dirigeants français portèrent toute leur attention sur la Hollande. Depuis la deuxième guerre anglo-hollandaise (1665-1667), où Louis XIV n’avait soutenu que très timidement ses alliés bataves, la méfiance régnait entre les deux pays. Plusieurs facteurs l’expliquent1. Sur le plan économique, le programme de développement maritime, commercial et colonial de Colbert trouvait sur son chemin la puissance hollandaise. Une lutte commerciale précéda la guerre proprement dite, avec l’instauration de tarifs douaniers de plus en plus élevés en 1664 et 1667, pour fermer le marché français aux produits étrangers et particulièrement hollandais. Sur le plan religieux, le calvinisme des Provinces-Unies heurtait la sensibilité catholique de Louis XIV, d’autant plus qu’elles étaient le foyer de nombreuses publications hostiles au roi très chrétien. Enfin, sur le plan politique, les deux puissances avaient deux gouvernements très différents (une monarchie absolue face à une république oligarchique). Depuis le traité des Pyrénées, la France nourrissait l’ambition d’annexer ou du moins de grignoter les Pays-Bas espagnols, ce qui inquiétait les Provinces-Unies, qui ne voulaient surtout pas avoir pour voisin l’ambitieux royaume des Bourbons : on retrouve là l’adage Gallus amicus sed non vicinus, le Gaulois ami mais non voisin. C’est dans cette optique que les Hollandais avaient créé en 1668 la triple alliance de La Haye avec l’Angleterre et la Suède. En France, dès le début des années 1670, les principaux dirigeants politiques et militaires – le roi, Le Tellier, Louvois, Turenne, Condé, mais aussi Lionne et Colbert, que l’on présente souvent, mais à tort, comme un pacifiste – étaient d’accord pour préparer une guerre contre la Hollande. Turenne et Louvois en furent les plus ardents partisans. Tous furent consultés pour les préparatifs du conflit. Parmi les généraux, Condé prit de l’ascendant sur le roi, tandis que l’étoile de Turenne pâlit quelque peu. Ce conflit fut l’occasion pour Louvois de montrer toute l’étendue de ses talents d’organisateur de l’armée. Mais le ministre n’entendait pas se limiter à un rôle de simple gestionnaire et il chercha rapidement à diriger les opérations militaires, ce qui provoqua des heurts avec certains chefs d’armée, au premier rang desquels on retrouve Turenne.





Les préparatifs
En vue d’une invasion, une intense campagne diplomatique fut conduite de manière magistrale par Lionne pour briser la triple alliance et isoler les Provinces-Unies. En décembre 1669, la France s’allia avec le Brandebourg, puis signa un traité avec la Bavière en février 1670. Louvois joua un rôle dans le rapprochement le plus important, celui avec l’Angleterre. Il accompagna le roi et la Cour à Dunkerque du 28 avril au 10 juin 1670. Officiellement, il s’agissait de visiter les places du Nord, mais en réalité le but était de mener Henriette d’Orléans, mariée à Monsieur, voir son frère, le roi Charles II d’Angleterre, qui se trouvait opportunément à Douvres au même moment. Un traité secret d’alliance offensive contre les Provinces-Unies fut signé le 1er juin à Douvres.
De son côté, Louvois s’occupait de la préparation logistique de l’armée, qui devait être prête à entrer en campagne pour le printemps 1671. Ayant retenu les leçons des erreurs de 1667, cette préparation peut-être considérée comme le chef-d’œuvre du secrétaire d’État, qui se rendit alors indispensable au roi. Juste après l’occupation de la Lorraine, en août 1670, Louvois se rendit rapidement avec Vauban à Pignerol, dont on voulait renforcer les fortifications pour fermer la frontière de ce côté et renforcer les liens avec la Savoie. En novembre, il repartit une nouvelle fois en tournée d’inspection dans les Flandres. Il dut cependant y retourner d’avril à juillet 1671 pour préparer un second voyage du roi sur la frontière nord. Arrivé à Dunkerque le 7 mai 1671, Louis XIV y réunit ses ministres – Colbert, Lionne, Le Tellier – et rappela également Pomponne, qui était en poste à Amsterdam. Les travaux de fortification n’étant pas encore achevés et les préparatifs diplomatiques avançant eux aussi moins vite que prévu, lors du Conseil du 16 mai 1671 le roi préféra repousser l’attaque de la Hollande au printemps 1672.
La mort de Lionne le 1er septembre 1671 vint bouleverser quelque peu les préparatifs de la guerre. Pour le remplacer, Louis XIV choisit Simon Arnauld de Pomponne, qui venait d’être nommé ambassadeur en Suède pour détacher ce pays des Provinces-Unies et le rallier à la cause française. Préférant lui laisser achever sa mission diplomatique, ce qu’il réussit en décembre 16712, le roi confia à Louvois l’intérim des Affaires étrangères jusqu’au 25 janvier 1672, date à laquelle Pomponne rentra en France. Il s’agissait évidemment d’une marque d’estime et d’une forme de récompense pour le travail accompli par le secrétaire d’État de la Guerre. Ce dernier n’en profita cependant pas pour s’imposer dans cette fonction. Il se contenta de gérer les affaires courantes et se concentra surtout sur les préparatifs logistiques de la guerre. Il s’efforça avec un bonheur inégal de lever de nouvelles troupes à l’étranger, que ce fût en Angleterre, en Allemagne, en Suisse ou en Italie auprès du duc de Savoie qu’il avait rencontré opportunément en août 1670. Louvois amassa également des quantités considérables de vivres et de munitions dans toutes les places frontières et négocia avec l’électorat de Cologne pour que l’on puisse passer par son territoire et y construire des magasins.
Bien aidé par les frères Fürstenberg, très influents à Cologne et devenus des agents de la cause française, le secrétaire d’État de la Guerre obtint par un accord secret de construire quatre grands magasins à Neuss, Kaiserswerth, Bonn et Dorsten et d’envoyer de nombreuses pièces d’artillerie et de la poudre dans l’électorat. Par l’intermédiaire d’un banquier juif d’Amsterdam, Sadoc, qui prétendait agir pour la Flandre espagnole, l’armée française réussit même à acheter aux Hollandais poudre, salpêtres, plomb et boulets qui serviraient à dévaster leur propre pays ! En octobre 1671, Louvois envoya le comte de Chamilly espionner les Hollandais et organiser les troupes et le matériel qui affluaient autour de Cologne. Voulant signer un traité d’alliance avec l’Électeur, il se décida à venir en personne mais incognito sur les bords du Rhin. Sa présence ne passa malheureusement pas inaperçue lorsqu’il arriva sur place dans les premiers jours de janvier 1672. Cela ne compromit pas le succès de son entreprise, puisque la France signa alors un traité d’alliance offensif avec l’Électeur de Cologne, qui lui laissait la libre disposition de son territoire et lui fournissait un corps d’armée de 17 000 à 18 000 hommes, moyennant le versement d’un subside non négligeable. L’évêque de Münster fut lui aussi impliqué aux côtés des Français.
Revenu à Paris le 28 janvier 1672, Louvois pouvait être fier du travail accompli. Il avait réussi à mettre sur le pied de guerre et à positionner aux portes des Provinces-Unies et des Pays-Bas espagnols une armée d’environ 120 000 hommes, qui disposait de vivres et de munitions pour au moins six mois dans de gigantesques magasins. Pour le récompenser, le 1er février, roi le fit entrer au Conseil d’en haut alors qu’il n’avait que trente ans, tout en le nommant grand vicaire de l’ordre de Saint-Lazare.






L’invasion
La guerre avec la Hollande fut finalement déclarée le 6 avril 1672, conjointement avec l’Angleterre qui dirigeait la lutte sur mer. Turenne, qui était le commandant en chef de l’armée d’invasion et maréchal général, eut tout d’abord du mal à s’imposer face aux maréchaux Créqui, Bellefonds et Humières. Louis XIV dut faire preuve d’autorité en exilant les généraux récalcitrants. Même s’il n’appréciait pas particulièrement Turenne depuis la fin de la guerre de Dévolution, Louvois le soutint, car il s’agissait d’affirmer la subordination des généraux au pouvoir royal, politique qu’il ne cessa de mener en tant que ministre de la Guerre. Une fois cette question réglée, le 28 avril, Louvois partit avec Louis XIV pour rejoindre l’armée stationnée dans l’électorat de Cologne. Sur place, un conseil de guerre décida que l’armée d’invasion serait dirigée par Turenne, tandis que Condé commanderait une deuxième armée qui avancerait parallèlement à la première. Contrairement à ce que proposait Condé, le roi préféra suivre l’avis de Turenne, qui conseillait d’éviter volontairement Maastricht, pour ne pas perdre de temps dans un siège difficile et, au contraire, de s’enfoncer rapidement dans les Provinces-Unies.
Cette stratégie se révéla payante, les Français surprenant complètement une armée hollandaise nullement préparée à la guerre. Du 14 mai jusqu’à tout début juin, les armées de Louis XIV s’emparèrent rapidement de petits postes sur le Rhin (Maaseick, Wesel, Büderich, Rheinberg, Orsoy), avant de franchir le Rhin à Tolhuis le 12 juin, événement militaire mineur que la propagande de Louis XIV se plut cependant  à glorifier à l’envi3. Un nouveau conseil de guerre se réunit. Condé, blessé lors du passage du Rhin, et Turenne proposèrent de démanteler la plupart des places prises et de foncer sur la Hollande. Condé conseilla même d’envoyer un corps de cavalerie de 6 000 hommes directement vers Amsterdam. Convaincu que la victoire était désormais acquise, Louvois persuada le roi d’avancer plus prudemment en s’emparant de nouvelles places. On assiégea et prit ainsi rapidement Arnhem, Deventer, Doesburg, Zutphen et l’on investit Nimègue. Mais le 22 juin, cette belle campagne fut arrêtée net par la décision des États généraux d’ouvrir les digues du Zuiderzee pour inonder leur pays et ainsi isoler Amsterdam et la Hollande du continent.
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On accuse parfois Louvois d’avoir fait preuve de suffisance en ne pressant pas l’attaque sur Amsterdam et en n’essayant pas d’empêcher l’inondation. En fait, cette erreur fut collective, car pratiquement aucun des chefs militaires français n’avait saisi l’importance stratégique de la petite ville de Muiden, qui commandait les écluses capables de déclencher l’inondation. Seul le comte d’Estrades, qui avait été ambassadeur en Hollande, avait conseillé le 18 juin au roi de s’emparer de ce poste clé. Mais il ne fut pas écouté et surtout sa lettre n’arriva pas à temps pour éviter la décision fatale. Le 20 juin, un petit détachement dépendant du marquis de Rochefort avait pourtant réussi à s’emparer par surprise de Muiden. Mais il ne s’agissait que de 1 800 hommes et ils reçurent bientôt l’ordre d’aller vers Utrecht, que l’on assiégea et prit le 30 juin. Louvois avait envisagé l’hypothèse d’une inondation mais il ne semblait pas la redouter, car celle-ci aurait été, selon lui, une trop grande catastrophe pour les Hollandais4.
Au bord du désespoir, le grand-pensionnaire Jean De Witt envoya auprès de Louis XIV une députation chargée de négocier la paix. Ils furent reçus à partir du 22 juin par Pomponne et Louvois, ce dernier dominant les débats alors qu’il n’était pas responsable des Affaires étrangères. Étant donné la situation militaire désastreuse dans laquelle ils se trouvaient (territoire à moitié envahi, menace maritime anglo-française et des forces armées bien inférieures à celles de leurs ennemis), les Hollandais étaient prêts à faire d’importantes concessions. Ils offrirent à la France Maastricht, des places sur le Rhin, dans le Brabant et la Flandre hollandaise, ainsi qu’une indemnité de guerre de 10 millions de livres. Ces offres permettaient à Louis XIV d’encercler presque complètement les Pays-Bas espagnols et de menacer pour longtemps l’existence même des Provinces-Unies. Pomponne conseilla au roi d’accepter, mais ce dernier et Louvois, persuadés que leur adversaire était complètement à genoux, estimèrent que cela n’était pas suffisant et soumirent des exigences humiliantes et démesurées : des places supplémentaires, une indemnité de 24 millions, le libre exercice du culte catholique, aucune restriction pour les commerçants français… Ces conditions inacceptables furent évidemment rejetées par les Hollandais, qui se révoltèrent contre les frères De Witt et rétablirent le stathoudérat au profit de Guillaume d’Orange au début juillet. Celui-ci devint alors le plus farouche adversaire de Louis XIV et sut ranimer la volonté de se battre de ses compatriotes. Il refusa dès lors de négocier et fut déterminé à lutter jusqu’au bout5.
Ne pouvant poursuivre l’invasion de la Hollande proprement dite, l’armée française se consola en prenant de nouvelles places dans l’est du pays : Nimègue le 9 juillet, Crèvecœur le 19, Bommel le 22. Puis l’on arrêta les opérations jusqu’à l’hiver. Le roi, suivi bientôt de Louvois, rentra d’ailleurs à Paris. Encombré par le nombre considérable de prisonniers faits sur l’ennemi, le secrétaire d’État de la Guerre prit cependant une décision curieuse et malheureuse. Il libéra contre une modeste rançon 20 000 soldats hollandais, qui prirent presque aussitôt les armes contre la France ! Luxembourg, qui n’était que lieutenant général, fut choisi pour commander l’armée d’occupation qui devait rester dans les Provinces-Unies. Proche de Condé qu’il avait suivi pendant sa révolte dans les années 1650, Luxembourg avait réussi à regagner l’estime de Louis XIV dans les années 1660, avant de se rapprocher de Colbert, de Turenne et surtout de Louvois6. Alors qu’il aurait voulu rassembler ses forces et achever la conquête du pays, Louvois dut constamment le freiner et lui ordonner de laisser ses troupes en garnison, car sa tâche principale était de tenir le pays déjà occupé et surtout de lever de considérables contributions.
Pendant toute la période de l’occupation française, le ministre de la Guerre se montra particulièrement cruel, poussant le général à la rigueur et l’exhortant à ne pas avoir d’états d’âme. Ainsi, le 6 mai 1673, alors que Luxembourg lui dépeignait la misère extrême des Hollandais sur un ton badin, Louvois lui répondit :
Je vous sais le plus méchant gré du monde de m’avoir si bien instruit de toutes les misères de la Hollande, parce que j’en ai été touché au dernier point : et si j’avais ici des casuistes, je les consulterais pour savoir si je puis, en conscience, continuer à faire une charge dont l’unique objet est la désolation de mon prochain ; et s’ils me conseillaient de la quitter, je m’en retournerais à Paris. Par bonheur pour moi, il n’y en a point à la suite de l’armée7.

Habile courtisan, Luxembourg sut bientôt se mettre au diapason de son maître, en allant brûler de nombreux villages et en s’en félicitant avec une certaine ironie. Le ministre put également compter sur le talent de l’intendant Louis Robert, qui resta en poste pendant toute la durée de l’occupation et s’ingénia à trouver sans cesse de nouveaux moyens pour pressurer les Hollandais, ce qui lui attirait les félicitations de Louvois. Le 27 avril 1673, Louvois écrivait par exemple à Robert : « J’ai reçu l’état des contributions. La somme totale a dépassé mes espérances. Je vous prie de ne vous point lasser d’être méchant, et de pousser les choses à cet égard avec toute la vigueur imaginable8. » Jacques Roujon estime qu’à cette occasion, le ministre laissa apparaître son caractère brutal, parfois même cruel, qui « ne donne pas une haute idée ni du cœur de Louvois, ni de son esprit politique. Car l’intérêt du roi n’était pas de réduire les Hollandais au désespoir et d’exaspérer leurs haines au moment où l’on devait renoncer à l’espoir de les écraser9 ».
 
Les relations de Luxembourg avec Louvois étaient des plus courtoises. Sachant flatter le roi et son ministre, il chercha à éviter les conflits et montra constamment sa soumission. Par peur de mal faire et par calcul politique, il ne cessait de demander des directives à la Cour. Ainsi, dès l’été 1672, il écrit à Louvois : « Vous savez, Monsieur, que la peur que j’ai toujours de manquer fait qu’on ne saurait jamais à mon gré me donner des instructions assez amples10. » Mais il savait parfois se montrer plus revendicatif pour faire prévaloir son point de vue. En décembre, profitant du gel des eaux, Luxembourg essaya de marcher sur Amsterdam, mais le dégel mit fin à son offensive. En représailles, il fit brûler et piller les villages de Swammerdam, Bodegraven et Niwerburg, épisodes sanglants que la propagande hollandaise se plut à ressasser pour exciter le peuple et l’Europe contre les exactions françaises.
Les premiers revers français en Hollande incitèrent les autres puissances, jusque-là attentives et impressionnées par la vigueur de l’offensive anglo-française, à prendre parti en faveur des Provinces-Unies. C’est ainsi que le Brandebourg et surtout l’empereur décidèrent de porter secours aux Hollandais le 25 juillet 1672. Le théâtre principal des opérations se déplaça alors vers l’Allemagne. Turenne réagit en repassant le Rhin et en s’installant en Westphalie en septembre. Puis il remonta le fleuve pour éviter que les troupes allemandes ne le franchissent vers Mayence. Alors que Louvois avait entretenu jusque-là des rapports cordiaux avec le maréchal général, des divergences stratégiques plus profondes apparurent à la fin de l’année 167211. Louis XIV et son ministre craignaient une attaque du côté de l’Alsace, que Turenne jugeait peu probable. Les premiers décidèrent de former une nouvelle armée en Lorraine, sous la direction de Condé, pour couvrir les frontières orientales du royaume. Turenne devait rester en contact permanent avec ce dernier et, en cas de danger, lui envoyer des renforts en cavalerie.
Le maréchal général, qui avait jusque-là l’habitude de disposer d’une grande autonomie de commandement, n’informa que très rarement et très insuffisamment la Cour de ses mouvements, de ses choix stratégiques ou encore des négociations qu’il menait avec les princes allemands. Cette attitude très indépendante (Saint-Simon parle de son goût pour « l’obscurité ») irritait de plus en plus Louis XIV et son secrétaire d’État. Ce dernier et Turenne avaient une manière de faire la guerre complètement différente. Comme le dit Camille Picavet, Louvois estimait
que l’on fait la guerre comme l’on fortifie une place ou comme on aménage un magasin d’approvisionnement. Rien n’est laissé au hasard ou à l’improvisation. Par contre, Turenne n’est pas clair dans ses lettres et cultive un goût pour le secret. Il est tour à tour laconique ou prolixe, mais toujours obscur et embarrassé. Une opération militaire n’est nette dans son esprit que quand elle est réalisée. Il échappe à toute direction, tantôt par la discussion, tantôt par l’inertie et le silence12.

En fait, la guerre qu’il avait menée pendant la guerre de Trente Ans et la minorité de Louis XIV l’avait habitué à avoir une grande indépendance et il ne supporta pas la tutelle que cherchait à lui imposer Louvois. C’est ce qu’explique l’historien Jacques Roujon : « Pour Turenne, Louvois c’est la mouche du coche, le jeune homme prétentieux et agité qui se donne les gants d’avoir tout prévu et préparé, l’arriviste embusqué qui profite de la gloire du combattant13. » En outre, Louis XIV et Louvois pensaient à ce moment-là que si Turenne s’en donnait vraiment la peine, une victoire contre les Impériaux serait assez facile. De son côté, Condé se plaignait, car son action était conditionnée au bon vouloir de Turenne, mais contrairement à ce qu’affirment Picavet ou Rousset, il resta en contact permanent avec le maréchal général.
En fait, la situation de ce dernier était loin d’être aussi favorable que ce que l’on croyait à Paris. Son armée était en mauvais état, la saison était déjà bien avancée et les Impériaux disposaient de forces importantes sur le Main. Le maréchal jugea donc qu’il était impossible de les attaquer, mais sans prendre la peine d’expliquer en détail les raisons de son choix à Louis XIV. C’était cela qui déplaisait. Harcelé par Louvois, Turenne finit par reconnaître qu’il devait se montrer plus disert et fit preuve d’une plus grande modération dans le ton. Craignant de perdre l’estime du roi, il ne cessa de rappeler son dévouement à son égard. Mais cette soumission n’était qu’apparente et de pure forme. Dans les faits, le maréchal général continuait à agir de manière très indépendante et s’indignait même qu’on ne lui fasse pas plus confiance :
Le pays ici est fait de façon qu’il y a de certaines choses que l’on croit aisées quand le roi les ordonne, qui sont néanmoins entièrement impossibles, de sorte que, si on ne se contentait pas d’être bien assuré que l’on aime mieux bien servir le roi que toutes les choses du monde, on se tournerait la tête14.

Finalement, par de savantes manœuvres sur le Rhin, le maréchal réussit à empêcher les Impériaux de s’enfoncer vers la rive gauche du fleuve, Montecuccoli préférant retraiter vers l’est. Puis Turenne imposa à la Cour réticente son idée d’une campagne d’hiver pour chasser les Brandebourgeois de Westphalie, et éviter que les princes allemands alliés à la France ne rejoignent le camp de l’empereur. Cette opération fut un plein succès, puisque de janvier à mai 1673 Turenne réussit à refouler les Brandebourgeois jusqu’à Hanovre et les amena à signer une paix séparée à Vossen en juin 1673. Ce coup de maître valut au maréchal les félicitations du roi et de Louvois.






Maastricht et les tensions avec Turenne
Pour la campagne de 1673, Louvois et le roi consultèrent Condé et Turenne quant à la répartition des troupes entre la Hollande, les Flandres – on craignait l’entrée en guerre de l’Espagne – et l’Allemagne. Au lieu de suivre leurs avis, Louis XIV décida de se donner le beau rôle, en sacrifiant les forces de ses deux principaux généraux. Il prit avec Louvois la tête de l’armée principale qui irait assiéger Maastricht, tandis que Condé dirigerait l’armée d’occupation dans les Provinces-Unies et que Turenne couvrirait le Rhin. Le ministre de la Guerre prépara l’attaque avec minutie sur le plan logistique. Mais au lieu de s’avancer directement vers la place, l’armée royale patienta jusqu’au 23 mai sur la frontière nord, puis traversa une grande partie des Pays-Bas pour inquiéter le gouverneur espagnol, le comte de Monterey, et laisser planer le doute sur l’objectif de l’offensive. Finalement, l’armée commença l’investissement de Maastricht le 8 juin. Pour la conduite du siège, le roi s’en remit pour la première fois entièrement à Vauban, alors que jusque-là les généraux avaient tendance à considérer les ingénieurs comme de simples exécutants. Vauban put ainsi appliquer à sa guise les principes qu’il avait énoncés dans son Mémoire pour servir d’instruction dans la conduite des sièges, ouvrage que lui avait commandé Louvois en 1669 et qu’il acheva au tout début de la guerre de Hollande. Cherchant à épargner le maximum de vies humaines tout en économisant les moyens, l’ingénieur perfectionna le système des tranchées parallèles pour s’approcher en sûreté des remparts et il créa à des emplacements stratégiques des « places d’armes », où les assiégeants pouvaient se regrouper à l’abri des tirs ennemis. Il développa également le tir à ricochet pour l’artillerie et les cavaliers de tranchée. À Maastricht, cette méthode fit merveille, puisque après seulement treize jours de tranchée ouverte, la place capitula le 30 juin 1673. C’est durant ce siège que tomba aussi, le 25 juin, le véritable d’Artagnan (Charles de Batz, sieur d’Artagnan), qui commandait les mousquetaires gris depuis 1657 et était l’homme de confiance de Louis XIV15.
Une fois la ville prise, Louis XIV et Louvois partirent pour inspecter et améliorer les défenses du côté de la Lorraine et de l’Alsace. On laissa à Condé le soin délicat de diriger une armée de couverture dont le rôle était d’empêcher la jonction des Hollandais et des Impériaux. Le prince disposait pour cela d’une grande liberté de manœuvre. Craignant que la ville de Trêves, bien que neutre, n’ouvre ses portes aux Impériaux, Louvois conseilla au roi de prendre les devants et de s’en emparer. Un siège rapide permit sa prise le 7 septembre et de verrouiller la vallée de la Moselle. Louvois put rentrer à Paris le 11 octobre.
Parallèlement, l’armée de Turenne, réduite à 20 000 hommes, avait fort à faire face aux Impériaux de son vieil adversaire de la guerre de Trente Ans, Montecuccoli, qui disposait d’une armée de 32 000 hommes. Ne cherchant pas l’affrontement, les deux généraux effectuèrent toute une série de marches et contre-marches, dont Montecuccoli sortit vainqueur. Avec l’aide de l’évêque de Wurtzbourg, il réussit à franchir le Main et à contourner l’armée française. Il s’avança alors vers le Rhin, fit sa jonction avec les troupes de Guillaume d’Orange et assiégea Bonn, qui capitula le 12 novembre 1673. Cette perte précipita la décision d’évacuer la Hollande, position désormais trop avancée et isolée. Luxembourg fut chargé de ramener les troupes françaises en Flandre16.
Ces revers eurent une autre conséquence : ils attisèrent à nouveau le conflit entre Turenne et Louvois. Ce dernier demandait toujours plus d’explications, se plaignait du manque de discipline des troupes, tout en s’efforçant de rester courtois. Mais ces reproches voilés irritaient de plus en plus Turenne, qui considérait que recevoir de loin des ordres précis était contre-productif pour le succès des armées françaises. C’est ce que remarque Ézéchiel Spanheim :
Quoique le commandement des armées de France fût confié à des généraux de la considération du prince de Condé ou de M. de Turenne, cependant ils n’étaient ordinairement chargés que du soin de l’exécution et aussi de ne faire des opérations et démarches que celles qui leur étaient comme prescrites par les ordres de M. de Louvois17.

Un homme chercha à apaiser les tensions entre les deux hommes. Il s’agit de Chamlay, qui commençait sa carrière en tant que maréchal général des logis (sorte de chef d’état-major d’armée chargé notamment d’organiser les marches et les camps des troupes) dans l’armée de Turenne. Considéré comme une « carte vivante » par Luxembourg18, il était aussi très apprécié du maréchal général qui disait de lui : « [Il] est un des hommes les plus extraordinaires que j’ai jamais vu pour remplir cet office19. » Grâce à ses talents, Chamlay s’imposa également comme un des adjoints les plus précieux de Louvois. À partir de décembre 1672, il entama une correspondance directe avec le secrétaire d’État de la Guerre pour l’informer des différents mouvements et des intentions de l’armée d’Allemagne. Cette initiative fut accueillie favorablement à la fois par Louvois et Turenne, qui appréciaient tous deux ses capacités. En informant régulièrement et précisément le ministre de la situation de l’armée, Chamlay répondait au désir très fort de la Cour de garder, au moins théoriquement, la haute main sur la direction des opérations. Le roi et son ministre avaient l’impression de vivre au jour le jour les événements du front. L’action de Chamlay facilitait aussi la tâche de Turenne, car la Cour n’avait plus besoin de le harceler pour obtenir des renseignements. Ainsi, il pouvait avoir l’impression de jouir d’une plus grande autonomie. Chamlay ne se montra d’ailleurs guère critique envers l’action du maréchal général et défendit généralement ses options stratégiques20.
Malgré ses efforts, le maréchal général des logis ne parvint pas à éviter que le conflit entre Turenne et Louvois ne dégénère durant l’hiver 1673-1674. Blâmé par la Cour pour avoir laissé tomber Bonn, le maréchal général contre-attaqua en formant une coalition contre le ministre de la Guerre. Soutenu par Condé et plus discrètement par Colbert et Pomponne, il demanda à Louis XIV le renvoi de Louvois. La position de ce dernier fut alors sérieusement menacée. Le Tellier, qui s’effaçait de plus en plus au profit de son fils, dut alors intervenir personnellement pour le sauver. Il alla rencontrer Monsieur le Prince pour lui rappeler les services que lui avait rendus sa famille et lui expliquer que la victoire de Turenne renforcerait la position de son rival. Condé se laissa persuader et abandonna la partie. Le roi donna apparemment raison au maréchal général, en obligeant Louvois à lui faire des excuses publiques et en lui accordant le privilège de correspondre directement avec lui. Les chansonniers profitèrent des embarras du ministre pour fustiger ses prétentions à diriger la guerre :
Le vicomte dit à Louvois
Ce que toute la terre en pense ;
Car il osa bien dire au Roi
Que de tous les maux de la France,
Ce petit-fils de procureur
En était la cause et l’auteur,
Au connétable insolent
Qui fait le petit Dieu sur terre.
Il lui dit effectivement
Qu’il n’était point homme de guerre
Et qu’il ferait mieux le métier
De commissaire de quartier21.

Malgré ces revers, en réalité Louis XIV ne voulait se passer des services d’un ministre aussi compétent, tout comme il ne pouvait donner tort à son plus grand général. Si la visite à Turenne fut pour Louvois une humiliation, ce dernier s’en tirait à bon compte et il regagna rapidement l’estime du roi par son zèle à la tête du département de la Guerre.
 






CHAPITRE 8
LA CONDUITE DE LA GUERRE :
UNE ACCENTUATION DE LA STRATÉGIE DE CABINET ?


Au début de l’année 1674, la situation géopolitique de la France s’était dégradée. Le 30 août précédent, l’Espagne avait rejoint la grande alliance de La Haye avec les Provinces-Unies, l’empereur et le duc de Lorraine. Puis, en février 1674, Louis XIV dut assister à la paix séparée de l’allié anglais avec la Hollande et à la défection de tous ses soutiens allemands, qui soit affichaient leur neutralité, soit rejoignaient le camp de l’empereur. La France se retrouvait donc seule face à une coalition européenne de plus en plus vaste. Elle disposait cependant d’atouts militaires non négligeables qui lui permirent de tenir tête victorieusement jusqu’en 1678.





Les dernières victoires de Condé et de Turenne
Pour la campagne de 1674, on confia à nouveau à Turenne l’armée d’Allemagne, mais celle-ci était très faible (9 000 hommes) et devait se contenter de la défensive. Certains y virent une vengeance de Louvois, Condé obtenant en récompense de son soutien durant la dernière crise le commandement d’une forte armée dans les Pays-Bas, avec pour adjoints trois personnages compétents liés aux Le Tellier : Saint-Pouange, Louis Robert et Chamlay. Comme en 1673, le roi et son ministre de la Guerre se donnaient le meilleur rôle, en se chargeant de l’invasion de la Franche-Comté. Turenne critiqua vivement le plan d’opérations français pour cette année, considérant que le front allemand était plus décisif que celui des Flandres, mais il ne fut pas écouté.
Comme en 1668, l’invasion de la Franche-Comté fut une formalité, les troupes de Navailles s’emparant en deux mois, en mai-juin 1674, des principales villes de la province (Besançon, Dole, Salins). Une fois cette conquête achevée, le roi et son ministre retournèrent à Fontainebleau. Turenne aurait voulu passer à l’offensive en Alsace. Il ne cessa de réclamer des renforts, que la Cour ne lui accorda qu’avec parcimonie, car elle souhaitait le cantonner dans une attitude défensive. Malgré la faiblesse de ses effectifs, le 16 juin, le maréchal général réussit à remporter la bataille de Sinsheim contre les Impériaux. Louvois et Louis XIV le félicitèrent, puis lui promirent de lui envoyer des renforts pour faire face à des ennemis devenus beaucoup plus menaçants. Pour couvrir sa retraite vers l’Alsace, Turenne prit l’initiative d’incendier le Palatinat durant l’été, prélude au ravage de plus grande ampleur qui se déroula en 1688-1689. Si Louis XIV s’inquiétait de la répercussion de ces événements sur l’opinion allemande, Turenne, qui avait connu les destructions de la guerre de Trente Ans, ne s’en émouvait pas.
Pendant ce temps, Louis XIV et Louvois auraient voulu que Condé, qui disposait d’une importante armée, assiège une place dans les Pays-Bas. Mais le prince trouvait l’opération trop risquée et préférait temporiser. Cette inaction, qui dura jusqu’en août, agaça le roi et son ministre. Finalement, le 11 août, malgré l’infériorité numérique de ses troupes, le prince se décida à livrer bataille : il lança sa cavalerie sur l’arrière-garde ennemie et remporta une victoire glorieuse, mais sanglante, à Seneffe. Louvois lui demanda ensuite de faire le siège de Cambrai, ce qui était impossible, l’armée française étant trop affaiblie par la bataille. En fait, les alliés passèrent les premiers à l’offensive en allant investir Audenarde au début du mois de septembre. Ayant reçu des renforts, Condé réussit à faire lever le siège, puis mit son armée en quartiers d’hiver.
Du côté du Rhin, la situation était de plus en plus préoccupante, ce qui obligea le roi à envoyer quelques renforts à Turenne. Celui-ci tenta tant bien que mal de défendre l’Alsace, mais dut finalement l’évacuer à la fin de l’année. Le 5 octobre, Louvois tomba malade et fut obligé de cesser toute activité jusqu’en décembre. Son père reprit alors la correspondance avec Turenne. Les rapports entre les deux hommes avaient toujours été très respectueux. Le Tellier poursuivit dans cette voie, en se montrant déférent et en accédant autant que possible aux demandes du maréchal. L’absence provisoire de Louvois à la tête du département de la Guerre et ses succès au cours de la campagne permirent à Turenne de retrouver une liberté de manœuvre qu’il n’avait pas connue depuis la guerre de Dévolution. C’est alors qu’il proposa au roi son plan audacieux d’une attaque en plein hiver pour surprendre les Impériaux et les chasser du royaume. Ayant renforcé son armée avec des troupes venues de Flandre, il prépara minutieusement un vaste mouvement tournant pour repasser les Vosges du côté de Mulhouse et de Belfort. Louvois, de retour aux affaires, lui laissa carte blanche et lui apporta le soutien logistique dont il avait besoin. Le 5 janvier 1675, Turenne remporta la bataille de Turckheim, près de Colmar, ce qui permit de repousser les Impériaux au-delà du Rhin. Le maréchal général y acquit une gloire éternelle et il fut accueilli avec les honneurs par le roi à son retour à la Cour.
Turenne gagna une plus grande autonomie pour la campagne suivante et des forces équivalentes à celles de ses adversaires pour son armée d’Allemagne. Dans sa lettre du 17 mai 1675, le roi le laissait libre de mener les opérations comme il l’entendait, mais ne put s’empêcher, de manière contradictoire, de lui rappeler qu’il devait en même temps se conformer « avec ponctualité » aux ordres prescrits. Turenne, ne voulant plus s’en laisser conter, n’hésita pas à répondre qu’il suivrait autant que possible les consignes de la Cour, mais que, si cela était nécessaire, il n’hésiterait pas à les enfreindre :
Que Votre Majesté me fasse l’honneur de croire que je ne lui désobéirai jamais que quand je croirai, étant loin d’Elle, qu’Elle me saurait mauvais gré, et qu’il serait entièrement contre son service de faire les choses qu’Elle ne me commanderait pas, si Elle était sur le lieu ! Et je comprends bien que Votre Majesté en peut être fâché, et que même le succès ne pourrait pas y répondre, mais je me reposerai en ce cas-là, sur la bonté de Votre Majesté1.

Cette « théorie de la désobéissance utile », comme l’appelle Picavet2, était d’une grande audace et montre que le maréchal avait retrouvé toute son autorité. Néanmoins, il ne la mit pas en pratique et garda de bonnes relations avec la Cour. De son côté, Louvois rongeait son frein et n’osait plus s’opposer à Turenne. Mais, le 27 juillet 1675, ce dernier fut emporté par un boulet de canon alors qu’il effectuait une reconnaissance au sommet d’une colline à Salzbach.
Dans les Flandres, Condé conserva la direction de l’armée et fut rejoint par le roi et Louvois, qui désiraient entreprendre un siège important comme en 1673. On ne réussit à prendre que des places secondaires : Créqui s’empara de Dinant le 29 mai, tandis que Condé faisait capituler Huy et Limbourg en juin. Louis XIV et Louvois rentrèrent à Paris le 17 juillet, ce qui laissait les mains libres à Monsieur le Prince pour livrer une nouvelle bataille contre Guillaume d’Orange. La mort de Turenne le 27 juillet bouleversa les plans et obligea Condé à reprendre le commandement de l’armée d’Allemagne, orpheline de son prestigieux maréchal général. Arrivé sur les bords du Rhin le 19 août, Condé réussit à neutraliser les offensives de Montecuccoli, qui finit par se retirer en Allemagne en octobre. Rentré à Chantilly, le prince décida de prendre sa retraite militaire.
En 1674-1675, un dernier événement entraîna la France dans une intervention plus lointaine. À la fin du mois de juillet 1674, les habitants de Messine, sous domination espagnole comme toute la Sicile, se révoltèrent et demandèrent le soutien du roi de France pour préserver leur indépendance. Colbert, d’abord prudent, se rallia à l’avis de son fils Seignelay et poussa alors Louis XIV à envoyer une flotte et un corps expéditionnaire vers la Sicile. Bien qu’hostile à cette idée, Louvois fut contraint de fournir des troupes. L’expédition de Sicile, qui dura de 1675 à 1678, fut un succès mitigé. Si elle ne fut pas décisive, elle fournit une intéressante diversion et permit à la Royale de s’illustrer avec les victoires de Duquesne sur les Hollandais et les Espagnols en Méditerranée.






Priorité à la guerre de siège
En 1676, l’effort principal de la France se porta à nouveau vers les Pays-Bas, où le roi et son ministre de la Guerre prévoyaient d’assiéger Condé et Bouchain avant même la fin de la campagne précédente. C’est Vauban qui, en septembre-octobre 1675, avait conseillé leur prise pour resserrer les lignes françaises sur la frontière nord et ainsi économiser des troupes de garnison. L’ingénieur revenait là sur son idée de faire son pré carré, qu’il avait déjà formulée le 20 janvier 1673.
 
Réceptif à cette idée, Louvois souhaitait commencer la campagne de 1676 au plus tôt et réclama à Vauban le 9 octobre un mémoire pour les préparatifs du siège de Condé. Du fait de sa notoriété grandissante, l’ingénieur n’osa se rendre sur place, mais, connaissant très bien les lieux, il proposa un mémoire détaillé pour préparer au mieux le futur siège. Chamlay fut également consulté et fournit à Louvois des plans et une longue description de Condé3.
Afin de diriger ces opérations, Louvois, accompagné de Chamlay, quitta Versailles le 24 mars 1676 pour rejoindre Lille le 30 mars, le prétexte étant une tournée d’inspection des fortifications le long de la frontière des Pays-Bas. Le but était de porter le danger sur la plupart des places espagnoles et de créer chez l’ennemi une grande confusion, en le laissant dans l’ignorance de l’objectif réel de toute cette agitation. Pour sa part, Chamlay, en qui Louvois avait de plus en plus confiance, fut chargé, en collaboration avec l’intendant de Picardie Breteuil, de menacer les places d’Aire et de Saint-Omer. Puis, il devait diriger des troupes de Picardie vers Lille le 13 avril pour rejoindre l’armée qui devait assiéger Condé. La place fut finalement investie simultanément le 17 avril par le corps d’armée de Créqui et celui de Lorge. L’ouverture de la tranchée eut lieu le 21, au moment de l’arrivée du roi. Cinq jours plus tard, la ville se rendait, ce qui permit d’aller s’occuper de Bouchain, investie le 2 mai. Guillaume d’Orange ne pouvait laisser prendre une seconde place dans les Pays-Bas sans réagir. Après avoir assemblé son armée, il s’approcha de l’armée française stationnée à la cense d’Heurtebise et, le 10 mai, une bataille était fort probable.
Un grand conseil de guerre fut réuni côté français pour savoir si on allait livrer bataille4. Étaient présents Louis XIV, Louvois, les maréchaux Créqui, Schomberg, La Feuillade et Lorge. Louvois prit la parole en premier et déconseilla vivement de lancer l’attaque, car pour lui c’était au prince d’Orange de passer à l’offensive, l’armée du roi n’étant là que pour couvrir le siège de Bouchain. Créqui, Schomberg et La Feuillade approuvèrent, n’osant contredire le puissant ministre de la Guerre. Le lendemain, Vauban écrivit également à Louvois pour lui demander d’empêcher à tout prix que le roi combatte. En fait, seul Lorge se déclara en faveur de l’attaque. Pour lui, l’armée française était supérieure en nombre, en bon état, et l’occasion était des plus favorables pour battre Guillaume d’Orange dans une grande bataille. Finalement, Louis XIV se rallia à l’avis de la majorité. Il n’y eut donc pas de bataille. Si l’on s’en tient aux Mémoires de Saint-Simon et au Journal de Dangeau, le souverain regretta pendant longtemps cette décision et en voulut profondément à Louvois d’avoir laissé passer une occasion aussi favorable de remporter une bataille5. En fait, Louis XIV n’eut plus jamais la possibilité de participer à un combat, ce qui ternit quelque peu son image de roi guerrier et conquérant.
Cet épisode est très révélateur de la mentalité des généraux français en présence du roi. À l’exception de Lorge, aucun n’osa prendre le risque de la bataille, d’une part parce qu’ils s’inquiétaient pour la sécurité du roi (mais celui-ci n’aurait de toute manière pas combattu et se serait tenu à l’écart) et d’autre part pour éviter à tout prix une éventuelle défaite. En effet, pour la propagande, si une victoire aurait produit le plus bel effet, une défaite aurait été encore plus grave, car elle aurait remis en cause le dogme de l’invincibilité de l’armée en présence du roi. Or, la bataille était un événement militaire très aléatoire et aucune n’était jamais gagnée d’avance. Aussi, par prudence, les généraux préférèrent jouer la sécurité et ne pas s’exposer à un revers, même s’il était peu probable étant donné les circonstances. Saint-Simon, qui défend le point de vue de son beau-père Lorge, ajoute un autre élément révélateur en affirmant qu’à cette occasion, « la personne du roi les embarrassait ».
Il s’agit bien là du cœur du problème. En présence du roi, les généraux ne pouvaient agir comme à leur habitude et voyaient leur liberté stratégique et tactique sérieusement réduite. On retrouve la même préoccupation quelques mois plus tard, dans la correspondance échangée entre Luxembourg, qui commande alors l’armée d’Allemagne, et Louvois, qui lui demande si ce serait une bonne chose si Louis XIV venait en personne sur le Rhin. Or, là encore, la réponse de Luxembourg fut sans ambiguïté, puisque le maréchal se montra complètement hostile à cette idée6. En fait, la présence du roi à l’armée empêchait tout combat sérieux, car elle amenait à prendre d’infinies précautions pour sa sécurité et obligeait à adopter une attitude beaucoup plus défensive.
Bouchain étant tombée le 12 mai, les Français évitèrent donc le combat. Au début du mois de juillet, le roi et Louvois quittèrent les Pays-Bas pour retourner à la Cour. Mais à peine arrivés, ils apprirent que le prince d’Orange venait d’assiéger Maastricht. Ne pouvant secourir la ville qui était en position trop avancée et suivant la doctrine du pré carré de Vauban, le roi et Louvois décidèrent d’investir une autre ville qui compenserait la perte prévisible de Maastricht. Leur choix se porta sur Aire. Louvois en fut à nouveau le véritable ordonnateur, tandis que les maréchaux d’Humières et de Schomberg étaient ses exécutants. Confiant dans les capacités de son ministre, le roi lui laissa carte blanche pour tout organiser pour le mieux et lui ordonna de rester sur place jusqu’à la prise de la ville le 31 juillet. Puis, avec le maréchal de Schomberg, Louvois décida d’envoyer une armée pour secourir Maastricht, ce qui permit de dégager la place le 27 août.
Pendant ce temps, sur le Rhin, Luxembourg éprouvait de grandes difficultés à contenir les assauts des Impériaux. Loin de rechercher une autonomie maximale, le nouveau maréchal de France ne cessait de demander des ordres précis à la Cour et de montrer sa soumission aux volontés du ministre de la Guerre. Ainsi, le 1er mai 1676, il expliquait à ce dernier :
Je vous représente les choses comme la maréchale du Plessis disait à Benserade qu’elle se présentait à son mari pour qu’il couchât avec elle : quand le maréchal ne voulait point, il n’en était rien et la pauvre femme n’en disait mot à personne. Si aussi vous entrez dans les choses que je vous propose, à la bonne heure. Si elles ne vous agréent pas, je croirai qu’il ne les faudra point faire, et je ne vous en parlerai plus, car je suis persuadé que vous voyez bien mieux que moi ce qui est bon et ce qui est mauvais7.

Estimant ses forces insuffisantes, il s’inquiétait d’une attaque possible des Impériaux sur Philippsbourg. Louis XIV lui avait laissé une grande autonomie de commandement, mais loin de l’utiliser, le 12 mai, le maréchal réclama au contraire des instructions précises du roi à ce sujet8. En fait, il cherchait à se couvrir en cas d’échec. De son côté, loin d’être directif, Louvois lui faisait confiance et lui expliquait que certains ordres pouvaient d’ailleurs être discutés ou amendés en fonction de la situation sur le terrain. Après de nombreuses hésitations, le maréchal essaya de secourir Philippsbourg assiégée, mais il renonça à attaquer et la place tomba le 11 septembre 1676. Il se racheta en prenant Montbéliard le 19 novembre.
 
Pour la campagne de 1677, Louvois souhaitait poursuivre la guerre de siège dans les Pays-Bas. Comme l’année précédente, pour les préparatifs, il consulta avant tout Vauban et Chamlay, qui devaient se prononcer en faveur des sièges de Valenciennes, Saint-Omer ou Cambrai. La situation géographique isolée des trois forteresses par rapport au reste des Pays-Bas espagnols ne pouvait laisser aucun doute aux alliés quant aux objectifs français. Pour surprendre leurs adversaires, le roi et Louvois décidèrent de lancer leur attaque bien avant la date habituelle de l’ouverture des hostilités. Alors que le ministre de la Guerre préparait minutieusement les opérations, Louis XIV donna une série de fêtes à Versailles pour montrer son peu d’intérêt pour les questions militaires. Puis, soudain, le 1er mars 1677, les troupes de Luxembourg mirent le siège devant Valenciennes9. Le roi rejoignit le front trois jours plus tard et, sous la direction experte de Vauban, la ville capitula le 17 mars. Sans perdre plus de temps, les armées royales poursuivirent leur offensive en investissant simultanément Cambrai et Saint-Omer. Le monarque supervisa lui-même le siège de Cambrai avec Louvois à partir du 22 mars10. Le 3 avril, la ville capitula, puis ce fut le tour de la citadelle le 17. Les opérations concernant le siège de Saint-Omer, sous la direction de Monsieur, furent en revanche plus délicates.
Guillaume d’Orange se devait de réagir et il prépara une expédition pour secourir la place. Pour parer à cette éventualité, le 30 mars, Louvois envoya Chamlay à Saint-Omer pour assister Monsieur. Le maréchal général des logis devait déterminer quel site serait le plus favorable pour livrer bataille à l’armée de secours de Guillaume d’Orange. Connaissant bien le terrain, puisqu’il l’avait arpenté l’année passée, il choisit une petite colline qui dominait la plaine au sud du mont Cassel. Cet endroit permettrait de cacher une partie des forces françaises derrière la colline et obligerait les forces hollandaises à avancer à terrain découvert, juste aux pieds des troupes de Monsieur. Pendant ce temps, Louvois se rendit à Lille pour organiser le rassemblement des secours destinés à Philippe d’Orléans. Mais, curieusement, le roi préféra rappeler à ses côtés le ministre de la Guerre, ce qui obligea ce dernier à désigner Chamlay pour le remplacer à Lille le 5 avril11. Celui-ci devait rassembler, puis envoyer au dernier moment les renforts à Philippe d’Orléans pour surprendre les alliés. La manœuvre fut parfaitement exécutée ce qui permit à Monsieur, assisté de Luxembourg, de profiter de l’effet de surprise et de la supériorité numérique pour remporter une belle victoire à Cassel. Cette dernière permit aux Français de prendre Cambrai le 17 avril et Saint-Omer le 19. Louis XIV et Louvois visitèrent ensuite les places de Flandre et d’Artois, avant de revenir à l’armée en mai. Ayant promis au roi d’Angleterre de cesser son offensive dans les Pays-Bas, le roi rentra à Paris à la fin du mois.
Du côté de l’Allemagne, Créqui remplaça Luxembourg à la tête de l’armée. Il devait se contenter de défendre l’Alsace et la Lorraine d’une invasion impériale. Le maréchal aurait voulu livrer bataille, mais Louvois le lui interdit à plusieurs reprises. Par exemple, le 16 avril 1677, il lui expliquait : « Je ne doute point que vous ne souhaitassiez fort que les ordres de Sa Majesté vous laissassent plus de liberté ; mais il faut servir les maîtres à leur mode, et vous avez intérêt, pour beaucoup de raisons qu’il est inutile que je vous explique ici, de vous conformer aux intentions de Sa Majesté12. » Créqui s’acquitta correctement de sa mission, puisqu’il empêcha la jonction entre les forces impériales et celles du prince d’Orange. Malgré cela, ce dernier tenta de reprendre l’initiative en allant assiéger Charleroi au début du mois d’août. Pour éviter la perte de la ville, Louvois revint dans les Pays-Bas pour coordonner les mouvements des armées de Luxembourg et de Créqui. Toujours aussi frileux lorsqu’il s’agissait de livrer bataille, le ministre de la Guerre empêcha Luxembourg de combattre, alors qu’il était en position favorable. Mais le maréchal réussit à faire lever le siège le 14 août, Créqui ayant de son côté empêché le duc de Lorraine de rejoindre son allié hollandais. Louvois put retourner à Paris le 23 août.
La campagne n’était pas encore terminée. En septembre, alors que les alliés projetaient d’assiéger Dinant, le ministre de la Guerre décida de riposter en investissant Dixmude. Pour cela, il transféra des renforts de l’armée de Luxembourg à celle du maréchal d’Humières, positionnée en Flandre occidentale. Pendant ce temps, sur le front allemand, Créqui désirait profiter de l’affaiblissement de l’armée impériale et de sa retraite vers Philippsbourg pour passer à l’offensive. Il proposa alors d’attaquer Fribourg ou Offenbourg. Mais Louvois, fit à nouveau preuve de prudence, chercha à l’en dissuader. Malgré ces consignes, Créqui remporta quelques combats en Alsace, notamment sur les hauteurs de Kochersberg le 7 octobre, ce qui obligea le duc de Lorraine à se retirer dans le Palatinat. Il put alors investir Fribourg sans être menacé. Après seulement neuf jours de siège, la place se rendit le 17 novembre. Un dernier siège vint parachever les succès de la campagne de 1677 : il s’agissait de la prise de Saint-Ghislain le 10 décembre 1677. Si, théoriquement, l’opération était conduite par le maréchal d’Humières, en pratique, ce furent Vauban et Chamlay qui s’en occupèrent avec la bénédiction de Louvois.
 
Pour la campagne de 1678, Louvois voulut frapper un dernier grand coup et imposer la paix aux alliés. Son choix se porta sur la prise de Gand, qui devait être foudroyante. Il s’occupa de la logistique, pendant que le roi et Chamlay étudiaient les cartes pour déterminer le meilleur emplacement pour le camp du siège. Pour assurer le succès de l’opération, le siège devait débuter très tôt dans la saison, au tout début du mois de mars, et Louvois prévit de nombreuses diversions. À partir de janvier, le maréchal d’Humières devait tous les quinze jours alerter et fatiguer les ennemis par des mouvements de troupes vers Mons, Halle ou Bruxelles. Le 4 février 1678, il reçut un long mémoire détaillant à l’avance toutes les étapes du futur siège de Gand. Le roi lui-même et la Cour firent partie de la diversion prévue par le ministre de la Guerre. En effet, le 7 février, Louis XIV partit vers la Lorraine pour faire croire aux Espagnols que l’on allait assiéger Luxembourg ou Namur. Puis il revint vers le nord-ouest et le 4 mars il rejoignit Louvois, qui l’attendait devant Gand. Complètement mystifié, le gouverneur de la ville avait envoyé des renforts à Ypres et ne conservait qu’une faible garnison de 500 hommes13. La place tomba rapidement, avec la prise de la citadelle le 12 mars 1678. Aussitôt, l’armée se jeta sur Ypres, qui ne résista que quelques jours avant de se rendre le 26 mars.
Louis XIV ne voulut pas forcer le destin en poursuivant plus loin son offensive. Le 10 janvier 1678, l’Angleterre, qui s’inquiétait des progrès français dans les Pays-Bas, s’était alliée avec les Provinces-Unies et menaçait d’intervenir dans le conflit. Devant cette pression, Louis XIV promit à Charles II d’arrêter les combats jusqu’au 10 mai, pour laisser le temps aux alliés d’accepter ses propositions de paix. Il retourna à Saint-Germain-en-Laye, accompagné de Louvois. Les Hollandais n’étant toujours pas résignés à la paix, Louis XIV fit une dernière démonstration de force en revenant sur le front le 16 mai. Cette opération obtint le résultat escompté, puisque les Hollandais acceptèrent finalement les conditions françaises à La Haye. Pendant ce temps, poussé par Louvois, le roi avait ordonné à la flotte française d’abandonner Messine et de rapatrier le corps expéditionnaire de Sicile. De retour en France en avril, ces troupes furent amenées en Catalogne, où elles permirent à Navailles de prendre Puycerda. Cependant, les négociations traînaient à Nimègue. Luxembourg, dépendant des ordres des politiques et des diplomates, fut chargé de mettre à nouveau les alliés sous pression, en resserrant le blocus autour de Mons au début du mois de juillet 1678. Malgré la ratification du traité de Nimègue le 10 août, Guillaume d’Orange, qui ne voulait pas de la paix, attaqua l’armée française le 14. Ce fut l’inutile et sanglante bataille de Saint-Denis, qui fut finalement remportée par Luxembourg.






Louvois et la stratégie de cabinet
Depuis le début de la guerre de Hollande, Louvois n’avait eu de cesse, avec la bénédiction du roi, de renforcer son contrôle sur les opérations, en instaurant ce qu’on appelle la stratégie de cabinet. Cette expression désigne en effet la tendance à vouloir diriger la guerre depuis les bureaux de Paris ou Versailles, en laissant une faible autonomie aux généraux sur le terrain, réduits à de simples exécutants des directives royales. Se croyant intouchable, Turenne chercha à s’opposer frontalement et parfois violemment à cette évolution et remporta d’ailleurs quelques succès. Condé et Luxembourg se montrèrent plus conciliants. Le premier était certes un prince du sang et un militaire prestigieux, mais ses incartades pendant la Fronde ne lui permettaient pas de s’opposer aussi fortement que Turenne aux désirs du roi. Luxembourg sortait lui aussi de plusieurs années de disgrâce et comptait sur Louvois pour obtenir de grands commandements. Sur la forme, ils se montrèrent donc soumis entièrement aux volontés du roi. Cette attitude fut relativement payante, puisqu’elle permit à Condé d’obtenir de hauts commandements et de jouir d’une autonomie aussi grande que celle de Turenne. Tout en adoptant un ton toujours très humble et déférent, le prince n’abandonna pas pour autant toute critique et il réussit généralement à imposer ou à défendre ses choix stratégiques, sans que la discussion dégénère en conflit ouvert. Luxembourg, lui, gagna également l’estime de Louvois, mais l’affaire des Poisons à la fin de la guerre de Hollande vint contrarier son ascension et il dut attendre 1690 pour retrouver un commandement d’armée.
L’année 1675 est généralement considérée comme un tournant majeur pour la mise en place de la stratégie de cabinet. Avec la mort de Turenne et la retraite de Condé, les deux généraux les plus influents à cette époque, Louvois et Louis XIV perdaient les hommes qui étaient le plus à même de contester leur autorité. Juste après la mort de Turenne, le roi décida de nommer huit nouveaux maréchaux le 30 juillet (on parla de la « monnaie de Turenne »). Or nous avons vu que ces derniers étaient pour la plupart des clients ou du moins des proches du ministre de la Guerre. D’autre part, en multipliant le nombre des maréchaux, ce dernier avait finalement diminué l’importance et le prestige de la charge. Il avait donc désormais le champ libre pour compléter sa mainmise sur la direction de la Guerre.
C’est Saint-Simon, adversaire bien connu de Louvois, qui répandit le premier cette idée que 1675 serait le grand tournant pour l’instauration de la stratégie de cabinet. Il affirmait en effet dans ses Mémoires qu’à cette date, « Louvois, outré d’avoir eu à compter avec les premiers généraux, se garda bien d’en former d’autres ; il en voulut de plus souples, et dont l’incapacité eût un continuel besoin de sa protection. Pour y parvenir, il éloigna le mérite et les talents14 ». Allant plus loin, le ministre aurait ensuite persuadé le roi de diriger lui-même ses armées depuis la capitale :
Il persuada encore au roi que c’était à lui-même de diriger ses armées de son cabinet. Cette flatterie ne servit qu’à le tromper, pour les diriger, lui, Louvois, à son gré, sous le nom du roi, au détriment des affaires, dont les généraux en brassières n’eurent plus la disposition, ni la liberté de profiter d’aucune conjoncture, qui se trouvait échappée avant le retour du courrier dépêché pour en rendre compte et recevoir les ordres15.

L’instauration de l’ordre du tableau complétait enfin cet asservissement des généraux, en favorisant les militaires médiocres et bien en Cour. On retrouve le même reproche à l’égard de l’ambition de Louvois chez d’autres contemporains : Primi Visconti16 et surtout Ézéchiel Spanheim, l’envoyé de l’électeur de Brandebourg auprès de Louis XIV de 1680 à 168917. Cette vision fut reprise par Voltaire dans son Siècle de Louis XIV18, puis par tous les biographes de Louvois19 et la plupart de ceux de Louis XIV20.
Cette vision est cependant trop caricaturale et mérite d’être nuancée. Nous avons déjà expliqué le caractère excessif de la critique de Saint-Simon à propos des conséquences de l’ordre du tableau sur la qualité du commandement français. Revenons maintenant sur la chronologie. Si Louvois chercha effectivement à renforcer son contrôle sur les opérations militaires, en fait, il ne fut pas à l’origine de la stratégie de cabinet. Celle-ci apparut bien avant, au début du XVIIe siècle, sous Richelieu. Craignant constamment de perdre sa place de premier ministre, un complot contre sa personne ou une trahison de la haute noblesse, le cardinal ne fit jamais confiance aux Grands pour diriger les armées et refusa autant que possible de leur laisser une grande autonomie stratégique. Ainsi, il se méfia constamment de Gaston d’Orléans, d’Henri de Condé, de Toiras ou encore de Rohan, ces deux derniers étant pourtant de très bons généraux. Il frappa également durement les généraux qui ne voulaient pas se soumettre à son autorité (Marillac, d’Ambleville, le marquis de Saint-Preuil, Bernard de La Valette…) et préféra promouvoir les carrières de ses parents et créatures (La Meilleraye, La Motte-Houdancourt, Louis de La Valette, Guébriant). Cette manière de diriger les opérations se révéla largement inefficace sur le plan militaire, encourageant les généraux à prendre le moins de risques possible ou à obéir à des ordres stupides plutôt qu’à prendre d’eux-mêmes une meilleure option21.
À partir de 1643, Mazarin dut faire face au même dilemme que son prédécesseur, à savoir comment poursuivre efficacement la guerre tout en préservant le pouvoir royal face à la haute noblesse. Le cardinal, diplomate par excellence, fit preuve d’une plus grande souplesse que Richelieu. Tout en s’efforçant d’écarter des affaires politiques les personnages les plus dangereux (Gaston d’Orléans, les Condé, le duc de Bouillon), il se montra moins intransigeant dans l’attribution des commandements d’armée, d’autant plus qu’il disposait de deux capitaines de premier ordre, Turenne et le Grand Condé, dont il pouvait difficilement se passer. Les conséquences de cette manière de diriger la guerre furent l’inverse des résultats obtenus par Richelieu. La France engrangea d’importantes victoires militaires, mais celles-ci accrurent sensiblement le prestige de Condé et de Turenne, et Mazarin en paya le prix lors de la Fronde, où le premier se mit à la tête de la révolte des princes. Heureusement pour lui, Turenne resta globalement fidèle au roi et il put s’appuyer sur lui pour toutes les questions militaires. La remise en ordre du royaume dans les années 1650 et 1660 écarta ce danger pour le pouvoir royal, désormais plus assuré.
Après avoir fini sa formation dans les bureaux de la Guerre, au début des années 1670, Louvois, de caractère autoritaire, chercha à prendre l’ascendant sur les généraux et la direction de la Guerre comme l’avait fait Richelieu trente ans auparavant. Cependant l’objectif était différent : il ne s’agissait plus de contrôler politiquement des opposants éventuels à la monarchie, mais avant tout de satisfaire l’ambition personnelle du ministre de la Guerre, qui voulait conforter sa position dans l’armée et auprès de Louis XIV. Dans cette évolution, l’année 1675 marque bien une inflexion importante dans la stratégie de cabinet, dans la mesure où le ministre de la Guerre n’eut désormais plus aucun rival sérieux pour contester ses directives. Il renforça également son emprise en mettant l’accent sur la guerre de siège dans les Pays-Bas. En effet, ce type d’opérations nécessitait avant tout une bonne logistique et une parfaite coordination des forces, principales qualités du ministre de la Guerre. Face à cette évolution, les maréchaux semblaient s’être résignés à n’être désormais plus que des exécutants. Luxembourg et Créqui étaient certes de brillants capitaines, mais ils n’étaient pas prêts à s’opposer aux volontés de Louvois et du roi pour avoir plus d’indépendance. Les généraux gardèrent tout de même une certaine initiative, notamment au niveau tactique, et Louvois ne fut jamais seul à décider, puisqu’il dut constamment obtenir l’approbation du roi et qu’il ne cessa de consulter les avis des chefs d’armée ou de spécialistes comme Vauban ou Chamlay.
C’est dans les années 1680 que la stratégie de cabinet connut son apogée avec la politique des Réunions, la guerre de 1683-1684 contre l’Espagne dans les Pays-Bas, puis surtout lors du ravage du Palatinat en 1688-1689.






CHAPITRE 9
UN MINISTRE AU TRAVAIL


Les Le Tellier père et fils jouèrent un rôle majeur dans le développement et la structuration de l’administration centrale de la Guerre. Avec le soutien du roi et en son nom, ils réussirent à rassembler et désormais à contrôler plus étroitement les nominations aux charges militaires et à rationaliser l’organisation des bureaux de la Guerre confiés à de fidèles commis. Ce sera aussi pour nous l’occasion de présenter les méthodes de travail de Louvois et ses relations avec ses collaborateurs directs. Réputé pour son caractère difficile et violent, le ministre fut-il vraiment un chef brutal ou sut-il au contraire se faire apprécier de ses subordonnés ?





La centralisation du pouvoir
Au début du XVIIe siècle, les secrétaires d’État de la Guerre étaient loin d’avoir le monopole de la direction des affaires militaires. Cantonnés dans un premier temps aux questions purement administratives, ils devaient notamment faire face à la concurrence de certains grands officiers de la Couronne (le connétable et le grand maître de l’artillerie) et des colonels généraux de l’infanterie et de la cavalerie. Il existait aussi des colonels généraux pour les régiments étrangers, mais les effectifs de ces derniers étaient modestes1.
Avec l’aide du roi, les secrétaires d’État de la Guerre s’efforcèrent au cours du temps de réduire, de vider de leur contenu, voire de supprimer ces charges qui limitaient leur pouvoir, notamment pour tout ce qui concernait la question sensible des nominations des officiers sous leur dépendance. La première étape de ce processus concerne l’office le plus prestigieux et le plus dangereux, celui de connétable, qui avait le pouvoir de commander aux maréchaux de France et était le chef des armées en l’absence du monarque. Ses titulaires ayant au XVIe siècle montré une fidélité aléatoire et une capacité de nuisance certaine envers le pouvoir royal, les Bourbons s’efforcèrent de circonscrire l’influence de cette dignité. Après des périodes de vacance, Louis XIII décida finalement, après la mort de Lesdiguières, de supprimer par l’édit de janvier 1627 l’office de connétable. La même année, Richelieu fit également disparaître celui d’amiral de France dans la marine.
Le colonel général de l’infanterie était également très influent. Il était considéré comme le colonel de tous les régiments d’infanterie et à ce titre désignait tous les officiers de cette arme, ce qui lui permettait d’y placer de nombreux fidèles. Depuis 1581, il était dans les mains de la famille d’Épernon. Richelieu et Mazarin, qui redoutaient le pouvoir des grands féodaux, essayèrent de supprimer la charge en novembre 1638 et surtout en avril 1643. Mais la mort de Louis XIII remit en cause l’opération. Après la Fronde, soutenu par Louis XIV et Mazarin, Le Tellier s’efforça à son tour de réduire les prérogatives du colonel général en transférant en 1656 au profit du roi le pouvoir des nominations et celui de créer de nouveaux règlements. Mais là encore, Louis XIV attendit la mort du deuxième duc d’Épernon le 25 juillet 1661 pour supprimer la charge.
Dans la cavalerie, le colonel général avait les mêmes attributions que le colonel général de l’infanterie, si ce n’est qu’il n’avait aucun pouvoir sur la gendarmerie, unité de cavalerie lourde, qui dépendait de la Maison du roi. En récompense de ses bons et loyaux services, Louis XIV nomma Turenne à cet office en 1654, mais il n’entra réellement en fonction qu’en 1657. Étant donné le prestige de son titulaire, Louis XIV et Le Tellier ne pouvaient supprimer la charge comme ils l’avaient fait pour d’Épernon. Ils se contentèrent donc de lui ôter en 1667 son pouvoir de nomination et lui laissèrent ses autres prérogatives disciplinaires et réglementaires. À la mort de Turenne en 1675, son neveu le comte d’Auvergne récupéra l’office, mais ne fit plus d’ombre au secrétaire d’État de la Guerre. Désormais largement honorifique, la charge se perpétua jusqu’à la Révolution.
Le même processus toucha la grande maîtrise de l’artillerie. Ses titulaires (le duc de La Meilleraye et Mazarin de 1646 à 1669, le comte du Lude de 1669 à 1685 et enfin le maréchal d’Humières de 1685 à 1694) se montrant soumis au pouvoir royal et aux Le Tellier, ces derniers en reprirent les principales fonctions et ne jugèrent pas utile de supprimer la charge. Celle-ci subsista donc jusqu’en 1755. Si la création en 1668 d’une charge de colonel général des dragons semble aller à contre-courant de la tendance à la domestication de grands offices de la Couronne, il n’en fut rien. En effet, Louis XIV ne craignait plus ces hautes fonctions autrefois influentes, l’essentiel du pouvoir se trouvant désormais entre les mains du secrétaire d’État de la Guerre.






L’organisation des bureaux
Comme la plupart des autres départements ministériels, notamment le contrôle général des Finances, l’administration centrale de la Guerre se structura de manière plus rationnelle et plus fonctionnelle sous la direction de Louvois. À l’époque de Michel Le Tellier, au milieu du XVIIe siècle, un petit groupe de collaborateurs était réparti au sein de cinq grands bureaux dirigés par Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange, Timoléon Le Roy (mort en 1659), Thomas Carpatry, Gilles Charpentier et Le Boistel. Louvois développa et réorganisa cette structure dans les années 1670-1680, en ajoutant deux nouveaux bureaux et en embauchant de nouveaux collaborateurs2. Aux côtés du secrétaire d’État, une place particulière doit être réservée au principal commis, qui était en quelque sorte son bras droit, son second ou son vice-ministre. Pour ce rôle, Louvois choisit son cousin germain Gilbert Colbert de Saint-Pouange3 (1642-1706), qui succéda à son père Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange, lui-même ayant déjà joué ce rôle auprès de Michel Le Tellier jusqu’à sa mort en 1663. Le portrait qu’en fait Saint-Simon montre bien toute l’importance du personnage :
Il était secrétaire du cabinet, et travailla toute sa vie sous M. de Louvois, dont il fut le premier de tous les commis, mais avec une autorité et une distinction qui le rendit un échappé de ministre, avec lequel tout militaire quel qu’il fût avait à compter. C’était un bonhomme obligeant, sûr et bon ami, de peu d’esprit et d’une gloire insupportable en tout genre, qui lui sortait de partout ; fort bien fait, et fort débauché aussi. C’était lui qui travaillait avec le roi en l’absence de M. de Louvois, qui avait la confiance de tous les projets qui lui avait acquis celle du roi. Lui et son frère, mais lui surtout, étaient fort mêlés dans les bonnes compagnies de la Cour, où ils firent une sorte de personnage4.

Très influent, Saint-Pouange connaissait bien les troupes et les officiers et sa protection et ses recommandations étaient très recherchées par tout le personnel de l’armée. Ainsi, Vauban faisait appel à lui pour favoriser l’avancement de ses protégés et en 1689, quand on leva cinquante compagnies franches de dragons, Sourches note qu’« il est incroyable combien de gens on vit chez M. de Saint-Pouange pour en demander5 ». Homme de confiance de Louvois, il était capable de parler ou d’écrire en son nom, voire de le représenter pour certaines tâches ou le remplacer en cas d’absence ou de maladie. Ainsi, en 1679, c’est lui qui authentifiait les lettres de son supérieur, alors victime d’une mauvaise chute de cheval6. Lorsque Louvois était auprès du roi à l’armée ou en tournée d’inspection, il devenait alors provisoirement le chef de toute l’administration centrale. Par ailleurs, il dirigeait l’un des sept bureaux, qui s’occupait avant tout du matériel et de l’administration avec la charge des commissions des officiers de troupes, des extraits de revues, des hôpitaux, des tentes, des sacs de terre… Dans cette tâche, à partir de 1670 et jusqu’en 1701, il fut secondé par Claude-François Alexandre (1637-1710), qui était un proche de l’intendant Louis Robert et introduisit ensuite son fils Gilbert-François pour prendre la relève sous Chamillart.
Saint-Pouange ne fut pas seulement le chef des bureaux, mais aussi un homme de terrain. Intendant d’armée en Lorraine en 1670, il participa à plusieurs campagnes militaires pendant la guerre de Hollande, au cours de la guerre contre l’Espagne en 1683-1684 et surtout pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg à l’armée d’Allemagne de 1688 à 1690 et en 1693, et aux Pays-Bas en 1691 et 1694. Il y jouait alors le rôle d’une sorte de « superintendant d’armée », avant tout chargé des questions de logistique. Ne pouvant succéder à Louvois en 1691, il fut avec Chamlay le principal chaperon du fils de son mentor, Barbezieux, tout en restant premier commis de la Guerre. Il aurait pu devenir secrétaire d’État ou accéder à une plus haute fonction comme son frère Villacerf qui devint surintendant des Bâtiments à la mort de Louvois en 1691. Après avoir servi fidèlement Barbezieux, Saint-Pouange ne voulut pas continuer son travail sous Chamillart. Il acheta alors en 1701 la charge de grand trésorier de l’ordre du Saint-Esprit, qu’il occupa jusqu’à sa mort en 1706.
Sous la direction de Saint-Pouange et de Louvois, on trouve ensuite six autres premiers commis, qui dirigent chacun des bureaux plus spécialisés et ont sous leurs ordres plusieurs commis7. Cette répartition en sept bureaux persista sous Barbezieux et ne fut que légèrement modifiée par Chamillart, qui ajouta deux nouveaux bureaux. Le premier commis était François d’Arbon de Bellou (1647-1719), dont l’essentiel de la famille était au service des Le Tellier8. Déjà en charge des affaires privées des Le Tellier, il remplaça Carpatry comme chef du bureau de la Correspondance et à ce titre était une sorte de secrétaire général de Louvois. À partir de 1688, à l’imitation de ce qui commençait à se faire dans les Affaires étrangères et au contrôle général des Finances, Louvois confia à d’Arbon de Bellou le soin de recueillir les archives du département dans son hôtel parisien, rue de Richelieu. Il s’agit d’un tournant, car jusque-là on considérait que les papiers officiels appartenaient aux titulaires des charges (secrétaires d’État, commis…) et étaient des documents privés. Le premier commis s’efforça de collecter auprès de ses collaborateurs et prédécesseurs, puis de classer les milliers de lettres, minutes, ordonnances, instructions, ordonnances… qui étaient dispersés chez de nombreux particuliers. En 1690, Louvois obtint également du roi que l’on demande désormais systématiquement aux hauts gradés tous les documents qui pourraient présenter un intérêt historique ou administratif pour les ajouter au Dépôt de la guerre. En fait, il fallut attendre l’arrivée de Chamillart en 1701 pour que les Archives de la guerre soient réellement détachées de la personne du secrétaire d’État et entreposées aux Invalides à Paris. D’Arbon de Bellou en prit soin jusqu’à sa mort en 17199. En tant que secrétaire du ministre et chef du bureau de la Correspondance, il fut remplacé par Mathieu Pinsonneau (1656-1747), qui eut une longue carrière, puisqu’il exerça des fonctions de secrétaire ou de premier commis jusqu’en 1725.
Un autre premier commis, Élie (ou Hélie) du Fresnoy (1615-1698), était en place depuis 1641. En charge des règlements, des ordonnances et des commissions, il s’occupait de la gestion des personnels. Principal représentant d’une famille qui donna de nombreux commissaires des guerres, Gilles Charpentier (1618-1703) entra probablement tôt dans les bureaux de la Guerre avant de devenir le chef de celui des Routes et des déplacements des troupes, ancêtre du bureau des Opérations, au moins depuis 1680. Comme du Fresnoy et d’Arbon de Bellou, il servit jusqu’à sa mort en 1703, après avoir connu quatre secrétaires d’État de la Guerre. Henri Bourdon dirigeait quant à lui le bureau des Placets et des affaires contentieuses, qui préfigurait la Direction du contentieux et de la justice militaire. Pierre de Tourmont (1640-1715) servit d’abord comme premier commis aux Affaires étrangères sous Pomponne de 1671 à 1679, puis rejoignit le département de la Guerre lors de la disgrâce de ce dernier. Dès 1680, il devint le chef du bureau des Fonds, spécialisé dans les questions financières, et fut le successeur de Le Boistel. Enfin, un dernier bureau, celui de Pierre Desmarets de La Renaudière, fut créé en 1679. Il administrait essentiellement les provinces rattachées à la Guerre et s’occupait du rôle des bénéfices ecclésiastiques.
Les carrières des premiers commis étaient souvent très longues, assurant une grande continuité du travail et la constitution d’une véritable bureaucratie qui survivait aux ministres. Entrés dans les bureaux vers dix-huit ou vingt ans, par l’intermédiaire d’un parent ou en liaison avec la clientèle Le Tellier, les commis se formaient sur le tas et restaient souvent en poste jusqu’à leur mort. Certains cherchèrent à transmettre leur fonction à un fils, un neveu ou un gendre, créant ainsi des « dynasties de commis », parallèlement à la « dynastie Le Tellier » qui occupa le département de la Guerre pendant trois générations. L’arrivée de Chamillart en 1701 ou de Voysin en 1709 n’entraîna pas de profond renouvellement des commis, la plupart des anciens restant en poste pendant encore de longues années.
En dessous des premiers commis, on trouvait des simples commis et des copistes, écrivains ou secrétaires, dont les tâches étaient purement exécutives. Thierry Sarmant et Mathieu Stoll estiment qu’en 1691, le département de la Guerre devait employer en tout environ quarante commis, ce qui en faisait le deuxième ensemble ministériel après le contrôle général des Finances (environ 80 commis) et représentait près d’un quart des commis en fonction à cette date10.
Le rôle des commis était relativement simple. On attendait d’eux qu’ils sussent écrire vite, pour suivre la dictée du ministre ou d’un premier commis, ou fournir plusieurs exemplaires d’un même document. D’autres étaient recrutés avant tout pour leur qualité d’écriture pour mettre au propre les minutes des précédents et rédiger les actes officiels en suivant un formulaire bien précis. Le travail des premiers commis était plus élaboré avec des recherches administratives, une première lecture et le résumé de la correspondance pour le secrétaire d’État, une connaissance approfondie des différents dossiers et des hommes. Ils étaient amenés à correspondre directement avec d’autres agents du département de la Guerre, pour expliciter par exemple les directives de Louvois. Ils disposaient d’une certaine influence pour orienter les décisions ou certaines nominations11.






Louvois à l’écritoire
Une fois passés certains égarements de jeunesse que son père avait réprimandés avec fermeté, Louvois fit preuve jusqu’à sa mort d’une puissance de travail exceptionnelle, se levant tôt et travaillant jusqu’à tard le soir. L’ampleur de sa correspondance conservée notamment au service historique de la Défense au château de Vincennes (presque 900 volumes de minutes, lettres, mémoires… adressés ou envoyés par lui et son père entre 1661 et 1691 !) témoigne du travail considérable qu’il accomplissait chaque jour, au point qu’il en ruina sa santé et qu’il n’eut guère de jours de loisirs pour profiter des joies de l’existence. Il fut en cela semblable à son rival Colbert et sa mort précoce témoigne de son activité débordante. Son fils Barbezieux voulant mener de front travail et plaisirs de la Cour tint encore moins longtemps puisqu’il mourut à l’âge de trente-trois ans en 1701. Sa grande mémoire était un atout important lui permettant de retenir les moindres détails. J. Roujon rappelle que « ses bureaux, dressés à l’obéissance et à l’exactitude, lui préparent ses dossiers en sachant que la moindre négligence, la plus petite erreur seront décelées, relevées et châtiées au besoin par le ministre. Louvois devait être un chef difficile à tromper, connaissant toutes les ficelles, excellant à faire des sondages aux bons endroits12 ». Certes il ne pouvait contrôler personnellement toutes les affaires, mais il tenait à se mêler du maximum de dossiers et ne s’avouait jamais tout à fait incompétent dans un domaine.
Pour cela, il accordait une importance capitale à être le mieux informé possible. Sa soif du renseignement exact et précis était inextinguible et il n’hésitait pas à rentrer dans les détails des dossiers pour montrer son implication. Il pouvait d’ailleurs compter sur l’un des meilleurs réseaux d’information de son temps grâce aux rapports envoyés par les intendants, commissaires et contrôleurs des guerres, par les agents des postes, les espions ou encore les diplomates qui l’informaient parallèlement au secrétaire d’État des Affaires étrangères. Toujours pour parfaire la qualité de ses informations, Louvois tint souvent à voir les choses par lui-même. Ainsi, il fit de nombreux voyages dans toute la France pour passer en revue les troupes, inspecter l’avancement des fortifications ou accompagner le roi en campagne. On compte quatorze voyages liés au travail entre 1679 et sa mort en 1691. Sans surprise, ce sont les places fortes du Nord et de l’Est qui furent privilégiées avec cinq déplacements dans les Flandres (deux en 1682, un autre en 1684 au moment du siège de Luxembourg et deux autres liés au siège de Mons en 1691) et surtout huit dans l’Est (en 1679, deux en 1680, en 1681 lors du rattachement de Strasbourg à la France, en 1682, 1683, 1687 et 1688)13. Ces visites de contrôle étaient souvent redoutées des militaires et contribuèrent au développement de la discipline dans l’armée.
Pour prendre ses décisions, Louvois s’appuyait sur la qualité de cette information. Il attendait de ses subordonnés qu’ils rédigent des comptes rendus focalisés avant tout sur les faits et les chiffres plutôt que de lire des discours bien écrits. En effet, Louvois n’était pas un intellectuel et il préférait le concret aux grands discours théoriques. Dans sa correspondance, son style, dirigé avant tout vers l’efficacité, était sobre, concis, direct et assez froid. Sans grande élégance à l’image de ses talents d’orateur, sa manière d’écrire contrastait par sa sécheresse avec celle plus douce mais aussi plus impersonnelle de ses confrères secrétaires d’État. En fait, ce style correspondait à son esprit rationnel, qui s’appuyait sur quelques grands principes, son sens de la logique et sur l’étude approfondie des mémoires et de la correspondance qu’il recevait.
S’il n’était pas totalement insensible à la flatterie, Louvois appréciait avant tout la sincérité chez ses collaborateurs et il les encourageait à lui dire la vérité et à se montrer parfois critiques. Ainsi, à Vauban qui lui explique en novembre 1668 qu’« il préfère la vérité, quoique mal polie, à une lâche complaisance qui ne serait bonne qu’à vous tromper », le secrétaire d’État de la Guerre répond :
Je ne comprends pas ce que veut dire la fin de la votre lettre par laquelle il me semble que vous vous excusiez de me dire la vérité avec trop de franchise. Je ne pense point vous avoir jamais témoigné désirer autre chose que de la savoir, et je vous répète présentement que, si j’ai à espérer quelque reconnaissance de vous avoir donné occasion de faire votre fortune, ce ne sera jamais autre chose que d’être informé à point nommé de ce qui se passe et de ce que vous croyez que l’on doit faire, quand même vous auriez connu par mes lettres que cela est contre mon sens14.

D’ailleurs ces derniers pouvaient le faire changer d’avis à condition d’étayer longuement et précisément leur argumentation. Ainsi ceux qu’ils jugeaient les plus compétents (Saint-Pouange, Vauban, Chamlay, des intendants comme Louis Robert ou Charuel ou des généraux comme Catinat ou Luxembourg) avaient une véritable influence sur lui, mais il tenait, comme Louis XIV au-dessus de lui, à garder le dernier mot sur la prise de décision finale. Il se montrait ensuite ferme et rapide dans l’exécution des ordres.
En revanche, il ne supportait pas qu’on lui désobéisse ou qu’on tranche à sa place. C’est alors qu’apparaissait la brutalité légendaire du personnage que tous les contemporains et mémorialistes se sont plu à rapporter. Ainsi le diplomate vénitien Primi Visconti dit de lui en 1673 qu’il « est d’un caractère très dur et violent, le regard sévère. On dirait qu’il maltraite les gens quand il parle, de sorte que beaucoup n’osent l’affronter15 ». Saint-Simon qui le détestait écrit qu’il était « altier, brutal, grossier dans toutes ses manières comme sa figure le montrait bien ». Le marquis de Sourches voyait en lui un homme « avec des manières un peu rudes qu’il conserva longtemps, mais les réflexions qu’il fit sur lui-même le rendirent beaucoup plus poli ». La princesse Palatine le décrivait comme un « diable rude et impertinent, qui s’était exercé sur tout le monde par sa brutalité et ses réponses grossières ». Enfin Spanheim, l’envoyé du Brandebourg à Versailles, confirme son « air naturellement rude » et ses « manières hautaines, brusques et emportées ». Considéré comme un ministre indigne, car de basse extraction comme la plupart de ses confrères, Spanheim ajoute : « Aussi prennent-ils un air d’autorité qui foule aux pieds tout ce qui passe devant eux. Un M. de Louvois, un Seignelay traitent tous ceux sur qui leur autorité s’étend avec une brutalité sans pareille et une hauteur qu’on aurait peine à souffrir dans le souverain lui-même16. » Il est vrai que le ministre, avec son caractère rancunier, était terrible avec ses ennemis et qu’il n’hésitait pas à rudoyer ses différents interlocuteurs. En février 1683, il écrit ainsi au maître de poste de Condé : « J’apprends que vous faites des chicanes continuelles au conducteur de l’ordinaire d’Espagne. Si j’entends plus parler de pareille chose, je vous avertis que la première que vous aurez de moi sera par un prévôt, qui vous ira prendre pour vous mener en prison17. » De même, lorsque Boulle tarde à livrer des sièges pour Monseigneur, Louvois le menace « de le faire sortir du Louvre, de le mettre au fer à discrétion de ses créanciers et de faire finir les ouvrages par d’autres18 ». Encore plus violente est cette admonestation d’un commis des finances :
Le roi a été informé de la conduite que vous avez tenue concernant une somme de dix mille livres qui vous avait été remise par ordre du roi d’Angleterre ; vous ne doutez pas que Sa Majesté ne l’ait fort désaprouvée et je suis obligé de vous avertir que vous avez grand intérêt de les rendre au plus tôt et qu’elle n’entende pas parler davantage d’une pareille ordure19.

Même avec ses proches collaborateurs qu’il estimait pourtant énormément, il pouvait se montrer d’une grande sévérité, comme en témoigne ces reproches cinglants adressés à Vauban tout d’abord en 1683 : « Je vous répondrai en peu de paroles que si vous étiez aussi mauvais ingénieur que politique, vous ne seriez pas si utile que vous êtes au service du roi20 », puis le 13 octobre 1687 :
Quant au mémoire que je vous renvoie afin que vous puissiez le supprimer aussi bien que la minute que vous en avez faite, je vous dirai que si vous n’étiez pas plus habile en fortification que le contenu de votre mémoire donne lieu de croire que vous l’êtes sur les matières dont il traite, vous ne seriez pas digne de servir le roi de Narsingue [Royaume indien] qui de son vivant eut un ingénieur qui ne savait lire ni écrire ni dessiner. S’il m’était permis d’écrire sur pareille matière, je vous ferais honte d’avoir pensé ce que vous avez mis par écrit et comme je ne vous ai jamais vu vous tromper aussi lourdement qu’il paraît que vous l’avez fait par ce mémoire, j’ai jugé que l’air de Bazoches vous avait bouché l’esprit et qu’il était fort à propos de ne vous y guère laisser demeurer21.

Si ces vindictes paraissent d’une grande violence et comme une marque de l’orgueil démesuré de Louvois (c’est bien ce qui lui était avant tout reproché), elles avaient néanmoins le mérite d’être efficaces. En effet, après des reproches ou des remarques aussi cinglants, il était difficile à un subordonné de ne pas obéir, de louvoyer ou de résister. Voulant apparaître comme le reflet du roi, mais ne disposant pas de la majesté naturelle du souverain, le ministre se sentit obligé de faire preuve d’un autoritarisme excessif pour se faire respecter et dégager une impression de puissance et de sécurité22. Si Louis XIV fut parfois agacé par cette personnalité envahissante et impérieuse, dans le fond il l’appréciait, car « glorieux comme lui, il sait le faire parler en maître23 ».
Avare de compliments, Louvois manie au contraire parfaitement l’ironie et utilise souvent la formule « je suis bien persuadé…, mais » qui signifie au contraire qu’il n’est pas du tout convaincu de la chose. De même, s’il rabroue durement ses subordonnés, il préfère souvent se contenter de menaces voilées, vagues et au conditionnel pour susciter l’inquiétude et la crainte de ses correspondants24. Il emploie également très souvent des tournures négatives, qui marquent généralement son scepticisme comme à propos des conversions des protestants en 1685 : il est bien « difficile que parmi tant de nouveaux convertis, il n’y en ait pas quelques-uns qui ne le soient point de bonne foi25 ».
Par ailleurs, Louvois appréciait les boutades, certains mots d’esprit qui tombaient souvent dans la grossièreté. Nous avons vu son cynisme dans ses propos avec Louis Robert et Luxembourg au sujet des exactions commises en Hollande en 1672-1673. Il ne faut probablement pas prendre au pied de la lettre ces affirmations, où le ministre surjoue les tyrans sanguinaires et sans états d’âme. C’est avec Luxembourg, personnage avec qui il entretenait une amitié particulière, qu’il se relâchait le plus, jouant avec lui au libertin ou au militaire adepte de plaisanteries graveleuses. Ainsi les deux hommes évoquaient parfois leurs conquêtes féminines, plaisantaient à propos de souvenirs communs ou aux dépens de l’électeur de Brandebourg en 169026.
Cependant ce relâchement ponctuel n’est pas révélateur de l’ensemble de la correspondance du ministre de la Guerre, qui utilisait la plupart du temps plusieurs scribes (cinq ou six) pour écrire à sa place et expédier la multitude de courriers formels que nécessitait sa charge. En effet, les minutes souvent peu lisibles avec de nombreuses abréviations sont généralement écrites sous la dictée de Louvois, qui les corrige parfois avant qu’elles soient recopiées au propre par les commis. Le ministre annote aussi certains courriers reçus et laisse ensuite le soin de rédiger une réponse à ses subordonnés, n’ayant plus lui-même qu’à la signer avant une dernière relecture. Il lui arrive de rédiger lui-même quelques lettres ou rapports, notamment ceux destinés au roi. Son écriture apparaît alors assez fine et nette, trahissant un effort de discipline et un soin particulier.
Les expéditions du département de la Guerre comme celle des autres secrétaires d’État sont très normées et suivent notamment les règles de courtoisie en vigueur à l’époque. Elles commencent par la mention de la date et du lieu et par une formule d’appel en haut de la feuille. En fonction du rang et de l’importance du destinataire, on utilise des formules stéréotypées (« Monseigneur » pour les personnages les plus importants, « Monsieur » pour les égaux, « Sieur » pour les inférieurs) et l’espace entre l’appel et le commencement de la missive augmente avec la qualité du correspondant. La gradation de la politesse varie de même dans le cours du texte et enfin dans la formule de fin, où Louvois peut terminer par un « Je suis votre très humble et obéissant serviteur » en signe de respect, par un « Très humble et affectionné serviteur » pour un destinataire inférieur, par un « Je suis tout à vous » pour les fidèles et les amis plus proches ou avec une formule plus brève ou plus sèche pour des destinataires moins importants. Saint-Simon a prétendu que, par orgueil, Louvois puis tous les secrétaires d’État avaient obligé leurs correspondants à leur donner du « Monseigneur » pour marquer leur haut rang dans le service de l’État et le fait qu’ils étaient les représentants du roi. En fait, si les hommes d’un rang vraiment inférieur utilisèrent effectivement cette formule d’appel, les autres, que ce soient des intendants de province, des procureurs généraux des parlements ou des généraux d’armée, continuèrent à les appeler « Monsieur »27. Bien souvent, Louvois se présente uniquement comme le porte-parole de la volonté du roi et n’écrit pas réellement en son nom propre. Mais avec le temps, signe probable de son influence grandissante, il donne davantage d’ordres par lui-même même s’il ne cherche aucunement à se substituer à l’autorité du monarque.
Toutes ces règles de mise en forme entraînent une certaine uniformisation du ton et du style de la correspondance des différents secrétaires d’État et les bureaux de Louvois n’échappent pas à cette tendance, qui proscrit l’éloquence et le pathos excessifs.






Un formidable réseau d’information
Un des grands atouts de Louvois auprès du roi était qu’il était un des personnages les mieux informés du royaume. Le ministre avait en effet une soif inextinguible d’information, dont il accablait constamment tous ses collaborateurs. Cela lui permettait non seulement de mener à bien ses différentes charges et notamment la direction de la Guerre, mais aussi d’imposer ses idées au roi ou lors du Conseil d’en haut face aux autres ministres. Louvois ne disposait pas d’un réseau de renseignement spécifique mais il s’est servi des structures existantes en s’appuyant sur différentes composantes. La première est bien évidemment les agents du département de la Guerre : gouverneurs et intendants des provinces frontalières et des places fortes, mais aussi des régions occupées en temps de guerre, officiers généraux et intendants d’armée en campagne. Ces derniers peuvent envoyer des hommes ou des petits groupes de partisans en mission de reconnaissance vers les pays ennemis ou voisins. En temps de guerre, on s’efforce de faire parler des déserteurs ou des prisonniers, de retourner des officiers adverses28. En fait, les armées du temps grouillaient d’espions et il était difficile de démêler ceux qui étaient fiables des affabulateurs avides d’argent et des agents doubles.
Le secrétaire d’État de la Guerre correspondit également avec les ambassadeurs et résidents à l’étranger, ces « honorables espions » qui ne communiquaient pas uniquement avec leur département de rattachement29. Il en va de même des plénipotentiaires chargés de négocier des trêves ou des traités de paix. Tous ces hommes n’hésitaient pas à recourir à des agents subalternes, valets, marchands, espions occasionnels que l’on rétribuait pour leurs informations. Enfin, le dernier atout de Louvois était son contrôle du courrier en tant que surintendant général des postes. Il demandait ainsi que les commis des postes le renseignent sur toutes les nouvelles importantes, qu’elles viennent de France ou de l’étranger. Si nécessaire, on n’hésitait pas à ouvrir le courrier, Louvois ayant créé un cabinet noir qui inspirait la crainte, sans doute exagérée, des contemporains.
En s’appuyant sur l’étude de Yann Brousse30, on peut observer que durant la guerre de Hollande, Louvois a maintenu un lien privilégié avec le comte d’Estrades pour agir dans les Provinces-Unies. Ce dernier a en effet réussi à entrer en contact avec un valet de chambre de Guillaume d’Orange, de Lannoy, qu’on utilisait pour connaître les intentions cachées du principal ennemi de la France, puis pour entamer des négociations de paix secrètes. Dans les années 1680, Louvois fit ensuite appel à d’Alencé, sorte d’« espion professionnel » dans le sens où il avait joué déjà ce rôle pour Brienne, puis le chancelier Séguier, avant de se mettre au service de Louvois à partir de 1672. Il fut notamment utilisé pour fournir des renseignements sur les préparatifs de débarquement du prince d’Orange en Angleterre en 1687-1688.
Un autre exemple de réseau de renseignement est celui que le ministre de la Guerre organisa pour suivre l’évolution du conflit entre les Turcs et les Habsbourgs dans les années 168031. Là encore, Louvois utilisa en partie celui du secrétaire d’État des Affaires étrangères avec des diplomates comme Bidal à Hambourg, La Haye-Vantelet à Munich, Béthune à Varsovie ou Sébeville, Cheverny et La Vauguyon à Vienne. Mais le ministre recevait aussi des informations de la part de correspondants spécifiques : des militaires au service de l’empereur comme Villars, ses fils Souvré et Courtanvaux qui voyageaient à travers l’Europe en 1686-1686 et surtout des agents en poste en Alsace (l’intendant La Grange, l’évêque de Strasbourg Guillaume de Fürstenberg, le marquis d’Huxelles, commandant en chef de la province…). Dans l’ensemble, ce réseau se limitait avant tout à l’Allemagne et aux possessions des Habsbourgs, même si en juin 1687, Louvois prit également contact avec l’ambassadeur à Constantinople, Girardin, qui lui proposa de payer un agent pour mieux connaître l’état de l’armée turque. Souvent le réseau de Louvois se révélait plus efficace et plus prompt pour envoyer les nouvelles que celui, plus officiel, des ambassadeurs, ce qui mettait ces derniers et leur supérieur, Croissy, dans une position inconfortable. Mais le ministre de la Guerre rendait toujours compte au roi de ce qu’il savait et ne chercha jamais à créer un réseau occulte. La qualité des renseignements envoyés n’était cependant pas extraordinaire. Il s’agissait avant tout des rumeurs et nouvelles sur la politique générale, les mouvements des troupes, la préparation de sièges…, en fait rien de bien confidentiel. Plus étrange est l’absence d’analyse et d’utilisation pratique de ces informations pour élaborer une stratégie cohérente à l’égard de l’empereur ou de la Sublime Porte. Les Français ne cherchèrent aucunement à tirer profit de cette guerre sur ses arrières pour attaquer les Habsbourgs à l’ouest ou pour coordonner leur action avec les Turcs. Ce n’est que lorsque ces derniers subirent d’importants revers, surtout à partir de 1686-1688 (défaite de Mohács le 12 août 1687, prise de Bude en 1686 puis de Belgrade en 1688), que Louis XIV finit par se rallier aux avis de Louvois de préparer une guerre préventive sur le Rhin. Mais si le ministre souhaitait la victoire des Turcs, on ne s’engagea pas pour autant dans une aide financière ou militaire à leur égard et on se contenta du rôle de spectateur intéressé.
Le contrôle de l’information amena également Louvois à s’intéresser à la propagande. Au début de la guerre de Hollande, suite aux exactions françaises qu’il avait encouragées contre les villages hollandais récalcitrants à payer des contributions, Louvois dut faire face à la pluie de libelles lancée par Guillaume d’Orange. Exagérant les horreurs commises par les troupes de Luxembourg à Bodegraven et Swammerdam en 1673, les pamphlets hollandais réussirent à encourager la résistance des Bataves et à rallier l’opinion internationale à leur cause face à l’expansionnisme de Louis XIV. Conscient de l’importance de la propagande, Vauban alerta le ministre sur la nécessité d’une réaction plus vigoureuse des autorités françaises :
Je ne puis plus souffrir la stupidité de notre gazetier. Il faut que vous mettiez ordre, ou que vous trouviez bon que je présente un placet au roi, tendant à ce qu’il plaise à Sa Majesté de supprimer la Gazette, et toutes les ridicules relations qu’on nous imprime tous les jours, ou de donner cet emploi à une plume hardie et enjouée. Je veux bien qu’elle soit sincère ; mais il n’est pas défendu, en matière de gazette, [de] donner une bonne nouvelle, non plus que d’en adoucir une mauvaise. Enfin, j’en voudrais un qui fût capable de tourner en ridicule, mais bien à propos, celles qu’ils nous débitent ; car il est fort honteux à nous qu’il paraisse à toute l’Europe qu’on parle mieux français dans les pays étrangers que chez nous. Je sais que vous traitez la Gazette de bagatelle ; mais ils n’en font pas de même, et je crois qu’ils ont raison ; car, après tout, elle a pouvoir sur la réputation, et ceux qui ne voient pas ce qui se passe sur les lieux ne peuvent guère juger de nos actions par là. […] Pour conclure, l’emploi en est assez bon pour mériter l’occupation d’une plume très délicate32.

Louvois mit du temps à s’intéresser réellement et avec vigueur à la guerre psychologique. Pendant la guerre de Hollande, une contre-offensive française fut tout de même organisée par le duc de Luxembourg, le gouverneur d’Utrecht Stoppa et Bernatz, secrétaire d’ambassade à La Haye. Par leur intermédiaire, Louvois fit diffuser dans les Provinces-Unies des textes les amenant à se défier de leurs nouveaux alliés mais anciens maîtres catholiques espagnols et à s’accommoder avec le roi de France33. À la fin de la guerre de Hollande, il soutint les efforts du baron de Woerden, bailli des États de Lille et publiciste francophile, pour promouvoir la gloire du roi et de son ministre de la Guerre pendant le conflit. Woerden publia son Journal historique mais Louvois refusa poliment que l’ouvrage lui soit dédié34.
La révocation de l’édit de Nantes fut l’occasion d’une nouvelle lutte d’influence en Europe. Les États protestants accueillant les réfugiés huguenots fustigèrent à grand renfort de pamphlets la politique intolérante du Roi Très-Chrétien. Le comte d’Avaux, ambassadeur à La Haye, suivit attentivement les libelles publiés à Amsterdam et conseilla à Louvois de lancer une contre-offensive psychologique. Deux ans plus tôt, lors de la guerre contre l’Espagne en 1683-1684, Chamlay s’inquiétait lui aussi du manque de réaction de la France face aux pamphlets hollandais35, preuve que le ministre ne se préoccupait guère de ces questions. En 1685, ce dernier demanda tout de même à La Reynie des renseignements sur les écrits de Pierre Bayle, puis il fit rechercher les œuvres très critiques à l’égard de Louis XIV, qui étaient de plus en plus publiées dans les Provinces-Unies.
Lorsque la propagande antifrançaise atteint son paroxysme au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, notamment à l’occasion du ravage du Palatinat, Louvois ne put rester aussi passif. Chamlay prit l’initiative d’écrire lui-même certains libelles à ses heures perdues et en bombarda le ministre à partir de l’automne 1688. Si peu d’entre eux furent publiés, Louvois prit cependant les choses en main et fut amené à regarder de plus près les nouvelles données par La Gazette de France, le principal journal français créé par Théophraste Renaudot en 1631. Il se chargea parfois en personne, mais le plus souvent par l’intermédiaire de ses services, de filtrer les nouvelles, d’en corriger d’autres ou encore de préparer des articles qui étaient évidemment très favorables au royaume36. De nombreuses minutes de la correspondance de Louvois contiennent effectivement des articles destinés à être publiés. Cette influence sur le journal était connue du public. Néanmoins, contrairement aux écrits explicitement de propagande, le ton du journal restait généralement assez mesuré, pour essayer de préserver l’illusion de l’impartialité et de l’objectivité.
 






CHAPITRE 10
TACTIQUE ET STRATÉGIE


Louvois ne fut pas un théoricien de la guerre et il n’écrivit aucun traité militaire, contrairement à Vauban, dont les idées stratégiques ont fait un des plus grands esprits de son temps. Néanmoins, au contact de ce dernier, de Chamlay, des grands généraux du XVIIe siècle, le ministre de la Guerre réussit à élaborer de manière pragmatique une conception plus ou moins personnelle de conduire les opérations, s’appuyant sur quelques grands principes tactiques et stratégiques. Ces derniers, que partageait largement Louis XIV et qui furent finalement appliqués pendant l’essentiel du règne, forment un ensemble relativement cohérent, une sorte de Louvois’ way of war qui fut typique de l’armée française au grand siècle. L’objectif principal de ces principes tactiques et stratégiques était de rendre la guerre plus rationnelle, moins aléatoire et moins risquée. Si cela améliora dans l’ensemble l’efficacité des troupes françaises, ce système parfois trop rigide trouva cependant aussi ses limites.





La logistique comme déterminant stratégique
Du fait de ses fonctions avant tout administratives, la pensée stratégique de Louvois fut évidemment très influencée par les questions logistiques, qui étaient pour lui fondamentales dans toute opération, que ce soit pour les mouvements de l’armée, l’attaque ou la défense d’une place. Pour de nombreuses campagnes, un des grands objectifs de certaines armées fut avant tout de vivre sur le pays ennemi pour épargner les provinces du royaume et au contraire poser des problèmes de fourrage, de ravitaillement ou de quartiers d’hiver aux adversaires. C’était d’ailleurs le souci principal et quotidien de toutes les armées à cette époque, qui occupait l’essentiel de la correspondance entre Louvois, les généraux et les intendants d’armée.
N’ayant pas la même formation militaire que les généraux et maréchaux, Louvois avait encore plus conscience qu’eux de ces enjeux logistiques, et ces derniers étaient souvent pour lui le facteur déterminant pour donner son feu vert à une opération. Ce souci permit à l’armée française d’être particulièrement performante dans la guerre de position. Le perfectionnement et le bon entretien des magasins français par le ministre donnèrent à l’armée française un avantage certain sur ses adversaires, puisqu’elle put généralement entrer en campagne pratiquement un mois avant eux. Cela permit à Louvois de préparer de grands sièges au début du printemps (notamment dans les Pays-Bas pendant la guerre de Hollande) ou de faire passer le Rhin à l’armée avant que les Impériaux ne puissent l’en empêcher. Le ministre de la Guerre étant un excellent administrateur et logisticien, il avait donc tendance à privilégier les opérations qui mettaient en valeur ses talents auprès du roi. Cela explique sa prédilection pour la guerre de siège, qui offrait en outre de plus grandes garanties.






Guerre de siège et incertitude des batailles
Louvois, comme Louis XIV, avait en effet une nette préférence pour la guerre de siège par rapport aux batailles, car ces dernières apparaissaient comme trop imprévisibles et n’apportaient souvent que des résultats secondaires. Sous Louis XIV, contrairement à l’époque napoléonienne, on ne pouvait pas forcer l’ennemi à la bataille, ce qui fait qu’on n’engageait généralement le combat que lorsque les forces en présence étaient relativement équilibrées. Par conséquent, la victoire était moins certaine. Ensuite, à cause des problèmes logistiques et de la peur de la désertion, on n’osait pas non plus entreprendre des poursuites. Pourtant, c’est lorsqu’il est désorganisé et pris de panique que l’on peut infliger le maximum de pertes à l’ennemi vaincu. Les batailles, bien que glorieuses, étaient donc rarement décisives et n’apportaient que peu de gains concrets. Par conséquent, pour Louvois, « les chances d’une bataille gagnée ne valent jamais les chances d’une bataille perdue1 ». C’est ce principe et le souci de la sécurité du roi qui lui firent conseiller à Louis XIV de ne pas livrer bataille au prince d’Orange lors de l’affaire de la cense d’Heurtebise en 1676.
Au contraire, la guerre de siège semblait plus rentable, car elle apportait la possession d’une place et de son pays environnant, marquant ainsi territorialement la progression de l’armée tout en donnant des gages au moment des négociations de paix. En outre, le déroulement d’un siège était beaucoup plus sûr, car, grâce aux innovations apportées par Vauban, la poliorcétique avait fait de grands progrès qui rendaient la reddition d’une place presque certaine, si on avait auparavant rassemblé tous les moyens nécessaires et si on disposait du temps suffisant. Ainsi, la guerre devenait une affaire essentiellement de logistique et de technique2.
La guerre de position était également celle qui se prêtait le mieux à la stratégie de cabinet, car, contrairement aux batailles, elle ne nécessitait pas une réaction rapide, voire immédiate, des dirigeants à l’évolution de la situation militaire. Un siège se déroulant sur plusieurs jours ou semaines, cela laissait le temps nécessaire pour échanger des courriers entre le front et la Cour. En revanche, la guerre de mouvement nécessitait de prendre des décisions au plus vite, pour saisir une occasion, profiter d’une erreur de l’adversaire ou jouer sur l’effet de surprise. Là la stratégie de cabinet montrait toutes ses limites et se révélait contre-productive. Louvois étant le principal artisan du développement de cette manière de diriger les opérations, il n’est donc pas étonnant qu’il ait privilégié la guerre de siège.
Enfin, conséquence logique de cette dernière, Louvois préférait garder une bonne partie des troupes en garnison, pour défendre les forteresses, plutôt que d’avoir d’importantes armées en campagne. Ce principe s’appliquait surtout lorsque les armées françaises étaient sur la défensive, notamment au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, où Louvois donna la priorité au rétablissement des forteresses sur la ligne du Rhin. Ainsi, à de nombreuses reprises, il réprimanda sévèrement les généraux qui, comme Luxembourg, cherchaient à prélever de l’infanterie dans les forteresses pour renforcer leur armée. Cependant, cette préférence pour la guerre de siège par rapport à la guerre de mouvement n’implique pas forcément que Louvois privilégiait la défensive sur l’offensive, car l’on peut mener une guerre de siège agressive et assurer une bonne défense en harcelant l’adversaire avec des mouvements savants.






L’illusion d’une guerre « rationnelle » et plus « scientifique »
En fait, les principes stratégiques de Louvois, comme la pratique de la stratégie de cabinet, s’inscrivent dans une vision plus générale de la guerre qui renvoie à sa nature même. Alors qu’aujourd’hui, on estime que la guerre est à la fois un art et une science, Louvois, comme d’ailleurs Louis XIV et deux de ses principaux collaborateurs, Chamlay et Vauban, avait tendance à considérer qu’elle était avant tout une science qui obéissait à des règles et des principes objectifs. Pour eux, il fallait donc orienter la direction de la guerre vers plus de rationalité, en éliminant au maximum les contingences et le risque, mais aussi les aspects instinctifs ou intuitifs liés au génie ou au côté artiste du général en chef. Il s’agissait de réduire l’art de la guerre à une mécanique, dont il suffirait de connaître parfaitement les rouages pour en sortir victorieux. Ainsi, pour limiter la part de hasard inhérent aux combats, Louvois pensait qu’il fallait privilégier la guerre de siège, qui était plus sûre car elle obéissait à un ensemble de règles et à une logique quasiment implacable. En appliquant la méthode rigoureuse de Vauban, aucune place ne pouvait normalement résister bien longtemps et on pouvait même prévoir la date approximative de sa chute en fonction de la force de ses fortifications et de sa garnison et celle de l’assiégeant. Par conséquent, on peut en quelque sorte avancer que pour Louvois, la guerre idéale serait celle que l’on gagnerait par l’excellence de la logistique, de la planification et de la poliorcétique, sans jamais avoir à livrer de bataille.
On retrouve également cette tendance à privilégier la raison sur l’émotion dans la nouvelle culture du service que Louvois a cherché à promouvoir chez les officiers et les soldats. Nous avons vu au chapitre VI que l’on attendait avant tout de ces derniers une plus grande maîtrise d’eux-mêmes, du sang-froid, de la discipline et une certaine économie des forces. En revanche, on valorisait moins le courage héroïque traditionnel.
Cette vision « scientifique » de la guerre incitait Louvois à préparer le plus minutieusement possible les plans de campagne, notamment sur le plan logistique, domaine dans lequel il excellait. Avec le roi, il consultait pendant l’hiver les généraux ou des spécialistes comme Vauban, Saint-Pouange, Chamlay pour élaborer un plan d’action pour le printemps. Celui-ci se matérialisait sous la forme de mémoires stratégiques rédigés parfois par Chamlay ou plus souvent d’instructions détaillées que Louvois envoyait aux différents commandants d’armée. Ces derniers n’avaient plus qu’à les exécuter à la lettre pour obtenir le succès espéré. Mais les qualités d’organisation et de planification du ministre étaient en même temps ses limites stratégiques. En effet, son rationalisme excessif, son souci du moindre détail et sa tendance à considérer la guerre avant tout sous l’angle de la logistique faisaient certes de lui un excellent administrateur, mais ils avaient tendance à borner son horizon de pensée, l’empêchant parfois de considérer des stratégies alternatives ou l’amenant à manquer de recul et de hauteur pour élaborer une politique extérieure et militaire cohérente et efficace pour le royaume. C’est ce qu’affirme Saint-Hilaire dans ses Mémoires : « On remarqua qu’il ne fut pas si bon ministre dans les autres affaires de l’État, qui lui passèrent presque toutes dans les mains. Jamais il ne sut captiver son humeur, et le temps qu’il consommait à approfondir les détails, qu’il aimait un peu trop, ne lui laissait pas celui de pénétrer les grandes affaires3. » On retrouve ce défaut peint avec un peu trop de sévérité chez Jacques Roujon, lorsqu’il affirme que « ce serviteur modèle n’a aucune souplesse d’esprit » et que son cerveau « n’était pas celui d’un homme d’État »4.
On retrouve ici les limites de la stratégie de cabinet. Celle-ci présentait surtout un intérêt en début de campagne militaire, car c’est à ce moment que les plans de Louvois pouvaient aboutir à de brillants succès, comme lorsqu’il préparait avec minutie le siège surprise ou l’attaque éclair d’une place forte au printemps. Mais ensuite, plus on avançait dans le temps, plus on était obligé de s’écarter des plans initiaux qui ne pouvaient parer à l’avance à toutes les éventualités. Des imprévus (ce que Clausewitz appelle les « frictions de la guerre ») venaient généralement bouleverser les projets initiaux et pouvaient déstabiliser les plans les mieux conçus, si ces derniers manquaient de souplesse dans leur élaboration et leur exécution. En fait, on peut même énoncer la maxime suivante : « Plus la planification est détaillée, plus sa réalisation diverge de ses objectifs5. » Or, ce principe était largement étranger à Louvois, qui avait du mal à changer rapidement de système, car cela l’obligeait alors à faire davantage confiance à l’initiative des généraux présents sur le front et donc à desserrer son emprise sur eux. Cette obstination l’amena à certains déboires, notamment lors du ravage du Palatinat en 1688-1689.
Si l’on peut comprendre la tentation de Louis XIV, Louvois, Chamlay ou Vauban de rendre la guerre plus rationnelle et moins risquée, ils se sont trompés lourdement sur la nature même du risque et sur son rôle dans la stratégie militaire. Pour les décideurs de Versailles, le risque était plutôt conçu comme une contrainte et était assimilé à une autre notion, celle de hasard. Pourtant, les deux termes ne sont pas synonymes. Pour Michel Yakovleff, le risque exprime une probabilité d’échec ou de réussite et peut en tant que tel s’évaluer, ce qui n’est pas le cas du hasard, qui est, lui, complètement aléatoire. On ne peut fonder un plan d’opérations en comptant sur la chance, le hasard ou un miracle. En revanche, le risque fait partie intégrante de la décision militaire et doit être utilisé, dans une certaine mesure, pour remporter l’avantage sur l’adversaire. La prise de risque est surtout importante lorsque l’on est en situation défavorable ou en infériorité, car, dans le cas inverse, ce type de pari ne semble pas aussi nécessaire, voire est inutile. La conclusion qui en découle est que le risque, loin d’être une contrainte ou un handicap, est finalement une opportunité et un avantage qui permettent de compenser une certaine infériorité, à condition bien sûr de savoir s’en servir et de ne pas prendre de risques démesurés. En cherchant à les éviter, les stratèges de cabinet de Versailles ont souvent laissé l’initiative à leur adversaire. On le verra notamment au moment du ravage du Palatinat en 1688-1689. Chamlay, Louvois et Louis XIV ont cru qu’en pratiquant la terre brûlée et en se limitant à la défensive derrière de puissantes forteresses, ils pourraient se prémunir de tout imprévu et remporter sans danger la guerre en Allemagne. Or, ils abandonnèrent l’initiative aux Impériaux, qui profitèrent de cette relative inaction pour attaquer Mayence et Bonn, dont les sièges semblaient risqués au départ. L’autre inconvénient qui résulte de l’absence de prise de risque est psychologique : un général attentiste devient prévisible et n’est plus redouté par l’ennemi, alors qu’un commandant plus audacieux oblige son adversaire à envisager une multitude de configurations stratégiques, ce qui le laisse davantage dans l’incertitude. Bref, le risque donne un ascendant moral à celui qui sait l’utiliser à bon escient6.
La stratégie de cabinet va à l’encontre de ces principes stratégiques. En effet, elle amène à une certaine rigidité et à un manque de souplesse, car elle freine l’initiative des généraux. Or, paradoxalement, si l’on veut limiter l’impact du risque sur le déroulement d’une campagne, il est préférable que la prise de risque soit déléguée au maximum aux échelons inférieurs de la hiérarchie militaire. En effet, si le chef d’un détachement prend un risque tactique, en lançant une attaque, en cas d’échec, son action pourra être corrigée par son supérieur, le général d’armée. Il en va de même pour ce dernier par rapport au commandement général de la guerre (ici le roi et Louvois). En revanche, si ces derniers prennent toutes les décisions, les conséquences d’un échec sont plus difficilement réparables. Donc, si l’on veut minimiser et maîtriser le risque, le mieux est de le répartir sur les subordonnés et de développer leur esprit d’initiative. Mais c’est justement le contraire qui fut pratiqué avec la stratégie de cabinet, les hommes de la Cour ne voulant pas déléguer leur autorité, car ils considéraient qu’ils étaient mieux placés que les hommes du terrain pour évaluer les risques d’une situation.






Brutalité et primat de la force dans les relations internationales
Louvois avait la réputation d’être un homme féroce au caractère brutal. Cette caractéristique se retrouve également dans ses conceptions et sa pratique des relations internationales. En effet, le ministre de la Guerre considérait que les rapports de force étaient le principal, voire le seul élément à prendre en compte pour évaluer une situation politique et militaire et qu’il ne fallait pas hésiter à ravager et terroriser des populations ou des villes ennemies. Si cela pouvait compliquer les relations diplomatiques, compromettre les négociations en vue d’une paix équilibrée ou ternir durablement l’image de la France à l’étranger, Louvois estimait que ces inconvénients étaient secondaires face aux gains immédiats que cette politique de force pouvait apporter sur un plan strictement militaire. Pour lui, l’Europe serait obligée de céder aux exigences françaises, car elle n’avait pas le choix. Certaines maximes de Machiavel (« Il est plus sûr d’être craint que d’être aimé » ou « La force est juste quand elle est nécessaire ») semblent avoir été bien assimilées par Louvois. Cette politique de force et même de terreur s’exprima lors de l’occupation de la Hollande en 1672, puis s’accentua dans les années 1680 avec la politique des Réunions et les dragonnades contre les protestants français, pour trouver son apogée pendant le ravage du Palatinat. « Faire crier les peuples », comme il le disait, ne lui posait guère de problèmes de conscience si cela obéissait à une nécessité stratégique ou politique supérieure.
Le ministre éprouvait notamment une fascination pour les bombardements des villes, dont le but était justement de terroriser les populations pour les amener à se rendre. Leur efficacité était pourtant des plus contestables, et Vauban se montra d’ailleurs très critique à leur égard. En effet, si les destructions dans les villes étaient bien réelles, leur impact militaire était moins important qu’espéré, d’autant plus qu’elles avaient tendance au contraire à renforcer la détermination et l’esprit de résistance des assiégés. Louvois ordonna des bombardements à plusieurs reprises, depuis celui d’Aire en 1676 jusqu’au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Citons notamment celui de Luxembourg en 1683, d’Alger et Gênes en 1683-16847 ou encore de Coblence en 1688.
N’aimant pas la subtilité des négociations diplomatiques ou les louvoiements de certains alliés ou ennemis de la France comme le duc de Savoie, le ministre préférait imposer sa politique par la force et n’hésitait pas à recommander le déclenchement d’une guerre pour lever toute ambiguïté. C’est ainsi qu’il se montra favorable à l’ouverture des hostilités contre l’Espagne en 1683 pour faire reconnaître les Réunions dans les Pays-Bas. Un peu plus tard, dès 1686, il fut favorable à une entrée en guerre rapide et préventive sur le Rhin plutôt que d’attendre que l’empereur n’attaque la France en position de force après s’être débarrassé du péril turc. Il dut attendre cependant deux ans avant d’obtenir le feu vert de Louis XIV pour passer à l’offensive sur le Rhin, afin de dissuader les princes de l’Empire et l’empereur de se mobiliser ou de contrecarrer les projets de débarquement de Guillaume d’Orange en Angleterre. Au début de 1689, une grande incertitude planait sur la participation de l’Espagne et de la Savoie au conflit, ce qui obligeait la France à laisser d’importantes forces sur ses frontières flamandes et alpines. Considérant que cette situation n’apportait que des inconvénients, puisqu’il fallait entretenir des troupes considérables sans pouvoir mener d’opérations ni lever de contributions, Louvois prônait l’offensive pour faire lever le masque aux adversaires. C’est ainsi qu’il organisa une grande démonstration de force contre la Savoie qui, loin de la dissuader, ne fit que hâter sa déclaration de guerre en octobre 1690. Si ces pratiques plaçaient la France en situation d’agresseur aux yeux de l’Europe, elles donnèrent cependant un avantage stratégique et militaire important au royaume au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg.
Ce manque de subtilité se retrouve aussi dans le fait que Louvois n’était généralement pas favorable aux stratégies indirectes ou aux diversions. Si, sur le plan tactique, il n’hésitait pas à tromper les ennemis par des manœuvres compliquées ou des ruses impliquant parfois la Cour pour favoriser l’attaque d’une place en début de campagne, il considérait en revanche qu’il fallait plutôt concentrer ses efforts sur le front principal de la guerre plutôt que se disperser sur des théâtres d’opération secondaires et marginaux. Ainsi, en accord sur ce plan avec Louis XIV, il donna presque toujours la priorité aux armées manœuvrant d’abord aux Pays-Bas, puis en Allemagne, même s’il supervisa avec succès la grande offensive contre la Savoie en 1690-1691.
Par hostilité avec les Colbert et par mépris pour l’intérêt de la puissance navale, il milita constamment pour que l’armée de terre soit privilégiée au détriment de la marine. Ainsi, il ne cessa de fustiger le choix de Louis XIV de soutenir la révolte de Messine à partir de 1675. Pour lui, il s’agissait surtout d’un grand gaspillage de ressources, qui auraient été mieux utilisées ailleurs. Il est vrai que la France dut au final se retirer de Sicile en 1678 sans remporter aucun gain concret, mais cette intervention avait permis à la France d’attirer dans un espace lointain l’essentiel de la flotte hispano-hollandaise. Elle avait surtout été l’occasion pour la Royale d’engranger ses premiers grands succès, ce qui était évidemment insupportable au ministre des Armées de terre. Cette même hostilité à l’égard des opérations maritimes se retrouve en 1689-1690, lorsque Louis XIV décida de donner la priorité à la guerre sur mer contre l’Angleterre, au détriment des offensives sur le Rhin et dans les Pays-Bas. Louvois ne cessa de critiquer la diversion menée par les Français en Irlande à partir de 1689, et il n’envoya qu’avec réticence un petit corps expéditionnaire pour soutenir la révolte des Jacobites dans l’île. La mauvaise coordination avec la marine et la faiblesse des moyens projetés expliquent entre autres l’échec final de cette opération à laquelle peu de hauts responsables ont finalement cru véritablement. Là encore, si Tourville remporta la belle victoire de Béveziers en 1690, il ne put l’exploiter et Louvois fut en position pour mettre en avant l’inutilité de la marine à la mort de Seignelay à la fin de l’année. S’il n’obtint pas l’abaissement ou le démantèlement qu’il avait rêvé de la Royale, la fin de la guerre d’escadre et l’orientation vers la guerre de course après la défaite de La Hougue en 1692 furent une sorte de victoire post mortem de Louvois face au secrétaire d’État de la Marine.
En revanche, le ministre de la Guerre comptait beaucoup sur les alliances traditionnelles de la France avec la Suède, la Pologne ou encore les Ottomans, pour prendre à revers les Impériaux et détourner leurs forces du front occidental. Le soutien de la Suède et de la Pologne se révéla cependant très décevant, car ces deux puissances étaient sur le déclin et regardaient davantage vers l’est que vers l’Allemagne. Plus fructueuse fut la diversion apportée par les Malcontents de Hongrie, qui se révoltèrent en 1675 et reçurent une aide financière et militaire de la France. Mais ce sont surtout les Turcs qui furent le meilleur soutien de Louis XIV dans sa lutte contre l’empereur, notamment lorsqu’ils passèrent à l’offensive en 1683 (siège de Vienne). Louvois, et encore plus son maître, avait néanmoins une attitude ambiguë à l’égard de la Sublime Porte. En effet, ils étaient ravis de voir que les Turcs pouvaient causer bien des soucis aux Habsbourg, mais, pour des raisons religieuses et morales, ne souhaitaient pas pour autant voir Vienne tomber ou toute l’Europe de l’Est basculer sous la domination ottomane. Louvois se limita donc à observer attentivement la situation dans les Balkans, mais sans aller jusqu’à signer une alliance offensive ou défensive avec les Turcs qui, d’après Thierry Sarmant, « demeuraient trop lointains, trop incertains, trop étrangers pour faire figure de véritables partenaires8 ».






Innovations technologiques et réorganisations tactiques
Soucieux d’avoir la meilleure armée du monde, Louvois fut évidemment sensible aux évolutions technologiques et tactiques concernant les différentes armes de l’époque (infanterie, cavalerie, dragons, artillerie, génie). L’armée française suivit dans ce domaine l’évolution générale qui affectait l’ensemble des troupes des grandes puissances européennes, tout en étant assez innovante dans certains domaines.
Dans l’infanterie, la seconde moitié du XVIIe siècle est marquée par le déclin irrémédiable des piquiers, qui laissèrent la place aux mousquetaires et aux fusiliers. Les piquiers étaient jusque-là indispensables pour protéger l’infanterie des charges de cavalerie, mais face à des fantassins équipés d’armes à feu, ils étaient quasiment sans intérêt. C’est pourquoi, au sein des bataillons d’infanterie, la part des mousquetaires ne cessa d’augmenter au détriment des piquiers. Cependant, cette évolution fut progressive et, en 1690, l’armée française comprenait encore 8,4 % de piquiers dans ses rangs9. En fait, c’est l’invention de la baïonnette qui scella le sort de la pique. Peu pratique, les premières baïonnettes se logeaient dans le canon du mousquet, ce qui empêchait le tir simultané. Il fallut donc attendre la création de la baïonnette à douille en 1684, puis son perfectionnement par Vauban en 1687 par un cran de fixation10, pour que Louvois ordonne le 29 décembre 1689 sa généralisation à toute l’infanterie, d’autant plus que son coût était très faible et inférieur à celui d’une pique.
Le passage du mousquet au fusil fut l’autre grand chantier qui occupa Louvois dans l’infanterie. Le fusil, dont la mise à feu était assurée par une platine à silex, était beaucoup plus efficace que le mousquet, qui s’allumait par une mèche. Il était en effet moins sensible aux intempéries, plus léger et il permettait une meilleure cadence de tir, en nécessitant 23 temps au lieu de 36 pour se charger. Son principal inconvénient était son coût supérieur de 28 % et, jusqu’en 1680, une fiabilité moins grande. C’est pour cette raison que Louvois, qui n’était pas du tout hostile aux innovations (il soutint de nombreuses expérimentations comme le fusil-mousquet en 1671 ou des essais de cartouches en 1677), tarda tant à équiper l’armée française en fusils. Ces derniers furent introduits d’abord chez les grenadiers dès 1668, puis dans le régiment des fusiliers en 1671. Il voulut généraliser cette diffusion par l’ordonnance du 28 juin 1688, mais le déclenchement de la guerre stoppa ce projet, ce qui fait qu’en 1690, l’infanterie française n’était équipée que de 16,9 % de fusils pour 83,1 % de mousquets11. De même, des carabines rayées furent progressivement distribuées dans la cavalerie, qui adopta également le sabre au lieu de l’épée à partir de 1679. Durant les guerres des années 1690-1700, l’armée française souffrit donc d’un certain handicap par rapport à ses adversaires, notamment Anglais et Hollandais, qui étaient mieux équipés (il était cependant plus facile et moins coûteux pour eux d’armer des effectifs moins imposants).
Une dernière innovation technologique, la grenade (sphère remplie de poudre et munie d’une mèche), entraîna la création d’unités spécifiques. Apparus en Autriche et en Espagne, puis en Angleterre, les grenadiers étaient des unités de choc destinés aux assauts lors des sièges ou pour désorganiser et effrayer les charges de cavalerie. À l’initiative de Martinet, en 1667, on choisit dans le régiment du roi quatre soldats par compagnie pour les exercer à lancer des grenades. Ayant montré leur efficacité, en 1670, on créa une compagnie spécifique dans le régiment du roi. Puis, en janvier 1671, Louvois décida que l’on constituerait une compagnie de grenadiers dans quatre autres régiments12. En 1676, fut également créée une unité de grenadiers à cheval au sein de la prestigieuse Maison du roi, puis les grenadiers se généralisèrent dans la plupart des régiments. Pour pouvoir lancer les grenades le plus loin possible sans se blesser, on recrutait avant tout des hommes forts et grands, qui devaient respecter une stricte discipline et faire preuve de sang-froid. Ces qualités en firent rapidement des soldats d’élite, qui perdirent ensuite une partie de leur fonction d’origine.
Louvois et Louis XIV se soucièrent également de l’entraînement des troupes, qui nécessitait une bonne discipline pour apprendre à tirer le plus rapidement par rangs, files ou divisions de plusieurs files13. En 1668, on ordonna aux gouverneurs d’entraîner leurs garnisons tous les dimanches, chaque soldat devant tirer trois coups. L’ordonnance de mai 1682 reprenait l’essentiel de ces prescriptions. En temps de guerre, les quartiers d’hiver étaient la période idéale pour poursuivre cet entraînement au tir et les exercices de discipline. Dans les années 1680, plusieurs camps d’entraînement furent organisés : Bouquenon en 1683 et surtout Maintenon en 1685, où un exercice général était prévu chaque semaine. Grâce aux conseils de Vauban, Louvois fit interdire aux soldats de tirer avec la crosse du fusil ou du mousquet trop près de l’estomac, ce qui pouvait les blesser et nuisait à la précision du tir. Enfin, en juin 1690, il approuva la proposition de Chamlay d’accentuer l’entraînement au tir des troupes nouvellement recrutées, pour pouvoir rivaliser avec les cadences de feu supérieures de l’infanterie ennemie14.
Sous Louis XIV, la proportion de la cavalerie par rapport au reste de l’armée resta relativement stable et à un niveau élevé : autour de 30 % des troupes, avec même des pics à presque 50 %, comme lors des batailles de Seneffe ou de Sinsheim en 167415. Il s’agit toutefois ici des évaluations tenant compte des effectifs théoriques. Or, on a vu que la remonte était particulièrement difficile et coûteuse, ce qui laisse à penser que ce pourcentage était peut-être un peu inférieur. La persistance d’une importante cavalerie dans les troupes françaises, comme d’ailleurs chez leurs adversaires, interroge sur son rôle tactique. En effet, la plupart des historiens de la révolution militaire des Temps modernes16 estiment qu’au XVIIe siècle la cavalerie a perdu sa primauté au détriment de l’infanterie sur les champs de bataille. Le développement des armes à feu, l’invention de la baïonnette et l’augmentation des cadences de tir grâce au feu roulant plaident en effet pour faire de l’infanterie la nouvelle « reine des batailles ». D’ailleurs, désormais l’essentiel des blessures et des morts au combat est dû au feu et non au choc. Pourtant, grâce à sa mobilité, son impact et sa capacité à déclencher la panique, on aurait tort de condamner trop vite la cavalerie, qui remporta encore la décision lors de nombreux combats, comme à Seneffe en 1674 ou à Leuze en 1691. Les contemporains, que ce soit Louis XIV, Louvois, Turenne, Luxembourg ou Chamlay, étaient d’ailleurs persuadés que la cavalerie, et tout particulièrement celle du roi de France, était le principal atout de l’armée française. Le 5 août 1691, le roi expliquait d’ailleurs au maréchal de Luxembourg : « Vous devez vous ressouvenir de vous servir de ma cavalerie plutôt que vous engager dans un combat d’infanterie où l’on perd beaucoup de monde et qui ne décide jamais de rien17. » Doit-on abonder dans ce sens ou considérer cette opinion comme un topos issu de la chevalerie médiévale, voulant valoriser à tout prix le caractère noble de la cavalerie et la fameuse furia francese, particulièrement propre à la bravoure du génie français ? Il est bien difficile de trancher ce débat, mais il est certain que Louvois s’intéressa particulièrement à l’organisation de la cavalerie française.
Sur le plan tactique, les Français n’étaient pas favorables à la caracole, qui consistait à utiliser la cavalerie, non plus comme une arme de choc, mais comme des mousquetaires ou des fusiliers à cheval. Dans ce cas, les cavaliers s’approchaient de leurs adversaires, déchargeaient une salve, puis se retiraient pour recharger. Peu efficace, condamnée par Turenne et Condé, cette tactique fut abandonnée dans l’ensemble à partir de la guerre de Hollande au profit d’une charge plus classique à l’arme blanche. Néanmoins, Louvois introduisit par l’ordonnance du 26 décembre 1679 deux carabiniers dans chaque compagnie de cavalerie. Ces hommes, équipés d’une carabine, étaient choisis en fonction de leur seul mérite et de leur adresse au tir, et touchaient une solde un peu plus élevée. Suite à la proposition de Chamlay, Louvois décida finalement le 25 octobre 1690 de les regrouper dans une compagnie spécifique au sein des régiments de cavalerie et de dragons. Ils devinrent alors une sorte d’unité d’élite de la cavalerie, qui était l’équivalent des grenadiers dans l’infanterie. Le 1er novembre 1693, ils furent finalement regroupés dans un seul corps, le Royal-Carabiniers18.
Enfin, Louvois fut à l’origine du développement considérable des dragons sous le règne de Louis XIV19. Le nombre de ces fantassins montés nés au XVIe siècle resta très modeste jusqu’au début du règne personnel du Roi-Soleil (il n’y avait que deux régiments de dragons en 1660). En 1668, ce dernier créa, on l’a vu, une charge de colonel général des dragons pour son favori, le futur duc de Lauzun. Pendant la guerre de Hollande, on leva un nombre important de régiments (ils étaient 14 en 1678), puis une deuxième hausse, encore plus forte, eut lieu au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, puisqu’on comptait alors 43 régiments de dragons, soit le tiers des troupes montées françaises. Si ces troupes suscitèrent l’enthousiasme grâce à un uniforme particulier, leur principal intérêt était leur polyvalence. Ils pouvaient servir avec avantage pour la « petite guerre » ou « guerre de partisans », qui consistait à harceler les armées adverses, leur tendre des embuscades, reconnaître le terrain ou lever des contributions. Leur vitesse était aussi un atout pour surveiller les frontières ou les côtes et éviter les coups de main ennemis. Leur emploi le plus connu fut le maintien de l’ordre dans les provinces rebelles ou la surveillance des protestants récalcitrants (les fameuses dragonnades). Sur les champs de bataille, ils pouvaient se porter rapidement sur les points chauds à renforcer et ils combattaient normalement à pied, car leurs chevaux plus petits n’étaient pas propres aux grandes charges. Malgré ce défaut, faute de mieux, ils servirent souvent d’appoint pour la cavalerie classique.
En fait, rapidement, les dragons abandonnèrent leur spécificité tactique et organisationnelle pour s’assimiler de plus en plus à une seconde cavalerie. Même s’ils n’obtinrent jamais les mêmes privilèges que les cavaliers, ils s’en approchèrent et jouèrent souvent le même rôle tactique qu’eux. Pressé par le temps et les contraintes budgétaires, lors des grandes levées des années 1688-1690, Louvois usa de cet expédient pour recruter à moindres frais une cavalerie de second rang, qui, sur le papier au moins, pouvait remplir les mêmes fonctions que la véritable cavalerie. Ainsi, on sacrifia la qualité pour la quantité et on ne chercha plus à exploiter les qualités spécifiques de cette infanterie montée.






Les armes savantes
Louvois se préoccupa particulièrement du développement des armes savantes, l’artillerie et le génie, dont le rôle était de plus en plus important, dans les batailles et surtout pour la guerre de siège. Nous avons vu que l’artillerie était dirigée par un grand maître, dont les titulaires furent désormais soumis aux volontés du secrétaire d’État de la Guerre, tout en gardant une certaine autonomie de façade.
Depuis Sully, le grand maître de l’artillerie avait sous ses ordres un important personnel d’encadrement qui s’occupait, d’un côté, de superviser la production de tout le nécessaire à l’artillerie (fonderies de bronze, arsenaux, poudreries…) et, de l’autre, de commander les canons lors des sièges et des campagnes militaires. En campagne, le grand maître devait suivre l’armée, si le roi en prenait la tête. Pour les autres armées, ou lorsque le roi n’était pas présent, il déléguait cette tâche à des lieutenants ou lieutenants généraux d’artillerie, dont les plus connus sous Louvois étaient Dumetz et Saint-Hilaire le fils. Pour assurer le service des canons, ce qu’on appelait l’« équipage », ces derniers ne disposaient pas de troupes spécifiques mais d’un ensemble d’hommes hétéroclites, composé de professionnels, de civils spécialisés et de soldats prélevés dans d’autres unités d’infanterie de manière ponctuelle pour une campagne ou plus. Au moment de la guerre de Dévolution, il n’existait pas de parc spécifique pour l’artillerie de siège, qui était mélangée à celle de campagne. Par la suite, on les sépara en créant un parc royal des sièges composé de plus de 100 pièces de canons et de mortiers en 169020. La protection des pièces était quant à elle exercée généralement par des Suisses.
Après la première prise de Besançon en 1668, au lieu de licencier ce personnel « extraordinaire » de l’artillerie, Louvois et le roi décidèrent de le garder et de créer six compagnies permanentes (quatre de canonniers pour les petites pièces et deux de bombardiers pour les plus gros et les mortiers). Réformées en 1669, ces compagnies vont inspirer au roi la création, le 4 février 1671, d’un régiment spécifique pour la garde de l’artillerie : le régiment des fusiliers, équipé de fusils et non de mousquets. Composé au départ de quatre compagnies de 100 hommes (canonniers, sapeurs et ouvriers), son effectif sera augmenté pour former après la mort de Louvois, en 1693, le régiment Royal-Artillerie. Parallèlement, en 1676, Louvois créa deux autres compagnies permanentes de bombardiers pour le service des pièces de siège. Augmentées de dix autres compagnies, elles devinrent en août 1684 le régiment royal des bombardiers21. Enfin, pour rehausser le prestige du service de l’artillerie et éviter les querelles entre les officiers spécifiques et ceux de l’armée, Louvois attribua des grades d’officiers généraux à certains commissaires. Ainsi, le lieutenant d’artillerie Dumetz fut fait maréchal de camp en 1676. Mais il fallut attendre l’ordonnance du 13 décembre 1686 pour que s’établissent des équivalences entre chacun des grades de l’artillerie et les officiers des troupes.
Louvois s’est également beaucoup intéressé aux fortifications et au développement d’ingénieurs professionnels de qualité, dont la demande augmenta considérablement dès les débuts du règne de Louis XIV. À cette époque, les fortifications et les ingénieurs étaient supervisés par un commissaire général des Fortifications, charge occupée par le chevalier de Clerville depuis 1658. Client de Colbert, celui-ci devait travailler d’un côté pour son patron pour toutes les fortifications maritimes et des régions intérieures, et de l’autre pour le secrétaire d’État de la Guerre pour les régions frontières (cette répartition des provinces ne date cependant que de 1667). Mais les Le Tellier ne tenaient guère à travailler avec un client de leur adversaire politique et préférèrent donc faire appel à Vauban, dont ils appréciaient particulièrement le talent et qui passa à leur service au moment de la guerre de Dévolution. S’étant fait remarquer également par le roi, notamment en construisant la forteresse de Lille et lors du siège de Maastricht en 1673, Vauban vit ses attributions s’étendre, puisqu’il se chargea également des places relevant des Colbert à partir de 1674. À la mort de Clerville, il le remplaça comme commissaire général des Fortifications en 1678, ce qui clarifia ses fonctions22.
Cependant, les ingénieurs continuèrent à être regroupés en deux corps hiérarchisés parallèles dans le domaine de Colbert et celui de Louvois, jusqu’à ce que l’ensemble soit réuni dans les mains de Louvois, après la mort de Seignelay en 1690. Vauban ne cessa de lutter pour que se constitue un corps spécifique d’ingénieurs militaires professionnels, choisis en fonction de leur seul mérite. Dans le département de la Guerre, on distingue les ingénieurs de tranchée et les ingénieurs de place. Les premiers étaient recrutés parmi les officiers d’infanterie ayant montré des qualités en poliorcétique et servaient au moment des sièges ou de la défense des places. Ils recevaient alors un brevet d’ingénieur en plus de leur rôle dans l’infanterie (ils possédaient généralement une compagnie ou un régiment). Vauban estimait qu’un peu de bon sens et l’expérience de trois sièges étaient suffisants pour diriger correctement une tranchée, ce qui est tout de même optimiste dans la mesure où de nombreux ingénieurs furent renvoyés pour incapacité. Pour maintenir en activité ces ingénieurs possédant une certaine compétence, y compris en temps de paix, on leur accorda généralement une réforme (une demi-solde) et on les maintint dans leur grade, à condition qu’ils servent désormais uniquement comme ingénieurs.
Pour distinguer les talents de chacun, apparut également la nécessité d’instituer une sorte de hiérarchie entre les ingénieurs expérimentés et les novices. Si celle-ci ne fut réellement mise en place qu’à partir de 1691, elle existait de fait avant. Vauban lutta également pour que les ingénieurs puissent accéder aux plus hauts grades de l’armée, alors que jusque-là ils ne pouvaient guère aller au-delà de celui de capitaine. Après s’en être plaint auprès de Louvois, celui-ci le fit brigadier en août 1674, puis maréchal de camp en août 1676, lieutenant général en 1688, et il termina sa carrière comme maréchal de France en 1703. Son exemple permit alors à d’autres ingénieurs de grimper dans la hiérarchie militaire. En campagne, Vauban obtint que les ingénieurs soient regroupés en brigades à partir de 1669. Il aurait voulu aussi qu’ils soient aidés par des troupes militaires spécialisées. En 1673, puis en 1679, il obtint ainsi de Louvois la création de deux compagnies de mineurs. En revanche, malgré de nombreuses demandes en 1675 et 1676, il ne parvint pas à faire accepter l’idée d’un régiment ou de compagnies de sapeurs au sein de l’infanterie. Le ministre de la Guerre y était pourtant favorable, mais le contexte de la guerre de Hollande n’était pas propice aux grandes réformes et le projet fut oublié23. D’autre part, lors des sièges, les ingénieurs eurent souvent du mal à imposer leur point de vue aux chefs d’armée, qui s’impatientaient lorsque les travaux d’approche s’éternisaient et préféraient parfois lancer un assaut prématurément pour gagner du temps, au détriment de la vie de leurs hommes24.
Les ingénieurs de place étaient des architectes et des bâtisseurs qui avaient besoin de connaissances étendues. En effet, ils devaient avoir un haut niveau scientifique pour maîtriser les mathématiques, la balistique, la mécanique et faire preuve de qualités de gestionnaires pour diriger et contrôler les entrepreneurs privés qui réalisaient les chantiers de construction. Or, malgré les demandes répétées de Vauban en ce sens, rien ne fut réellement fait sous Louvois et avant le XVIIIe siècle pour améliorer leur formation. Celle-ci se faisait donc sur le tas auprès d’un ingénieur plus ancien et plus qualifié. Une certaine jalousie opposait les ingénieurs de place et ceux de tranchée, ces derniers, forts de leur qualité de combattants, ayant tendance à mépriser les premiers25.
Au total, sous Louis XIV, le nombre d’ingénieurs en service ne cessa d’augmenter, car la demande était forte, même si le métier était dangereux et peu considéré. Ainsi, on estime à 350 le nombre d’ingénieurs qui furent employés durant la période 1661-1691, 60 % d’entre eux étant au service de la Guerre tandis que le reste travaillait pour la Marine26. Dans les années 1680, la distinction entre ingénieurs dépendant du département de la Guerre et ceux dépendant de la Marine montrait ses limites, avec des rivalités fortes entre les deux corps, à propos de l’attribution des fonds. À la mort de Seignelay, le roi décida de réunir les ingénieurs sous la direction unique de Louvois, mais celui-ci disparut à son tour quelques mois plus tard. Finalement, Louis XIV détacha complètement les Fortifications de l’administration de la Guerre et de la Marine pour en faire un petit ministère autonome dirigé par Michel Le Peletier de Souzy.
 






CHAPITRE 11
LOUVOIS, LE ROI ET LES COLBERT


« Placé entre Colbert et Louvois, Louis XIV était entre son bon et mauvais génie : c’est celui-ci qu’il a surtout écouté », affirmait, en 1890, Victor Duruy dans son manuel d’histoire de l’Europe et de la France1. On ne souscrit plus aujourd’hui à cette opposition aussi tranchée entre les deux ministres, restée longtemps admise. Il importe, en effet, d’apporter des nuances, des correctifs à la nature de leurs relations et à celles qui les unissaient au roi. Apprécié de Louis XIV, avec qui il entretint une grande proximité, Louvois accumula rapidement de nombreuses charges, qui firent de lui l’un des hommes – si ce n’est l’homme – le plus puissant du royaume. Cette faveur et cette influence majeure sur la vie politique de son temps l’amenèrent inévitablement à se heurter au clan rival des Colbert.





La formation de l’« empire Louvois »
Héritier du clan Le Tellier, Louvois va porter ce dernier à son apogée dans les années 1680 en accumulant pour lui ou ses proches un nombre impressionnant de charges plus ou moins prestigieuses. Nous avons vu comment il succéda progressivement à son père à la tête du département de la Guerre au cours des années 1660 et devint finalement le seul maître à bord durant la guerre de Hollande. Mais cette montée en puissance ne se limita pas à la direction de la Guerre et concerna de nombreuses autres fonctions.
Pour le récompenser de ses services, Louis XIV confia tout d’abord à Louvois, en 1668, la surintendance générale des Postes et Relais de France2. Créée en 1629, cette charge peu prestigieuse mais très lucrative avait été détenue jusqu’à sa mort, le 24 octobre 1665, par Jérôme de Nouveau. Mais dès 1662, les Le Tellier père et fils s’occupaient déjà d’une partie de ses attributions, Nouveau, proche de Fouquet, ayant commis quelques malversations. Après une période de vacance de trois ans au cours de laquelle Louvois s’impliqua de plus en plus dans la gestion des Postes, c’est naturellement que le roi finit par le nommer officiellement en décembre 1668. À cette époque, l’organisation du courrier était très complexe, avec des acteurs multiples et concurrents : la poste royale gérée directement par la surintendance, les maîtres des courriers qui exploitaient localement la poste par affermage ou encore les messagers des universités. En 1672, Louvois décida de réunifier ces différents services en créant la Ferme générale des postes. Elle fut confiée à un homme de paille qui représentait de puissantes compagnies de financiers qui se succédèrent à la tête de cette administration jusqu’à la Révolution. Moyennant un bail augmenté à chaque renouvellement (il passa de 1 à 1,4 million de livres entre 1672 et 1682), le fermier obtenait du roi le monopole d’exploitation des postes et put également racheter les droits des messageries royales et des universités. Le transport du courrier fonctionnait grâce à un système de relais qui fournissaient des chevaux frais ainsi que le gîte et le couvert, comme pour les voyageurs et les diligences. Bien qu’ayant délégué une bonne partie de la gestion, la surintendance veillait à ce que le courrier fonctionne correctement tout en limitant certains abus.
Comme dans l’armée, Louvois renforça la discipline des agents, la sûreté des transferts, normalisa les tarifs et réussit à diminuer les délais d’acheminement. De nouvelles lignes furent créées en direction du nord-est du royaume, axes stratégiques pour les relations avec l’étranger et pour le courrier militaire. Pour les liaisons avec les pays étrangers, le surintendant centralisa davantage les échanges à Paris et dut régulièrement négocier des traités, notamment avec les Thurn und Taxis qui s’occupaient des postes dans l’Empire et dans les Pays-Bas. Par sa position de carrefour en Europe de l’Ouest, la France assurait un important transit entre l’Angleterre, les Provinces-Unies, les Pays-Bas, l’Italie et l’Espagne. Même en temps de guerre, ces liaisons restaient généralement en service, même si Louvois pouvait en jouer pour faire pression sur les ennemis du royaume. Ayant également en charge la Guerre, Louvois créa des services postaux réservés aux besoins des armées. Ainsi, dans chaque armée, on trouvait désormais un commis des postes, provenant généralement de la Ferme des postes. Le plus souvent, ils utilisaient les routes habituelles du réseau postal, mais on pouvait également si nécessaire envoyer des courriers extraordinaires pour transmettre des nouvelles urgentes. Le service du courrier militaire comme celui de la Cour lorsque le roi venait à la tête de ses armées avait priorité sur le reste, ce qui pouvait amener à suspendre les lignes ordinaires. Pour faire passer les messages les plus sensibles et éviter que des informations vitales ne fussent interceptées, on utilisait des codes chiffrés qu’il fallait changer régulièrement, ou on recourait à des adresses et des prête-noms anodins.
Une autre marque de la gratitude du roi fut la nomination de Louvois, le 3 janvier 1671, comme chancelier de l’ordre du Saint-Esprit3. Cet ordre de chevalerie fondé par Henri III en 1578 était le plus prestigieux de la monarchie et récompensait la haute noblesse catholique. En plus du roi, qui en était le grand maître, il comprenait 100 personnes : 4 grands officiers (le chancelier, le prévôt maître des cérémonies, le grand trésorier et le greffier), 87 chevaliers et 9 ecclésiastiques. Tous recevaient le fameux cordon bleu et la broderie d’argent et touchaient une pension annuelle de 3 000 livres. Les grands officiers siégeaient au couvent des Grands-Augustins et percevaient des gages supplémentaires. Si cette nomination était une manière de rehausser le prestige de Louvois, autrement plus importante fut son entrée le 1er février 1672 au Conseil d’en haut, l’organe de décision le plus important de la monarchie. Devenant ministre à seulement trente ans4, il y rejoignit son père, Colbert et Pomponne. Cette promotion vint consacrer l’application du secrétaire d’État de la Guerre pour préparer la guerre de Hollande.
L’année suivante, Louvois reçut une nouvelle promotion en devenant le vicaire général de l’ordre de Saint-Lazare de Jérusalem et de Notre-Dame du Mont-Carmel5.






Les Le Tellier face aux Colbert :
entre rivalité et collaboration
L’histoire de l’affrontement entre les Colbert et les Le Tellier est depuis longtemps considérée comme un des principaux éléments structurants du gouvernement de Louis XIV à l’époque de son apogée. Si l’on suit J.-Chr. Petitfils, à l’âge du ministériat sous Richelieu et Mazarin aurait succédé celui de la rivalité des clans entre 1661 et 1691, la mort de Louvois ouvrant ensuite l’âge de la monarchie administrative6. La rivalité entre les Colbert et les Le Tellier doit cependant être relativisée et elle n’explique pas toute la vie politique de cette époque.
Les relations entre les deux clans avaient pourtant bien commencé, puisque de nombreux Colbert (Saint-Pouange, Villacerf, le Grand Colbert lui-même) avaient débuté leur carrière au service de Michel Le Tellier dans le département de la Guerre. Ce dernier ne se doutait pas qu’en « donnant » à Mazarin son commis Jean-Baptiste Colbert pour gérer son immense fortune en 1651, il allait mettre le pied à l’étrier au principal rival de sa famille. Colbert réussit en quelques années une ascension fulgurante. Après la mort de Mazarin en 1661, il fut le principal bénéficiaire du coup de force de Louis XIV et de l’éviction de Fouquet à la tête des Finances. Il entra alors au Conseil d’en haut et en profita pour cumuler les charges, puisqu’en plus du contrôle général des Finances, dont il devint le seul titulaire en 1665, il obtint du roi la surintendance des Bâtiments en 1664, puis les départements de la Maison du roi et de la Marine en 16697, auxquels étaient rattachés le Commerce, les Manufactures et les Haras. Louis XIV lui confia aussi la charge de grand trésorier des ordres du roi en 1665 et la gestion des Mines de France en 1670. Colbert empiétait largement sur les attributions du chancelier de France et peut être considéré comme le ministre le plus influent dans les années 1660. Ainsi, lorsque le chancelier Séguier mourut le 28 janvier 1672, Colbert réussit à s’opposer à la nomination de Michel Le Tellier qui convoitait la dignité. Le roi choisit alors un candidat de compromis en nommant Étienne III d’Aligre, fils d’un ancien chancelier et cousin germain de l’épouse de Le Tellier8.
Face à une telle montée en puissance, la prudence de Le Tellier et l’ascension de Louvois à la Guerre font un peu pâle figure jusqu’au début des années 1670, même si leur position restait très solide. Réservé, le père se garda de manifester sa rancœur à l’égard de son ancien protégé. Mais les Le Tellier, déjà installés au sommet de l’État depuis plus de vingt-cinq ans en 1670 (Michel était secrétaire d’État de la Guerre depuis 1643), considéraient très probablement les Colbert comme des parvenus à l’ambition sans limite. C’est ce que note Le Peletier, le confident de Le Tellier : « Jamais personne n’a su si bien que lui dissimuler l’ingratitude et l’infidélité, quoiqu’il n’ait pas laissé de les sentir très vivement9. » En fait, la grande différence entre Colbert et Louvois est que le premier s’était fait lui-même, alors que le second était un brillant héritier. Tandis que Michel Le Tellier était réservé et calme, cherchant à éviter les esclandres en public, son fils se montra rapidement plus sanguin, ce qui fit parfois monter le ton lorsqu’il s’adressait aux Colbert dans ses lettres ou même en présence du roi. Ainsi, lors d’une séance du Conseil en 1682, Le Tellier dut calmer les ardeurs de Colbert qui accusait son fils d’avoir dépensé trop d’argent pour la guerre.
Les sources de conflits étaient nombreuses. La plus courante était la nomination à des emplois, chaque clan cherchant à placer ses candidats auprès du roi. Le premier heurt se produisit en 1663, lorsque Colbert s’en prit aux irrégularités de gestion de l’intendant Louis Robert, client des Le Tellier, lorsqu’il était à l’armée d’Italie. En février 1665, il fit retirer l’intendance de Picardie à Honoré Courtin, un autre homme de confiance des Le Tellier10. Deux ans plus tard, le contrôleur général réussit à placer son frère Croissy comme conseiller d’État face au candidat du clan adverse, Olivier d’Ormesson. En 1668, Le Tellier eut sa revanche en obtenant pour son cousin Claude Le Peletier la charge de prévôt des marchands de Paris afin de limiter l’influence du lieutenant général de police La Reynie qui dépendait de Colbert11. On pourrait donner encore d’autres exemples pour des emplois plus secondaires. Les questions de préséance pouvaient également susciter des jalousies. C’est pourquoi le roi décida, en 1672, que le rang des secrétaires d’État serait fixé en fonction de la date de leur nomination ou de leur survivance, ce qui avantageait les Le Tellier, entrés en fonction plus tôt.
L’autre grande source de conflits vint des questions de financement, Colbert ne cessant de se plaindre au roi des dépenses excessives engendrées par les parades, les préparatifs puis les opérations militaires, notamment pendant la guerre de Hollande. C’est ainsi qu’est née chez les contemporains, puis dans l’historiographie classique, l’opposition entre un Colbert amoureux de la paix face aux Le Tellier belliqueux. Cette opposition, perçue par les contemporains mais fortement amplifiée au siècle des Lumières et par les historiens postérieurs, ne doit pas être exagérée. Rappelons tout d’abord qu’une bonne partie de la famille Colbert s’illustra au combat (il y eut quatre Colbert parvenus au grade de lieutenant général12), et ce bien plus que les Le Tellier. En fait, Colbert n’était pas par principe hostile aux guerres limitées et il approuva par exemple la guerre de Dévolution. De même, sa politique d’expansion navale et commerciale le poussa à soutenir l’entrée en guerre contre la Hollande. S’il rechignait parfois face aux dépenses astronomiques engendrées par le conflit, surtout lorsque celui-ci se généralisa à partir de 1674-1675, il soutint cependant l’effort de guerre et fournit l’argent nécessaire à la fois pour la marine qu’il supervisait et l’armée de terre dirigée par les Le Tellier (mais avait-il vraiment le choix ?). Ainsi, en 1674, il écrivait à l’intendant Marillac : « Je ne doute point que les généralités ne souffrent d’une aussi grande et forte guerre. Aussi, vous devrez être persuadé que tant que la prodigieuse dépense que le roi est obligé de faire durera, Sa Majesté non seulement ne peut soulager ses peuples, mais encore est obligée d’augmenter les impositions13. » Le ton est tout aussi dur à la fin de la guerre en 1677 : « Je ne doute pas que le quartier d’hiver ne soit à charge des peuples, mais dans l’état présent des affaires, il faut que les peuples souffrent quelque chose pour rendre les armes de Sa Majesté assez fortes pour contenir la guerre dans les pays soumis et empêcher qu’elle n’entre dans le royaume14. » Face aux contribuables récalcitrants, il n’hésita pas non plus à faire parfois appel aux troupes de Louvois, ce qui relativise fortement l’image d’un Colbert défenseur du petit peuple face aux appétits démesurés de la machine de guerre15.
En fait, loin d’être la place forte de la monarchie absolue que certains historiens ont voulu ériger, la toute-puissance du contrôleur général des Finances n’était qu’apparente et elle est aujourd’hui remise en cause16. Devant fournir l’argent nécessaire aux autres départements, et notamment à la Guerre et à la Marine, il ne pouvait guère influer sur le choix des dépenses et ce qui faisait la force d’un Colbert était surtout le fait qu’il cumulait avec les Finances d’autres départements. Lorsque Le Peletier, le successeur de Colbert, fut réduit au seul contrôle général, il joua un rôle très effacé et ne pesa pas beaucoup sur les décisions. En fait, Colbert comme Louvois cherchait à promouvoir la gloire du roi par une politique visant à assurer la prépondérance française en Europe à la fois sur le plan économique et militaire, mais aussi par le rayonnement artistique et culturel. Pour cela, ils convenaient tous deux que des dépenses importantes étaient nécessaires. Nous avons vu que Louvois s’efforçait également d’instaurer une culture du service dans laquelle l’économie des moyens était un principe fondamental. En fait, les tensions entre Colbert et Louvois sur les finances portaient plus sur les libertés que prenait parfois le second dans les provinces de son département en ne respectant pas les procédures qui devaient être actées par le Conseil royal des finances. Ainsi, Louvois réussissait à alimenter l’Extraordinaire des guerres sans avoir à passer par le Trésor royal. De même, les intendants des provinces frontalières avaient tendance à commettre certains abus en temps de guerre qui étaient couverts par leur supérieur17. Mais des contre-exemples existent. En 1676, à la tête de l’armée du Roussillon, le maréchal de Navailles voulait renforcer les fortifications locales en détournant les fonds destinés aux travaux du canal du Languedoc. Louvois refusa catégoriquement et prévint immédiatement Colbert18.
La concurrence était encore plus forte entre les départements de la Guerre et de la Marine, les Le Tellier ayant une vision plus continentale et purement militaire de la puissance française, tandis que les Colbert insistaient davantage sur le développement commercial, maritime et colonial. Au quotidien, les conflits pouvaient concerner les fonds ou les matières premières (fer, bois, pierre, tissus…) à attribuer pour la construction de forteresses, d’équipements militaires (vêtements, armes, canons…). Le statut particulier des troupes de marine créées par Colbert en 1669 était une autre source de tensions régulière, puisqu’en théorie elles dépendaient uniquement de la Marine, son département, lorsqu’elles étaient en mer, et du département de la Guerre lorsqu’elles restaient à terre. La concurrence était également vive à propos du recrutement, les officiers de l’armée et de la marine se disputant les mêmes soldats dans les provinces maritimes. Ces conflits plus ou moins structurels se prolongèrent au-delà du vivant de Colbert et de Louvois jusqu’au XVIIIe siècle19. Pendant la guerre de Hollande, la décision d’envoyer des secours aux Messinois révoltés contre leur maître espagnol, en 1674, suscita un conflit entre les Le Tellier, qui trouvaient cette expédition coûteuse et inutile, et Seignelay, qui estimait qu’il s’agissait d’une bonne diversion stratégique qui permettrait de mettre en valeur la Royale. Colbert, prudent dans un premier temps, finit par se rallier à son fils. Les Colbert profitèrent de la maladie de Louvois entre décembre 1674 et janvier 1675 pour convaincre le roi d’envoyer un grand corps expéditionnaire sous la direction de Vivonne. Si celui-ci ne réussit pas à conquérir la Sicile et dut être rapatrié en 1678, l’expédition permit toutefois à la marine française de s’illustrer face aux Hispano-Hollandais.
Au-delà de cette concurrence entre la terre et la mer, les deux clans avaient-ils une conception très différente pour la France ? Les historiens offrent des opinions divergentes à ce sujet. D’un côté, tout en critiquant le mythe d’un Colbert fils du peuple, ne devant son ascension qu’à son travail et son mérite, J.-Chr. Petitfils estime que les Colbert étaient favorables à une société plus ouverte, où la noblesse se tournerait vers le commerce et l’industrie comme en Angleterre. Face à eux, les Le Tellier se seraient montrés plus conservateurs, en s’appuyant sur une « noblesse militaire solidement organisée, fière de ses traditions ancestrales, mais mobilisant désormais toutes ses énergies au service du roi, une noblesse “à la prussienne” en quelque sorte20 ». Au contraire, Luc-Normand Tellier estime que les Colbert étaient adeptes d’un certain cloisonnement du commerce et de l’industrie par la réglementation et l’attribution de monopoles, ce qui les aurait amenés à préserver les privilèges et à se montrer relativement conservateurs, tandis que les Le Tellier cherchaient à décloisonner la société, pour l’ouvrir davantage au talent et au mérite et créer une France plus uniformisée. Tellier va même jusqu’à faire de Louvois une sorte de précurseur du libéralisme du XVIIIe siècle face au dirigisme économique de Colbert21 ! Il nous semble que cette opposition est artificielle et a été beaucoup trop exagérée a posteriori. La lutte des deux clans est davantage une lutte de personnes et de pouvoir qu’un combat idéologique. Tous deux cherchaient avant tout à rationaliser et améliorer l’efficacité d’un État qu’ils voulaient fort à l’intérieur comme à l’extérieur, sur les plans économique et militaire, en promouvant l’ordre et la discipline au service de la monarchie. Héritiers de familles bourgeoises récemment anoblies, aucun ne souhaitait crisper la société sur des privilèges ancestraux dont ils n’auraient jamais pu bénéficier. Mais leur mode de pensée n’était pas révolutionnaire et il n’était pas question pour eux de remettre en question l’Ancien Régime.
Enfin, n’oublions pas que les deux familles rivales eurent également de nombreuses occasions de collaborer et de s’envoyer des amabilités. Ainsi, Colbert et Louvois savaient à l’occasion faire bonne figure ou se féliciter pour des actions d’éclat, comme lorsque le premier félicita le second pour la prise de Maastricht, en 1673. Ils se rendirent également des petits services. Colbert modéra les tailles des paysans de Chaville, seigneurie appartenant à Louvois, tandis que ce dernier prêta à l’occasion de l’argent à Colbert et à Croissy. Louvois et Seignelay investirent tous deux dans l’armement d’un même navire corsaire22 !
Les rapports de force entre les deux clans s’équilibrèrent davantage au cours des années 1670, la guerre de Hollande étant l’occasion pour Louvois de montrer au roi l’étendue de ses talents, tandis que son père assurait ses arrières, lorsque Turenne chercha à obtenir le renvoi du secrétaire d’État de la Guerre à la fin de l’année 1673. Un signe de ce changement fut la nomination, le 27 octobre 1677, de Michel Le Tellier à la chancellerie, suite à la mort d’Aligre deux jours plus tôt. Cette fois, Colbert ne put contrer la promotion de son rival, qui convoitait cette dignité depuis longtemps. De son côté, Louvois était désormais officiellement le seul ministre de la Guerre. Peu de temps auparavant, dans la nuit du 15 au 16 octobre 1677, la mort de Clerville, le commissaire général des Fortifications, et la nomination à sa place de Vauban le 4 janvier 1678, peuvent être considérées comme une victoire des Le Tellier, dans la mesure où Clerville était un proche des Colbert et que Vauban était soutenu par Louvois. Cependant, en 1679, les Le Tellier ne purent empêcher la nomination de Croissy à la tête des Affaires étrangères.
Entre ces deux clans, on peut légitimement se poser la question des pouvoirs réels de Louis XIV, qui était encore relativement inexpérimenté dans les années 1660. Il faut tout d’abord écarter deux mythes opposés : d’un côté, celui d’un monarque absolu décidant de tout depuis son cabinet sans tenir compte de l’avis de ses conseillers ; de l’autre, celui d’une simple marionnette imbue de son pouvoir et de son ego, que les grands ministres comme Colbert et Louvois auraient manipulée à leur guise23. Louis XIV fut forcément influencé par les avis de ses ministres et conseillers qui maîtrisaient mieux que lui les dossiers dans les détails, pouvaient filtrer certaines informations et faire avancer leurs idées ou leurs intérêts personnels. Mais le roi ne fut jamais la dupe de ses ministres et c’est bien lui qui resta le seul maître à bord. Il tint constamment à rester bien informé par des canaux multiples, et quiconque aurait cherché à le tromper ou le trahir l’aurait payé cher. Il encourageait également ses collaborateurs à la franchise et n’a jamais sanctionné l’un d’eux pour lui avoir dit la vérité. Il souhaitait également maintenir un accès relativement libre à sa personne. D’ailleurs, tous ses ministres lui vouèrent une grande admiration et tous le servirent fidèlement et du mieux qu’ils pouvaient. Durant toute la période allant de 1661 à 1691, on estime habituellement que Louis XIV s’efforça de maintenir un certain équilibre entre les deux familles rivales, alternant les récompenses et les emplois pour les uns et les autres. S’il n’exacerba pas leurs tensions, ce rôle d’arbitre lui convenait, car il lui permettait de sauvegarder son autorité et de ne pas dépendre d’une personne trop influente, lui qui ne voulut jamais rétablir la fonction de premier ministre.






Louvois et le roi
Les relations entre Louvois et le Louis XIV furent complexes, mêlant la plus grande intimité, l’estime réciproque mais aussi des coups de colère et des conflits. Alors que Colbert ne parlait que du bien de l’État, Louvois ne connaissait que le roi dont il se réclamait perpétuellement et qu’il admirait sincèrement. L’âge favorisait les relations entre les deux hommes. Le ministre de la Guerre n’était le cadet du monarque que de trois ans, alors que Colbert avait dix-neuf ans de plus que lui. Rappelons que Le Tellier fit en sorte que le roi se considère comme son mentor, rôle qu’appréciait particulièrement Louis XIV, notamment avec les membres de sa famille. Les deux hommes avaient également la même manière de penser les choses rationnellement, froidement, après avoir rassemblé le maximum d’informations. Grands travailleurs, aimant aller jusque dans les moindres détails d’une affaire, ils appréciaient les tournées d’inspection. Spanheim y voit « quelque conformité même de génie ou d’humeur dans leurs inclinations24 ».
Louvois n’était pourtant pas le meilleur courtisan, ayant plus le culte de l’autorité royale que celui de la personne même du monarque. Bien que très respectueux, son ton était franc et beaucoup moins flatteur et précautionneux que celui de Colbert. En fait, Louvois voulait plaire au roi, mais ne savait pas toujours bien s’y prendre25. Or, Louis XIV aimait les louanges et voulait toujours avoir le dernier mot, comme le rappelle avec une certaine sévérité Saint-Simon : « La souplesse, la bassesse, l’air admirant, dépendant, rampant, plus que tout l’air de néant sinon par lui étaient les uniques voies de lui plaire. Pour peu qu’on s’en écartât, on n’y revenait plus et c’est ce qui acheva la ruine de Louvois26. » Des esclandres et des violentes discussions vinrent donc ponctuer leurs relations, sans pour autant que les deux hommes se fâchent pour de bon. D’après l’abbé de Choisy, Louvois aurait dit à ce propos : « Nous avons eu cent fois des disputes fort aigres. Je sortais du cabinet et le laissais fort en colère ; et le lendemain, quand il fallait travailler, il reprenait un air gracieux27. » Le conflit de la cense d’Heurtebise en 1676 laissa cependant quelques traces et, après cela, Louvois se montra plus prudent.
Luc-Normand Tellier a bien décrit la complexité des rapports entre Louvois et son maître, qui selon lui « atteignent une densité émotive et dramatique digne des plus grandes tragédies. Fouquet aura été pour Louis XIV un concurrent à écarter ; Colbert, un intendant de génie ; Le Tellier un conseiller vénéré, mais trop sage ; Pontchartrain et Chamillart, des exécutants appliqués. Seul Louvois en aura imposé à ce roi orgueilleux. Seul Louvois lui aura fait sentir ses propres limites, toucher la vraie complexité de l’exercice du pouvoir, percevoir la vanité de ses prétentions. Cela, Louis XIV ne le lui pardonnera jamais28 ». Il y a en effet un mélange étrange d’amour et de haine entre les deux hommes, qui se comportèrent parfois comme deux amants passionnés et même jaloux. Ainsi, Louvois fit tout pour n’avoir aucun rival dans l’esprit du roi, tandis que ce dernier lui faisait parfois quelques infidélités en favorisant un ministre ou un conseiller pour remettre en place un Louvois trop sûr de son pouvoir.
En fait, malgré ces différends, le roi appréciait le ton hautain et souvent cassant de Louvois, car il le faisait parler en maître. Jacques Roujon explique qu’il « se servait de lui pour faire peur, pour exécuter certaines besognes dont un monarque honnête homme ne se charge pas lui-même. La souplesse de Le Tellier convenait à un régime incertain ; la hauteur de Louvois accompagnait utilement la majesté triomphale de Louis XIV. Mais l’on sait que le roi tenait de fort court ses ministres et qu’un coup de caveçon les rappelait à l’humilité dès que leur orgueil le gênait personnellement. L’égoïsme royal, dans ces cas-là comme dans les autres, fonctionnait avec la régularité d’un appareil automatique et toujours pour le plus grand bien de l’État29 ». Louvois était d’une telle fidélité à l’égard de son maître que l’auteur va même jusqu’à le comparer à son chien, image a priori peu flatteuse mais appropriée : « Louvois est un chien, dans le sens du meilleur ami de l’homme, de l’homme-roi ; il surveille le bétail, écarte les voleurs, lève le gibier, rapporte les bêtes abattues, flatte les amis, mord les ennemis, craint son maître comme un dieu mais s’identifie avec lui, gronde souvent contre ses ordres et meurt d’un mauvais regard30. »
 
Modelé au contact du roi, en liaison permanente avec lui, Louvois se voulait son double dans la direction des affaires de l’État et de l’armée. Mais son rôle ne se limitait pas à cela, puisqu’il fut également dans l’intimité des amours et de la santé de Louis XIV. S’il ne fut pas un proche de La Vallière, contrairement à Colbert, et s’il se brouilla finalement avec Mme de Montespan au moment de l’affaire des Poisons, il fut au départ l’ami de Mme de Maintenon. Celle-ci travaillait d’ailleurs sous la direction du ministre et de sa femme, lorsqu’elle s’occupait de l’éducation des enfants du roi et de Mme de Montespan. Louvois fut un des rares témoins avec le père de La Chaise (le confesseur du roi), l’archevêque de Paris Harlay de Champvallon, Montchevreuil (proche de Mme de Maintenon) et le premier valet de chambre Bontemps à assister à son mariage secret avec Louis XIV dans la nuit du 9 au 10 octobre 1683. Par la suite, les relations du ministre avec l’épouse morganatique du roi se détériorèrent, Saint-Simon affirmant que l’origine de cette brouille aurait été l’opposition de Louvois au fait de rendre public le mariage de Louis XIV en 1686. Toujours est-il que le ministre garda ses distances avec elle, se montra réticent à parler des affaires de l’État en sa présence dans ses appartements comme le réclamait le roi. L’hostilité s’intensifia lorsque Mme de Maintenon soutint l’ascension de Seignelay. Elle recevait régulièrement chez elle les gendres de Colbert, Beauvillier et Chevreuse. Mais cette rancœur personnelle à l’égard de Louvois ne l’empêcha pas plus tard d’accorder son appui à Barbezieux lorsqu’il succéda à son père et de rester proche des autres membres de la famille Le Tellier.
Enfin, le roi fit entièrement confiance à Louvois en ce qui concerne ses problèmes de santé. C’est ainsi qu’il confia au secrétaire d’État de la Guerre le soin de préparer la douloureuse et ô combien délicate opération de sa fistule à l’anus le 18 novembre 1686. En principe, seulement six personnes étaient dans le secret : Monseigneur, Mme de Maintenon, le père de La Chaise, le premier médecin d’Aquin, le premier chirurgien Félix et Louvois. Lors de l’intervention chirurgicale, Louvois tint constamment la main du royal patient, tandis que Mme de Maintenon était le seul autre témoin autorisé, ce qui montre à nouveau la grande intimité du monarque avec son ministre. S’il ne joua pas le même rôle que Richelieu auprès de Louis XIII et ne fut jamais premier ministre, Louvois fut celui qui se rapprocha le plus de cette fonction et fut, plus que Colbert, un complice, voire un double de Louis XIV.






CHAPITRE 12
UN MINISTRE TOUT-PUISSANT
ET ENVAHISSANT


La rivalité avec les Colbert n’entama pas le crédit de Louvois, même si la fin de la guerre de Hollande aurait pu marquer un déclin de son influence en le laissant quelque peu désœuvré. La nomination de Croissy aux Affaires étrangères en 1679 rétablissait d’ailleurs un certain équilibre entre les Colbert et les Le Tellier au Conseil (deux contre deux). Pourtant, dans les années 1680 et jusqu’à sa mort en 1691, c’est bien Louvois qui devint le ministre prépondérant de Louis XIV. Les « Lézards » profitèrent en effet du déclin des Colbert, avec la mort de Jean-Baptiste en 1683, pour étendre leurs domaines de compétence et empiéter sur ceux des autres départements. Se pose alors la question de la cohérence et des limites des attributions entre les différents secrétaires d’État. Celles-ci étaient loin d’être clairement définies, même si on observe un certain progrès dans le découpage des départements. En fait, le roi avait tendance à nommer des hommes en fonction de leur mérite et du degré de confiance qu’il leur accordait plus qu’à respecter une logique administrative, ce qui lui permettait en outre de préserver son rôle d’arbitre en dernier recours. Louvois sut profiter de ce flou administratif pour empiéter notamment sur son collègue des Affaires étrangères et jouer un rôle majeur dans l’affaire des Poisons, le plus grand scandale de l’époque.





La prépondérance de Louvois dans les années 1680
Le 7 décembre 1681, marque de la confiance royale, Louvois obtint la survivance de sa charge pour son fils aîné Courtanvaux, ce qui ancrait un peu plus la direction de la Guerre dans la famille Le Tellier. La politique des Réunions, qui permit à la France d’annexer en pleine paix des places et territoires frontaliers, consacra de même le rôle prédominant de Louvois dans les affaires extérieures, même s’il dut collaborer avec Croissy. Pendant ce temps, l’influence de Colbert diminuait inexorablement, tout comme l’état de sa santé. Charles Perrault le confirme en affirmant : « Tandis qu’auparavant on le voyait se mettre au travail en se frottant les mains, il ne travailla plus qu’avec un air chagrin et même en soupirant. De facile qu’il était, il était devenu difficultueux ; et l’on n’expédia plus, à beaucoup près, autant d’affaires que dans les premières années de son administration1. »
Épuisé par sa tâche, Jean-Baptiste Colbert mourut à Paris le 6 septembre 1683 à l’âge de soixante-quatre ans. Cet événement modifia encore davantage l’équilibre des pouvoirs, remettant ainsi en cause la politique d’arbitrage menée jusque-là par le roi. Au lieu de nommer un nouveau membre du clan Colbert, Louis XIV décida de démembrer l’ensemble des charges possédées par l’ancien contrôleur général des Finances. Si le fils de Colbert, Seignelay, parvint à conserver la Marine et la Maison du roi, mais sans être ministre d’État, Louvois hérita de la surintendance des Bâtiments, des arts et manufactures, alors que l’autre fils de Colbert, d’Ormoy, dut se démettre de la survivance de cette charge. En 1683, Louvois était plus que jamais le ministre le plus important du temps, étant l’ordonnateur des deux grandes passions du roi, la guerre et les bâtiments, et ayant à gérer plus de la moitié du budget de l’État. Ce cumul de fonctions montre que le roi ne craignait pas l’influence de Louvois et qu’il privilégiait les liens d’homme à homme. Il n’hésitait pas à donner de nombreuses charges aux personnes qu’il jugeait les plus compétentes, même si cela allait parfois à l’encontre de la rationalité administrative. Néanmoins, Louvois ne fut jamais un premier ministre sans le titre. Louis XIV ne l’aurait jamais permis et le ministre de la Guerre savait, grâce aux conseils de son père, qu’il ne fallait nullement y prétendre s’il voulait garder la confiance du monarque.
Ce dernier poursuivit le démembrement des attributions de Colbert en confiant à un proche des Le Tellier, Claude Le Peletier, le contrôle général des Finances et en le nommant en même temps ministre d’État. Cette nomination suscita un bon jeu de mots qui circula à la Cour et qui fut repris par la princesse Palatine ou encore l’abbé de Choisy : « Le lézard avait écorché la couleuvre et la peau en était chez le pelletier2. » Ce choix en surprit plus d’un, y compris l’heureux bénéficiaire qui n’avait pas particulièrement recherché cet emploi. Il racontera lui-même dans ses Mémoires historiques : « Il [Colbert]  mourut promptement et malheureusement, Dieu voulut que j’entrasse dans sa place sans l’avoir ni prévu, ni désiré. Je ne savais autre chose en fait de finances, sinon que le ministère en était très important pour le bien de l’État et des particuliers3. » Saint-Simon explique que le roi souhaitait en finir avec la rivalité des deux clans, ce qui explique le choix de Le Peletier : « [Le roi] se souvenait toujours des embarras qu’il avait essuyés des divisions de MM. de Louvois et Colbert ; il en était à l’abri entre Louvois et [Le] Peletier4. » En fait, il faut surtout voir dans cette nomination l’influence subtile du chancelier Le Tellier qui, sans vanter excessivement les mérites de son protégé ni déprécier ceux de ses concurrents, réussit à persuader Louis XIV que Le Peletier serait le mieux à même de remplir la charge. Il utilisa la même tactique qu’au moment du choix de Pomponne en 1671. Comme l’explique Mathieu Stoll,
Le Tellier ne met jamais de prime abord en avant le nom de son véritable candidat, mais commence par commenter les qualités des autres impétrants, voire par les louer, afin d’amener Louis XIV à prendre parti. Sa longue pratique du roi lui permettait de jauger son degré d’adhésion envers les uns et les autres. Il brisait alors définitivement ceux que n’agréait pas le souverain, et instillait le doute quant aux capacités des autres, avant de présenter comme un recours son propre candidat5.

C’est ainsi que furent rejetées les candidatures de Bellefonds, Gourville et Pussort du fait de leur caractère, de leurs mauvaises relations avec Louvois ou des liens trop étroits de Gourville avec Condé.
Au Conseil d’en haut, Croissy se retrouvait donc le seul Colbert face à trois membres du clan Le Tellier : le chancelier, le ministre de la Guerre et Le Peletier. En 1684, les Le Tellier continuèrent à avancer leurs pions en plaçant Michel Le Peletier de Souzy, frère de Le Peletier, comme intendant des Finances à la place de Nicolas Desmarets, le neveu de Colbert, alors impliqué dans une affaire de prévarication, « l’affaire des quatre sols », qui l’obligea à s’exiler sur ses terres. En avril, Camille Le Tellier, le jeune fils de Louvois, fut nommé bibliothécaire du roi pour remplacer Jérôme Bignon et Louis Colbert. Enfin, dernière marque de faveur royale, le 26 octobre 1684, Courtanvaux obtint le rare privilège de monter dans le carrosse de Monseigneur.
Louis XIV n’accorda cependant jamais sa confiance totale aux Le Tellier, de même qu’il n’écarta jamais complètement les Colbert. On peut même penser que Louvois ne souhaitait pas l’élimination totale de ses vieux concurrents, dont il appréciait les compétences et avec qui il avait noué une vieille complicité. Camille Rousset estime même qu’en ayant affaibli ses rivaux à partir de 1683, Louvois finit par fragiliser son influence auprès du roi :
En écartant toute rivalité même apparente, il s’exposa. Louvois, agrandi par la mort de Colbert, ne vit pas combien cette mort lui était funeste, ni tout ce qu’il perdait à n’avoir plus de rival. […] Du jour où, Louvois demeurant seul en face de Louis XIV, il n’y eut plus d’autre avis que celui de Louvois, Louis XIV, étonné, voulut avoir le sien propre, et les discussions commencèrent. Habitué à tous les succès, Louvois se raidit ; habitué à tous les respects, Louis XIV s’indigna6.

C’est ainsi que les rapports finirent par se dégrader peu à peu entre le roi et son ministre. Mais les tensions n’apparurent que plus tard et, en 1683-1684, Louvois était au sommet de sa gloire.
D’ailleurs l’équilibre fut quelque peu rétabli l’année suivante avec la mort du vieux chancelier Le Tellier, peu de temps après la révocation de l’édit de Nantes. Âgé de quatre-vingt-trois ans et à la santé fragile depuis une maladie importante en septembre 1682, le père de Louvois fut à nouveau pris par une crise d’asthme le 11 octobre 1685, alors qu’il était dans sa résidence de Chaville. On le transporta à Paris, où Louvois revint précipitamment comme son frère l’archevêque de Reims. Les espoirs de guérison étant évanouis, Le Tellier reçut le viatique le 25 octobre et agonisa en bon chrétien. La tradition voulait qu’à la mort du chancelier, ses enfants aillent remettre les sceaux au roi. Le 29 octobre, ce dernier accepta de dispenser Louvois de cette tâche et confia ce rôle à Seignelay, ce qui était une nouvelle marque de respect à l’égard des Le Tellier. Le vieux chef de clan s’éteignit finalement le 30 octobre 1685, dans les bras de son fils. Il fut inhumé à l’église de Saint-Gervais dans un mausolée réalisé par Mansart. Pour le remplacer, le roi nomma Louis Boucherat, un conseiller au Conseil royal des finances de près de soixante-dix ans et sans grande ambition. Il ne pouvait donc faire de l’ombre à Louvois, contrairement aux autres candidats pressentis (le procureur général du Parlement Achille de Harlay, le premier président de Novion ou encore l’archevêque de Paris Harlay de Champvallon)7.
La principale opposition à Louvois venait de Seignelay, dont l’influence ne cessait de grandir et qui bénéficiait du soutien de Mme de Maintenon. Ambitieux, de caractère hautain et brusque, les deux hommes ne pouvaient que s’opposer. Seignelay montra son talent à la tête de la Marine en jouant le rôle principal lors du bombardement de Gênes en 1684. L’année suivante, signe du retour de faveur des Colbert, son beau-frère Beauvillier devint le chef du Conseil royal des finances. La même année, Seignelay reçut le roi en grande pompe dans son château de Sceaux, après la visite de Louis XIV chez Louvois à Meudon. Mais ce furent surtout les débuts difficiles de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, avec l’échec du ravage du Palatinat, qui portèrent un rude coup à la faveur de Louvois. Les mauvaises nouvelles s’enchaînèrent à l’automne 1689. En plus des revers militaires, le 20 septembre, Le Peletier démissionna du contrôle général des Finances au profit de Louis Phélypeaux de Pontchartrain. Faisant de plus en plus difficilement face à la pression qui l’obligeait à trouver sans cesse de nouveaux moyens pour financer l’effort de guerre, et ayant conscience de son faible poids politique, Le Peletier préféra abandonner sa charge. Mais le roi lui permit de rester au Conseil d’en haut. Le 25 septembre, Croissy obtenait la survivance de sa charge pour son fils Torcy. Enfin, le 1er octobre 1689, Seignelay était nommé ministre d’État. Cette ascension fut rapidement arrêtée par sa mort un an plus tard le 1er novembre 1690, alors qu’il n’avait que trente-neuf ans.
Il s’agissait d’un nouveau coup dur pour les Colbert qui perdaient leur principal représentant et ne purent préparer un successeur à la tête de la Marine. Après avoir examiné la candidature de Pierre Arnoul et d’Usson de Bonrepaus, le roi préféra nommer à sa tête le contrôleur général Pontchartrain, qui ne connaissait pourtant rien aux affaires maritimes. Louvois voulut profiter de ce coup du sort pour se remettre en selle. Il chercha même à réduire la Royale à une flotte minimale, dont l’objectif serait de défendre les côtes françaises. Louis XIV ne suivit évidemment pas son ministre de la Guerre dans cette voie, mais Louvois reçut une partie des attributions de Seignelay, puisqu’il récupéra la gestion des Haras et des Fortifications des places maritimes. Les Le Tellier semblaient à nouveau au sommet de leur puissance, d’autant que l’armée française renouait avec les succès au printemps 1691. Mais, comme son rival, Louvois mourut subitement le 16 juillet 1691.






Les empiétements du ministre de la Guerre sur la diplomatie
Sous Louis XIV, on imagine que la politique extérieure de la France était décidée avant tout par le secrétaire d’État des Affaires étrangères et au-delà par le Conseil d’en haut. Or, après l’action glorieuse d’Hugues de Lionne, le premier fut rarement un homme fort du gouvernement et son département fut l’objet de nombreux empiétements de la part des Colbert et surtout des Le Tellier. C’est ce qu’affirme d’ailleurs Saint-Simon : « Chacun des deux tendait toujours à embler [voler] la besogne d’autrui et c’est ce qui les avait rendus ennemis l’un de l’autre. Tous deux voulaient sous divers prétextes manier les affaires étrangères et tous deux s’en trouvaient également, sagement mais doucement repoussés8. »
Michel Le Tellier connaissait depuis longtemps Lionne avec qui il avait déjà collaboré pendant la Fronde. Ministre d’État depuis 1659, il se rapprocha encore du ministre de la Guerre après la disgrâce de Fouquet avec qui il était lié. Louvois n’eut pas les mêmes égards et, en 1670-1671, il commença à interférer en se mêlant des affaires des provinces françaises dépendant de son collègue. La mort de Lionne le 1er septembre 1671 ouvrit la question de sa succession. Âgé de vingt-cinq ans et manquant d’expérience, le fils de Lionne, Berny, qui avait pourtant la survivance de la charge, fut écarté par le roi. Voulant maintenir un certain équilibre à la tête du gouvernement, Louis XIV ne retint ni la candidature d’Honoré Courtin, défendue par les Le Tellier, ni celle de Colbert de Croissy, le frère de Colbert. C’est donc finalement un candidat de compromis qui fut choisi en la personne de Simon Arnauld de Pomponne, qui avait lui aussi une bonne connaissance de la diplomatie9. Ambassadeur depuis 1665, il avait notamment occupé le poste en Hollande, le futur adversaire de la France, entre février 1669 et juillet 1671. Il était également proche de Le Tellier qu’il avait servi en tant qu’intendant d’armée et dont l’appui lui avait permis de relancer sa carrière diplomatique après avoir soutenu Fouquet. En septembre 1671, il était en poste à Stockholm pour négocier le ralliement de la Suède à la coalition française contre les Provinces-Unies. Sa nomination comme secrétaire d’État des Affaires étrangères peut donc être perçue comme une victoire relative du clan Le Tellier, d’autant plus qu’en attendant son retour, Louvois fut nommé secrétaire d’État intérimaire des Affaires étrangères. Il assura cette fonction jusqu’en décembre 1671, son père prenant le relais jusqu’à l’arrivée de Pomponne en février 1672. Il s’agit d’une nouvelle marque de confiance de la part du roi, et cette nomination permit à Louvois de se familiariser avec les rouages de la diplomatie. Ce dernier en profita pour négocier une alliance militaire offensive avec l’Électeur de Cologne, dont les États devaient servir de base à l’invasion de la Hollande.
En avril 1672, Pomponne suivit Louis XIV en campagne avec Louvois10. Resté à Paris, Le Tellier joua alors le rôle à la fois d’un secrétaire d’État de la Guerre et des Affaires étrangères bis, tout en maintenant une correspondance des plus cordiales avec Pomponne. Les relations avec Louvois furent différentes, ce dernier se montrant plus sec et plus froid que son père. Les deux hommes se heurtèrent une première fois au sujet des propositions de paix généreuses faites par les Hollandais dès la fin du mois de mai 1672. Alors que Pomponne était prêt à les accepter, Louvois convainquit le roi de les rejeter et d’exiger davantage, ce qui entraîna la poursuite du conflit et fut une erreur pour la France. Tout au long de la guerre de Hollande, les contemporains ne cessent d’opposer la brutalité de Louvois à la douceur de Pomponne, que le premier considérait comme de la faiblesse. C’est ce qui se passa à nouveau en 1675, lorsque l’on s’interrogea sur l’opportunité de lancer une offensive dans le Milanais avec l’aide de la Savoie. Le ministre de la Guerre pensait que l’on pourrait contraindre la Savoie à collaborer avec la France, alors que Pomponne doutait du bon vouloir de Turin. Finalement, on suivit la voie de la prudence et on ne donna pas suite au projet.
Pendant toute cette période, Louvois entretint une correspondance parallèle avec de nombreux diplomates, en plus de ses propres réseaux de renseignement. De nombreuses questions l’amenaient à discuter avec des agents à l’étranger ou des diplomates : recrutement de troupes étrangères comme les Suisses, demande d’informations sur la force des armées des ennemis, affaires concernant le courrier et donc le surintendant des Postes… Le but était pour Louvois d’être mieux informé que le secrétaire d’État des Affaires étrangères pour pouvoir imposer ses idées au Conseil et au roi. Ce fut évidemment le cas avec Courtin, l’ambassadeur de France en Suède, qui ne manquait pas de se plaindre de Pomponne à Louvois. Le secrétaire d’État des Affaires étrangères l’ayant appris, cela fut une nouvelle occasion de friction. Louvois avait tendance à mépriser son collègue, comme en témoigne cette lettre à Courtin du 17 décembre 1673 : « Il y a déjà du temps que M. de Pomponne est travaillé de la maladie de vouloir faire sa charge et d’empêcher que personne ne s’en mêle, et, soit que son humeur appréhensive lui fasse craindre qu’il ne la fasse pas bien, ou qu’il lui revienne quelque chose de ce que l’on dit dans le public, il est devenu depuis quelque temps fort fâcheux sur cela11. » Le ministre préféra cependant calmer le jeu et conseilla à Courtin de faire profil bas. En fait, il ne chercha jamais à donner des ordres aux diplomates et il ne faut pas exagérer les tensions entre les deux hommes, qui réussirent à collaborer correctement. Rapidement, Louvois se rendit compte de la faiblesse de Pomponne, homme seul, sans réseau de clientèle et sans grande influence auprès de Louis XIV.
À la fin de la guerre de Hollande, le roi décida de renvoyer Pomponne, après que ce dernier eut tardé à apporter un courrier important venant de Bavière. Il ne s’agissait évidemment que d’un prétexte. De nombreux contemporains ont voulu voir dans cette disgrâce la main de Louvois et de Colbert. Il est vrai que les deux clans pouvaient trouver un intérêt à se débarrasser de Pomponne pour mettre à sa place un homme plus proche d’eux, autrement dit les candidats écartés en 1671. Mais le secrétaire d’État des Affaires étrangères n’était une menace pour aucune des deux familles. En fait, la douceur, la faiblesse et le sens de l’accommodement de Pomponne ne convenaient plus à un roi au sommet de son pouvoir en Europe et désirant mener une diplomatie plus agressive. En cela, Pomponne se révélait l’inverse de Louvois, et c’est ce qui causa finalement sa perte12.
Pour remplacer son ministre, Louis XIV nomma, non pas Honoré Courtin, mais Croissy, le frère de Colbert. Saint-Simon dresse de lui un portrait peu flatteur : « C’était un homme d’un esprit sage, mais médiocre, qu’il réparait par beaucoup d’application et de sens, et qu’il gâtait par l’humeur et la brutalité naturelle de sa famille. » Spanheim se montre plus nuancé, affirmant :
Il a naturellement de la droiture et de l’équité, et ainsi qu’il apporte ordinairement de bonnes intentions dans les affaires qui lui sont commises. Aussi a-t-il assez de routine et de lumière pour les démêler et pour y prendre le parti le plus sûr et le plus convenable. Quoique son génie ne soit pas des plus forts ni des plus élevés, il ne manque cependant ni de pénétration, ni de vues, ni d’application pour remplir le poste où il se trouve. Il s’exprime avec facilité et justesse quand il est dans son assiette naturelle […] à moins que la nature des affaires que l’on a à traiter avec lui, ou quelque autre prévention, ne lui fasse prendre quelques travers : ce qui lui arrive assez souvent, par le défaut du tempérament qui le rend sujet à s’emporter aisément et à ne garder pas alors tout le flegme et toute la modération qui serait requise dans un emploi pareil au sien : à quoi se joint le penchant qu’il a à prendre les affaires avec trop de hauteur et sans ménager assez ce qu’il en dit, ni les personnes avec qui il en parle […]. C’est cette même conduite qui le rend difficile à traiter d’affaires qu’il ne croit pas conformes au gré de son roi et aux intérêts de son royaume13.

Expérimenté mais sans génie, Croissy semblait l’homme de la situation, sa nomination permettant au roi de rétablir l’équilibre au profit des Colbert dont l’influence déclinait. Si ce choix déçut les Le Tellier, ces derniers surent s’en accommoder et collaborer sans encombre avec un homme qui avait travaillé auparavant pour eux comme intendant d’armée. En fait, Croissy ne fut jamais inféodé à son frère et il servit davantage de liaison entre les deux clans. Comme avec Pomponne, Louvois continua à s’informer sur l’étranger en contournant ou en passant lui aussi par le réseau diplomatique du secrétaire d’État des Affaires étrangères. L’application des clauses du traité de Nimègue, puis la politique des Réunions furent l’occasion pour le ministre de la Guerre de collaborer avec Croissy, d’autant plus que les provinces frontalières que l’on voulait agrandir dépendaient presque toutes du département de la Guerre. Mais Louvois outrepassa ses attributions en menant une politique étrangère parallèle, visant notamment à vassaliser la Savoie dans les années 168014.
Enfin, au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, en juillet-août 1688, Louvois utilisa les services de Chamlay pour négocier secrètement un accord avec le pape à propos de la nomination du cardinal de Fürstenberg comme archevêque de Cologne. Le candidat de la France devait faire face à la concurrence du jeune Joseph-Clément de Bavière, qui avait le soutien du pape, alors en conflit avec Louis XIV à propos de la régale. Mais la diplomatie « agressive » et parallèle de Chamlay n’obtint aucun résultat, l’échec de cette mission entraînant finalement la décision d’entrée en guerre de la France15. Quant à Croissy, il ne s’offusqua guère de ces empiétements de son collègue de la Guerre, n’osant contrecarrer ouvertement un ministre devenu prépondérant.






Une affaire sensible : les Poisons
Un autre exemple de l’influence envahissante de Louvois dans les affaires de l’État fut le rôle majeur qu’il joua dans le scandale des Poisons. Le ministre s’était déjà occupé d’affaires sensibles, puisque c’est lui qui supervisa attentivement, de 1665 à 1680, la détention de Fouquet à Pignerol, geôle qui accueillit également deux autres prisonniers célèbres : le comte de Lauzun de 1671 à 1681 et le mystérieux Masque de fer16. Mais le dossier des Poisons fut encore plus important et eut un retentissement énorme à la Cour.
Le rôle du ministre dans cette histoire est relativement trouble et, aujourd’hui encore, il reste difficile de faire toute la lumière sur son implication, d’autant plus qu’une grande partie des pièces de l’instruction a été détruite par le roi lui-même en 170917. L’affaire commença dans un contexte où la crainte de l’empoisonnement était réelle depuis le début des années 1670. En 1673, la marquise de Brinvilliers avait été condamnée à mort par contumace pour avoir empoisonné ses deux frères et son père. Mais ce n’est qu’en mars 1676 qu’elle fut arrêtée sur les ordres de Louvois aux Pays-Bas en partie occupés par les armées françaises. Après un procès, elle fut finalement exécutée le 17 juillet 1676. L’année suivante, le ministre de la Guerre demanda au lieutenant général de police de Paris, La Reynie, de poursuivre des enquêtes à propos de complots contre le roi et d’alchimistes. Suite à des dénonciations, La Reynie arrêta en 1678 de nouveaux complices de la Brinvilliers, les devineresses et sorcières la Bosse et la Vigoureux, puis en 1679 la Voisin (ou Monvoisin) et le prêtre interdit Le Sage. Ces derniers fournissaient à une grande partie de la bonne société du temps des horoscopes, des philtres d’amour, des poisons et se livraient à des messes occultes, à la magie noire et à d’autres maléfices. Plus leur interrogatoire avançait, plus ces charlatans avouaient des délits et crimes commis, livraient de noms de complices, mais aussi de grands personnages ayant recours à leurs services. La Voisin et ses compères comprirent rapidement qu’en s’accusant les uns et les autres, en complexifiant les choses et surtout en impliquant des membres importants de la Cour, non seulement ils gagnaient du temps, ce qui prolongeait leur espérance de vie, mais ils pouvaient même espérer voir l’affaire étouffée pour éviter le scandale.
La Reynie aurait normalement dû rendre compte à Colbert, qui était son supérieur hiérarchique en tant que secrétaire d’État de la Maison du roi en charge de la police de la capitale. Pourtant, il informa en priorité Louvois avec qui il était proche et il fut même parfois directement en rapport avec le roi. Dans cette affaire sensible, Louis XIV fit en fait davantage confiance à son ministre de la Guerre qu’à Colbert. Au départ, Louvois n’accorda guère de crédit aux révélations de ces charlatans. Mais lorsque des noms connus et respectés apparurent dans les interrogatoires, le ministre s’y intéressa de plus en plus près. Le roi se résolut à faire toute la lumière sur cette troublante affaire en confiant le 10 avril 1679 l’instruction à une « chambre ardente » qui devait rendre ses jugements à huis clos pour ne pas effrayer le public et ne pas entacher certaines réputations. Cette cour de justice exceptionnelle était présidée par Louis Boucherat, futur chancelier, et était largement noyautée par Louvois qui réussit à placer comme procureurs ses protégés : La Reynie, Claude Bazin de Bezons et Louis Robert. D’avril 1679 au 21 juillet 1682, la chambre ardente de l’Arsenal tint 210 audiences, interrogea 442 accusés, emprisonna 218 personnes, en fit exécuter 34, en condamna 5 aux galères et 23 autres au bannissement. Des noms prestigieux furent compromis dans l’affaire : deux nièces de Mazarin, Olympe Mancini, devenue comtesse de Soissons, et Marie Mancini, duchesse de Bouillon, la vicomtesse de Polignac, la comtesse du Roure, la marquise d’Alluye ou encore le maréchal-duc de Luxembourg et le marquis de Feuquières.
Il semble que Louvois se soit particulièrement intéressé à la comtesse de Soissons et au duc de Luxembourg. La Cour accusa le ministre d’avoir poursuivi de sa haine la première pour se venger du fait qu’elle avait dédaigné les offres de mariage pour son fils avec la fille de Louvois. Ce dernier profita alors des accusations de la Voisin – elle affirmait que la comtesse avait désiré se débarrasser de Mlle de La Vallière ou du roi en personne – pour inciter en janvier 1680 La Reynie, Bezons et, au-delà, Louis XIV à l’arrêter. Le roi se montra clément et prévint son ancien amour de jeunesse qu’elle allait être embastillée. La nièce de Mazarin préféra alors s’exiler avec sa complice la marquise d’Alluye. Louvois chercha bien à les arrêter, mais elles réussirent à se réfugier dans les Pays-Bas, puis à errer de cour en cour en Allemagne, en Italie et en Espagne, où leur réputation comme leur culpabilité restèrent douteuses. La comtesse de Soissons eut cependant l’occasion de se venger de la France, puisque son fils, le prince Eugène de Savoie, devint un des brillants généraux qui luttèrent contre Louis XIV pendant la guerre de Succession d’Espagne18.
Plusieurs contemporains (le marquis de La Fare, Villars) et historiens (Fr. Bluche, J.-Chr. Petitfils19) estiment que le secrétaire d’État de la Guerre profita de cette sombre affaire des Poisons pour l’instrumentaliser et gêner ses adversaires politiques, comme l’avait fait avant lui Colbert lors du procès Fouquet. Parmi les accusés, on trouve de nombreux proches du clan Colbert et de Turenne, et les relations de Louvois avec Luxembourg, pourtant bonnes au départ, s’étaient refroidies depuis la fin de la guerre de Hollande. Suite à son échec à secourir Philippsbourg en 1676 et à certaines incompréhensions lors des campagnes de 1677 et surtout de 1678, le maréchal de France s’était rapproché du clan Colbert. Même si A. Corvisier et L.-N. Tellier estiment que Louvois soutint constamment Luxembourg tout en étant persuadé de sa culpabilité20, la majorité des historiens considèrent au contraire qu’il profita des révélations liées à l’affaire des Poisons pour noircir son ancien protégé. Il est vrai qu’en septembre 1679, le ministre vint lui-même interroger Le Sage dans sa prison au château de Vincennes et qu’il le poussa à la délation en échange d’une remise de peine. Étonné, car il pensait que Louvois était l’ami de Luxembourg, le prisonnier proféra de nouvelles accusations contre le maréchal, affirmant que ce dernier souhaitait la mort de sa femme et du maréchal de Créqui, des succès militaires et le mariage de son fils avec la fille de Louvois.
Dès lors, de manière sincère ou opportuniste, le ministre fut persuadé de la culpabilité de Luxembourg. Au début de janvier 1680, un nouvel épisode peut susciter des interprétations diverses. Louvois informa personnellement Luxembourg des accusations qui pesaient sur lui, lui conseillant de quitter le royaume pour éviter l’humiliation d’un procès et son emprisonnement. À cette occasion, le ministre agit-il en ami ou tendit-il un piège au maréchal pour le discréditer auprès du roi ? Quoi qu’il en soit, quelques jours plus tard, Luxembourg préféra se livrer et se faire emprisonner à la Bastille pour prouver son innocence. Après quatre mois d’une dure détention et d’interrogatoires, le duc fut libéré en mai 1680 faute de preuves, mais sans être pour autant innocenté. Le roi, ayant encore quelques doutes à son sujet, lui demanda de s’exiler sur ses terres pendant un an. Louvois écrivit au maréchal pour lui témoigner sa sympathie et son affliction d’une telle décision, mais là encore on peut douter de la sincérité de sa lettre. Il n’y eut cependant jamais rupture entre les deux hommes et il est difficile de savoir si le ministre s’efforça ensuite d’obtenir le rappel de Luxembourg à la tête d’une armée avant 1689-169021.
L’intervention de Louvois au sujet des autres inculpés fut beaucoup moins active. Il se limita généralement à rendre compte au roi de l’évolution de l’enquête en transmettant les informations provenant de La Reynie. Mais il pouvait influencer la vision du roi sur cette affaire et donc orienter quelque peu ses décisions. Ce fut surtout pour lui une occasion de se rendre indispensable auprès de Louis XIV, dans un contexte de paix qui ne lui était pas forcément propice. L’affaire prit une nouvelle ampleur lorsque le nom de Mme de Montespan fut cité par plusieurs accusés, qui affirmèrent qu’elle avait été en contact avec la Voisin, dont elle avait obtenu des aphrodisiaques, des horoscopes et, plus grave – mais aussi plus invraisemblable –, des poisons qui auraient visé sa rivale Mlle de Fontanges ou le roi lui-même. Louvois et La Reynie ne firent d’abord rien pour arrêter ces accusations. Mais Louis XIV ne pouvait accepter de voir sa maîtresse et surtout la mère de ses enfants légitimés compromise dans un tel scandale. Le 1er octobre 1680, il fit suspendre le procès et chargea Louvois de s’occuper discrètement et plus personnellement de l’interrogatoire de Mlle des Œillets, la demoiselle de compagnie de Mme de Montespan. La demoiselle étant de plus en plus compromise, le ministre, obéissant à des consignes venant très probablement du roi, ordonna tout d’un coup qu’on arrêtât immédiatement les poursuites contre elle. Louis XIV demanda également à Colbert, proche des Mortemart et de Mme de Montespan, de revoir le dossier et de préparer la défense de cette dernière.
La Reynie restait persuadé de la culpabilité de la maîtresse du roi. Pendant quatre jours, il défendit son point de vue devant Colbert, Louvois et Boucherat, et, en mai 1681, on finit par décider de reprendre le procès, sous la réserve que toutes les pièces concernant Mme de Montespan ne fussent pas traitées par la chambre ardente. Pour terminer l’affaire, on emprisonna par lettre de cachet les suspects les plus impliqués avec la maîtresse du roi, ce qui leur permit d’échapper à la mort. Louvois les fit ensuite enfermer dans plusieurs forteresses, où ils avaient interdiction formelle de communiquer avec l’extérieur. La chambre acheva son travail en juillet 1682. Ainsi, dans cette affaire, Louvois se révèle bien le « factotum des choses secrètes » du roi, selon l’expression de Michelet.
 






CHAPITRE 13
LE CHEF DE FAMILLE


Si le rôle de Louvois en tant que ministre de la Guerre est généralement bien connu, les contemporains insistant sur ses capacités de travail, ses talents d’organisateur ou son caractère difficile et impérieux, l’homme privé est en revanche plus secret. L’emploi du temps chargé du ministre ne lui laissait guère de temps pour se consacrer aux loisirs et à la vie familiale, d’autant plus qu’il avait la réputation de faire peu d’efforts pour être bien vu de la Cour. Toutefois, il fut un mari volage et, suivant l’exemple de son père, il accorda une grande importance à l’éducation de ses enfants, avec le souci de les établir dans de hautes fonctions et de les marier à des familles de la bonne société pour intégrer les Le Tellier à la plus haute aristocratie. On peut alors se demander si Louvois se montra aussi autoritaire avec les membres de sa propre famille qu’avec ses collaborateurs ou si, dans l’intimité, il se révéla comme un homme plus sensible et plus doux.





Louvois intime
Louvois était un homme vigoureux, de taille moyenne, avec un regard vif et une mâchoire serrée. Comme nombre de ses contemporains, il aimait la bonne chère et les exercices physiques, notamment la chasse et l’équitation. Sa santé était néanmoins fragile. Il souffrait très souvent de fièvres, parfois violentes, comme à la fin de l’année 1674 où il ne put travailler du mois d’octobre jusqu’en décembre. Une mauvaise chute de cheval en août 1679 lui brisa la jambe. Celle-ci ne se remit jamais complètement ce qui l’obligea à limiter ses activités physiques et le rendit légèrement boiteux. Sur les conseils de ses médecins, en mai-juin 1680, il dut s’absenter de la capitale pour prendre les eaux à Barèges dans les Pyrénées. Mais sur les vingt-trois jours où il resta en Roussillon, il n’en passa cependant que dix en cure et les treize autres furent consacrés à des inspections de places fortes ! Il effectua également plusieurs séjours pour prendre les eaux à Forges en Haute-Normandie, comme en juillet 1688. Plus sédentaire, il diminua ses voyages. Alors qu’il était sur les routes un jour sur cinq avant 1679, il ne le fut plus qu’un jour sur dix de 1679 à 1684 et un jour sur dix-sept de 1684 à 16911. Louvois prit donc de l’embonpoint, ce que l’on constate sur les différents portraits, alors qu’il restreignit pourtant son appétit en soupant très rarement. En revanche, il appréciait particulièrement le thé et le café, ce qui lui permettait de maintenir sa formidable ardeur au travail et son activité débordante. Limitant ses loisirs comme la chasse et appréciant très peu le jeu, à l’exception peut-être du trictrac, Louvois fut un bourreau de travail qui ne prit quasiment aucun congé. Comme d’autres ministres de son temps – Seignelay ou son fils Barbezieux –, il finit par s’épuiser à la tâche.
Il n’était guère sensible à la littérature. Ainsi, alors qu’il entretenait une correspondance amicale avec Mme de La Fayette, il ne se montra guère intéressé par ses œuvres. À son frère qui lui avait envoyé un exemplaire de La Princesse de Clèves au début de l’année 1678, il répondit : « J’aurai de la peine à vous en donner mon sentiment, les occupations que j’ai ici ne me laissant pas la liberté de donner attention à de pareilles choses2. » En fait, alors qu’il savait parfois manier le beau langage et qu’il avait reçu une éducation d’un bon niveau au collège de Clermont, Louvois, contrairement à Colbert ne se préoccupait pas de passer pour un ami des arts et des lettres. Il avait même tendance à surjouer son personnage d’homme bourru délaissant ostensiblement les questions littéraires ou trop abstraites. On met souvent en avant la dureté et la brutalité de son caractère. Mais Louvois était aussi sensible et même émotif, capable de pleurer, de se laisser gagner par le désespoir quand il se croyait désavoué par le roi ou inversement de rire et plaisanter avec ses amis, mais aussi avec Louis XIV. Peu habile pour parler en public ou pour argumenter, il préférait les discussions en tête à tête et avait parfois tendance à s’obstiner. L’abbé de Choisy donnait le portrait suivant de lui :
Il promettait beaucoup, et tenait peu ; timide dans les affaires de sa famille, courageux et même entreprenant dans celles de l’État ; génie médiocre, vues bornées ; peu propre à tenir les premières places, où il payait souvent de discrétion, mais assez ferme à suivre un plan quand une fois il avait aidé à le former ; incapable d’en être détourné par ses passions, dont il était toujours le maître ; régulier et civil dans le commerce de la vie, où il ne jetait jamais que des fleurs (c’était aussi tout ce qu’on pouvait espérer de son amitié), mais ennemi dangereux, cherchant l’occasion de frapper celui qui l’avait offensé, et frappant toujours en secret, par la peur de se faire des ennemis, qu’il ne méprisait pas, quelque petits qu’ils fussent. Il ne laissait pas de sentir les obligations de son emploi et les devoirs de sa religion, auxquels il a toujours été fidèle3.

Louvois vouait à ses parents une grande admiration et avait pour eux le plus grand respect. Il prit toujours soin de leur santé. Même si ses relations furent parfois houleuses avec son père dans sa jeunesse, il ne lui en tint jamais rigueur. Il était parfaitement conscient de ce qu’avait fait ce dernier pour sa carrière et pour le sortir de certains mauvais pas. Par conséquent, il lui fut ensuite constamment reconnaissant et dévoué et lui témoigna une grande affection, le laissant diriger le clan Le Tellier jusqu’à sa mort.
Le 19 mars 1662, il avait épousé Anne de Souvré, réalisant en cette occasion une belle alliance. Considérée comme peu intelligente par Mme de Sévigné, Mme de Louvois fut pour son mari une épouse modèle, belle, honnête, pieuse, pleine de bon sens et de patience et sachant recevoir. Saint-Simon la décrit ainsi : « Elle avait la plus grande mine du monde, la plus belle et la plus grande taille ; une brune avec de la beauté ; peu d’esprit, mais un sens qui demeura étouffé pendant son mariage, quoiqu’il ne se puisse rien ajouter à la considération que Louvois eut toujours pour elle et pour tout ce qui lui appartenait4. » Au contraire de son père, le ministre de la Guerre « se conduisit avec Anne de Souvré à peu près comme Louis XIV avec Marie-Thérèse : il la respecta de tout son cœur et la trompa continuellement5 ». En effet, même s’il veilla toujours à ce que son épouse reçoive la considération qu’elle méritait, il ne put s’empêcher de la tromper. Galant et coquet, Louvois aimait les femmes et Primi Visconti raconte qu’il avait d’ailleurs « pris à ses gages un poète qui lui faisait des lettres d’amour assez bien tournées6 ». Utilisant le maréchal général des logis Langlée comme pourvoyeur de jeunes demoiselles, Louvois se montrait parfois graveleux dans sa correspondance avec ses proches, comme avec le duc de Luxembourg ou Le Peletier de Souzy. On a prêté au ministre de très nombreuses aventures galantes avec Mme de La Baume, la mère du maréchal de Tallard, avec Mme d’Émery, ou encore avec la marquise d’Humières, qui aurait ainsi permis à son mari d’obtenir son bâton de maréchal en 1668. Parmi ces conquêtes, trois maîtresses surent retenir son cœur plus longtemps et firent davantage de bruit dans le public.
La première fut Sidonia de Lenoncourt, qui avait épousé à seize ans le marquis de Courcelles, que Louvois avait aidé à devenir lieutenant général d’artillerie pour l’Ile-de-France. L’année suivante, la séduisante jeune femme devint la favorite de Louvois. Mais, rapidement, la marquise se lassa d’un homme peu disponible et se prit un nouvel amant, le jeune Villeroy, cousin de Louvois. Avec l’aide de son mari, le ministre se vengea en la faisant cloîtrer au couvent des filles de Sainte-Marie, rue Saint-Antoine à Paris. Mais Mme de Courcelles obtint un adoucissement de sa peine, fut transférée à l’abbaye de Chelles, où Louvois continua à lui rendre visite tandis que son mari, qui commandait en Flandre, dut rester en poste jusqu’en juin 1668. Lassé par les frasques de sa maîtresse, Louvois finit par rompre et séduisit ensuite l’épouse du premier commis des bureaux de la Guerre, Mme du Fresnoy, qui était réputée la plus belle femme de son temps. Dans une lettre à sa fille du 29 janvier 1672, Mme de Sévigné disait d’elle : « c’est une nymphe ; c’est une divinité » et Mme de Coulanges qui l’avait reçue à dîner affirmait qu’elle avait immédiatement ébloui M. de La Rochefoucauld7. Mme du Fresnoy profita de l’appui de Louvois pour obtenir la charge de dame du lit de la reine en 16738. Enfin, la troisième élue fut Madeleine de Montmorency-Laval, cousine issue de germain d’Anne de Souvré l’épouse de Louvois. La même année que ce dernier, elle s’était mariée avec le marquis de Rochefort, un militaire proche des Le Tellier, qui firent le maximum pour promouvoir sa carrière. Ces derniers lui obtinrent la charge de capitaine des gardes du corps, de gouverneur de Lorraine et, enfin, la dignité de maréchal de France en 1675. Après la mort de ce dernier à Nancy en 1676, Louvois s’occupa de sa jeune veuve et de sa famille et fit d’elle sa maîtresse jusqu’à sa mort en 1691. Saint-Simon décrit la maréchale de Rochefort ainsi : « Elle était belle, encore plus piquante, toute faite pour la cour, pour les galanteries, pour les intrigues ; l’esprit du monde à force d’en être, peu ou point d’ailleurs, et toute la bassesse nécessaire pour être de tout en quelque sorte que ce fût. M. de Louvois la trouva fort à son gré, et elle s’accommoda fort de sa bourse et de figurer par cette intimité9. » Curieusement, le ministre de la Guerre réussit toujours à entretenir de bonnes relations avec les maris trompés, ces derniers appartenant généralement à la clientèle Le Tellier et profitant en retour d’un avancement appréciable…






Un père attentif, mais strict
De son mariage avec Anne de Souvré, Louvois eut six enfants : Michel-François, marquis de Courtanvaux, né le 15 mai 1663 ; Madeleine-Charlotte, née le 23 juin 1665 ; Louis-Nicolas, marquis de Souvré, né le 23 janvier 1667 ; Louis-François-Marie, futur marquis de Barbezieux, né le 3 juin 1668 ; Camille, né le 11 avril 1675 ; et enfin Marguerite, née le 14 juillet 1678. Une autre fille naquit, mais elle mourut en bas âge. Comme Michel Le Tellier, le ministre se montra un père attentionné et rigoureux pour ses enfants, mais peut-être un peu plus exigeant qu’on ne l’avait été avec lui. Comme leur père, ses quatre fils firent leurs études au collège de Clermont, devenu en 1682 le collège Louis-le-Grand. Mais Louvois ne demandait pour eux aucun passe-droit, comme en témoigne cette lettre au principal du collège : « Vous savez bien que je ne vous importune point pour des distinctions pour mes enfants, et qu’au contraire je désire qu’ils servent d’exemple en tout10. » Louvois chargea le père Bourdaloue, qui avait fait ses études en même temps que lui, de surveiller la conduite de ses enfants. Le précepteur commun aux quatre fils de Louvois, M. de Crey, informait le ministre quotidiennement de leurs progrès. Il ne devait souffrir aucune complaisance pour eux, afin de corriger leurs faiblesses. Ainsi, le 17 mai 1683, Louvois exigea de son fils Camille qu’il demande pardon publiquement à un élève qu’il avait frappé11 et, un peu plus tard, il était prêt à venir corriger en personne le mauvais élève récalcitrant, pourtant âgé de huit ans. Malgré un emploi du temps très chargé, le ministre consacra beaucoup de temps à ses enfants, comme en témoignent ses interventions auprès du principal du collège, ses nombreuses lettres adressées aux pères enseignants ou ses courtes visites à ses fils. Comme son père, il savait aussi se montrer affectueux, ce qui était plus rare à cette époque.
 
Comme pour lui, Louvois espérait que son fils aîné récupérerait sa charge de secrétaire d’État de la Guerre. Le 5 décembre 1681, cela était en bonne voie, puisque le roi lui accorda la survivance de sa charge pour Courtanvaux, âgé de dix-huit ans. Pour compléter sa formation, Louvois l’envoya en voyage pour inspecter pendant sept mois les fortifications du nord et de l’est de la France, sous la direction de l’ingénieur Lalonde, de son gouverneur, M. d’Hinneville, et du premier commis des bureaux de la Guerre, le marquis de Villacerf. Ces voyages d’initiation étaient typiques de l’éducation des grands commis. Colbert avait fait de même avec Seignelay, comme plus tard Louis de Pontchartrain avec son fils Jérôme ou encore Croissy avec son fils Torcy. Là encore, les consignes étaient claires : hors de question de favoriser l’héritier par de meilleurs logements, des transports en carrosses ou des cadeaux. Au contraire, le fils de Louvois devait se faire aimer de tous et ne pas se montrer méprisant ou hautain. Sur ce dernier point, paradoxalement, il ne devait donc pas suivre l’exemple de son père ! Il devait également faire un compte rendu précis de son périple, soigner son écriture et prouver ainsi à Louvois qu’il serait capable de lui succéder. S’il savait à l’occasion le féliciter, le plus souvent le ministre se révélait un père exigeant qui s’inquiétait du manque d’application et de rigueur de son fils. Courtanvaux ne se montra pas à la hauteur des espérances de Louvois, qui lui reprochait sa négligence, son habitude de trop parler, son peu d’intérêt pour les langues ou encore l’obscurité de son écriture et de son style. Le 27 juillet 1682, Louvois lui reprochait par exemple son peu d’application à apprendre l’allemand :
À l’égard de votre allemand, il est fort mauvais. J’ai vu une infinité de ratures et je connais ce que vous valez, ce qui ne peut venir que d’une inapplication. Je suis extrêmement las de voir tous les huit jours de nouvelles marques. Vous avez d’autant plus d’intérêt de vous appliquer à apprendre cette langue que vous ne reviendrez point auprès de moi que vous ne la sachiez comme le français12.

Deux mois plus tard, c’est l’orthographe déplorable de Courtanvaux qui était pointée du doigt :
Il ne me vient pas de bonnes relations de votre application à parler allemand et votre orthographe est de plus en plus mauvaise. N’étant pas supportable de voir qu’à l’âge que vous avez, vous ne sachiez pas que palissade ne s’écrit pas avec un c, ni que florin ne s’écrit par un en et Claude par un Clo13.

On retrouve la même attitude de la part de Colbert à l’égard de son fils cadet, le marquis d’Ormoy. Loin de s’amender, Courtanvaux faisait preuve de trop de légèreté et manquait d’esprit, ce qui lui valut cette description acerbe de Saint-Simon :
Courtanvaux était un fort petit homme obscurément débauché avec une voix ridicule, qui avait peu ou mal servi, avare et taquin et, quoique modeste et respectueux, fort colère et peu maître de soi quand il se capriçait : en tout un fort sot homme et traité comme tel14.

Ayant des doutes de plus en plus importants concernant les qualités et la capacité de son fils aîné à lui succéder dignement à la tête de la Guerre, Louvois était dans une position délicate et s’inquiétait pour l’avenir des Le Tellier auprès de Louis XIV. C’est alors qu’il songea à transférer la survivance de sa charge à son troisième fils, Barbezieux, qui semblait plus à même de remplir cette fonction. L’automne 1685, il fit passer un test à ses deux fils en les envoyant tous deux inspecter les places frontières du nord et de l’est du royaume pendant deux mois et demi. Plus expérimenté que son cadet, Courtanvaux se montra pourtant une fois de plus des plus négligent, tandis que Barbezieux, qui n’avait que dix-sept ans, s’acquitta honorablement de sa tâche, recevant les félicitations de ses tuteurs et de son père. Ce dernier obtint alors du roi, le 1er novembre 1685, le transfert de la survivance de sa charge de Courtanvaux à Barbezieux, son deuxième fils, Souvré, ne donnant guère plus de satisfaction. En effet, dans ses lettres, Louvois ne cessait de rabrouer ce dernier pour sa sottise, sa distraction, sa légèreté, son manque de politesse ou à cause des plaintes que son mauvais comportement suscita plus tard à la cour de Pologne en 168715. La décision délicate d’ôter la survivance à Courtanvaux fut désapprouvée par le chancelier Le Tellier, qui l’apprit trois jours avant sa mort et affirma alors à son fils : « Vous croyez me consoler et vous me donnez le poignard dans le cœur16. » Mais Louvois ne tint pas compte de l’avis de son père, considérant que l’intérêt de la famille et du clan Le Tellier et le service du roi passaient avant celui de ses enfants.
S’il fut évidemment déçu par cette sanction, Courtanvaux n’en voulut pas à son père. Dès lors, il suivit comme son frère Souvré une carrière militaire. Les deux enfants de Louvois ne s’engagèrent pas dans les compagnies de cadet, mais partirent à l’étranger entre 1685 et 1688 pour servir dans les troupes de l’empereur ou du roi de Pologne, alors en guerre contre les Turcs. C’était aussi une manière d’éloigner des quolibets de la Cour le fils disgracié. Cette expérience militaire directe, qui enthousiasmait les deux jeunes hommes, les amena à servir sous le duc de Lorraine, puis l’électeur de Bavière, deux futurs adversaires de la France pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg ! Ce fut également l’occasion pour eux de découvrir une bonne partie de l’Europe centrale, de l’Allemagne et de l’Italie, de s’initier à l’étiquette des différentes Cours princières, ce qui leur servirait ensuite à leur retour en France pour s’intégrer à celle de Versailles. C’est bien évidemment Louvois qui finançait toutes leurs dépenses et veillait à ce qu’elles se limitassent à des montants raisonnables. Cela n’empêcha pas certains excès propres à la jeunesse dorée de la Cour et que leur père désapprouvait. C’est ainsi que Courtanvaux voulait rapporter à Louvois un chameau de Hongrie, tandis que Souvré acheta deux jeunes filles turques pour son service17 ! Les deux enfants du ministre étaient encadrés dans leurs périples par des gouverneurs qui devaient également, à la manière des intendants d’armée, informer régulièrement leur père de leurs moindres faits et gestes.
Quand ils revinrent, le 5 mars 1688, Louvois acheta au marquis de Tilladet la survivance de la charge de capitaine des Cent-Suisses de la garde ordinaire du roi moyennant 150 000 livres comptant et une rente viagère de 7 500 livres18. Courtanvaux ne pouvant entrer en fonctions qu’à la mort de M. de Tilladet, qui décéda en août 1692, Louvois fit nommer son fils aîné mestre de camp du prestigieux régiment de la reine en mai 1688. Puis, avec l’entrée de la France dans la guerre de la Ligue d’Augsbourg en 1688, Courtanvaux servit dans les armées françaises, notamment à l’armée d’Allemagne en 1688-1690, aux côtés du Grand Dauphin, de Catinat, Huxelles, du duc d’Harcourt ou encore de Vauban et Chamlay. Malgré la protection de son père, il ne s’illustra jamais par ses talents militaires. Il en fut de même pour Souvré qui, bien que mestre de camp de cavalerie et lieutenant général au gouvernement de Béarn et de Navarre en 1689, ne mena pas une brillante carrière militaire. Son père acheta enfin pour lui pour 550 000 livres la charge de maître de la garde-robe du roi.
Jusqu’à sa mort, le ministre de la Guerre s’attacha à former son successeur Barbezieux, qui obtint la survivance de la charge le 3 novembre 1685 en même temps que des lettres de conseiller d’État et un brevet lui permettant de signer comme secrétaire d’État bien qu’étant âgé seulement de dix-huit ans. Pour rattraper le temps perdu, Louvois l’associa à son travail pour l’initier à ses futures fonctions. Barbezieux fut pris en charge par des officiers et commis des bureaux de la Guerre. Il eut l’autorisation de signer certaines lettres et de remplacer son père à l’occasion. Parallèlement, le 2 juin 1685, Louvois offrit à son fils le marquisat de Barbezieux, après l’avoir racheté à son père contre 270 000 livres. En avril 1687, Barbezieux fut chargé de passer en revue les troupes rassemblées dans les camps de la Saône et donna toute satisfaction. Peu de temps avant, le 31 mars 1687, il fit son entrée au Conseil des dépêches. Pour que le roi s’habitue à sa présence, Louvois lui fit jouer à plusieurs reprises le rôle du messager annonçant des bonnes nouvelles, comme à l’automne 1688 où le futur ministre apprit à Louis XIV la prise de Mannheim par l’armée de Monseigneur. Néanmoins, Louvois, soucieux de ses prérogatives et engagé à partir de 1688 dans une grande guerre générale contre l’Europe coalisée, ne s’effaça pas progressivement au profit de son fils, comme avait pu le faire Michel Le Tellier avec lui. Barbezieux signa peu de lettres de sa main et ne resta qu’un simple exécutant, ce qui fait que sa formation restait incomplète lorsque Louvois mourut subitement.
Barbezieux ne fut pas vraiment bien apprécié par les courtisans. Saint-Simon lui trouvait des bonnes manières et de grandes compétences, mais lui reprochait son ambition, son orgueil et ses penchants pour l’intrigue et la vengeance. Spanheim notait à son propos : « Peu estimé. Glorieux, ambitieux. Aime les femmes. Dur, cruel. Haï à la Cour. Brutal19. » Le marquis d’Argenson lui reconnaît à peu près les mêmes qualités et défauts, résultat en partie de son éducation et du caractère de son père :
Ce secrétaire d’État qui avait naturellement de l’esprit, une conception vive et prompte et une grande habitude de détails auxquels son père l’avait formé de bonne heure, avait aussi de grands défauts. Il avait été gâté dans sa jeunesse par tout le monde excepté par son père. Libertin dissipé, impertinent et traitant quelquefois trop légèrement le militaire, qui, suivant son usage, ne lui épargnait pas jusqu’aux bassesses quand il pouvait obtenir des grâces, et se plaignait avec hauteur dès qu’il n’avait plus rien à espérer, il se livrait à ses bureaux par nécessité, mais leur imposait toujours, parce que le fils de M. de Louvois, leur créateur pour ainsi dire, ne pouvait manquer de leur inspirer du respect, de la vénération, et même de l’attachement20.

Quant au dernier fils de Louvois, Camille, il fut destiné à l’Église. Ayant la réputation d’être un enfant très intelligent, il fut pourvu en 1684, dès l’âge de neuf ans, de la charge de maître et garde de la Librairie et de la bibliothèque du roi. En fait, ce fut son oncle, l’archevêque Charles-Maurice Le Tellier, illustre bibliophile, qui devait l’initier à ses fonctions. Docteur en théologie à la Sorbonne en 1690, Camille devint abbé de Bourgueil et de Vauluisant. Il resta dans le sillage de son oncle à l’archevêché de Reims et eut également des fonctions importantes dans les différentes académies créées par Louis XIV au tournant des XVIIe et XVIIIe siècles21.






La mutation aristocratique de la famille
Louvois n’eut pas seulement le souci d’établir ses enfants. Il chercha aussi à les marier dignement, même si sa mort précoce l’empêcha de s’occuper des derniers. La grande affaire fut pour lui de marier sa fille aînée. Il lui choisit une alliance prestigieuse avec la famille La Rochefoucauld. C’est ainsi que le 28 novembre 1679 eut lieu en grande pompe le mariage de Madeleine-Charlotte Le Tellier avec François VIII de La Rochefoucauld, duc de La Roche-Guyon (1663-1728), le petit-fils de l’auteur des Maximes, lui-même pair de France et gouverneur du Berry. Ce mariage fut le grand événement mondain de l’année 1679, Louvois n’ayant pas lésiné sur la dépense. Mme de Sévigné décrit la noce : « Magnificence, illuminations. Toute la France, habits rebattus, et rebrochés d’or, pierreries, brasiers de feu et de fleurs, embarras de carrosses, cris dans la rue, flambeaux allumés, reculements et gens roués, enfin le tourbillon, la dissipation, les demandes sans réponses, les compliments sans savoir ce que l’on dit, les civilités sans savoir à qui l’on parle, les pieds entortillés dans les queues22. » Au sommet de leur gloire, cette alliance permettait aux Le Tellier de s’intégrer à la haute aristocratie. Le gendre de Louvois avait reçu à cette occasion du roi la survivance de la charge de grand veneur de France et grand maître de la garde-robe du roi de son père. Saint-Simon, toujours hostile à Louvois, raconte qu’au départ les La Rochefoucauld n’étaient pas très enthousiastes à l’idée de cette union et qu’il fallut l’intervention de Louis XIV pour vaincre leurs réticences. À cette occasion, Mme de La Fayette, qui était une intime du grand-père du marié et une amie de Louvois, usa de son influence pour convaincre les La Rochefoucauld de s’allier aux Le Tellier. En retour, le ministre suivit avec bienveillance la carrière du second fils de Mme de La Fayette, qui servait sous les armes. Cette dernière renonça à acquérir pour lui une place de menin (jeune homme attaché au service du Dauphin), mais remercia Louvois pour lui avoir obtenu le régiment de La Fère le 5 mai 1680. Cependant, le jeune La Fayette se conduisit mal alors qu’il était en garnison à Strasbourg en juillet 1682, puis lorsqu’il dut faire des travaux de fortification à Belfort en 1690, ce qui embarrassa le ministre de la Guerre, qui, pour ne pas froisser sa mère, se montra néanmoins relativement indulgent à son égard23.
Louvois n’eut pas le temps de marier de son vivant ses autres enfants, mais ces derniers réalisèrent également de beaux mariages et poursuivirent la mutation aristocratique de la famille Le Tellier. Avec le soutien du roi, le 12 novembre 1691, Barbezieux se maria avec Louise-Catherine de Crussol, fille du duc d’Uzès, premier pair laïc de France. Le 28 novembre suivant, Courtanvaux épousa Marie-Anne-Catherine d’Estrées, fille du maréchal Jean II d’Estrées qui combattit sur mer. Par cette union, les Le Tellier s’alliaient cette fois aux descendants de Gabrielle d’Estrées, la favorite d’Henri IV, et à une famille très influente dans la marine, la diplomatie et l’Église. Deux ans et demi plus tard, le 23 avril 1694, Marguerite Le Tellier de Louvois épousa à l’âge de seize ans Louis-Nicolas de Neufville-Villeroy, duc de Villeroy et fils du maréchal favori de Louis XIV, ce qui renforça l’alliance des Le Tellier avec les Villeroy déjà scellée lorsque Louvois avait épousé la pupille du vieux maréchal de Villeroy. Quant à Souvré, il se maria le 17 février 1698 avec Catherine-Charlotte de Pas de Feuquières, fille du comte de Rébennac, diplomate, et petite-fille du marquis de Feuquières, vice-roi d’Amérique.
Dans les années 1680, la famille Le Tellier s’était bien intégrée aux hautes sphères du pouvoir et de la vieille noblesse du royaume. Par sa femme, Louvois était allié aux Souvré et par sa sœur aux Aumont, puisque son beau-frère était le duc d’Aumont, premier gentilhomme de la Chambre du roi et gouverneur du Boulonnais depuis 1669. Depuis 1677, le mari de la nièce de Louvois, Madeleine-Élisabeth-Fare d’Aumont, était le marquis de Beringhen, premier écuyer de France24. Les Le Tellier étaient également proches des Villeroy. La mort le 28 novembre 1685 du vieux maréchal de Villeroy, qui était chef du Conseil royal des finances depuis 1661 et qui s’était occupé de l’éducation de Louis XIV, fut comme celle de Michel Le Tellier un mois plus tôt un moment important dans la vie du clan qui perdait là un second patriarche et un protecteur influent. Son fils, François de Neufville, lieutenant général et futur maréchal, fut lui aussi un personnage important à la Cour et maintint ses bonnes relations avec les Le Tellier. Avec cette famille proche et titrée, Louvois se montra toujours très aimable, loin du ton rude et brusque qu’il employait généralement avec ses commis ou ses autres clients.
Le frère de Louvois, Charles-Maurice Le Tellier (1642-1710), occupa un des postes les plus importants de la hiérarchie ecclésiastique, ce qui permit d’étendre l’influence des Le Tellier sur les affaires religieuses25. En tant que fils cadet, son père le destina très tôt au monde de l’Église. Tonsuré à l’âge de sept ans, il fit des études de théologie à la Sorbonne dont il devint docteur en 1666. La même année, il accéda à la prêtrise alors qu’en 1665, son père avait obtenu de Louis XIV qu’il fût nommé maître de la chapelle de musique du roi. Très jeune, il fut également pourvu de nombreuses et prestigieuses abbayes, qu’il dirigea pour la plupart jusqu’à sa mort : Daoulas en Bretagne, Saint-Bénigne de Dijon, Saint-Étienne de Caen, Notre-Dame de Breteuil, Saint-Thierry de Reims, Saint-Pierre de Lagny. Après un voyage en Italie en 1667-1668, il fut nommé coadjuteur de l’évêque de Langres en mai 1668, puis, quelques mois plus tard, il devint celui de l’archevêque de Reims, le cardinal Antonio Barberini. Trois ans après, à la mort de ce dernier le 3 août 1671, il devenait à vingt-neuf ans archevêque-duc de Reims et premier pair ecclésiastique de France. Charles-Maurice administra avec sérieux son diocèse et joua un des premiers rôles dans les assemblées du clergé qu’il présida en 1682 et 1700. Généralement hostile aux Le Tellier, Saint-Simon en a pourtant laissé un portrait positif :
Janséniste de nom, ennemi des jésuites, savant en tout ce qui était de son état pour le spirituel et le temporel, c’était avec de l’esprit un composé fort extraordinaire. Rustre et haut au dernier point, il était humble sur sa naissance à en embarrasser ; extrêmement du grand monde, magnifique et toutefois avare, grand aumônier assez résident chaque année, gouvernant et visitant lui-même son diocèse qui était le mieux réglé du royaume et le mieux pourvu des plus excellents sujets en tout genre qu’il savait choisir, s’attacher, employer et bien récompenser ; avec cela fort de la cour et du plus grand monde, gros joueur, habile en affaires et fort entendu pour les siennes ; lié avec les plus doctes et les plus saints de l’épiscopat, aimé et estimé en Sorbonne qu’il protégeait et gouvernait très bien. C’était un homme fort judicieux et qui avait le talent du gouvernement26.

Le 5 juillet 1679, Charles-Maurice fut élevé à la dignité de conseiller d’État d’Église et fut une des personnalités marquantes du Conseil privé. En 1684, il y prit la présidence d’un bureau pour les affaires ecclésiastiques. Gallican acharné, ayant des sympathies pour les jansénistes et farouche adversaire des jésuites, l’archevêque se trouva alors en position délicate vis-à-vis de Louis XIV. Ces positions personnelles ne l’empêchèrent cependant pas de servir à Louvois de confident politique et de principal conseiller pour les affaires religieuses. Il fut également consulté lors de la révocation de l’édit de Nantes en 1685, à laquelle son père le chancelier prit une part majeure. Au moment de son application, l’archevêque de Reims se montra cependant relativement modéré dans sa lutte contre les protestants dans son diocèse, préférant la persuasion à la violence. Commandeur de l’ordre du Saint-Esprit en 1688, il fut nommé au cardinalat par Jacques II d’Angleterre en 1690, mais le pape s’opposa à sa promotion. Il élabora ensuite avec son frère Louvois un projet de fonte de l’argenterie des églises pour soutenir l’effort de guerre du royaume en lutte face à l’Europe coalisée. Ce projet fut approuvé par le roi en février 1690. En septembre de la même année, Charles-Maurice fut à nouveau consulté par le roi pour essayer de trouver une solution au conflit entre Louis XIV et le pape, notamment à propos de la Régale. Après la mort de Louvois, l’archevêque devint le véritable chef du clan Le Tellier et resta un personnage important de l’Église de France. Proviseur de Sorbonne en 1695, il devint le doyen du Conseil en 1701 avant de s’éteindre en 1710.






La réorganisation du clan
Le 18 janvier 1685, alors qu’il venait juste de signer l’édit de Fontainebleau révoquant celui de Nantes, le vieux chancelier Le Tellier tomba gravement malade et se fit amener dans son hôtel particulier parisien. Son état empirant, une semaine plus tard il reçut le viatique tandis que ses enfants se pressaient à son chevet. Finalement, il s’éteignit dans les bras de Louvois le 30 octobre, à l’âge de quatre-vingt-deux ans, après une agonie digne et chrétienne, suivant l’idéal de l’époque. Cette mort faisait du ministre de la Guerre le nouveau chef de famille, ce qui nous amène à nous interroger sur la nouvelle organisation du clan dans les années 1680.
Au-delà du premier cercle du clan, composé de la famille proche, on trouve celui des fidèles totalement dévoués aux « Lézards », qu’ils fussent des parents plus ou moins éloignés ou des amis proches. Ces derniers disposaient souvent de logements pour les accueillir dans les différentes résidences des Le Tellier. Chamlay disposait d’un logement à Meudon et Louvois avait aménagé des maisons dans le domaine spécialement pour le chevalier de Nogent, Honoré Courtin et Tourmont, son commis de la Guerre27. Ces proches se réunissaient parfois pour des sortes de conseil de famille lors d’événements importants, comme lorsque Louvois décida de transférer sa survivance de Courtanvaux à Barbezieux, lors de la mort du chancelier ou après une dispute avec le roi évoquée par Saint-Simon en 168828. Alors que l’on retient surtout la brutalité du ministre envers ses ennemis, il fut par ailleurs très fidèle en amitié et prêt à tout pour défendre ses amis. C’est ce que rappelle Saint-Simon en affirmant qu’il
était le plus dangereux ennemi et le plus difficilement réconciliable, l’ami le plus sûr et le plus ardent, le plus voulant par lui-même, magnifique en tout, noble en tout, libéral à pleines mains, et faisant à ses amis et à ses proches des présents de souverain, des terres, des maisons, des régiments achetés exprès en entier, des prix entiers de belles et grandes charges à la cour29.

Après la mort de Michel Le Tellier, Claude Le Peletier, qui avait été le principal homme de confiance du chancelier, eut du mal à garder sa position privilégiée auprès du fils, avec lequel il n’entretenait pas les mêmes relations ni la même proximité. Loin d’être aux ordres du ministre de la Guerre, Le Peletier ne parvint pas à recréer avec lui des relations de confiance et souffrit du style plus sec et plus brutal de son nouveau patron. Ce dernier n’avait pas non plus la même considération que son père pour Le Peletier. Alors que le chancelier appréciait sa modération et sa prudence, Louvois estimait au contraire qu’il s’agissait de marques de faiblesse, voire d’incompétence. Voyant en lui un possible rival dans la direction du clan, Louvois préféra rabaisser son influence et se tourner vers son frère, Michel Le Peletier de Souzy, dont l’âge et le caractère étaient plus proches des siens. Malgré ces relations plus tendues, Claude Le Peletier resta fidèle aux Le Tellier, les soutint dans leur rivalité avec Seignelay et essaya même de modérer les emportements de Louvois face au roi au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg30.
D’autres fidèles restèrent très proches de Louvois ou accrurent encore leur influence auprès de lui. Certains avaient des fonctions importantes dans les différentes administrations contrôlées par les Le Tellier. C’était le cas d’Édouard Colbert de Saint-Pouange, marquis de Villacerf, qui seconda Louvois à la tête des Bâtiments, mais aussi de son frère, Gilbert Colbert de Saint-Pouange, qui était le bras droit du ministre au sein des bureaux de la Guerre. Louvois put compter également sur le soutien sans faille de Chamlay, qui devint dès la fin de la guerre de Hollande un de ses principaux conseillers militaires. Il fut constamment un relais de l’influence du ministre de la Guerre auprès du roi. Saint-Simon fait un véritable éloge du personnage, qui était unanimement apprécié de ses contemporains :
Chamlay était un fort gros homme blond et court, l’air grossier et paysan, même rustre, et l’était de naissance, avec de l’esprit de la politesse, un grand et respectueux savoir-vivre avec tout le monde, bon, doux, affable, obligeant, désintéressé, avec un grand sens et un talent unique à connaître les pays, et n’oublier jamais la position des moindres lieux ni le cours et la nature du plus petit ruisseau. Il avait longtemps servi de maréchal des logis des armées, où il fut toujours estimé des généraux et fort aimé de tout le monde. Un grand éloge pour lui est que M. de Turenne ne peut et ne voulut jamais s’en passer jusqu’à sa mort, et que, malgré tout l’attachement qu’il conserva pour sa mémoire, M. de Louvois le mit dans toute sa confiance. M. de Turenne, qui l’avait fort vanté au roi, l’en avait fait connaître. Il était déjà entré dans les secrets militaires ; M. de Louvois ne lui cacha rien, et y trouva un grand soulagement pour les dispositions et les marches des troupes qu’il destinait secrètement aux projets qu’il voulait exécuter. Cette capacité, jointe à sa probité et à la facilité de son travail, de ses expédients, de ses ressources, le mirent de tout avec le roi, qui l’employa même en des négociations secrètes et en des voyages inconnus. Il lui fit du bien et lui donna la grand-croix de Saint-Louis. Sa modestie ne se démentit jamais31.

Ayant acquis la confiance de Louis XIV par ses talents militaires ou par son rôle en tant qu’historien de la guerre de Hollande, Chamlay devint à la mort de Louvois le principal conseiller militaire du roi pour la direction de la Guerre. Du fait de ce lien direct avec le monarque, il aurait pu se détacher de la clientèle des Le Tellier et jouer sa propre partition, mais il leur resta toujours fidèle et soutint Barbezieux lorsqu’il succéda à son père. Louvois l’aida aussi pour acquérir des fiefs en Alsace entre 1686 et 1690 et fit suivre pour lui l’avancement des travaux qu’il était en train de faire au jardin et à l’étang de son château de Chamlay dans l’Yonne pendant l’été 169032.
Louvois resta également très proche de Vauban, qui était pour lui un conseiller écouté et apprécié, mais qui fut tout de même moins dans l’intimité du ministre que Chamlay ou Saint-Pouange. Passé au service des Le Tellier à partir de 1667, l’ingénieur était constamment consulté pour toutes les questions ayant rapport avec les sièges, les fortifications et même les travaux publics comme l’aqueduc de Maintenon ou le canal des Deux-Mers. Pour les questions diplomatiques, Louvois gardait toute sa confiance à Honoré Courtin, le candidat malheureux au département des Affaires étrangères en 1671 et 1679.
Le ministre entretenait aussi d’excellentes relations avec ses cousins germains, les Tilladet, qui, selon Th. Sarmant et M. Stoll, étaient « à la fois des hommes de main, des camarades de travail et de plaisir, des amis et des amuseurs33 ». Ils étaient les fils de Madeleine Le Tellier, la seconde sœur de Michel Le Tellier, et de Gabriel de Cassagnet, sieur de Tilladet. L’aîné, Jean-Baptiste, marquis de Tilladet, accomplit une belle carrière militaire avec la bienveillance du ministre de la Guerre. Brigadier en 1674, lieutenant général en 1678, il acquit l’année suivante, grâce à l’argent prêté par Louvois, la charge prestigieuse de capitaine colonel des Cents-Suisses, dont il dut par la suite céder la survivance à Courtanvaux. Gouverneur de Cognac, puis d’Arras, il mourut en 1692, alors qu’il aurait pu espérer le bâton de maréchal. Son frère, Gabriel de Cassagnet, appelé le chevalier de Tilladet, était chevalier de Malte depuis 1647. Malgré son manque de savoir-vivre lors de son voyage avec Louvois auprès de la cour de Savoie en 1670, il gravit lui aussi rapidement les échelons de la hiérarchie militaire : brigadier en 1675, maréchal de camp en 1677, lieutenant général en 1688. Alors qu’il était gouverneur d’Aire, il mourut le 11 juillet 169034.
D’autres militaires occupant des postes peu prestigieux ou du moins plus secondaires étaient régulièrement admis dans ce cercle des familiers de Louvois. Ce fut le cas de Louis de Bautru, chevalier, puis marquis de Nogent, qui était un proche de Gilbert Colbert de Saint-Pouange par son mariage avec une Saint-Pouange-Turgis. Mestre de camp d’un régiment de cavalerie, il occupa des fonctions d’aide de camp du roi dans les campagnes de la guerre de Hollande et en 1684, et devint gouverneur de Sommières. Saint-Simon en fait le portrait suivant :
C’était une manière de cheval de carrosse [= une espèce de brutal], qui était de tout temps ami intime de Saint-Pouange et favori de M. de Louvois. Cela l’avait fait aide de camp du roi en toutes ses campagnes et donné une sorte de considération. Pendant une de celles-là, M. de Louvois, qui était magnifique pour ses amis, lui fit bâtir et meubler la plus jolie maison du monde sous la terrasse de Meudon, avec des jardins fort agréables, qu’il trouva prête à habiter à son retour : on peut juger du plaisir et de la surprise35.

Une place particulière doit enfin être faite pour certains familiers ou domestiques du ministre, qui vivaient avec lui, mais sans avoir de réelle influence politique. C’est le cas de son homme d’affaires Jean-Baptiste Choderlos de Laclos, qui devint également valet de chambre du roi en 1673, et de ses valets de chambre Morlet et Nicolas Petit. Ce dernier connut une belle ascension grâce à la protection de Louvois qui le nomma à des postes de responsabilité dans ses différents départements. Valet de chambre du roi en 1670, il devint commissaire ordinaire des guerres en 1679, puis huissier des ordres de Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-Lazare et s’anoblit par l’achat d’une charge de secrétaire du roi en 1688. Louvois le nomma enfin directeur de la Monnaie et des médailles au Louvre. Un autre homme à tout faire entra au service de Louvois à partir des années 1670. Il s’agit de Félix Truffier d’Augicourt, qui suivit pour lui l’avancement de nombreux chantiers de construction, d’abord pour le compte du ministre dans ses châteaux de Louvois et Montmirail, puis au service de la surintendance des Bâtiments, à Versailles ou à l’aqueduc de Maintenon. Ayant trahi son maître, il réussit cependant à se maintenir dans ses fonctions grâce à la protection du roi36.






L’expansion de la clientèle Le Tellier
La faveur des Le Tellier, qui leur a permis d’accéder à des charges prestigieuses au-delà du département de la Guerre, les a amenés à coloniser de nouveaux secteurs en dehors de l’armée, notamment dans la diplomatie, la magistrature, le monde artistique ou les milieux ecclésiastiques. Cette extension de l’influence des Le Tellier leur a permis de recruter de nouveaux clients, mais aussi de s’allier avec des familles puissantes souvent déjà bien en place. Si nous les présentons ensemble ici, il ne faut pas confondre les « créatures » des Le Tellier, dont la carrière dépendait de la faveur de leur patron, et les grandes familles de robe, qui étaient les égales des Le Tellier, ou parfois même plus prestigieuses.
Nous avons vu que Louvois avait souvent empiété sur les attributions de son collègue des Affaires étrangères. Dans le domaine diplomatique, le ministre de la Guerre s’appuyait avant tout sur Honoré Courtin, mais il eut aussi parfois recours aux avis du cardinal César d’Estrées (1628-1714). Celui-ci l’informait régulièrement et mena d’importantes missions diplomatiques en Savoie et à Rome dans les années 1680. Parent de Courtin, Jean-Antoine II de Mesmes, comte d’Avaux (1640-1709), était également un diplomate apprécié de Louvois. Il fut un des principaux négociateurs des traités de Nimègue, puis resta en poste pendant dix ans à La Haye en tant qu’ambassadeur de France de 1678 à 1688. Cette fonction stratégique fit de lui un interlocuteur privilégié de Louvois pour connaître l’état d’esprit régnant dans les Provinces-Unies. Au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, il fut ensuite envoyé en Irlande.
Le clan des « Lézards » était déjà bien implanté dans le monde de la robe et de la magistrature, la famille Le Tellier étant issu de ce milieu. Cette influence s’accrut encore avec la nomination de Le Tellier comme chancelier en 1677. Désormais, ce dernier n’était pas seulement un protecteur officieux, mais bien le supérieur hiérarchique de cette clientèle robine. Le Tellier, plus que Louvois, se rapprocha alors des grandes familles parlementaires, les Lamoignon, les Talon, les Ormesson, Fleuriau, Aligre, Turgot ou Molé. Par l’intermédiaire de Claude Le Peletier, qui favorisa leur ascension, les Phélypeaux de Pontchartrain se placèrent également sous la protection des « Lézards », permettant d’étendre l’influence du clan jusqu’en Bretagne.
Mais la mort du chancelier en 1685 et le refroidissement relatif des relations avec Le Peletier amenèrent ces alliés récents à s’éloigner à nouveau des Le Tellier. Ainsi, les Pontchartrain, tout en restant en bons termes avec Louvois, se sentaient avant tout redevables à Claude Le Peletier, qui avait nommé Louis de Pontchartrain intendant des Finances en 1687 et soutenu sa nomination pour le remplacer à la tête du contrôle général en 168937. Les autres familles de magistrats gardèrent de bons contacts avec Louvois, dont l’influence restait considérable, mais s’éloignèrent de la famille après sa mort en 1691. On observera le même phénomène dans les emplois liés à la guerre, lorsque Barbezieux succédera à son père.
Pour les affaires religieuses, Louvois et le clan Le Tellier s’en remettaient aux avis de Charles-Maurice qui, en tant qu’archevêque de Reims, avait évidemment un poids important dans l’Église de France. Ce dernier était un grand ami de Bossuet, qu’il avait connu dans sa jeunesse entre 1658 et 1660. Les Le Tellier étaient intervenus pour que Bossuet obtienne le prieuré de Gassicourt près de Mantes face à un puissant rival. La famille suivait avec la plus grande sympathie les succès croissants du jeune ecclésiastique. Lorsqu’il fut nommé évêque de Condom, ce fut Charles-Maurice qui eut l’honneur de le sacrer en grande pompe le 21 septembre 1670 dans l’église des pères Cordeliers de Pontoise. Peu de temps après, Bossuet fut nommé précepteur du Grand Dauphin avec l’appui de Le Tellier38. Cette amitié entre Bossuet et l’archevêque de Reims leur permit d’exercer une grande influence sur l’Église de France jusqu’à la fin du siècle. L’évêque de Meaux prononça une de ses plus belles oraisons funèbres pour Michel Le Tellier le 25 janvier 1686, dans laquelle il fit un éloge appuyé de l’action du défunt chancelier. Ayant ses entrées chez les Le Tellier, le cardinal d’Estrées, qui était ami avec l’archevêque de Reims, apportait aussi parfois son avis lorsqu’étaient abordées des questions religieuses.
L’influence des Le Tellier ne fut cependant pas considérable, puisqu’ils ne réussirent à placer dans des postes importants que quatre cousins de Michel Le Tellier dans des évêchés : deux Colbert de Saint-Pouange, un Cassagnet et un Le Peletier. Le premier est Michel Colbert de Saint-Pouange, fils de Jean-Baptiste Colbert de Saint-Pouange, qui devint évêque de Mâcon de 1666 à sa mort en 1676. Son frère, Jean-Baptiste-Michel Colbert de Saint-Pouange, fut nommé évêque de Montauban le 21 novembre 1674, avant d’obtenir l’archevêché de Toulouse en 1693. Quant à Michel Cassagnet de Tilladet, il fut ordonné prêtre moins d’une semaine avant sa nomination à Mâcon le 18 décembre 1676, en remplacement de Michel Colbert. Il resta dans son diocèse jusqu’à sa mort en 173139. Michel Le Peletier, le fils aîné de Claude Le Peletier, fut abbé de Notre-Dame-de-Jouy et du prieuré de La Valette à partir de 1678. Après avoir soutenu brillamment ses thèses de théologie en 1688, il se plaça dans le sillage de Bossuet mais ne devint évêque qu’après la mort de Louvois en 1692. Peu de temps avant sa mort, en 1706, le roi le fit évêque d’Orléans40. Michel Le Tellier soutint également pendant un temps la carrière de Gabriel de Roquette, nommé évêque d’Autun en 1666 et abbé de Cluny, mais celui-ci était davantage lié aux Condé. Bien que considéré comme un bouffon et le modèle du Tartuffe de Molière, il fut consulté par le chancelier sur les affaires jansénistes41.
 






CHAPITRE 14
LE PLUS RICHE
DES MINISTRES DE LOUIS XIV


Les ministres de Louis XIV et plus généralement de l’Ancien Régime sont généralement considérés comme des personnages touchant des rémunérations scandaleuses et abusant de leur position pour puiser dans les caisses publiques, soit directement, soit indirectement par le biais de trafics d’influence. Il est vrai que le XVIIe siècle fut l’âge d’or des ministres fastueux, les Sully, Richelieu, Mazarin ou Colbert ayant réussi à accumuler des fortunes colossales au détriment du bien de l’État et des sujets du royaume. Possédant eux aussi des biens considérables, Louvois et les Le Tellier n’échappent pas à ce stéréotype.
Les revenus des grands serviteurs de l’État ne choquaient guère les contemporains qui furent davantage scandalisés par les abus des manieurs d’argent et des financiers. On estimait même qu’un grand ministre se devait de mener un grand train de vie pour asseoir son autorité et que par conséquent pouvoir et fortune allaient de pair. Contrairement à aujourd’hui, où les dirigeants sont réticents à rendre publics leurs revenus et leur patrimoine, les gratifications et pensions royales étaient largement connues au XVIIe siècle, les heureux bénéficiaires étant fiers de montrer à leurs familiers et aux courtisans cette marque d’estime du monarque. Il reste pourtant difficile de reconstituer précisément les revenus et la fortune des ministres de cette époque, même si ce travail a été en partie entrepris pour Louvois1. Il s’agira donc ici de montrer comment s’incarne matériellement la puissance d’un ministre au fait de sa gloire.





Des revenus considérables
La principale difficulté concernant Louvois consiste à apprécier ses différentes sources de revenus. Le ministre cumulait une multitude de charges lucratives (département de la Guerre, surintendance des Bâtiments, Postes…), qui comprenaient des gages, des pensions diverses ainsi que des privilèges ou avantages en nature, qui pouvaient varier d’une année à l’autre. Louvois possédait en outre de nombreux biens fonciers et d’importantes rentes. Les chiffres que nous allons donner ici sont donc à prendre avec précaution et ne sont nullement définitifs. Ils permettent de fournir un ordre de grandeur plausible des différents revenus du ministre.
La principale charge de Louvois était celle de secrétaire d’État de la Guerre, qui lui donnait le plus de pouvoir, mais non la rémunération la plus élevée. Cette dernière lui fournissait un revenu de 94 690 livres, ce qui était un peu plus que ses homologues de la Marine et de la Maison du roi (73 380 livres) ou des Affaires étrangères (71 900 livres). Mais cette rétribution était nettement moins élevée que celle d’un chancelier de France (110 000 livres) ou d’un contrôleur général ministre d’État (155 000 livres), ce dernier étant le personnage le mieux payé du « gouvernement » de Louis XIV. Si ces sommes paraissent élevées et permettaient d’assurer à leurs titulaires des revenus confortables, elles n’étaient en fait pas plus importantes que celles données aux titulaires des grands offices de la Cour, dont les responsabilités et le travail étaient pourtant bien moindres2.
Louvois cumulait d’autres fonctions importantes qui lui rapportaient des revenus supplémentaires. Si la chancellerie de l’ordre du Saint-Esprit et l’administration générale des Invalides ne rapportaient que quelques milliers de livres, la rémunération de la surintendance des Bâtiments du roi, aux revenus disparates, lui assurait probablement environ 37 000 livres. Cette somme est comparable à ce que reçut plus tard Jules Hardouin-Mansart lorsqu’il fut également surintendant des Bâtiments du roi (environ 38 000 livres), mais moins que ce que percevait son prédécesseur Colbert (47 800 livres), mais ce dernier bénéficiait alors d’une gratification royale de 20 000 livres. Nous n’avons pas trouvé de traces d’une telle récompense pour Louvois, mais on peut imaginer qu’elle a existé3. Mais la charge la plus lucrative pour le ministre était celle de surintendant des Postes. En plus de gages de plus de 10 000 livres en 16714, le roi lui aurait donné à titre viager tous les revenus des postes étrangères, ce qui représentait, selon Eugène Vaillé et à sa suite A. Corvisier, une somme fabuleuse de plus d’un million de livres par an5 ! L’ampleur de ce montant laisse néanmoins perplexe, car à elle seule la surintendance des Postes aurait assuré à Louvois environ 23 millions de livres de 1668 à 1691, une somme presque équivalente à la fortune totale de Richelieu et représentant plus de deux fois et demie celle laissée par Louvois à sa mort. Cette distorsion nous invite à la plus grande prudence et à réévaluer à la baisse les revenus tirés des Postes, d’autant plus qu’il serait tout de même curieux que Louis XIV ait gracieusement abandonné à Louvois, dès 1668, des revenus aussi considérables. Comme de nombreux grands serviteurs de l’État, Louvois bénéficia de gratifications royales supplémentaires, permanentes ou ponctuelles, qui vinrent étoffer encore ses revenus. Ainsi, à partir de 1669, il reçut une pension annuelle de 5 000 livres.
Enfin, n’oublions pas que le ministre appartenait à une famille qui possédait d’importants biens fonciers, plaçait une partie de son argent dans des rentes et participait parfois à des opérations commerciales comme l’armement de navires corsaires. A. Corvisier estime que Louvois pouvait tirer environ 100 000 livres par an de ses terres, et un peu plus que cette somme lui venait des intérêts de ses rentes qui étaient de plus de 2 237 000 livres en principal à sa mort6. Au total, les revenus annuels du ministre à son apogée devaient donc avoisiner les 350 000 livres, auxquels il faut ajouter la somme incertaine tirée des droits sur les Postes.






Maisons des villes, maisons des champs
Louvois et la famille Le Tellier possédaient de nombreuses résidences à Paris, en Ile-de-France et en province. Durant son enfance, Louvois habita d’abord dans la maison louée par son père rue Plâtrière, dans la paroisse de Saint-Eustache à Paris, puis dans l’hôtel familial rue des Francs-Bourgeois acheté par Michel Le Tellier en 1653. Cet hôtel fut agrandi par des achats successifs et, à la mort du chancelier, passa dans les mains de Charles-Maurice, l’archevêque-duc de Reims. Il resta la résidence principale de Louvois à Paris jusqu’à ce que le ministre acquière en juin 1669 une maison rue de Richelieu, qui appartenait à Basile Fouquet, le frère de l’ancien surintendant des Finances. Il délaissa ainsi le Marais pour se rapprocher de son rival Colbert, qui habitait une rue plus loin. L’hôtel originel construit par Jean Marot en 1657-1658 fut agrandi et profondément remanié par Charles Chamois, l’architecte préféré de Michel Le Tellier (il s’occupa aussi du château de Chaville et de plusieurs couvents dont étaient abbesses Louise et Anne Le Tellier). C’est ainsi que tout le pâté de maison correspondant à l’actuel square Louvois devint l’hôtel Louvois, dans lequel furent logés non seulement la famille du ministre mais aussi ses proches collaborateurs, ses commis et certains clients. Estimé à 240 000 livres et considéré comme le chef-d’œuvre de Chamois, l’hôtel contenait quelques éléments remarquables (la salle d’audience, le grand escalier). Si les salles de réception et l’appartement du maître étaient luxueux, il n’en allait pas de même pour le reste de la résidence, que Chamois avait surtout voulu rendre plus fonctionnel, avec de nombreux passages et corridors7.
À Fontainebleau, Le Tellier avait acheté une maison d’une quinzaine de pièces pour pouvoir y résider lorsque le roi se trouvait au château. Mais c’est à Versailles que Louvois passait la majeure partie de son temps. Il logea tout d’abord au château dans des locaux relativement petits qui étaient réservés pour le secrétaire d’État de la Guerre, dans l’aile gauche des Ministres. Puis, lorsqu’il récupéra en 1683 les Bâtiments du roi, Louvois alla s’installer dans le très convoité et plus spacieux Pavillon de la surintendance, situé au bout de l’aile du Midi et ayant vue sur les jardins et la pièce d’eau des Suisses. Il laissa alors au contrôleur général Claude Le Peletier ses anciens bureaux et son appartement dans l’aile des Ministres.
Comme la plupart des ministres de son temps8, Louvois voulut également posséder une résidence d’agrément qui fût proche de Paris et de Versailles. Son père avait hérité de la propriété de Chaville qui appartenait à la famille Le Tellier depuis 1596. Il confia le soin à Charles Chamois d’y réaménager le château et le parc. Si les travaux de ce dernier se prolongèrent jusqu’à la fin des années 1670, le bâtiment principal fut achevé en 1660 et le ministre s’installa à partir de 1672, profitant des délices de la campagne tout en s’efforçant de conserver à son domaine un aspect relativement modeste, de peur de susciter la jalousie du roi9. Le vieux sage avait présent à l’esprit l’exemple de Fouquet qui avait fini par humilier Louis XIV par la trop grande magnificence de Vaux. Aussi, lorsque Louvois acheta le 31 octobre 1679 la terre et le château de Meudon, proches de Chaville, au marquis de Sablé, le fils d’Abel Servien, pour 400 000 livres, cette acquisition fut loin de ravir son père, qui lui conseilla au contraire de revendre la propriété, puis de faire profil bas en n’affichant aucun faste excessif. Gourville affirme ainsi :
Je me souviens qu’un jour, à Fontainebleau [Michel Le Tellier], me parlant de l’acquisition que M. Louvois avait faite de Meudon, il m’exhorta de lui insinuer, autant que je pourrais, de vendre le château à quelque communauté religieuse, craignant peut-être la grande dépense qu’il y pourrait faire pour l’embellir ; et que cela ne convenait point, surtout à cause du voisinage de Versailles sur quoi il me cita ce qu’il avait fait à Chaville10.

Dans un premier temps, Louvois s’efforça de suivre l’avis de Le Tellier, mais il se laissa ensuite emporter par son désir d’embellir son château et ses jardins, ce qui l’amena à dépenser pour eux des fortunes. Il acheta ainsi pour 300 000 livres de terres et pour 250 000 livres de maisons pour agrandir le domaine et le relier à Chaville. Le 5 décembre 1680, le roi lui céda également contre 4 600 livres les droits seigneuriaux qu’il détenait pour les seigneuries de Meudon et de Clamart. Louvois fit ensuite appel à Jules Hardouin-Mansart et à Le Nôtre pour réaliser d’importants travaux d’aménagement, dont l’objectif était de dégager les abords de la résidence et de décorer plus richement les façades sur la cour. Le château perdit alors une grande partie de son aspect Renaissance avec dans la cour principale une grande colonnade surmontée de balcons inspirés de Versailles. Un fossé et une grille d’honneur en fer vinrent séparer le château de la terrasse au niveau de l’entrée principale. Louvois fit ériger de nombreuses annexes, avec de nouveaux communs, un chenil et une orangerie. Les jardins furent profondément remaniés et engloutirent des sommes d’argent considérables. Comme pour Versailles, un des gros problèmes fut d’approvisionner en eau les nombreuses pièces d’eau et fontaines du parc, une flottille de cinq chaloupes pouvant naviguer sur le bassin de Bel-Air. De nouveaux parterres furent aménagés, à la fois dans les jardins hauts, dans la perspective du château, et dans les jardins bas, espace de promenade mettant en valeur la grotte réparée par les soins de Louvois. Le long de l’avenue du château, un potager permettait enfin de subvenir aux besoins des propriétaires.
À l’intérieur, le château comprenait des appartements pour la famille (Louvois, sa femme, son frère Charles-Maurice) et de nombreux familiers : Chamlay, l’abbé Darbon, Delbecque, La Ligerye, Cléran, Boucher, tandis que des maisons particulières furent attribuées dans les jardins à Honoré Courtin, au chevalier de Nogent, M. de Bellou et M. de Tourmont. Dans l’attente d’une visite de Louis XIV, un appartement restait spécialement à sa disposition. La décoration était riche, avec des marbres sculptés, des boiseries, beaucoup de tapisseries, une profusion de peintures florales et de nombreux tableaux copiés des maîtres italiens. Trois pièces sortaient de l’ordinaire. La plus originale et grandiose était la grande galerie, d’une superficie de 300 mètres carrés et décorée par douze peintures de Van der Meulen et de son atelier représentant les victoires de Louis XIV, notamment pendant la guerre de Hollande. Trente-cinq bustes représentants des dieux ou des personnages antiques encadraient la pièce. Les contemporains appréciaient également le salon des Maures, ovale au centre du château, d’une taille comparable à celui de Vaux et dans lequel on trouvait douze bustes de Maures ou Mauresques. Enfin, citons le cabinet des glaces, garni de nombreux miroirs11.






Terres et châteaux
Comme les autres ministres de son temps, Louvois acquit des terres et châteaux en province. L’objectif était non seulement de compléter ses revenus par des biens fonciers d’un bon rapport, mais surtout de développer son capital social, culturel et symbolique, en asseyant sa stature de grand seigneur pour s’intégrer à la haute noblesse. Au moment de son mariage en 1662, il avait reçu le marquisat champenois de Louvois, que son père avait acheté pour lui 480 000 livres en 1656. La propriété comprenait un ensemble de terres situées entre Reims et Épernay et un vieux château médiéval remanié au XVIe siècle. Après avoir demandé conseils et plans à Jules Hardouin-Mansart, le ministre fit moderniser sa demeure et ses jardins à partir de 1678. Élevé d’un étage, le château adopta le plan classique en U avec un corps de logis principal bordé par deux ailes, le tout restant simple et relativement modeste selon la volonté de Louvois. Ce dernier fut davantage attentif à l’aménagement des jardins, inspirés de ceux de Vaux-le-Vicomte mais de taille plus limitée12.
Louvois arrondit son domaine champenois par l’achat de la seigneurie de Mutry, voisine de Louvois, puis par l’acquisition, le 27 avril 1678, de la baronnie et du château de Montmirail. Ce dernier datait du XVIe siècle et avait appartenu à la famille de Silly, aux Gondi et enfin aux Noirmoutier. Des travaux furent entrepris en même temps que ceux de Louvois pour rénover le corps de logis tout en préservant les structures de l’époque Renaissance et l’ancien appareil de brique et de pierre. Louvois fit quelques séjours dans la demeure lorsqu’il se rendit sur les frontières orientales du royaume ou pour le siège de Luxembourg en 1684. Devenu surintendant des Bâtiments en charge des manufactures royales, il installa également en 1687-1688 dans sa seigneurie une verrerie pour fabriquer des glaces et des miroirs13. Contrairement au château de Louvois qui fut démoli entre 1805 et 1812, celui de Montmirail existe encore de nos jours. Les Le Tellier étaient particulièrement bien implantés en Champagne puisque Charles-Maurice Le Tellier était archevêque-duc de Reims et possédait de nombreuses terres dans la province, dans la région de la Brie et dans le pays d’Othe.
L’autre région qui intéressa Louvois fut la Bourgogne. Par sa femme, il possédait la petite seigneurie de Pacy, située près d’Ancy-le-Franc et dépendant du comté de Tonnerre dans l’Yonne. Sur le chemin du retour de la conquête de la Franche-Comté en juin 1674, le roi et Louvois furent reçus par la famille de Clermont, les seigneurs de Tonnerre, qui les invitèrent à coucher au château d’Ancy-le-Franc. C’est à cette occasion que le ministre de la Guerre découvrit la beauté de cette demeure, joyau de la Renaissance construit par Sebastiano Serlio. Avec son plan centré et carré, ses façades harmonieuses, sobres et symétriques, contrastent avec le luxe de sa décoration intérieure, connue surtout pour ses peintures murales réalisées d’après des dessins du Primatice. Profitant des ennuis financiers des Clermont-Tonnerre, Louvois leur acheta en 1683 le château d’Ancy-le-Franc, puis l’année suivante le comté de Tonnerre. Il arrondit ce domaine en acquérant plusieurs terres et seigneuries dans les environs (Lézinnes, Censy, Argenteuil, Laignes). Ces vastes possessions impressionnèrent M. de Coulanges lorsqu’il visita les lieux en octobre 1694. Il écrivit à sa cousine Mme de Sévigné : « Il y a un mois que je me promène dans les États de Mme de Louvois. En vérité, ce sont des États au pied de la lettre, et c’en sont de plaisants, en comparaison de ceux de Mantoue, de Parme et de Modène14 ! » Contrairement à ses autres châteaux, Louvois ne modifia guère l’édifice principal et garda le mobilier de ses précédents propriétaires. Il se contenta d’ajouter des communs construits par Robert de Cotte et de demander à Le Nôtre de tracer de nouveaux jardins. Comme à Montmirail et pour rivaliser avec les Colbert qui possédaient le marquisat de Seignelay dans les environs et y avaient fait installer des ateliers de serge et de tricot, le ministre décida de construire à Ancy-le-Franc une manufacture de soie. Malgré l’ampleur de ces investissements, Louvois ne vint pourtant qu’une seule fois à Ancy, en octobre 1686, ses activités ne lui permettant pas de faire de longs et fréquents séjours loin de la capitale15.
En 1676-1677, Le Tellier avait acheté à un bon prix (260 000 livres) la baronnie de Barbezieux (aujourd’hui Barbezieux-Saint-Hilaire, au sud-ouest d’Angoulême) en Saintonge. Peu de temps avant sa mort, le 2 juin 1685, Louvois acheta à son père le domaine pour 270 000 livres pour le donner à son troisième fils, qui porta désormais le nom de cette terre. Ses autres enfants récupérèrent quant à eux des terres ayant appartenu à leur mère Anne de Souvré, le marquisat de Courtanvaux et la seigneurie de Souvré dans le Maine.






Un train de vie fastueux ?
Contrairement à ce qu’on pourrait imaginer de la part d’un personnage aussi puissant, les goûts et les vêtements de Louvois étaient relativement simples. Comme tous les ministres, lorsqu’ils évoluaient dans le cadre de leurs fonctions, il portait le sobre habit noir typique des magistrats et des robins, avec manteau, pourpoint, veste à manches courtes et généralement un rabat brodé. Seul le cordon bleu de l’ordre du Saint-Esprit, dont Louvois était le chancelier, venait rehausser l’éclat un peu terne de son costume. Dans les années 1680, soucieux de montrer davantage sa puissance et de s’affirmer comme l’égal des grands aristocrates, Louvois commença à porter l’habit de courtisan, la canne à la main et l’épée au côté, notamment lors des voyages en province. En fait, il fallut attendre la décennie suivante pour que cette évolution se généralise et que le justaucorps, la veste et la cravate deviennent la nouvelle norme pour les ministres du roi16. Contrairement à Colbert qui avait inventé une origine noble et prestigieuse pour sa famille, Louvois n’eut aucune honte à rappeler les origines robines des Le Tellier. En fait, il éprouvait un certain mépris pour la notoriété publique et, conseillé par son père, il s’efforça de ne pas faire d’ombre au roi par son faste.
Cette simplicité ne se retrouve guère dans le train de vie du ministre. Ce dernier vivait dans le luxe, avec des biens mobiliers estimés à plus de 1 250 000 livres dans son inventaire après décès17. Ainsi on trouve une grande quantité de beaux meubles avec notamment un lit recouvert de damas d’or estimé à 12 000 livres, un riche service de vaisselle en argent de plus de 90 000 livres, des instruments de musique, des pierres précieuses ou encore des vases et des pendules. Louvois aimait également les chevaux, dont il faisait venir certains d’Angleterre et il prenait soin de son écurie, celle de Paris comptant cinq carrosses et quatre-vingt-trois chevaux18 !
Contrairement à sa légende noire qui fait de lui un personnage grossier et ignorant des arts, le ministre avait une bonne culture générale et artistique, ce qui lui était d’ailleurs nécessaire pour exercer ses fonctions de surintendant des Bâtiments. En témoignent les nombreux ouvrages d’architecture ou de peinture présents dans sa bibliothèque. Comme son père, il fit preuve d’un grand intérêt pour les tapisseries, qui n’étaient pas seulement pour lui un élément de confort ou d’ameublement. Il en possédait un nombre considérable, dont certaines étaient de grande valeur et dont l’ensemble fut estimé à plus de 100 000 livres à sa mort. Il aimait aussi les meubles et objets à la mode chinoise, les porcelaines ou les glaces en lambris. En revanche, son goût ne le porta guère vers la peinture ou la sculpture, qui avaient surtout pour lui une valeur ornementale et non une valeur propre19. Pour la décoration du château de Meudon, Louvois fit surtout appel aux services de La Teulière, son envoyé à Rome chargé d’acheter des œuvres d’art pour son compte. Dans une lettre du 30 mars 1682, il lui avoue sans détour son peu d’intérêt dans ce domaine :
Comme je ne suis point curieux, c’est-à-dire que je ne me connais point en peintures ni en statues, je ne vous demande point des statues chères par leur antiquité ; et j’aime mieux une belle copie, d’un marbre bien poli, qu’un antique qui ait le nez ou le bras cassé. Je vous prie de ménager ma bourse sur les statues, en ne les prenant pas extrêmement mauvaises, de ne pas aussi chercher une extrême beauté qui les renchérit considérablement. Si vous trouvez deux douzaines de bustes à un prix raisonnable, ou qui fussent antiques ou qui fussent bien copiés, vous me ferez plaisir de me les acheter aussi. Toutes les statues sont pour mettre dans des niches, la largeur et la profondeur desquelles est marquée à la marge, vis-à-vis de l’article où il en est parlé, afin que les figures que vous choisirez soient d’une attitude propre à être contenues dans les susdites niches20.

Néanmoins, il ne faut pas se méprendre. Quand Louvois affirme ne rien connaître en peintures et en statues, en fait il se considère plutôt comme un amateur et non comme un connaisseur savant, un collectionneur. Il savait d’ailleurs parfaitement faire la distinction entre les œuvres susceptibles de plaire au roi et dignes de lui (l’art antique, les œuvres originales, les peintres les plus célèbres du temps), et celles qu’il jugeait suffisamment belles pour décorer ses résidences. Ne voulant pas concurrencer son maître ni se ruiner en dépenses somptuaires, il se contentait du second choix et des copies. Il recommandait à La Teulière d’acheter de préférence les statues avec « des draperies, qui doivent être à meilleur marché que celles qui sont nues21 ». D’ailleurs les hommes de l’époque n’avaient pas le même mépris que nous pour les copies et estimaient qu’une bonne réplique valait souvent mieux que l’original d’un artiste quelconque. Cela se retrouve notamment dans l’estimation des copies, qui pouvaient valoir de 100 à 300 livres chez Louvois, ce qui est une somme élevée.
Dans les appartements de Meudon, il n’est donc pas étonnant de trouver un nombre considérable de tableaux (165), qui sont avant tout des copies des grands maîtres italiens (Raphaël, Corrège, Titien, Carrache, le Dominiquin, Giorgione, Véronèse…) ou de Poussin que Louvois appréciait particulièrement. Mais à Paris comme à Meudon, il existe aussi quelques originaux peints notamment par Mignard, le protégé du surintendant des Bâtiments, Charles de La Fosse, Jordaens ou encore un Georges de La Tour et un authentique Poussin. Malgré leur animosité, Louvois possédait même un original de Le Brun ! Citons aussi une vingtaine de portraits de famille, huit portraits du roi qui montrent l’attachement des Le Tellier à Louis XIV et, comme il se doit, de nombreux sujets religieux. Nous avons déjà évoqué la série des batailles réalisées par Van der Meulen et son atelier dans la grande galerie. Les sculptures furent surtout réservées pour agrémenter le jardin. On en comptait environ soixante-dix ainsi que des vases et des bustes représentant des personnages ou des scènes de l’Antiquité dans le parc de Meudon.
Si l’on entre dans sa bibliothèque, on constate que Louvois ne fut pas un grand collectionneur ni un grand lecteur, ses livres étant prisés pour moins de 10 000 livres. Comme chez les magistrats, les ouvrages de droit et d’histoire sont bien représentés, avec un intérêt particulier pour les cartes géographiques (plus de 224 pièces estimées près de 4 900 livres), qui avaient évidemment toute leur utilité pour un secrétaire d’État de la Guerre. Si les ouvrages religieux ne sont pas négligés, en revanche Louvois ne se passionna pas vraiment pour les sciences, qui sont sous-représentées22.
Pendant longtemps, soucieux des convenances et de ne pas faire de l’ombre au Roi-Soleil, le ministre ne donna aucune fête à Meudon et n’y entretint aucune cour. En 1684, il expliqua sa position à Claude Le Peletier : « J’ai souvent connu que l’affluence du monde qui allait à Sceaux [propriété des Colbert] ne plaisait pas au maître. Je crois que vous ne pouvez mieux faire que de continuer à l’avenir l’établissement que vous avez fait de ne voir personne, à Villeneuve, que ceux que vous appellerez pour votre travail23. » Vivant, suivant l’expression de Saint-Simon, en « petit roi chez lui », Louvois appréciait ses séjours à Meudon où il venait s’y retirer loin de l’agitation de Versailles ou de Paris. Il pouvait alors s’enfermer pendant des heures dans son cabinet sans être dérangé. Il aimait également chasser dans le parc et s’y promener.
Vers la fin de sa vie, le ministre finit cependant par oublier ses beaux principes d’économie et de modération et s’abandonna au faste, à l’imitation du roi à Versailles et des Colbert à Sceaux. Ce ne fut qu’en août 1684 qu’il reçut pour la première fois à Meudon des hôtes de marque en la personne de Monsieur et Madame. L’année suivante, le 30 juin, après avoir fait visiter sa propriété en privé au roi et à quelques dames, il organisa deux jours plus tard une grande fête pour Louis XIV et toute la Cour. Impressionné par l’éclat des réjouissances, Sourches les décrit ainsi :
Le 2e de juillet, le roi, avec toute la cour alla à Meudon, où M. de Louvois lui donna une magnifique collation, pendant laquelle les violons et hautbois de l’Opéra jouèrent des airs de la composition de Lulli. Ensuite le roi se promena à pied dans les jardins, qui sont les plus beaux du monde, comme il s’était promené en carrosse, en arrivant, dans le parc et sur les terrasses, qui sont d’une beauté surprenante et qui ont une vue à laquelle on ne voit rien de comparable dans l’Europe. Mais M. de Louvois eut le chagrin de voir qu’il plut pendant tout le temps que le roi fut chez lui24.

Cette fête fut suivie deux semaines plus tard par une autre tout aussi grandiose à Sceaux par son rival Seignelay. Si Louvois reçut également les ambassadeurs de Siam en septembre 1686 ou à nouveau Monsieur le 25 août 1689, il semble que Sceaux ait éclipsé la réputation de Meudon. Mais pour Spanheim, le représentant en France de l’électeur de Brandebourg, il s’agissait probablement d’une retraite volontaire du ministre de la Guerre, « soit qu’il ne crût pas nécessaire de s’en donner la peine et ne se souciât pas de faire de la dépense, ou qu’il ne crût pas d’en avoir besoin, ni même à propos de le faire25 ». Il était difficile pour un ministre de cette époque de trouver un juste milieu entre la nécessité de soutenir le prestige et le crédit de sa famille par un train de vie fastueux témoignant de la faveur royale, et l’obligation de ne pas heurter la susceptibilité du roi en ne cherchant pas à l’égaler.
À la fin des années 1680 ou au début des années 1690, le clan Le Tellier comprit que le luxe ostentatoire déployé à Meudon était une faute. D’ailleurs, le château suscita très vite l’envie du roi de l’acquérir pour son fils, ce dernier ayant visité les lieux et manifesté son admiration pour leur beauté à plusieurs reprises. Mme de Louvois et ses proches colportèrent alors la légende selon laquelle le ministre aurait voulu donner le domaine à Louis XIV. Embarrassée par une propriété coûteuse et trop fastueuse, la veuve de Louvois finit donc par vendre en juin 1695 l’ensemble de la propriété au roi, qui en fit donation au Grand Dauphin. Celui-ci allait en faire sa résidence principale et y effectua de nombreux travaux d’aménagement.






Une fortune imposante
Lors de son mariage, Louvois avait reçu de son père le marquisat de Louvois ainsi que la valeur de la charge de secrétaire d’État de la Guerre, le tout valant environ 700 000 livres. Les apports de son épouse, Anne de Souvré, comprenaient le marquisat de Courtanvaux, des seigneuries dans le Tonnerois, d’autres terres dispersées en Normandie ainsi qu’un hôtel à Saint-Germain et quelques rentes, soit au total 480 000 livres. La fortune du jeune couple était donc déjà importante, avoisinant 1,2 million de livres. Nous avons vu que Louvois sut employer sa fortune pour acquérir de nouvelles propriétés en Ile-de-France et en province. En 1685, à la mort de Michel Le Tellier, on n’ouvrit cependant pas son testament rédigé conjointement avec sa femme en juin 1683 et on ne fit pas d’estimation complète de ses biens, car il avait été décidé que tous les biens du couple iraient au dernier vivant et ne seraient pas partagés entre les différents héritiers. On considère néanmoins que le chancelier laissa entre 5 et 6 millions de livres, sans compter environ 1,5 million déjà distribué à ses enfants pour leur établissement ni les 3 millions de biens appartenant toujours en propre à Élisabeth Turpin lorsqu’elle mourut en 1698. Comme Louvois décéda prématurément avant sa mère, il ne put toucher l’ensemble de l’héritage familial, ce qui diminue d’autant sa fortune personnelle et rend la comparaison avec d’autres grands ministres moins pertinente26.
L’inventaire après décès de Louvois nous permet tout de même de proposer une estimation globale de sa fortune en 169127. Celle-ci monte à environ 9 millions de livres, mais ne comprend pas les biens gardés en propre par son épouse (environ 2 millions de livres). Si on ajoute à cela les possessions de sa mère et les 5 millions de son frère l’archevêque de Reims, la famille Le Tellier détenait alors une fortune colossale de plus de 20 millions de livres28. Si, individuellement, Louvois est loin des chiffres fabuleux d’un Richelieu (25 millions en 1642) ou d’un Mazarin (35 millions en 1661), sa famille s’en rapproche et apparaît comme la dynastie ministérielle la plus riche sous Louis XIV. Elle est en effet loin devant celle de leur rival Colbert (4,5 millions en 1683, soit deux fois moins que Louvois seul) et des autres hommes politiques de son temps, dont la fortune atteignait généralement entre 1 et 3 millions de livres. Le principal atout de Louvois par rapport à eux fut qu’il fut l’héritier d’un homme déjà bien installé dans les allées du pouvoir depuis les années 1640 et qu’il put bénéficier du soutien de l’ensemble du clan Le Tellier, alors que d’autres partaient de peu et furent parfois isolés. À l’exception des Condé ou du financier Samuel Bernard, immensément riches, Louvois et les Le Tellier surclassent également les familles de la haute aristocratie et de la grande robe, dont la fortune moyenne était respectivement d’un million et de 500 000 livres29.
La composition des biens de Louvois en 1691 est relativement classique. Près d’un quart est constitué par les charges qu’il détenait (environ 2,2 millions de livres), mais la valeur de ces charges était largement fictive et dépendait du bon vouloir du roi, qui ne versait pas toujours de telles compensations aux héritiers. Ainsi, le département de la Guerre, estimé à 900 000 livres en 1691, n’en valait plus que 300 000 lorsqu’il échut aux héritiers de Barbezieux30. Les biens fonciers représentent près de 30 % de l’ensemble, sachant que l’on ne connaît pas la valeur du comté de Tonnerre. Bien qu’élevé, ce pourcentage reste modeste si on le compare avec les investissements en terres des autres ministres du temps, qui dépassaient souvent la moitié de leur fortune. L’objectif de ces placements était multiple. Il s’agissait tout d’abord de lieux de résidence et d’agrément, surtout pour les propriétés à Paris et en Ile-de-France. Les terres et châteaux en province étaient davantage considérés comme des sources de revenus. Enfin, ils étaient un marqueur social témoignant de l’intégration dans la haute noblesse des familles ministérielles. On retrouve dans cette catégorie les différentes possessions ou acquisitions de Louvois à Paris, à Meudon, en Champagne (Louvois et Montmirail), Bourgogne (Tonnerre, Ancy-le-Franc) et en Saintonge (Barbezieux). Les biens meubles (mobilier, œuvres, vaisselle, bijoux…) étaient quant à eux estimés à plus d’1,25 million de livres, mais ne comprenaient pas le mobilier des châteaux de province (probablement plus de 15 % du total). Enfin, Louvois possédait de nombreux actifs financiers, avant tout des rentes passées auprès de particuliers et qui étaient assises sur la valeur d’un bien foncier, mais aussi des dettes actives et des billets et obligations. Tout cela représentait près de 2,5 millions de livres en principal, soit plus du quart de la fortune du ministre.
 
Si Louvois et la famille Le Tellier possédaient une fortune considérable, ils le durent à l’accumulation de hautes charges et fonctions et à la faveur royale, qui s’est poursuivie sur trois générations. Louis XIV était favorable à l’élévation financière et sociale de ses ministres, pour rabaisser les princes et les grands qui s’étaient opposés à lui pendant la Fronde et pour montrer aux élites que le service du roi était le meilleur moyen d’atteindre les sommets. André Corvisier rapporte qu’en 1689, Louvois refusa le marché du comté d’Avaux, alors ambassadeur en Angleterre, qui lui proposait de faire un profit substantiel en important de la laine d’Irlande. De même, lorsque son fils Courtanvaux voyageait à travers l’Europe, il l’obligeait à utiliser les services habituels des diligences31. Avec Louvois, on est donc loin du mythe du ministre prévaricateur, puisqu’il fit preuve au contraire d’une scrupuleuse honnêteté et ne chercha pas à tirer profit de ses fonctions pour s’enrichir personnellement. S’il avait connu son heure de gloire sous Richelieu et Mazarin, après la mort de ce dernier, le cliché du ministre corrompu ne pouvait avoir cours dans un royaume bien repris en main par Louis XIV.






CHAPITRE 15
LOUVOIS ET L’ORDRE INTÉRIEUR


Sous l’Ancien Régime, il n’existait pas de ministre de l’Intérieur en charge de l’ensemble des rapports avec les différentes provinces du royaume. Ces dernières étaient partagées de façon plus ou moins rationnelle entre les secrétaires d’État, qui entretenaient avec elles une correspondance et exerçaient sur elles une sorte de tutelle administrative. Comme ses collègues, Louvois supervisait, en tant que secrétaire d’État de la Guerre, un certain nombre de provinces, sans pour autant que celles-ci entretinssent des rapports exclusifs avec lui. En fonction des affaires à traiter, les intendants ou les gouverneurs de province correspondaient avec le contrôleur général des Finances pour les impôts, avec le secrétaire d’État de la Marine pour le commerce ou les questions maritimes, avec le département de la Guerre pour les mouvements de troupes ou les quartiers d’hiver, etc.





L’administration des provinces frontières
Au milieu du XVIIe siècle, la répartition des provinces entre les départements ministériels était relativement anarchique. Le secrétaire d’État de la Guerre s’occupait du Poitou, de l’Angoumois, de la Saintonge, du Limousin, de la Marche, du Lyonnais, du Dauphiné et de Pignerol. Les pays occupés ou annexés lors des guerres ou des traités de paix étaient habituellement confiés au département de la Guerre, ce qui lui permit d’ajouter le Roussillon et l’Artois en 1659, un certain nombre de places en Flandre et Hainaut en 1668 et 1678, la Franche-Comté à partir de 1674 et provisoirement le Luxembourg entre 1684 et 1697, certaines forteresses dans les Pays-Bas ou en Catalogne. La Lorraine occupée depuis 1670 fut en revanche administrée par le secrétaire d’État des Affaires étrangères. Un effort de rationalisation géographique et fonctionnel fut entrepris à partir des années 1670 pour attribuer à Louvois les provinces frontières en échange de celles de l’intérieur. Ainsi, après son intérim aux Affaires étrangères, Louvois réussit en 1673 à imposer à Pomponne l’échange du Limousin, de la Saintonge et de l’Angoumois contre l’Alsace et la Lorraine occupée. Il dut attendre le renvoi de son collègue en 1679 pour qu’un deuxième échange lui permette de récupérer les Trois-Évêchés contre le Lyonnais et le Dauphiné. Enfin, en 1690, cette dernière province fut à nouveau rattachée à la Guerre contre le Poitou et la Marche. À cette date, le département de la Guerre gérait donc quasiment l’ensemble de la frontière orientale du royaume ainsi que le Roussillon, c’est-à-dire les provinces qui servirent de quartiers d’hiver et de théâtres d’opération pour toutes les guerres du règne. La forte présence militaire était marquée aussi par un passage incessant de troupes, la construction de routes stratégiques et de nombreuses forteresses, qui allaient constituer la « ceinture de fer » de Vauban.
Les provinces gérées par Louvois étaient, à l’exception du Lyonnais, des pays d’États et non des pays d’élection, c’est-à-dire des provinces qui disposaient d’une assemblée locale pour enregistrer certaines ordonnances et certains impôts. Il s’agissait d’une reconnaissance de leur autonomie. Malgré cela, Louvois réussit à exercer une véritable influence dans ces régions, en nommant sur place des intendants appartenant généralement à la clientèle Le Tellier. Parmi eux, on retrouve la famille Dugué de Bagnols en Dauphiné, à Lyon et en Flandre1, Le Peletier de Souzy en Flandre de 1668 à 1683, Étienne Carlier en Hainaut (1668-1670), puis en Roussillon (1670-1676), Jacques Charuel en Franche-Comté (1668) et dans les Trois-Évêchés et en Lorraine occupée (1673-1691), Jacques de La Grange en Alsace de 1674 à 1698, ou encore Michel Camus de Beaulieu en Franche-Comté (1674-1675), puis en Roussillon de 1676 à 1681. Les proches de Louvois passaient aisément d’une province à l’autre, certains restant même très longtemps dans un même poste comme La Grange en Alsace, Charuel en Lorraine ou Claude de Lafond en Franche-Comté de 1683 à 1698. Si une bonne partie d’entre eux était issue du corps des maîtres des requêtes (les Dugué de Bagnols, Voysin, Louis Chauvelin, Lafond, Le Peletier de Souzy), comme c’était généralement le cas pour les autres intendances du royaume, Louvois fit aussi appel à de nombreux commissaires des guerres (La Grange, Damoresan, Bréant) et intendants d’armée (Carlier, Charuel, Camus de Beaulieu). Le ministre entretenait des relations parfois très amicales avec certains intendants, comme ce fut le cas avec Le Peletier de Souzy. Dans leur correspondance, il arrive parfois que les deux hommes plaisantent ou abordent des sujets grivois. Le ministre demandait aussi des services personnels, comme de lui livrer des fleurs des Pays-Bas ou des produits du terroir pour agrémenter ses repas2. On retrouve ce type de demande avec l’intendant du Roussillon, qui est sollicité pour acheter des orangers en Catalogne ou des chevaux d’Andalousie pour le compte personnel de Louvois3.
Certaines provinces comme le Poitou et le Lyonnais échappèrent cependant à la clientèle Le Tellier. Le ministre dut composer en Poitou avec René de Marillac ou avec Nicolas-Joseph Foucault, un protégé des Colbert. Mais cela ne l’empêcha pas de collaborer avec eux pour la politique antiprotestante. D’autre part, il s’entendit bien avec Nicolas de Lamoignon de Bâville (ou Basville), intendant de la province de 1682 à 1685, qui devint alors un proche des Le Tellier et continua à entretenir des liens forts avec eux, même lorsque Bâville fut nommé intendant d’une province ne relevant pas de la Guerre, le Languedoc, qu’il dirigea de 1685 à 17184. À Lyon, l’interlocuteur principal du ministre n’était pas l’intendant, dont les pouvoirs étaient modestes et les titulaires changeants, mais la famille de Villeroy. En effet, l’archevêque de la ville, Camille de Neufville de Villeroy, avait réussi à s’imposer comme l’homme fort de la province, tandis que son frère, le maréchal-duc, proche des Le Tellier, était le gouverneur de la province. Louis XIV comme Louvois eurent beau essayer de soutenir le pouvoir des intendants, faire pression sur les Villeroy, ces derniers gardèrent la haute main sur le Lyonnais où ils étaient très influents et bien implantés.
On voit avec l’exemple lyonnais que, contrairement à ce que l’on a longtemps écrit, l’intendant n’était pas l’homme tout-puissant du roi dans les provinces. D’ailleurs, Louvois ne se fiait pas entièrement à lui pour être informé ou se faire obéir localement. En Lorraine ou en Alsace, il pouvait aussi s’appuyer sur les gouverneurs militaires ou les commandants en chef de la province et, à une échelle moindre, sur les gouverneurs des places et leur état-major. En fonction de la personnalité et de la présence effective de chacun (l’absentéisme était répandu), le ministre faisait appel aux uns et aux autres. En Alsace, le gouverneur, le duc Mazarin, chercha parfois à interférer dans les décisions de l’intendant, en pratiquant une politique antiprotestante qui déplut en haut lieu par ses excès. Ce manque de souplesse obligea le roi à lui interdire de séjourner dans son gouvernement5, ce qui amena Louvois à s’appuyer davantage sur les commandants en chef de la province, le baron de Montclar de 1675 à 1690, puis le marquis d’Huxelles, deux proches du ministre. Celui-ci entretenait enfin des relations avec des membres de l’élite locale, comme des magistrats, des ecclésiastiques ou des marchands influents. Dans le Roussillon, si Louvois fit confiance aux intendants, il n’hésitait pas à les mettre sur la touche si leur zèle diminuait. Ainsi, en 1675, au lieu de choisir l’intendant de la province Carlier comme intendant d’armée de Catalogne, il préféra nommer à sa place Camus de Beaulieu, qui finit d’ailleurs par remplacer le premier à la tête de la province en 1676. Mais un autre homme prit de plus en plus d’importance dans la région. Il s’agit de Raymond de Trobat, un juriste catalan qui avait déjà servi Mazarin lors des négociations du traité des Pyrénées. Trobat accompagna l’armée qui envahit la Catalogne en 1676, y leva des contributions, puis fut chargé de superviser les grands chantiers de fortifications à la frontière espagnole en 1678-1679. À mesure que l’étoile de Beaulieu faiblit, l’influence de Trobat grandit, Louvois lui demandant de surveiller son supérieur. En 1681, c’est donc sans surprise que Trobat prit la place de Camus de Beaulieu comme intendant du Roussillon, poste qu’il occupa jusqu’à sa mort en 16986.
Le rôle des intendants était avant tout d’informer le pouvoir central de ce qui se passait dans leur province. Toujours avide de renseignements, Louvois insistait sur cette mission et il n’hésita pas à visiter lui-même les provinces frontalières, surtout pour inspecter les fortifications ou l’état des troupes. André Corvisier a calculé que, de 1667 à 1684, le ministre s’est rendu onze fois en Flandre et Hainaut, six fois en Lorraine et dans les Évêchés, cinq fois en Alsace, trois fois en Franche-Comté, une fois en Dauphiné, à Pignerol et en Roussillon7. Principal représentant du roi dans les provinces, l’intendant devait superviser la bonne marche de la justice, assurer l’ordre public en surveillant les personnages les plus influents de la noblesse et du clergé, les magistrats et les parlementaires. Il renseignait le pouvoir central sur l’état de l’opinion, de l’économie, des approvisionnements, de la fiscalité. Évidemment, Louvois s’intéressait particulièrement aux questions militaires, comme l’avancement des fortifications, les mouvements de troupes amies ou ennemies, leurs quartiers d’hiver…
Le ministre attendait de ses subordonnés une parfaite obéissance et il en allait de même de la part des administrés à l’égard des intendants. Ces derniers ne devaient donc pas trop prendre le parti de leur population locale, même si leurs revendications étaient justes, et devaient au contraire toujours soutenir les ordres venus de Versailles. En contrepartie, Louvois était prêt à les appuyer dans leurs démêlés avec les pouvoirs locaux. Ainsi, en janvier 1670, lorsque des échevins de Lille vinrent en personne présenter au ministre des revendications contre leur intendant Le Peletier de Souzy, Louvois les reçut avec fermeté, écrivant à son ami : « Ils seront reçus comme ils le méritent, mais je ne saurais comprendre que des gens qui pour la plupart tiennent de vous leurs charges puissent s’oublier à ce point8. » Serviteur loyal, l’intendant ne devait pas pour autant tirer un profit personnel de sa fonction et devait savoir s’effacer et se fondre en elle. C’est ce que rappelle Louvois à Le Peletier de Souzy en mai 1672 : « En un mot, plus vous avez la confiance du roi au pays où vous êtes, plus toutes choses y passent par votre avis, et plus aussi devez-vous vous appliquer à faire qu’un chacun croie que vous n’avez de part à rien et que tout ce qui se fait de bien se fait par ceux qui commandent9. » Pour appliquer les ordres, l’intendant devait à la fois faire preuve de zèle et de souplesse, pour ne pas heurter frontalement les pouvoirs locaux. Cela suppose donc des grandes capacités d’adaptation et de diplomatie pour collaborer et éventuellement composer efficacement avec les autres agents du roi ou les autorités locales.






L’intégration au royaume
Une particularité des régions dépendant du département de la Guerre fut qu’à l’exception du Lyonnais et du Dauphiné, elles avaient été rattachées récemment au royaume. Leur administration fut donc plus difficile, car il fallait tenir compte des particularismes locaux, d’une langue, d’une religion ou d’un droit différents. Les frontières de certaines provinces furent également fluctuantes, la Flandre et le Hainaut ne cessant d’être grignotés par les conquêtes successives de Louis XIV. Quant à l’Alsace, bien que déjà en partie française depuis la paix de Westphalie en 1648, elle ne fut pleinement constituée en province qu’à la fin de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Dans ces territoires ayant longtemps appartenu à l’Espagne pour la plupart, l’objectif principal était de rallier des populations souvent réticentes à l’occupation française, qu’elles craignaient beaucoup plus que la lointaine et peu contraignante tutelle de Madrid. Alors que la première conquête de la Franche-Comté en 1668 fut facile, il n’en fut pas de même lors de l’invasion de 1674, car les habitants craignaient leur incorporation au royaume de France. Loin de chercher à imposer un modèle uniforme sur l’ensemble des provinces comme voulut le faire la France républicaine à la fin du XIXe siècle, la monarchie absolue se contenta, par choix ou par nécessité, de négocier avec les élites et les pouvoirs locaux, en leur laissant souvent une grande autonomie. C’est à ce prix que furent achetés la paix sociale et l’attachement des populations.
Dans toutes les provinces conquises, le roi et Louvois commençaient par confirmer les privilèges, statuts et coutumes existants. Ainsi, la ville de Lille put conserver son indépendance et son pouvoir municipal, appelé Magistrat, et Louis XIV prêta le serment des comtes de Flandre pour rappeler sa légitimité à commander à ses nouveaux sujets. En juillet 1668, après la conquête des places au nord du royaume lors du traité d’Aix-la-Chapelle, Louvois écrivait à Le Peletier de Souzy à propos des habitants des Flandres que « le roi leur ayant confirmé leurs privilèges, il faut absolument leur tenir parole jusqu’à ce qu’ils nous aient donné lieu d’y manquer10 ». L’intendant ne devait pas non plus intervenir dans les nominations au Magistrat de Lille, ni présider le conseil souverain de Tournai. Une intense propagande vanta aux Flamands les bienfaits de leur annexion à la France, tant sur le plan économique, avec l’ouverture du marché français, que sur le plan politique et militaire avec une protection assurée contre les ravages de la guerre. Sur le plan économique, on ne chercha pas à intégrer brutalement ces provinces au royaume. L’Alsace garda des liens commerciaux privilégiés avec le reste de l’espace germanique et resta considérée comme un pays « étranger effectif », c’est-à-dire que des droits de douane l’isolaient du reste de la France. De même, Lille ou Dunkerque continuèrent leurs échanges avec le reste des Pays-Bas espagnols.
Les habitants des anciennes possessions espagnoles étaient souvent encore plus attachés au catholicisme que les Français et voyaient d’un mauvais œil que le Roi Très-Chrétien ait pu s’allier dans le passé à des puissances protestantes et ait signé l’édit de Nantes. Pour les rassurer, Louis XIV les dispensa d’appliquer l’édit de tolérance suivant la clause d’Arras. Lorsqu’en 1675, la municipalité de Dole exécuta un bourgeois qui n’avait pas respecté l’interdiction de manger de la viande un vendredi, l’intendant Chauvelin s’en plaignit à Louvois. Si ce dernier dut trouver la mesure extrême, il fut cependant obligé de céder pour ne pas déclencher la révolte du parlement de Franche-Comté11. Inversement, en Alsace, il fallut s’accommoder de la présence majoritaire des protestants, qui ne furent pas concernés par la révocation de l’édit de Nantes et conservèrent un statut particulier issu de la paix d’Augsbourg de 1555. Louvois fit preuve également d’une tolérance sur le plan linguistique et respecta les statuts de l’université luthérienne de Strasbourg.
Après avoir rassuré les élites locales au moment du rattachement des provinces et villes conquises, le pouvoir royal s’efforçait ensuite de rogner certaines exemptions, de rallier certains hommes influents à sa cause et de placer des hommes dévoués à la monarchie dans les institutions locales. Il n’était pas question de se heurter frontalement et violemment aux privilèges provinciaux, mais de les contourner ou de les vider peu à peu de leur contenu, en s’adaptant aux situations. Là où la résistance était vive, on avançait prudemment, tandis que si la population se montrait bienveillante, on implantait plus rapidement des institutions ou des habitudes de gouvernement françaises. C’est ainsi que la vénalité des offices fut introduite dans les parlements et conseils souverains de Franche-Comté, Flandre, Artois et Alsace, ce qui contribuait à diluer la résistance des élites locales.
Le roi et Louvois réussirent à rallier certains notables influents, qui servirent de chevaux de Troie pour noyauter les pouvoirs régionaux. En Flandre, on se servit de la bonne volonté de Michel Ange de Woerden, gentilhomme flamand qui était bailli des États du Tournaisis au moment de la conquête en 1667. Rallié à la cause française, il devint un interlocuteur écouté de Louvois, qui le chargea de guider l’action de l’intendant Le Peletier de Souzy et utilisa ses talents de publiciste. Le ministre le traitait en ami, joua un rôle dans son élévation à la baronnie et devint même le parrain de son fils12. En Franche-Comté, Louvois se servit de Claude Boisot, un membre du parlement de Dole, qui servit d’éminence grise pour les gouverneurs et intendants de la province et fut un fidèle informateur du ministre. Il n’hésitait pas à critiquer la gestion des autorités locales, ce qui lui valut quelques ennemis. Mais le pouvoir central le soutint et suivit ses conseils pour fortifier Besançon et y rétablir le parlement de la province. Il finit d’ailleurs par y devenir le président à mortier, tandis qu’un autre notable rallié, Jean-Ferdinand Jobelot, en fut le premier président de 1675 jusqu’à sa mort13.
En Alsace, Louvois s’appuya à la fois sur des notables protestants et sur des catholiques. À Strasbourg, il put compter sur le soutien du marquis de Chamilly, un catholique français, et sur deux Alsaciens protestants : Christophe Güntzer, nommé syndic royal en novembre 1681, et Ulrich Obrecht, avocat général de la ville puis préteur royal à partir d’avril 1685. Le ministre se servit aussi de Jean-Baptiste Klinger, Jean Diettermann et Jean Dietrich14, qui fut pour lui un banquier, un informateur et un relais d’influence dans les milieux d’affaires. En revanche, son père, Dominique Dietrich, s’opposa aux visées de Louvois pour rogner certains privilèges de la ville, franciser et catholiciser l’Alsace. Pour ce dernier objectif, il faut également citer le nom des frères Fürstenberg, Franz-Égon et surtout Guillaume-Égon. Appartenant à une illustre famille allemande, ces derniers avaient été recrutés par Mazarin et avaient ensuite servi la diplomatie française de Lionne dans l’Empire, notamment auprès de l’électeur de Cologne. Sa francophilie valut à Guillaume-Égon d’être emprisonné par l’empereur entre 1674 et 1679. Après le rattachement de Strasbourg à la France et la restitution de sa cathédrale aux catholiques, Louis XIV et Louvois firent de Guillaume-Égon leur candidat pour devenir le nouvel évêque de la ville. Appartenant à une vieille famille noble allemande, Fürstenberg fut facilement élu le 1er juin 168215, mais laissa à son coadjuteur l’essentiel de sa tâche, car lui-même préféra retourner jouer un rôle d’éminence grise auprès de l’électeur de Cologne.
L’armée fut également un élément essentiel de l’intégration des provinces conquises. L’intense politique de fortification menée par Louvois et Vauban sur les frontières du royaume fournit un travail considérable aux populations et aux entrepreneurs locaux. À Lille, dès 1667, le roi décida de construire une grande citadelle en dehors de la ville proprement dite et sans demander une contribution aux habitants. Il s’agissait à la fois de protéger la frontière flamande et d’offrir un ultime refuge aux autorités françaises en cas de révolte. Louvois fit ensuite construire une caserne en 1686, pour soulager la population locale des contraintes du logement des garnisons. Ailleurs, les habitants durent parfois contribuer aux frais de fortification, moyennant certains avantages comme le transfert du parlement de Dole à Besançon. Quoi qu’il en soit, la présence continuelle de nombreuses troupes contribua à la francisation et à l’intégration de ces provinces périphériques. On leva assez rapidement des troupes, des milices et des nouveaux régiments dans ces régions. En Roussillon furent ainsi créés deux régiments en 1659 et 1667 et on leva des Miquelets pour assurer la défense de la frontière. Il en alla de même en Alsace, où Louvois autorisa le recrutement de milices locales en 1673 et en 1690 et incita les nobles à s’enrôler dans les régiments d’Alsace-Infanterie et du Royal-Allemand-Cavalerie. Cette politique militaire fut d’ailleurs un succès, puisque les provinces frontalières fournirent un nombre proportionnellement plus important de soldats par rapport aux régions de l’intérieur du royaume.
Sur le plan culturel et linguistique, la France ne poussa pas systématiquement à imposer son mode de vie. Louvois approuva cependant en 1681 que Trobat cherche à répandre le costume à la française en Roussillon. La Grange souhaitait faire de même en Alsace en 1685, mais la mesure ne fut pas appliquée. Sur le plan linguistique, le français était déjà la langue usuelle en Artois, Hainaut et en Franche-Comté, mais il en allait autrement en Flandre, Alsace et Roussillon. On chercha généralement à faire du français la langue de l’administration, en l’imposant aux magistrats, aux institutions locales ou aux professions juridiques. Le résultat de cette politique linguistique fut variable, comme la volonté de l’imposer systématique. Le Roussillon l’adopta tant bien que mal, l’Alsace fut plus réticente et, à l’exception de Dunkerque, la Flandre maritime en fut largement dispensée. Pour l’enseignement, le français ne fut même pas introduit dans les collèges flamands, tandis qu’il fut proposé en Alsace comme la langue des élites et qu’en Roussillon on réussit à l’imposer jusque dans les petites écoles16.
Au final, la politique française d’intégration dans les provinces conquises fut un succès, comme en témoigne le fait que, malgré quelques résistances locales et ponctuelles, aucune ne souhaita se détacher du royaume à la fin du règne de Louis XIV, à l’exception peut-être de la Lorraine ducale. Une des clés de cette réussite fut que dans l’ensemble le roi de France fit confiance à ces peuples récemment rattachés, les laissant accéder aux charges importantes, sans donner la préférence à des Français de souche ou à un « parti français ». Cette politique contraste avec l’attitude plus sectaire de l’Espagne qui, après ses défaites en 1668 et 1678, traita les habitants des Pays-Bas ou de Franche-Comté, qui s’étaient ralliés à la France, comme des suspects, voire des parias. Le système français, plus ouvert aux élites, qu’elles soient aristocratiques ou bourgeoises, et avec un système féodal plus doux, fut également ressenti comme un progrès par les populations désormais françaises, ce qui les encourageait à ne pas revenir en arrière17.






Le maintien de l’ordre
En tant que secrétaire d’État de la Guerre, Louvois pouvait être amené à intervenir pour rétablir l’ordre en cas d’émeutes ou de révoltes. Même si le règne personnel de Louis XIV fut à cet égard beaucoup plus calme, le ministre dut gérer quelques crises, bien souvent liées à une fiscalité trop lourde. Ainsi, Michel Le Tellier avait dû faire face à la révolte des « Lustucrus » dans le Boulonnais en 1662. En avril 1670, une autre jacquerie éclata en Vivarais, ce qui nécessita l’envoi d’une troupe de 6 000 hommes sous la direction du maréchal de camp Le Bret. Mais les plus grandes insurrections du règne eurent lieu en 1675 pendant la guerre de Hollande, en Guyenne et surtout en Bretagne.
À la fin du mois de mars, Bordeaux, qui s’était déjà illustrée pendant la Fronde, se souleva contre les nouveaux impôts indirects levés pour financer la guerre. Comme le roi avait besoin de l’armée pour combattre sur les frontières nord-est, il était difficile d’envoyer d’importantes troupes réprimer le mouvement. Le danger était d’autant plus grand que deux députés bordelais s’étaient rendus à La Haye pour obtenir le soutien militaire des Provinces-Unies. Mais le prince d’Orange préféra faire preuve de prudence. Devant cette situation délicate, le roi se montra clément et envoya le 6 avril une déclaration d’amnistie pour les rebelles. Cela calma quelque peu les choses, mais le véritable règlement de comptes n’eut lieu qu’à la fin de l’année, lorsque Louvois put envoyer dans le Bordelais des troupes stationnées pendant la campagne en Roussillon. Théoriquement, dans ces circonstances, les soldats devaient passer sous le commandement du secrétaire d’État dont dépendait la province, ici Châteauneuf, mais Louvois garda la haute main sur la répression en Guyenne. Le châtiment fut sévère et se voulait exemplaire. Louvois imposa aux habitants le logement des gens de guerre, ce qui leur coûta près d’un million de livres. Les troupes dirigées par le maréchal d’Albret se comportèrent comme dans une place conquise, ce qui valut à leur commandant les récriminations du secrétaire d’État de la Guerre. Ce dernier ordonna aussi la construction à Bordeaux d’une petite forteresse destinée non à défendre la ville d’une attaque étrangère, mais à surveiller sa population turbulente. Quant au parlement et à la Cour des aides de Bordeaux, ils furent exilés jusqu’en 1690 à Condom, Marmande et La Réole.
Le principal mouvement de révolte se produisit à la même époque en Bretagne, où les nouveaux édits sur le papier timbré, le tabac et la vaisselle d’étain s’ajoutèrent à une conjoncture économique difficile. Les premiers troubles eurent lieu à Rennes en avril 1675, puis se répandirent dans le reste de la province. Le roi envoya quelques troupes, mais cela ne fit qu’augmenter le nombre des émeutiers, qui furent jusqu’à 15 000. Quant au parlement et aux milices urbaines, ils se montrèrent solidaires du mouvement et refusèrent bien souvent de sévir. Disposant de faibles troupes, le gouverneur de la Bretagne, le duc de Chaulnes, ne parvint ni à rétablir l’ordre, ni à empêcher la révolte de s’étendre aux campagnes en juillet, les paysans coiffés du bonnet rouge (ce qui donna son nom à la révolte) craignant l’instauration de la gabelle. Le mois suivant, Louvois réussit à rassembler des troupes sur la côte atlantique et à les envoyer en Bretagne. La répression fut là encore dure, surtout à Rennes, et on usa des mêmes procédés qu’à Bordeaux. 10 000 soldats s’installèrent chez les habitants, commettant de nombreuses violences et pillages, et inaugurant les fameuses dragonnades qui furent utilisées plus tard contre les protestants. Ces troupes restèrent sur place pour leurs quartiers d’hiver. Le parlement complice fut renvoyé à Vannes jusqu’en 1690.
Au même moment, Louvois dut faire face à la menace de plusieurs complots pour soulever des provinces avec l’aide des ennemis de la France, l’Espagne et les Provinces-Unies. En mars 1674, l’intendant Le Bret éventa une conspiration visant à livrer plusieurs places du Roussillon aux Espagnols. D’autres comploteurs, notamment le chevalier de Rohan, en liaison avec le gouverneur des Pays-Bas espagnols et le prince d’Orange, furent arrêtés en Normandie en septembre. Enfin, Jean-François de Paule, seigneur de Sardan et vicomte de La Houssaye, un gentilhomme protestant, avait le projet de soulever une grande partie du Midi, du Béarn jusqu’au Dauphiné, avec l’appui naval des Hollandais et des Espagnols. Grâce à la vigilance des autorités locales et des espions à la solde de Louvois, tous ces complots furent déjoués.
Les révoltes de 1674-1675 furent parmi les dernières grandes insurrections du règne de Louis XIV, à l’exception notable de celle des Camisards, ces protestants des Cévennes dans les années 170018. La rigueur de la répression et notamment l’usage du logement des troupes comme punition expliquent ce déclin des troubles intérieurs. Mais d’autres facteurs jouèrent un rôle important. Désormais, la noblesse régionale n’était plus solidaire de ces mouvements et au contraire se sentait intégrée et proche du pouvoir royal. Il faut ajouter à cela le meilleur approvisionnement des provinces, grâce à une protection plus efficace des dépôts et transports de nourriture par l’armée. Celle-ci permit également de limiter l’expansion des épidémies en faisant mieux respecter les quarantaines ou les cordons sanitaires. Enfin, l’usage des soldats lors des répressions en ville fut perfectionné à partir des années 1670. On envoyait tout d’abord la cavalerie, les chevaux ayant tendance à effrayer les manifestants et à les disperser sans qu’il fût nécessaire de tirer des coups de feu. C’est ce qui explique que la police montée subsista pendant longtemps et qu’elle est encore présente dans de nombreux pays. Si cela ne suffisait pas, l’infanterie et les dragons (infanterie montée) finissaient alors le travail, profitant de leur puissance de feu et de leur capacité à pénétrer dans les habitations et les moindres ruelles19.
 






CHAPITRE 16
LES EMBARRAS DE LA RELIGION


Louvois, comme son père, était un catholique sincère et attaché aux principes et aux valeurs essentielles de la foi chrétienne. Avec son épouse, pour se conformer au modèle de la haute aristocratie, il fit preuve d’une grande générosité dans ses œuvres charitables. Saint-Simon, pourtant habituellement hostile à l’égard du ministre, reconnaît qu’il était « le meilleur parent du monde et le père des pauvres, à qui il ne refusa jamais rien et dont les aumônes allaient entre 2 000 et 300 000 livres par an1 ». André Corvisier considère que les Le Tellier avaient quelques sympathies jansénistes, sans aller jusqu’à embrasser leur cause. Ainsi, Michel Le Tellier réussit à négocier habilement la paix de l’Église de 1668, qui assurait un compromis avec les partisans de Port-Royal. Louvois fut moins proche de ces derniers, dont l’aspect clandestin et sectaire l’inquiétait. Il organisa donc une surveillance étroite de leurs réseaux, notamment en recrutant comme espion l’abbé de Saint-Éloy, qui avait pour mission d’enquêter sur l’évêque de Vaison dans le Comtat venaissin, qui diffusait clandestinement en France des écrits jansénistes. Grâce à lui, le réseau de distribution fut démantelé et l’évêque arrêté lors de l’occupation du Comtat en 1688. Louvois se sentait probablement plus proche des gallicans et s’inquiétait de l’influence des jésuites.





Le renforcement de la politique antiprotestante
Contrairement à son père le chancelier, qui s’intéressa de plus en plus aux affaires religieuses et à la théologie à la fin de sa vie, le ministre de la Guerre n’y prêtait pas la même attention, préférant suivre dans ce domaine les conseils de son frère Charles-Maurice, qui était archevêque de Reims. Il se soucia de l’encadrement spirituel des soldats, la religion ayant également le mérite de renforcer l’obéissance et la discipline des troupes. Mais, par pragmatisme, il dut tolérer la présence de nombreux protestants dans l’armée, ces derniers représentant probablement 10 % des effectifs. Modéré, il chercha à aplanir les tensions religieuses qui pouvaient avoir lieu lorsque des troupes protestantes devaient prendre leurs quartiers d’hiver dans des régions catholiques. Loin d’être un fanatique religieux, Louvois aborda davantage les questions religieuses sous un angle politique, en termes d’ordre public, d’obéissance à la volonté royale et d’unité du royaume. L’étendue des charges qu’il détenait fit de lui un acteur important de la politique antiprotestante de Louis XIV, puisqu’il contrôlait le courrier comme surintendant des Postes, les manufactures et la Librairie en tant que surintendant des Bâtiments du roi, qu’il administrait plusieurs provinces où la présence des huguenots était importante (Poitou, Dauphiné et Alsace) et que ce furent les troupes du secrétaire d’État de la Guerre qui pratiquèrent les fameuses dragonnades et appliquèrent avec plus ou moins de sévérité l’édit de Fontainebleau. Cependant, contrairement à ce qu’affirme Saint-Simon, de nombreux contemporains et, à leur suite, les historiens de la IIIe République, Louvois ne poussa pas le roi à la révocation pour rester au centre du jeu politique et se montra beaucoup plus modéré et pragmatique.
Louvois accompagna la politique antiprotestante de Louis XIV, durcissant le ton et ses pratiques, à l’unisson avec son maître et les autres acteurs de la révocation. L’édit de Nantes avait toujours été considéré par les catholiques comme une aberration, un compromis politique de sortie de guerre civile qui était appelé à changer avec l’évolution du rapport de force religieux en France. Or, depuis le début du XVIIe siècle, la situation n’avait cessé de se dégrader pour les huguenots, dont la part se réduisait au profit des catholiques et dont les privilèges politiques et militaires, notamment les places de sûreté, avaient été rognés ou complètement démantelés sous Richelieu, suite au siège victorieux de La Rochelle en 1628-1629. Le principe même de tolérance religieuse était un anachronisme et une anomalie française dans un monde où l’unité religieuse était la norme, suivant le principe du cujus regio ejus religio (à chaque pays sa religion). Louis XIV se montra tout d’abord relativement modéré à l’égard de ses sujets protestants dans les années 1660. Dans ses Mémoires, le roi expliquait sa position au Dauphin en 1661 :
Je crus, mon fils, que le meilleur moyen pour réduire peu à peu les Huguenots de mon royaume était de ne les point presser du tout par aucune rigueur nouvelle contre eux, de faire observer ce qu’ils avaient obtenu sous les règnes précédents, mais aussi de ne leur accorder rien de plus, et d’en refermer même l’exécution dans les plus étroites bornes que la justice et la bienséance pouvaient permettre […]. Mais quant aux grâces qui dépendaient de moi seul, je résolus et j’ai assez ponctuellement observé depuis, de n’en faire aucune à ceux de cette religion, et cela par bonté non par aigreur, pour les obliger par là à considérer de temps en temps, d’eux-mêmes et sans violence, si c’était par quelque bonne raison qu’ils se privaient volontairement des avantages qui pouvaient leur être communs avec mes autres sujets. Pour profiter cependant de l’état où ils se trouvaient, d’écouter plus volontiers qu’autrefois ce qui pouvait les détromper, je résolus aussi d’attirer, même par récompenses, ceux qui se rendraient dociles2.

L’objectif était d’éradiquer lentement le protestantisme, mais par des moyens pacifiques et notamment par l’achat des consciences. La conversion spectaculaire de Turenne le 23 octobre 1668 sembla donner raison à cette politique. Cette dernière fut accentuée en donnant plus de fonds à la Caisse des économats ou des conversions, créée en 1615, qui devait inciter les protestants à abandonner leurs erreurs en leur fournissant un soutien financier. Ainsi les ministres de la RPR (religion prétendue réformée) recevaient-ils de l’argent pour trouver un nouvel emploi, de même que les artisans et commerçants, qui subissaient péniblement la perte de leur ancienne clientèle ou le reniement de leur famille. Cette caisse fut confiée en 1676 à Pellisson, qui était lui-même un nouveau converti devenu historiographe du roi. Néanmoins, cette politique de conversion pacifique ne donnait pas entièrement satisfaction. Après la fin de la guerre de Hollande, qui avait accaparé les esprits et les moyens, Louis XIV profita du retour de la paix pour durcir sa politique antiprotestante.
Celle-ci prit dans premier temps un caractère juridique avec une restriction progressive des droits des huguenots, l’édit de Nantes étant peu à peu vidé de son contenu. C’est ainsi qu’une foule d’édits, ordonnances et règlements discriminatoires cherchèrent à restreindre de plus en plus la pratique du culte protestant : obligation d’obtenir la permission du roi pour tenir des colloques et synodes, interdiction des mariages interconfessionnels, exclusion de nombreuses professions libérales… Ces mesures furent prises à l’initiative, non du secrétaire d’État de la RPR, marginalisé, mais des bureaux de Seignelay et de Louvois. En juin 1681, un recensement des seigneurs huguenots par les intendants fut ainsi lancé par les bureaux du secrétaire d’État de la Guerre et non par ceux de Châteauneuf3.
Comme la majorité des catholiques de son temps, Louvois souhaitait probablement en rester à cette politique pacifique mais ferme. Loin d’être un fanatique, il tempérait parfois le zèle excessif de certains gouverneurs ou intendants qui auraient voulu se montrer plus durs à l’égard des huguenots. En Alsace, province qui relevait du département de la Guerre, il chercha à rallier et à convertir les notables luthériens, en les récompensant par des gratifications ou des postes importants et honorifiques. C’est ainsi qu’en août 1684, Louvois convoqua à Versailles Ulrich Obrecht. Pris en main par Bossuet, le notable luthérien finit par se convertir et devint en même temps le représentant du roi dans le Magistrat de Strasbourg (organe dirigeant de la ville, composé de trois conseils et d’un Ammeister). Le ministre exerça ensuite une pression sur Christophe Güntzer en lui écrivant, notamment en janvier 1685 :
J’avais toujours espéré que vous feriez les diligences nécessaires pour connaître les erreurs de votre religion ; et, lorsque je vous parlé moi-même sur les lieux, vous m’aviez respondu de manière que j’avais cru […] que vous ne différeriez pas plus longtemps à vous faire instruire. Je vous prie donc de me mander dans quel sentiment vous êtes présentement à cet égard et si vous n’avez point déjà commencé à fréquenter les gens qui peuvent vous aider à faire un pas si important pour les affaires de l’autre monde et de celui-ci4.

L’allusion aux récompenses ici-bas n’étant pas suffisamment bien comprise par Güntzer, Louvois revint à la charge quelques jours plus tard, en usant d’une de ses armes favorites, la menace voilée :
Vous ne devez point vous mettre en peine de vouloir acomoder les deux religions ensemble et vous devez songer à embrasser celle qui est la plus sûre pour votre salut et la plus ancienne. J’apprends que des principaux bourgeois de Strasbourg se font instruire. S’ils faisaient abjuration, je craindrais que le roi ne jugeât à propos de leur confier les soins dont vous êtes chargé5.

Devant tant d’insistance, Güntzer finit par se convertir, mais son abjuration, comme celle d’Obrecht, n’eut pas l’effet d’entraînement espéré par le ministre. Ce dernier se heurta même à l’opposition résolue de l’Ammeister de Strasbourg, Dominique Dietrich, que Louvois convoqua à Versailles comme il l’avait fait avec Obrecht. Ferme dans ses convictions, Dietrich refusa de discuter avec Bossuet et il dut attendre jusqu’à la fin de juillet pour être reçu par le ministre de la Guerre. Lors de cette entrevue, Louvois lui aurait cité le livre des Maccabées, où des officiers du roi promettaient à Mattathias honneurs et prospérité s’il se ralliait à la cause du souverain. Mais Dietrich, inflexible, aurait alors tourné la page du livre de la Bible et répliqué que Mattathias n’avait pas dévié de ses principes religieux. Si la scène est savoureuse, elle est probablement trop belle pour être vraie. Louvois était en effet peu versé dans l’Ancien Testament et il s’agit probablement plus d’une légende colportée par la propagande protestante. Toujours est-il que le ministre, furieux, exila par rétorsion le récalcitrant pendant deux ans à Guéret dans la Marche, sous prétexte d’une mauvaise gestion de l’hôpital de Strasbourg6 ! Dietrich vit ensuite son exil adouci, puisqu’on lui permit de s’installer à Vesoul pendant deux nouvelles années avant de pouvoir revenir en Alsace en 1689. Louvois profita de cette sanction exemplaire pour resserrer son emprise sur le Magistrat de la ville et inciter les luthériens à la conversion. En revanche, il entretint de très bons rapports avec le fils Dietrich, Jean, qu’il utilisa pour des transferts de fonds, des opérations commerciales ou l’exploitation de mines en Alsace. De 1682 à 1688, Jean Dietrich fut choisi d’ailleurs par Louvois comme fermier pour frapper la monnaie de Strasbourg7.






Les dragonnades
La politique antiprotestante se durcit encore avec les dragonnades, initiées par l’intendant du Poitou René de Marillac en 1681. Il s’agissait d’utiliser le logement des troupes chez l’habitant pour punir certaines populations et les inciter à se convertir. Le procédé n’était pas nouveau, dans la mesure où on l’avait déjà mis en pratique, notamment en 1675, pour châtier la révolte fiscale en Bretagne. L’hébergement des soldats représentait un lourd impôt en nature, car il fallait les nourrir et supporter le comportement de soudards, qui n’hésitaient pas à commettre toutes sortes d’exactions (viols et assassinats exclus). La présence prolongée des troupes provoquait la ruine des hôtes, qui perdaient toutes leurs provisions, n’avaient plus aucune vie privée et subissaient des humiliations qui pouvaient aller jusqu’à la torture (roulements de tambour incessants, violences physiques, privations de sommeil…)8. L’utilisation des dragons ne fut cependant pas le résultat d’une politique bien planifiée et méthodique mais davantage celui de décisions improvisées dans lesquelles les pouvoirs locaux et les intendants jouèrent un rôle important.
C’est ainsi que, connaissant l’aversion des populations pour le logement des gens de guerre, en mars 1681, Marillac proposa à Colbert et à Louvois de lui envoyer des dragons qui seraient logés en priorité chez les huguenots, ce qui inciterait ces derniers à la conversion. Le 18, le ministre de la Guerre répondit favorablement à cette demande, lui promettant de lui envoyer pour novembre un régiment de cavalerie :
Elle [Sa Majesté] trouvera bon que le plus grand nombre des cavaliers et officiers soient logés chez les protestants, mais elle n’estime pas qu’il les y faille loger tous […]. Sa Majesté a trouvé bon encore de faire expédier l’ordonnance que je vous adresse, par laquelle Elle ordonne que ceux qui se seront convertis, seront, pendant deux années, exempts de logement des gens de guerre […]. Sa Majesté désire que vos ordres sur ce sujet soient donnés de bouche aux maires et échevins des lieux, sans leur faire connaître que Sa Majesté désire par là violenter les huguenots à se convertir9.

Louvois approuvait donc l’usage de la force contre les huguenots, mais ne tenait pas à ce que son nom et celui du roi fussent associés trop ouvertement à ces pratiques. Le 11 avril, une ordonnance confirma ces instructions, ce qui permit à Marillac de commencer les premières dragonnades. Devant les premières plaintes des députés protestants, Louis XIV et son ministre recommandèrent dès le 7 mai à l’intendant de faire preuve de plus de modération et de ne pas réserver le logement des troupes aux seuls huguenots. Mais Marillac n’en tint pas compte et expédiait au contraire à la Cour des rapports enthousiastes, dans lesquels il dissimulait les moyens employés et se félicitait d’avoir obtenu l’abjuration de 30 000 religionnaires. Durant l’été, ces derniers envoyèrent deux gentilshommes pour plaider leur cause à Versailles. Ils ne purent accéder au roi, car Louvois leur fit barrage, ne voulant prêter attention à leur récit jugé peu fiable et catastrophiste. En représailles, le ministre fit même dragonner leur château ! En revanche, en août, il ne put empêcher la plainte d’un autre député de la RPR de Châtellerault, le marquis de Ruvigny, de parvenir jusqu’à Louis XIV, qui s’indigna alors des violences faites à ses sujets protestants. Par ailleurs, certains d’entre eux avaient réussi à fuir dans les pays protestants voisins, d’où ils avaient témoigné de leurs malheurs. La propagande anglaise ou hollandaise ne manqua pas de se déchaîner contre les pratiques iniques du Roi Très-Chrétien, qui fut de plus en plus embarrassé par cette mauvaise publicité. De son côté, Louvois, toujours très soucieux de la discipline des troupes, s’inquiétait de leur relâchement et de leurs excès lors des dragonnades. Après plusieurs rappels à l’ordre et invitations à la modération, tous sans effets, au début de l’année 1682, Louvois, sous la pression du roi, finit par remplacer Marillac par son cousin Bâville, qui devait se limiter à l’usage des voies douces pour susciter les conversions.
Malgré cela, les tensions s’aggravèrent dans les années suivantes. Pour certains historiens, ces tensions furent provoquées par les mesures humiliantes et les provocations des pouvoirs locaux, qui amenèrent les protestants à réagir. Pour d’autres, notamment Camille Rousset, les huguenots interprétèrent mal la décision du renvoi de Marillac en Poitou. Croyant que Louis XIV avait renoncé à les convertir par la force, ils cherchèrent à montrer au roi que, contrairement aux informations transmises par les intendants, leur religion n’était pas en voie d’extinction. Il y eut probablement un mélange de ces deux facteurs qui varia en fonction des situations régionales. Le résultat fut que les protestants s’armèrent et s’assemblèrent ostensiblement autour de leurs ministres, même si ces réunions étaient interdites. À leur tour, les catholiques prirent peur, ce qui entraîna des affrontements. En tant que ministre de la Guerre, Louvois fut chargé de réprimer les troubles et se montra ferme face à ces révoltes. Durant l’été 1683, il envoya en Dauphiné un de ses fidèles, M. de Saint-Ruth, avec 3 500 hommes. Après quelques escarmouches, l’ordre fut rétabli et une amnistie proclamée. La même opération eut lieu en Vivarais et en Languedoc sous la direction du duc de Noailles. Alors que l’intendant d’Aguesseau avait proclamé une amnistie, les religionnaires ne la respectèrent pas et refusèrent de se soumettre. Cette attitude fit bouillir Louvois, qui réprimanda sévèrement d’Aguesseau dans une lettre à Noailles le 1er octobre 1683 :
L’intention du roi n’est pas que l’amnistie ait lieu pour les peuples du Vivarais qui ont eu l’insolence de continuer leur rébellion après qu’ils ont eu connaissance de la bonté que Sa Majesté avait pour eux ; et elle désire de M. de Saint-Rhue d’établir des troupes dans tous les lieux que vous jugerez à propos, de les faire subsister aux dépens du pays, de se saisir des coupables et de les remettre à M. d’Aguesseau pour leur faire leur procès, de raser les maisons de ceux qui ont été tués les armes à la main, et de ceux qui ne reviendront pas chez eux […], de faire raser les huit ou dix principaux temples du Vivarais, et, en un mot, de causer une telle désolation dans ledit pays que l’exemple qui s’y fera contienne les autres religionnaires et leur apprenne combien il est dangereux de se soulever contre le roi10.

Les dragonnades reprirent avec encore plus d’intensité en 1685. En mars, Louvois confia à Bâville un régiment pour effectuer des « logements modérés » chez les réformés. Mais dans ses instructions, il barra finalement la phrase dans laquelle il était dit qu’« il ne convient pas au service de Sa Majesté qu’il se fasse aucune violence pareille à celles dont on s’est plaint du temps de M. de Marillac ». Le ministre laissa donc Bâville seul juge pour apprécier le degré de pression à utiliser à l’égard des réformés. Le même flou entoure les ordres donnés à l’intendant Nicolas-Joseph Foucault dans le Béarn, région qui avait l’avantage de disposer déjà de nombreuses troupes pour la surveillance de la frontière espagnole. Voyant l’exemple des dragonnades de Marillac en Poitou, Foucault avait déjà proposé en juillet 1681 d’adopter la même politique dans sa généralité de Montauban. Mais le roi et Louvois avaient alors refusé. Nommé à Pau au début de 1684, il demanda son congé pour l’été à Paris, où il rencontra Le Tellier, Le Peletier, Croissy et même le roi. Convaincu ou plutôt abusé par ses solutions de conversion dans le Béarn11, Louis XIV en parla à Louvois. Bien que ce dernier ne l’ait pas vraiment autorisé, Foucault considéra qu’il avait obtenu des ordres en blanc pour loger des troupes chez les protestants de la région. En fait, le ministre de la Guerre cherchait à se couvrir en ne donnant pas d’ordre formel, mais quand il s’aperçut que Foucault ne suivait pas ses instructions, il ne fit rien pour le destituer et attendit de voir le résultat des opérations. Ainsi, comme le résume Jeannine Garrisson, « Foucault a appliqué des ordres que Louvois n’a pas donnés12 » !
L’intendant innova en instituant les « conversions par délibération publique », qui consistaient à persuader les représentants des huguenots d’abjurer, tout en les menaçant de dragonnades. Enthousiaste, Foucault se félicita des conversions en masse qu’il avait réussi à obtenir, estimant qu’il ne restait plus que 1 000 huguenots sur les 22 000 recensés ! Ravi, le roi songea même à nommer Foucault en Languedoc, mais Le Tellier réussit à imposer son candidat, Bâville, proposant de muter Foucault en Poitou. Bâville se montra tout aussi efficace si l’on se fie aux chiffres des convertis qu’il envoya à Versailles, puisqu’il annonça le 15 octobre 1685 que toute la population était désormais devenue catholique13. Quant à Foucault, il poursuivit en Poitou ses méthodes de conversion instaurées en Béarn. Enfin, le 31 juillet 1685, Louvois encouragea le marquis de Boufflers à user de ses troupes dans les généralités de Bordeaux et de Montauban pour provoquer autant de conversions qu’en Béarn, tout en n’allant pas trop loin dans les excès.
Ces procédés ne plaisaient guère à Louvois qui, à plusieurs reprises, chercha à contenir le zèle des intendants et notamment de Foucault en Poitou. Pour lui, l’objectif n’était pas d’éradiquer totalement les protestants, mais d’en diminuer sensiblement le nombre, car des mesures trop brutales pouvaient entraîner une résistance opiniâtre des derniers récalcitrants et en faire des fanatiques. D’autre part, en tant que surintendant des Manufactures, il se souciait des intérêts économiques du royaume. Aussi voulait-il ménager les marchands pour éviter leur départ et la ruine du commerce en Poitou, Aunis et Saintonge. Le 8 septembre 1685, il suggéra à l’intendant de cette dernière province de retarder l’arrivée des dragons pour pouvoir achever tranquillement les vendanges. Cependant ces appels répétés à la modération ne furent guère entendus des pouvoirs locaux, qui firent preuve d’une surprenante indépendance et parfois même de désobéissance à l’égard des ordres venus d’en haut. En fait, Foucault savait que, contrairement à Marillac en 1681, il n’allait pas être révoqué, car cette décision aurait entraîné la fin de la politique de conversion forcée et Louis XIV n’était plus disposé à entendre les plaintes des huguenots. Il poursuivit donc en Poitou les méthodes de conversion qu’il avait instaurées en Béarn, et Louvois finit par le laisser faire.
Le roi et Louvois furent-ils vraiment dupes des estimations concernant les conversions ? Le ministre ne pouvait ignorer que les rapports des intendants et des autorités locales exagéraient les chiffres des conversions, tout comme leur sincérité et les moyens pacifiques utilisés. En septembre 1685, des formules dubitatives apparaissent clairement dans sa correspondance : « Quoique Sa Majesté connaisse bien tout ce qu’il y a à dire sur la précipitation avec laquelle ces conversions se sont faites. » Ou encore : « Étant bien difficile que parmi tant de nouveaux convertis, il n’y en ait quelques-uns qui ne le soient point de bonne foi14. » En même temps, le ministre de la Guerre espérait probablement que ces moyens certes douteux permettraient de se débarrasser définitivement du problème huguenot et de se faire bien voir du roi. C’est pourquoi Louvois, comme les autres ministres, avait tendance à filtrer les rapports locaux et à n’en garder que les aspects les plus positifs. Ne souhaitant pas voir la vérité en face, on préférait se persuader que la fin – restaurer l’unité religieuse du royaume – était finalement plus importante que les moyens. Par souci d’honnêteté, Louvois ne cacha pas complètement la vérité au roi mais préféra mentir par omission ou utiliser des formules ambiguës quand il lui rapportait les conversions massives obtenues par Foucault ou Bâville. Il est donc excessif de dire que le roi ne savait rien des excès commis et qu’il fut trompé par ses conseillers. Mais, comme eux, il préféra probablement se laisser porter par le mouvement et par cette vague d’optimisme irrationnel. Rappelons aussi que Louis XIV était alors malade, se remettant doucement de plusieurs graves opérations, ce qui a pu affecter son jugement.






La révocation de l’édit de Nantes
C’est dans ce climat optimiste et exalté que Louis XIV en vint à considérer que l’édit de Nantes était désormais caduc, puisque les protestants n’étaient plus qu’une infime minorité vouée à disparaître. Au-delà du désir de rétablir l’unité religieuse du royaume, plusieurs autres facteurs encouragèrent Louis XIV à promulguer l’édit de Fontainebleau. Après les initiatives de plus en plus incontrôlées des intendants en province, il était bon que le pouvoir central reprît la direction de la politique religieuse du royaume. Sur le plan fiscal, la multiplication des exemptions ou réductions de taille pour les nouveaux convertis commençait à limiter sérieusement les rentrées d’argent et il devenait pour le moins paradoxal que seuls les catholiques dussent payer l’impôt. Louis XIV étant en conflit avec le pape Innocent XI à propos de l’affaire de la régale, il cherchait à lui montrer qu’il était un bon chrétien. Le contexte international poussait également à la révocation. N’ayant pas aidé l’empereur contre les Turcs lors du siège de Vienne en 1683, Louis XIV avait besoin de se présenter aux yeux de l’Europe comme le champion du catholicisme. Depuis la signature de la trêve de Ratisbonne, la France était au sommet de sa puissance et en paix avec l’Europe, tandis qu’en Angleterre, l’avènement de Jacques II en 1685 ouvrait des perspectives d’expansion du catholicisme15.
C’est probablement au cours de l’année 1684 que le roi et ses conseillers en vinrent à décider d’en finir une bonne fois pour toutes avec le protestantisme. C’est ce qu’explique Mme de Maintenon le 13 août 1684 :
Le roi a le dessein de travailler à la conversion entière des hérétiques ; il a souvent des conférences là-dessus avec M. Le Tellier et M. de Châteauneuf, où l’on voudrait me persuader que je ne serais pas de trop. M. de Châteauneuf a proposé des moyens qui ne conviennent pas ; il ne faut point précipiter les choses ; il faut convertir et non pas persécuter. M. de Louvois voudrait de la douceur, ce qui ne s’accorde pas avec son naturel et son empressement de voir finir les choses. Le roi est prêt à faire tout ce qui sera jugé le plus utile au bien de la religion16.

Curieusement, Louvois apparaît donc ici comme l’homme de la modération face à Châteauneuf visiblement soucieux de reprendre la main sur les affaires religieuses en faisant de la surenchère. Finalement, c’est le chancelier Le Tellier qui en profita en jouant son rôle préféré et habituel d’arbitre au-dessus de la mêlée.
La décision de la révocation fut sans doute prise lors du Conseil d’en haut du 8 octobre 1685. Le chancelier Le Tellier en fut le principal rédacteur, considérant l’édit de Fontainebleau comme le couronnement de sa carrière et le présentant au roi comme un acte de dévotion et de pénitence par rapport aux égarements du monarque par le passé17. Châteauneuf, qui était pourtant le secrétaire d’État de la RPR, n’y a en revanche joué qu’un rôle mineur, tout comme le père La Chaise, le confesseur du roi, et Mme de Maintenon. Dominant le Conseil, on estime généralement que le clan Le Tellier, avec le chancelier, Louvois et Claude Le Peletier, s’y montra favorable et fit pression sur le roi pour révoquer l’édit de Nantes, tandis que Monseigneur, Croissy et Seignelay y auraient été plutôt hostiles (ils craignaient des révoltes, une forte émigration des huguenots et un affaiblissement économique du royaume). Il est vrai que Le Tellier en fut un ardent partisan, même s’il n’était pas un fanatique catholique. Mais Claude Le Peletier fut plutôt un modéré, considérant dans son Mémoire que les suites de l’édit de Fontainebleau « en pourraient être plus dangereuses pour l’État qu’utiles pour la religion catholique18 ». Quant à Louvois, si certains contemporains (Saint-Simon, Spanheim, l’abbé de Choisy) et à leur suite les historiens de la IIIe République estiment qu’il fut un des principaux artisans de la révocation, on peut au contraire penser qu’il aurait préféré la voie de la douceur, comme nous le rappelle le témoignage de Mme de Maintenon cité plus haut. Il faut donc écarter la légende qui a cherché à opposer systématiquement les Le Tellier, partisans de la révocation, aux Colbert, défenseurs des protestants. En fait, les deux clans ministériels menèrent la même politique, comme d’ailleurs les autres dirigeants du temps. Aucun n’osa s’opposer ouvertement à la révocation, qui apparaissait comme l’aboutissement d’un long processus quasiment irrévocable. Tous collaborèrent activement à sa mise en œuvre et ils ne furent dans ce domaine que les exécutants des volontés du roi.
L’édit de Fontainebleau fut scellé le 18 octobre 1685 et enregistré au Parlement le 22. Il fut accueilli avec enthousiasme aussi bien à la Cour que dans le reste du royaume. Seuls quelques proches de Louvois critiquèrent la révocation. Ce fut le cas de Vauban, qui écrivit son célèbre mémoire pour le rappel des huguenots en 1689, mais aussi de Chamlay qui rédigea un mémoire un peu moins critique à la même époque19. S’il ne réprimanda pas ses proches collaborateurs, le ministre de la Guerre ne transmit pas ces écrits à Louis XIV, les jugeant « un peu trop outrés20 ».
Lorsqu’il fallut appliquer l’édit de Fontainebleau, Louvois alterna les mesures répressives et modérées, tout comme Seignelay, l’autre exécutant important de l’édit. Ainsi, les instructions du 7 novembre 1685 adressées à Boufflers alternent fermeté et modération. S’il commence en affirmant que les nouveaux convertis doivent « s’attendre à toutes sortes de duretés de la part des officiers qui commandent les troupes du roi », plus loin il écrit : « Il faut prendre garde de ne pas tomber dans l’inconvénient de leur faire croire que l’on veuille établir en France une inquisition, et il vaut mieux se servir de la voie de la douceur que de toute autre21. » Face à la résistance opiniâtre des huguenots cévenols qui se réunissaient dans les « assemblées du désert », en 1686-1687 Louis XIV et Louvois recommandaient à Bâville de déporter en Amérique les plus récalcitrants pour faire des exemples22. Le même sort était destiné aux bourgeois de Metz s’ils ne se convertissaient pas sur-le-champ en août 1686. Mais, conscient des effets négatifs de l’émigration des huguenots notamment sur l’économie, il recommandait le 15 octobre 1685, à son frère Charles-Maurice, « de ménager les banquiers et les chefs de manufacture » de Sedan. Il ne chercha pas non plus à tourmenter outre mesure les nouveaux convertis, et préconisa d’aider financièrement les artisans et marchands frappés par le départ de nombreux huguenots. En Alsace, nous avons vu qu’il chercha à rallier les notables dont la conversion pourrait avoir un effet d’entraînement sur le reste de la population. En juillet 1686, Louvois répandit en Europe une déclaration autorisant les huguenots qui abjuraient à rentrer en France et à récupérer leurs biens. Dans l’armée, il respecta les accords passés avec les mercenaires protestants étrangers, mais dut forcer à la conversion les religionnaires présents dans les régiments français, puisqu’une ordonnance du 27 novembre 1685 indiquait qu’il ne devait plus y avoir de huguenots dans les troupes royales. En échange, les convertis recevaient une petite gratification. La plupart abjurèrent, même si certains se retirèrent à l’étranger comme le maréchal de Schomberg, qui combattit ensuite les Français en Irlande. Toujours est-il que Louvois ne fit aucune chasse aux sorcières et qu’il appliqua l’ordonnance royale avec une certaine modération, l’armée se révélant un havre relatif de tolérance religieuse23.
 






CHAPITRE 17
LE SURINTENDANT DES BÂTIMENTS DU ROI


La surintendance des Bâtiments du roi sous Louis XIV a longtemps été associée au nom prestigieux de Colbert, qui l’aurait portée à son apogée et espérait la transmettre à son quatrième fils, Jules-Armand Colbert, marquis d’Ormoy, puis de Blainville. Pourtant, à la mort de Jean-Baptiste en septembre 1683, son fils fut écarté et ce fut Louvois, l’ennemi du clan des « Couleuvres », qui hérita des Bâtiments. Si cette nomination surprit parfois les contemporains, elle est pourtant tout à fait compréhensible dans la mesure où les Le Tellier étaient en train d’éclipser leurs rivaux auprès du roi depuis la fin de la guerre de Hollande. Bien que survivancier de son père dès 1674 et formé par lui à partir de 1679, d’Ormoy ne montra jamais les mêmes bonnes dispositions et la même application au travail que son frère Seignelay. C’est donc fort logiquement que le roi retira à d’Ormoy sa survivance. En revanche, Louvois possédait une solide expérience dans la construction, puisqu’il avait supervisé le chantier de l’hôtel royal des Invalides et avait surtout géré les nombreuses places fortes terrestres du royaume. Étant donné la rivalité existant entre les Colbert et les Le Tellier, l’historiographie s’est plu à dresser le parallèle entre les deux surintendants, faisant souvent de Louvois un pâle imitateur de son prédécesseur ou le destructeur de son œuvre. La biographie d’André Corvisier et les travaux de Thierry Sarmant1 ont rééquilibré ce tableau en faveur du ministre de la Guerre, au point que l’on peut même se demander si ce dernier ne fut pas plus efficace que Colbert dans le domaine des Bâtiments, des arts et des lettres.





Succéder à Colbert
Lorsque Louvois prit en charge la surintendance des Bâtiments, celle-ci était habitée par le fantôme du Grand Colbert, qui avait structuré l’administration et y avait placé ses fidèles aux postes clés. Soucieux de montrer au roi ses capacités, le ministre de la Guerre eut constamment la volonté de faire mieux que son prédécesseur et de montrer ses talents d’administrateur à défaut de faire preuve d’un sens artistique aigu, ce dont il ne se vantait pas, comme nous l’avons vu à propos de ses goûts personnels. Dès sa nomination, Louvois chercha à marquer son territoire en défendant les prérogatives de sa charge, en prenant possession des bureaux de la surintendance à Versailles.
Louvois chercha à surpasser son prédécesseur en se présentant comme meilleur gestionnaire. Comme l’affirme A. Corvisier, « battre Colbert sur le terrain de la comptabilité était tentant pour Louvois2 », d’autant plus que le contrôle de l’argent du roi par le premier, loin du cliché associé à Colbert, fut loin d’être irréprochable. En fait, il ne fut pas directement responsable de ces négligences, puisque ce fut son fils, le marquis d’Ormoy, qui, bénéficiant de délégations de plus en plus importantes, commit des erreurs. Ainsi, les comptes au vrai des Bâtiments n’étaient pas en ordre depuis 1680 et les ordonnances de paiement n’étaient pas converties en états comptables. Louvois veilla et parvint à mettre bon ordre dans tout cela.
Mais ce n’est pas tout. Il profita de plusieurs affaires compromettantes pour se débarrasser d’anciens clients ou même de membres directs de la famille Colbert. La première affaire concerne la direction de la Bibliothèque du roi et du Cabinet des médailles, réunis depuis 1666 et dont la direction appartenait à l’abbé Louis Colbert, neveu du contrôleur général, et à son gestionnaire, le mathématicien Pierre de Carcavy (ou Carcavi). Utilisant des accusations de prévarication et de détournement des collections à l’encontre de Carcavy, Louvois en profita pour lancer, dès septembre 1683, une enquête sur la mauvaise administration des Colbert. Après plusieurs mois d’investigation, d’inventaires des collections et de tracasseries diverses menés par le lieutenant général de police de Paris, La Reynie, ce dernier, bien que pressé par Louvois, ne réussit pas à rassembler des preuves indiscutables concernant l’accusation de détournement. La situation de La Reynie était en outre délicate dans la mesure où il venait de rallier le clan Le Tellier mais dépendait encore de Seignelay, puisque la lieutenance de police de Paris dépendait du département de la Maison du roi. Le nouveau surintendant des Bâtiments finit par obtenir ce qu’il désirait, à savoir les démissions, contre une indemnité de 126 000 livres, de l’abbé Colbert et de Jérôme Bignon, maître de la Librairie. Ces fonctions purent alors être rassemblées en une seule et confiées en avril 1684 au quatrième fils de Louvois, Camille Le Tellier, âgé seulement de neuf ans. En fait, l’archevêque de Reims Charles-Maurice remplit sa charge et l’initia pour qu’il puisse l’exercer lui-même le moment venu. Quant à Carcavy, il mourut en avril 1684 en plein déshonneur.
Une autre affaire, celle de la Grande Écurie, embarrassa également les Colbert. Elle concernait l’architecte, puis contrôleur des Bâtiments Pierre Bréau, qui était en charge de la construction de la Grande Écurie de Versailles depuis 1680. Bien vu de ses supérieurs jusque-là, il profita de ses fonctions pour s’attribuer à l’aide d’un prête-nom les travaux de maçonnerie et pour détourner à son profit des sommes dues aux employés du chantier. Bien que sous le coup de cette accusation dès 1680, Bréau et ses complices avaient réussi à étouffer l’affaire jusqu’à ce qu’elle ressurgisse en novembre 1683, lorsque La Reynie, toujours poussé par Louvois, l’embastilla. Après des mois d’enquête, considérant que l’affaire avait suffisamment porté préjudice aux Colbert, le ministre demanda au lieutenant général de police de conclure au plus vite l’instruction et de rendre un jugement. En septembre 1684, Bréau et ses complices s’en tirèrent à bon compte avec un blâme et des amendes fort modestes. En fait, avec l’affaire de la Bibliothèque et celle de la Grande Écurie, Louvois avait surtout voulu montrer son influence et sa capacité de nuisance, en critiquant le bilan financier des Colbert à la tête des Bâtiments et en interférant dans les attributions de Seignelay, qui avait en charge la police de Paris3.
Une troisième affaire concerne François Bellinzani, intendant du commerce chargé des manufactures, qui fut emprisonné à Vincennes après la mort de Colbert. Accusé d’avoir reçu des pots-de-vin considérables, il décéda en prison en avril 1684, ce qui n’empêcha pas sa famille de devoir verser une amende de 200 000 livres au roi, plus 120 000 livres en dommages à des particuliers.
Au-delà de ces règlements de compte plus ou moins instrumentalisés, Louvois voulut accélérer les différents chantiers lancés par son prédécesseur et montrer que, sous sa direction, la surintendance des Bâtiments avait davantage travaillé. Ainsi, on observe une augmentation des dépenses durant la période 1684-1688, avec une moyenne de 9 millions de livres par an, soit plus que les 7,3 millions utilisés par Colbert entre 1679 et 1683. Le déclenchement de la guerre de la Ligue d’Augsbourg entraîna une forte diminution du budget des Bâtiments à partir de 1688-1689, puisque ce dernier tomba à une moyenne de 2,4 millions de livres, ce qui était globalement moins que pendant la guerre de Hollande. Mais il est vrai que l’effort de guerre de la France était plus important en 1688-16914. En 1685, les Bâtiments absorbèrent la somme considérable de 15 millions de livres, soit près de 15 % des dépenses totales de l’État, ce qui demeure un record dans notre pays, notamment en comparaison du maigre 1 % que l’on arrive difficile à allouer à la culture aujourd’hui5.
Les Bâtiments étant peuplés de créatures des Colbert, se pose la question de savoir s’il y eut une « chasse aux Couleuvres » pour les remplacer par des clients des Le Tellier. Rien n’est moins sûr. Louvois laissa en place les intendants des Bâtiments qui jouaient, certes, un rôle marginal. Pierre Coquart de La Motte servit jusqu’en 1693 et Thomas Gobert ne fut remplacé par Jules Hardouin-Mansart qu’en 1685. En décembre 1683, Louvois rétablit une charge d’intendant triennal pour Chamlay, dans le but surtout de récompenser les services d’un fidèle collaborateur. Écrasé par le travail que lui demandaient ses différents emplois dans le gouvernement, Louvois obtint également du roi qu’il crée une charge d’inspecteur général des Bâtiments pour Édouard Colbert de Villacerf, le frère de Saint-Pouange qui appartenait à cette branche des Colbert restée fidèle aux Le Tellier. Très proche de Louvois, sous lequel il avait jusque-là travaillé comme premier commis au département de la Guerre, Villacerf fut son bras droit aux Bâtiments et lui succéda d’ailleurs à la surintendance en 1691.
On observe également une certaine continuité pour les contrôleurs généraux des Bâtiments, chargés de vérifier les opérations financières du département. En effet, Louvois laissa en place le jardinier André Le Nôtre et Philippe Lefèvre, par ailleurs contrôleur de Versailles. En revanche, en 1683, il n’hésita pas à remplacer Charles Perrault, l’auteur des Contes et jugé trop proche de Colbert, par Michel Hardouin, le frère de l’architecte Jules Hardouin-Mansart. Cependant, cette mise à l’écart fut en fait l’aboutissement d’un processus lancé par Colbert au début des années 1680 pour étendre les attributions de son fils d’Ormoy au détriment de Perrault.
Le nouveau surintendant des Bâtiments devait aussi composer avec deux dignités importantes : celles de premier peintre et de premier architecte. Très apprécié du roi et de Colbert, qui lui confièrent dès 1661 la décoration intérieure du château de Versailles, Charles Le Brun devint premier peintre du roi en 1664 et cumula de nombreux titres et charges prestigieux. On estime généralement que Le Brun fut l’homme de Colbert tandis que Louvois le détestait et cherchait à le remplacer par son favori Mignard. En fait, on observe plutôt un déclin progressif de son influence, le nouveau surintendant ne pouvant de toute manière pas renvoyer un personnage aussi bien en Cour. Le Brun continua donc à diriger l’Académie qui l’avait élu directeur en septembre 1683 et il travailla encore activement au chantier versaillais (Grande Galerie, salons de la Paix et de la Guerre). S’il n’interrompit pas ces commandes, Louvois ne lui en passa plus de nouvelles. À la mort de Le Brun en 1690, le surintendant nomma sans surprise son rival Pierre Mignard, qu’il soutenait depuis les années 1670.
Mignard était en effet le peintre attitré du ministre avec qui il entretenait de très bonnes relations et dont, en bon courtisan, il demandait souvent l’avis. Louvois lui confia en retour des chantiers prestigieux comme celui de la Petite Galerie, de l’Appartement intérieur du roi et des deux salons attenants à Versailles6. En 1689, il lui commanda pour son propre compte une Famille de Darius, qui vint orner le château de Meudon. Anobli par le roi en 1687, Mignard connut son apogée en 1690, lorsqu’il fut nommé premier peintre du roi, directeur de l’Académie royale de sculpture et de peinture et directeur des Manufactures royales. Néanmoins il ne dépendait pas exclusivement des Le Tellier, puisqu’il reçut également des commandes des Colbert, de Jean-Baptiste comme de son fils Seignelay, et qu’il fit le portrait de nombreux personnages influents à la Cour. D’autre part, Louvois appréciait particulièrement Van der Meulen, connu avant tout pour ses scènes de bataille, dont une série fut commandée pour la grande galerie de Meudon.
Pour la conception des bâtiments royaux, Louvois travailla presque exclusivement avec Jules Hardouin-Mansart, qui était non seulement intendant des Bâtiments, mais aussi premier architecte du roi depuis 1681 (il succéda à Louis Le Vau, qui avait laissé la charge vacante depuis sa mort en 1670), avant de devenir lui-même surintendant en 1699. Dès la fin des années 1670, Hardouin-Mansart réussit à éclipser tous les autres architectes de son temps à la fois par son talent, ses capacités d’adaptation et ses qualités de courtisan. Apprécié par Louvois, qui avait travaillé avec lui pour la construction de l’hôtel des Invalides à partir de 1676, on ne peut cependant pas le considérer comme un client des Le Tellier dans la mesure où il réussit à établir une relation de confiance directe avec Louis XIV. Dans une lettre à Lefèvre, contrôleur du château de Versailles, Louvois lui explique que « Mansart sait l’intention du roi », ce qui montre bien sa proximité avec le souverain7. Bénéficiant d’appointements de 6 000 livres, bien supérieurs à ceux de ses collègues, l’architecte fut employé sans relâche par Louvois, non seulement pour la construction de bâtiments à Versailles, mais aussi pour des menuiseries, des travaux de maçonnerie ou le dessin d’éléments de décoration (notamment celle des places fortes frontalières) et de jardins. Nous avons vu qu’il lui confia par ailleurs de nombreux aménagements pour les résidences privées du ministre à Meudon ou en province8.
Depuis 1676, Hardouin-Mansart travaillait en étroite collaboration empreinte d’une certaine rivalité avec André Le Nôtre pour dessiner les jardins, qui, à cette époque, mêlaient de plus en plus les pièces d’eau et les compositions florales avec des sculptures et des éléments d’architecture. En 1683, Le Nôtre était âgé de soixante-dix ans et sa renommée était déjà bien installée par ses nombreuses réalisations dans les différents châteaux d’Ile-de-France et à Versailles. Il avait assuré ses arrières en achetant une charge de contrôleur général des Bâtiments et le roi l’avait comblé d’honneurs en l’anoblissant en 1681. Le jardinier avait lui aussi déjà été employé par Louvois pour ses résidences privées en Champagne et à Meudon. Les deux hommes s’appréciaient, mais Le Nôtre fut supplanté par Hardouin-Mansart et progressivement mis à la retraite.
Pour la sculpture, Louvois consulta surtout François Girardon, qui, bien qu’il n’eût aucun titre ni aucune charge, avait su s’imposer dans les différents chantiers du Roi-Soleil et être apprécié de ce dernier. Au départ, le surintendant pensait lui réserver des tâches subalternes. Mais Girardon réussit à regagner les faveurs de son supérieur en réalisant notamment la statue équestre de Louis XIV pour la place des Conquêtes (future place Vendôme) et en devenant l’intermédiaire obligé entre Louvois et les autres sculpteurs. Nommé « inspecteur général des ouvrages de pierre et de marbre » en 1690, il fut choisi par les Le Tellier pour réaliser le tombeau de Louvois.
Pour gérer les affaires courantes des Bâtiments, le surintendant ne comptait pas tellement sur les différents officiers des Bâtiments, dont l’influence dépendait de leur talent personnel et non des attributions officielles de leur charge. Comme Colbert avant lui, il fit davantage confiance aux commis et premiers commis, qui appartenaient plus directement à sa clientèle. Il renvoya Perrault, qui était premier commis de Colbert, et le remplaça par Henri Besset, sieur de La Chapelle-Milon, généralement appelé plus simplement La Chapelle. Homme de lettres et érudit, ce dernier était lié aux La Rochefoucauld, puisqu’il était l’intendant des maisons et affaires du comte de La Roche-Guyon, le gendre de Louvois depuis 1679. C’est ainsi que le ministre le repéra et le choisit pour devenir son œil et ses oreilles au sein de la surintendance des Bâtiments et dans toutes les institutions artistiques, même s’il n’avait aucun titre officiel bien déterminé. Le Brun se montrant réticent à obéir à Louvois pour ce qui concernait la manufacture des Gobelins, celle-ci resta nominalement dirigée par le premier peintre, mais dans les faits, elle fut de plus en plus sous la coupe de La Chapelle. Celui-ci fut donc avec Villacerf le principal bras droit de Louvois aux Bâtiments. Trois commis, Marigner aux comptes, Merveilhaud pour les manufactures et Beaurepaire pour les devis et marchés, servaient pour assurer la bonne marche courante de l’administration centrale, de l’expédition du courrier, de la comptabilité…
Louvois travaillait enfin avec des contrôleurs qui s’occupaient des travaux et de l’entretien des principales maisons royales : Philippe Lefèvre et Michel Hardouin à Versailles, Rusé à Marly, Petit père et fils respectivement à Fontainebleau et Saint-Germain, La Saussaye et Desgodets à Chambord. Lefèvre, bien qu’appartenant au clan Colbert, fut gardé par Louvois et entretint une importante correspondance avec lui à propos des travaux presque continuels qui eurent lieu à Versailles. Sa tâche était ingrate car il devait suivre l’avancement du chantier et répondre à son chef des retards et erreurs commises, ce qui lui valait bien souvent des remontrances sèches de Louvois. En tant que frère du premier architecte, Michel Hardouin fut davantage ménagé. Au total, l’administration des Bâtiments regroupait de 250 à 300 personnels permanents9.
Contrairement à ce qui a souvent été écrit, Louvois n’a pas renvoyé massivement les hommes en place. Il les a, au contraire, majoritairement maintenus en fonction, en procédant seulement à un relatif renouvellement des personnels, qui est dû également au changement de génération. Le surintendant se comporta avec ses subordonnés des Bâtiments comme il le faisait avec ceux de la Guerre. Ainsi, il désirait constamment être informé de tout et contrôler les affaires parfois jusqu’aux moindres détails. Il n’hésitait pas à réprimander sévèrement les contrevenants ou à menacer d’emprisonnement les entrepreneurs retardataires et les escrocs. Les artisans et même les artistes n’étaient pas épargnés, sauf s’ils étaient reconnus et protégés par le roi. Mais Louvois savait aussi récompenser les fidèles exécutants par de nouvelles charges et fonctions, en leur donnant des places à bâtir à Versailles ou en leur attribuant des logements recherchés. Il s’ensuivit une gestion plus rigoureuse, aucun scandale n’étant à signaler sous son administration. Ce zèle permit aussi aux grands chantiers de la surintendance de bien progresser.






Les grands projets architecturaux
Sous Louvois, l’architecture et les bâtiments proprement dits absorbèrent comme sous Colbert l’essentiel des fonds (près des deux tiers) de la surintendance et le principal chantier fut bien évidemment de poursuivre les travaux de Versailles. Ces derniers nécessitaient un nombre considérable d’ouvriers (22 000 hommes et 6 000 chevaux en août 1684 suivant Dangeau10). Le surintendant dut tout d’abord terminer les travaux engagés depuis 1678 et le début des années 1680, c’est-à-dire achever la construction de l’aile du Midi, du Grand Commun et des Écuries. Sous Louvois, fut ensuite entreprise l’élévation de l’Orangerie, de l’aile du Nord entre 1684 et 1689 et du Trianon de marbre en 1687. À l’intérieur, le ministre présida à la fin de l’aménagement de l’Appartement du roi et de la Grande Galerie, puis lança celui du Cabinet des médailles ou des curiosités et, enfin, fit dessiner les plans pour la Chapelle, l’ensemble de ces réalisations étant confié à Hardouin-Mansart. C’est aussi dans les années 1680 que la thématique solaire du château laissa la place à la seule glorification de Louis XIV, comme en témoigne le thème majeur désormais retenu dans la Grande Galerie, c’est-à-dire les exploits du roi pendant la guerre de Hollande. Louvois se chargea également d’achever la construction de Marly, commencée en 1679 et achevée en 1686, et d’édicter des règlements d’urbanisme pour l’extension de la ville de Versailles, qui se développait autour du château.
Une autre demeure royale fut l’objet de soins attentifs de la part du surintendant. Il s’agit de Chambord, qui fut remis à l’honneur par Louis XIV, notamment lors de son séjour avec la Cour en septembre-octobre 1684. L’objectif était d’achever la construction de l’ancien château de François Ier et d’aménager ses jardins, tout en respectant le plan initial. Des travaux furent lancés dans ce sens en 1685, mais après un dernier séjour du roi à l’automne, on décida finalement de les arrêter et de se limiter à l’entretien de la demeure.
Louvois s’occupa des chantiers royaux à Paris. Il voulait reprendre la construction de l’arc de triomphe de la place du Trône, mais dut abandonner devant les réticences de l’Académie d’architecture. En revanche, il fit agrandir les Gobelins et le Jardin royal (actuel jardin des Plantes). Le grand projet à Paris fut celui de la place Vendôme, appelée au départ place des Conquêtes, qui se voulait la réponse du roi et de son ministre à la place des Victoires initiée par le maréchal de La Feuillade et inaugurée en 1686. L’idée fut lancée par Louvois dès 1684 et il acheta l’année suivante l’hôtel de Vendôme et le couvent des Capucines sur lequel on devait percer la nouvelle construction. Les plans dessinés par Hardouin-Mansart, qui avait aussi réalisé la place des Victoires, prévoyaient de construire une esplanade rectangulaire ouverte sur la rue Saint-Honoré et bordée de nombreux édifices publics : Bibliothèque du roi, hôtel de la Monnaie, hôtel des Académies, hôtel des Ambassadeurs… Au centre, Girardon devait ériger une statue équestre de Louis XIV. Enfin, au nord, un nouveau couvent devait voir le jour pour les Capucines. Finalement les ambitions furent revues à la baisse. On abandonna les grands projets de bâtiments publics, à l’exception de la Bibliothèque dont les travaux commencèrent en 1691. Pour les remplacer et pour préserver l’uniformité du style architectural, on se limita à bâtir les façades, des particuliers se chargeant de construire l’arrière des bâtiments à leurs propres frais. Finalement, seuls le couvent et les façades furent achevés respectivement en 1688 et en 1690. La mort de Louvois et les dépenses liées à la guerre vinrent arrêter le chantier jusqu’en 1698 et un nouveau projet vint remplacer les plans initiaux à partir de 169911.
Plus qu’aux bâtiments proprement dit, c’est sur les jardins que se porta l’essentiel de l’attention du nouveau surintendant, le roi ayant une passion particulière pour cette question et ayant même écrit une Manière de montrer les jardins de Versailles. Encore une fois, c’est à Versailles que les aménagements furent les plus importants, avec la construction en 1684-1685 des deux parterres d’eau au niveau de la façade principale, du bosquet de la Colonnade et de celui des Dômes, de l’Orangerie, sans compter l’installation des nombreuses statues, bustes et vases achetés en Italie. Les sculpteurs Coysevox, Tuby, Le Hongre et Girardon furent mis à contribution pour peupler le parc de leurs œuvres. Louvois veilla à l’approvisionnement en fleurs et fruits, en reprenant le contrôle du jardin de Toulon créé par Colbert et qui fournissait en 1683 pas moins de 65 000 oignons de tubéreuses pour les différentes résidences royales. Les orangers, quant à eux, étaient importés de Gênes et faisaient l’admiration du roi et de la Cour.
Le grand parc de Versailles, qui avait une superficie de plus de 8 000 hectares en 1683, fut encore agrandi et entouré par une enceinte percée de 24 portes. Le Petit Parc près du château n’était qu’une petite partie de cet immense domaine voué à la chasse et à la promenade. Pour regarnir les jardins des résidences royales, des arbres étaient prélevés dans les forêts de province, notamment en Normandie, ce qui entraînait quelques tensions avec les agents des Eaux et Forêts qui relevaient du contrôleur général12.
Le problème principal pour les jardins de Versailles fut l’approvisionnement en eau, celle-ci étant insuffisante pour faire fonctionner les nombreuses fontaines et remplir les différents bassins et canaux du domaine. Près de 40 % des dépenses faites à Versailles entre 1664 et 1694 furent consacrées aux aménagements hydrauliques. D’importants travaux avaient déjà été réalisés dans les années 1660 et 1670 pour capter les eaux de l’étang de Clagny, détourner et pomper celles de la Bièvre, acheminer celles des étangs et mares du plateau des Yvelines. En 1681 fut construite la célèbre machine de Marly, qui pompait l’eau de la Seine pour approvisionner des grands réservoirs à Marly et au-delà Versailles, par l’intermédiaire d’un aqueduc souterrain qui conduisait au réservoir de la butte de Montbauron. Cette machine suscita l’attention continuelle de Louvois et fut un véritable gouffre financier, puisqu’elle absorba entre 1681 et 1690 3,7 millions de livres. Tout ce système complexe de pompes, canaux, étangs et zones de stockage réussissait tant bien que mal à alimenter les différentes pièces d’eaux et fontaines de Versailles, ces dernières n’étant alimentées que lors du passage du roi. Louvois augmenta le nombre des petits bateaux, gondoles et des soldats évoluant sur le Grand Canal pour le plus grand plaisir du roi.
Malgré tous ces efforts pour avoir toujours plus d’eau, cette dernière manquait et c’est en 1684 que naquit l’idée de détourner une partie (et non la totalité comme l’écrit avec malignité Saint-Simon) des eaux de l’Eure par un grand aqueduc, après avoir fait vérifier par le mathématicien La Hire que l’Eure était bien à une altitude supérieure à celle de Versailles. Emballé par ce projet grandiose, capable de rivaliser avec le canal du Languedoc initié par Colbert, Louvois commença véritablement les travaux en février 1685 avec l’aide de Chamlay, Deville, Vauban et Mesgrigny. Il s’agissait de construire un canal de 80 kilomètres reliant Pontgouin à Versailles, le tout devant être achevé en 1690. L’entreprise était complexe, car il fallait niveler la pente et surtout ériger un grand aqueduc à deux étages pour traverser la vallée de l’Eure au niveau du château de Mme de Maintenon. Cet ouvrage, qui devait surpasser le pont du Gard et s’élever à 69 mètres de hauteur, donna son nom à l’ensemble du chantier, désormais appelé aqueduc de Maintenon.
Pour suppléer au manque de main-d’œuvre, Louvois fit appel à l’armée, chose d’autant plus facile qu’il la dirigeait par ailleurs. Ainsi, la Guerre venait en aide aux Bâtiments, les deux départements ayant tendance à se confondre sous la direction du même maître. La pratique n’était pas nouvelle, puisque Colbert avait déjà utilisé les Suisses, notamment pour creuser la pièce d’eau à laquelle ils donnèrent leur nom à Versailles. Mais Louvois alla plus loin, en profitant d’une période de paix relative dans les années 1680 pour employer de nombreux soldats a priori disciplinés et peu revendicatifs pour des gros travaux de terrassement dans les nombreux chantiers d’Ile-de-France. Les officiers quant à eux étaient chargés d’encadrer cette main-d’œuvre bon marché, tandis que certains ingénieurs militaires, jusque-là utilisés pour la construction de places fortes, furent parfois mis au service de la surintendance des Bâtiments. Ainsi, à Maintenon, Louvois sollicita l’aide de Vauban, qui fut un des principaux maîtres d’œuvre du projet. Il conseilla de bâtir un « aqueduc rampant » au lieu d’un aqueduc sur arcades comme le préconisait l’Académie des sciences. Le roi et Louvois imposèrent cette dernière solution, la jugeant plus majestueuse bien que beaucoup plus coûteuse et moins pratique.
À partir de 1685, de nombreux régiments venant des frontières du Nord-Est commencèrent à arriver sur le chantier, commandés par le marquis d’Huxelles, un client de Louvois qui profita de l’occasion pour se faire remarquer du roi et obtenir des promotions rapides au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. En 1686, on comptait 26 bataillons présents à Maintenon, Épernon et Gallardon, ce qui représentait entre 9 000 et 10 000 hommes de troupe. Le roi suivit attentivement l’avancement des travaux, venant visiter le chantier à plusieurs reprises en septembre 1685, juillet et septembre 1686 et encore en mai 1688. L’objectif était également d’aguerrir les troupes en temps de paix par des exercices physiques, comme d’autres soldats le faisaient dans les camps de manœuvre sur la Lys, la Saône ou la Sarre en 1687. L’inspiration antique était mise en valeur, les armées françaises copiant les légions romaines qui avaient elles aussi participé à de nombreux travaux publics. Les courtisans étaient émerveillés par ce projet titanesque, comme en témoigne Mme de La Fayette qui écrit :
On employait les troupes à ces usages, non seulement avec l’intention des anciens Romains, qui n’était que de les tirer d’une oisiveté aussi mauvaise pour elles que le serait l’excès du travail, mais le but était aussi de faire aller la rivière d’Eure contre son gré, pour rendre les fontaines de Versailles continuelles. On employait les troupes à ce prodigieux dessein, pour avancer de quelques années les plaisirs du roi, et on le faisait avec moins de dépense et moins de temps que l’on n’eût osé l’espérer13.

Malheureusement pour le roi et pour Louvois, la glorieuse entreprise tourna rapidement au cauchemar. Loin de s’aguerrir, les troupes furent au contraire touchées par les maladies à partir de l’été 1686, ce qui obligea à les renvoyer en quartiers d’hiver de plus en plus tôt, dès août en 1688. Les hôpitaux des environs furent bientôt remplis de soldats malades et on estime aujourd’hui les pertes à 1 000 ou 1 500 morts. Si des épidémies survenaient également dans les quartiers près de la frontière, à Maintenon elles suscitèrent plus d’émotion, car le drame se produisait presque aux portes de Versailles. Louis XIV et Louvois eux-mêmes furent touchés par la maladie, ce qui renforça l’inquiétude. Avec la même rapidité et la même emphase qu’ils s’étaient enthousiasmés pour la construction, les courtisans se firent désormais les critiques acerbes de l’aqueduc de Maintenon. Ils reprochèrent au roi et à son ministre leur orgueil de vouloir dompter la nature, le coût faramineux du projet à la fois financier (il en coûta près de 10 millions de livres au trésor !) et en vies humaines. Même les fidèles Chamlay et Saint-Pouange finirent par condamner le projet, le jugeant peu utile et surtout très préjudiciable aux troupes. Le maréchal général des logis écrit :
Ce travail qui, par l’occupation et la subsistance qu’il fournissait aux troupes, devait leur être fort avantageux, leur a été dans la suite très funeste, et a produit au roi et au royaume une perte très considérable, pour ne pas dire irréparable ; en effet, la maladie causée ou par la corruption de l’air et des eaux, ou par la malignité des vapeurs de terre, fit un grand ravage parmi les troupes et passa ensuite avec elles sur les frontières, où elle emporta et a emporté encore, pendant quelques années, un grand nombre d’officiers et de soldats14.

Comme l’explique bien Chamlay, les travaux de Maintenon portèrent un préjudice important à la combativité des troupes qui devaient servir sur le Rhin au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. La reprise de la guerre à l’automne 1688 porta un coup fatal à la construction de l’aqueduc, puisque ni les soldats, ni les fonds n’étaient disponibles pour l’achever.






Arts et lettres au service du Roi-Soleil
En bon gestionnaire, Louvois chercha tout d’abord à connaître l’état exact des différentes collections royales. Ainsi, en 1683, il demanda au garde des tableaux et dessins du roi, le peintre Le Brun, de lui fournir un inventaire de tous les tableaux conservés au Louvre. 426 œuvres furent alors recensées. L’année suivante, La Reynie fut sollicité pour lui remettre les plans des différentes résidences royales. Une fois ce travail effectué, Louvois se lança dans une grande politique d’acquisition d’œuvres d’art pour enrichir celles de Louis XIV. Ainsi l’inventaire demandé par Le Brun et poursuivi par ses successeurs montre que l’on fit un gros effort au début de la surintendance de Louvois, puisqu’on recense 483 tableaux en 1685 contre 426 tableaux en 1683. Le mouvement se ralentit par la suite, mais on compte tout de même 506 œuvres en 169115. Pour cela, Louvois fit appel à un réseau de correspondants chargés d’acheter des œuvres avant tout en Italie, mais aussi dans les Provinces-Unies, aux Pays-Bas espagnols, en Allemagne et en Angleterre. Il eut recours à des diplomates comme les ambassadeurs d’Avaux à La Haye et Barillon à Londres, mais aussi à des agents qui lui fournissaient des informations à la fois dans les domaines artistique, économique ou politique comme Joachim d’Alencé, qui agissait en Flandre, en Hollande et dans la vallée du Rhin.
Ce fut vers l’Italie que le surintendant se tourna principalement, la Péninsule conservant sa primauté en tant que patrie des arts depuis la Renaissance, même si la France de Louis XIV entendait désormais rivaliser avec elle dans ce domaine. Pour ses acquisitions pour le roi comme pour son propre compte, Louvois fit appel à La Teulière, le directeur de l’Académie de France à Rome à partir de 1684. On attendait de lui qu’il profitât des ventes aux enchères ou de la ruine de certaines familles nobles pour leur acheter à bon prix tableaux, statues, médailles, estampes ou livres de qualité. Louvois chercha à récupérer les collections de l’ancienne reine Christine de Suède, mais les négociations n’aboutirent pas et lorsque la souveraine mourut en 1689, la priorité n’était plus aux dépenses somptuaires. Le roi de France ayant la réputation d’être immensément riche, on s’efforçait d’acquérir ces œuvres par l’intermédiaire de prête-noms, qui ne trompaient pas toujours les vendeurs. La Teulière et d’autres correspondants de Louvois en Italie (le consul Aubert à Gênes, l’abbé d’Estrades à Turin, l’abbé Strozzi à Florence, l’intendant de Pignerol et Casal Bréant…) réussirent néanmoins à acquérir pour Louis XIV de nombreux tableaux de Poussin ou des grands maîtres italiens (Tintoret, Véronèse, Albane, le Guide, le Dominiquin, Carrache…), ainsi que de nombreuses statues antiques, authentiques ou copies des œuvres les plus célèbres. L’acheminement de ces œuvres nécessitait une logistique complexe et la collaboration notamment de Seignelay pour faire escorter par la Marine royale les œuvres les plus prestigieuses16. Nous avons vu que Louvois n’avait guère la prétention de s’y connaître en art, ce qui ne l’empêchait pas de manifester un certain sens artistique, au moins égal voire supérieur à celui de Colbert. En tant que surintendant, il ne chercha pas à imposer ses préférences. Il distingua toujours bien ce qui était acheté ou construit pour lui, qui ne nécessitait pas toujours la perfection, et ce qui l’était pour le roi, pour lequel rien n’était trop beau.
En tant que surintendant des Bâtiments, Louvois exerçait également une tutelle plus ou moins forte et directe sur les différentes Académies fondées ou rénovées par Colbert : Académie des inscriptions ou Petite Académie, Académie de peinture et sculpture, Académie de France à Rome, Académie de musique, Académie des sciences, dont relevaient aussi l’Observatoire et le Jardin royal. Jouant un rôle majeur dans l’attribution des pensions et des logements des artistes sous la Grande Galerie du Louvre, il pouvait influencer le recrutement des membres de nombreuses académies. L’Académie française, quant à elle, relevait directement du roi depuis 1672 et fit davantage appel au chancelier. On estime généralement qu’après les belles années 1660-1670, qui virent la fondation et le développement d’une partie de ces institutions sous un Colbert, ami des arts et des lettres, la période Louvois fut une régression. En fait, les études d’A. Corvisier et surtout de Th. Sarmant montrent que l’action et la personnalité du ministre furent loin de cette légende noire. Ayant reçu une meilleure instruction que son prédécesseur, Louvois ne manquait pas de culture personnelle et son œuvre dans ce domaine ne fut pas négligeable puisque, là encore, il dépensa plus que Colbert pour soutenir les Académies et leurs pensionnaires. En fait, son principal tort fut probablement de ne pas s’être beaucoup soucié de son image et ne pas avoir posé au mécène. N’ayant pas réussi à flatter les artistes de son temps, leur gloire ou leurs réalisations n’ont pas été associées à son nom.
Le nouveau surintendant s’intéressa de près à la Petite Académie, dont la tâche consistait à composer les devises et les dédicaces qui accompagnaient les sculptures, les monuments, les médailles, les tapisseries… Elle donnait aussi son avis sur des questions de plus en plus diverses comme l’organisation des cérémonies lors des fêtes, celle des ballets, le choix de l’emplacement des statues dans les jardins, etc. Louvois remplaça tout d’abord comme secrétaire Perrault, trop lié aux Colbert, par son fidèle La Chapelle et fit passer le nombre de ses membres de quatre à huit. Jusque-là, la compagnie se réunissait chez Colbert. Elle le fit donc chez Louvois à Paris ou à Meudon, mais le ministre décida, pour rehausser le prestige de la Petite Académie, de la faire siéger au Louvre dans la salle de l’Académie française. Il confia également à ses membres le soin de composer un grand ouvrage retraçant toute l’histoire métallique du règne de Louis XIV à partir des médailles créées à ce sujet.
Louvois fut plus attentif aux travaux de l’Académie des sciences, à qui il demanda des avis sur des questions astronomiques, mathématiques, physiques (par exemple sur les baromètres, les effets des miroirs, l’évaporation de l’eau) ou médicales (effets de certaines plantes sur l’organisme). En liaison avec les travaux réalisés à Versailles, le ministre commanda d’importantes études d’hydraulique. En géographie, Cassini acheva une première version de sa carte en 1684 et proposa ensuite à Louvois d’envoyer trois expéditions avec des jésuites scientifiques en Perse, en Chine par la Moscovie et par la mer. La troisième eut un certain succès, puisqu’elle s’arrêta pendant deux ans au Siam, royaume avec lequel la France cherchait alors à s’allier. Mais la révocation de l’édit de Nantes et le contexte d’hostilité croissante à l’égard de la France ne favorisèrent pas le développement des sciences et l’échange avec les savants étrangers. Leibniz s’éloigna, tandis que Huygens et Auzout durent quitter le pays. L’Académie d’architecture présentait une utilité encore plus immédiate pour Louvois, qui la consulta sur de nombreuses questions techniques liées aux travaux en cours, notamment à Versailles ou à l’aqueduc de Maintenon.
L’action du surintendant à l’égard des académies artistiques fut plus discrète. L’Académie de peinture et de sculpture, qui rassemblait les artistes officiels employés par le roi, avait pour directeur Le Brun. Étant donné la sourde hostilité de Louvois envers le premier peintre, il ne se mêla guère de l’activité de la compagnie. Il s’efforça néanmoins de limiter son recrutement et son influence, en interrompant par exemple les expositions biennales de peinture qui avaient été instaurées par Le Brun jusque-là. Liée à l’Académie de peinture et de sculpture, l’Académie de France à Rome avait pour but de permettre la formation des artistes français à l’école italienne. Douze élèves étaient les heureux privilégiés de ce programme d’étude. Louvois nomma à partir de 1684 son fidèle La Teulière comme directeur de l’école, qui, on l’a vu, avait aussi pour tâche d’acquérir de nombreuses œuvres d’art pour le roi et le surintendant. Ce dernier, toujours très attaché à l’ordre et à la discipline, dut parfois réprimer la débauche, la paresse et les excès des jeunes artistes turbulents séjournant à Rome. En 1688, il les menaça de leur retirer une partie de leur pension pour la donner aux capucins de la ville et de les rapatrier en France si leur comportement ne s’améliorait pas. Théoriquement, l’Académie de musique relevait plus ou moins de la surintendance des Bâtiments. Mais son directeur, Lully, ayant réussi à créer un lien direct avec le roi, fit preuve d’une certaine indépendance et Louvois n’eut guère d’occasion de se mêler de ses affaires.
Nous avons vu que Louvois avait réussi à imposer à la tête de la Bibliothèque son fils Camille sous la tutelle de son frère Charles-Maurice, bibliophile reconnu (il s’était constitué une bibliothèque de 50 000 volumes qu’il légua en grande partie à l’abbaye Sainte-Geneviève). Tous deux s’appuyèrent sur l’abbé Varès, puis sur Melchisédec Thévenot pour les seconder dans leur tâche. Comme pour les autres collections royales, on fit faire un catalogue général des livres et estampés conservés, ce qui nécessita plusieurs années d’un long labeur. Louvois poursuivit la politique d’acquisition initiée par Colbert qui avait fait passer le nombre de livres de 16 000 à 40 000. Lors de l’inventaire de 1697, les collections royales comprenaient désormais 70 000 volumes. En 1685, Le ministre rappela avec une plus grande sévérité l’obligation du dépôt légal pour les nouveaux livres imprimés. Il se montra également plus strict à l’égard de l’Imprimerie royale, avec une censure probablement renforcée notamment dans le contexte de la révocation de l’édit de Nantes et de la guerre de propagande avec les puissances protestantes. Louvois aurait voulu déménager la Bibliothèque de la rue Vivienne, près de l’hôtel Colbert, vers la nouvelle place des Conquêtes en construction, mais le projet avorta avec l’entrée en guerre du royaume.
Alors qu’il délégua la gestion de la Bibliothèque à son frère, le surintendant s’intéressa de près au Cabinet des médailles. À l’initiative de son beau-frère, le duc d’Aumont, il décida en 1684 de transférer les médailles, pierres gravées, vases et autres curiosités du Cabinet de Paris à Versailles, où il les installa dans un salon richement décoré. Un inventaire des médailles et autres possessions fut effectué par Pierre Rainssant, commis à la garde du Cabinet. Les collections s’enrichirent des nouvelles productions françaises et d’importantes acquisitions en Angleterre, Hollande et en Italie du Nord. Le ministre attira également en France des médailleurs réputés comme le Danois Meybusch ou le Hollandais Jan Rottiers pour leur faire graver le portrait du roi17.






Les manufactures
Depuis le démantèlement des attributions de Colbert, le surintendant des Bâtiments s’occupait des manufactures de France, ce qui en faisait un acteur important du développement économique du royaume, d’autant plus qu’en tant que secrétaire d’État de la Guerre il était déjà bien au fait des fabrications liées aux armes et à l’approvisionnement des troupes. La gestion des Postes lui assurait également une bonne surveillance des relations avec l’étranger et donc des échanges commerciaux. Enfin, par l’intermédiaire de La Reynie, avec qui, nous l’avons vu plus haut, il entretenait de bonnes relations, il pouvait avoir un œil sur la police des métiers parisiens. Dans le domaine économique, Louvois devait cependant se concerter avec le contrôleur général des Finances, Claude Le Peletier, qui venait de lui céder la gestion des manufactures, et avec le secrétaire d’État de la Marine, son rival Seignelay, qui avait en charge le Commerce extérieur, les Compagnies à privilèges et les Haras. Cette confusion dans les attributions, typique de l’Ancien Régime, pouvait entraîner des conflits et pousser Louvois à empiéter sur les prérogatives de ses collègues. Si Le Peletier, en tant que client des Le Tellier et par faiblesse politique, eut du mal à s’affirmer face à Louvois, Seignelay se montra plus résistant.
Les idées économiques du nouveau surintendant étaient finalement très proches de celles de Colbert, ce qui limitait les sujets de discorde. Louvois comme son prédécesseur était partisan d’un fort protectionnisme, seul capable selon lui de développer l’industrie française par rapport à ses concurrentes. Il continua donc à percevoir des taxes élevées sur les produits étrangers et parfois même à demander à les augmenter, notamment face à l’Angleterre qui devint un des ennemis principaux de la France à partir de 1688. De même, il s’inquiétait des exportations de laine vers la Suisse, où étaient fabriqués des draps concurrents des produits français. Il fit son possible pour limiter les fraudes et lutter contre la contrebande, notamment avec l’Angleterre. Comme Colbert, il encouragea l’espionnage industriel et s’efforça de recruter les meilleurs artisans et ouvriers dans les pays étrangers pour qu’ils développent des productions nationales. Suivant les principes du colbertisme, il maintint les privilèges et les monopoles aux grandes manufactures françaises, cherchant davantage à consolider les entreprises existantes plutôt qu’à en créer de nouvelles. Il s’agissait de constituer quelques champions nationaux plutôt que de disperser les efforts.
Louvois s’intéressa particulièrement au textile et créa quelques nouvelles manufactures. À Corbeil, il favorisa l’installation en 1684 du sieur Jabach, qui fabriquait des buffleteries, c’est-à-dire des équipements en cuir pour les uniformes des soldats. L’année suivante fut créée à Marseille une manufacture de damasquins d’or et d’argent pour le sieur Manfreding. Des ateliers de dentelle furent implantés à Laignes, Châtillon-sur-Seine et sur ses terres de Tonnerre. Mais ce furent les draps qui retinrent encore plus son attention, l’objectif étant une fois de plus de développer la production nationale. Ainsi, il soutint l’entrepreneur Coustard qui cherchait à imiter les draps anglais. En 1686, le ministre ordonna à l’administration militaire de se fournir exclusivement avec des produits français. Il encouragea également la production de draps de qualité, reconnaissable à des raies, pour qu’elle se substitue aux importations étrangères. Le roi lui-même montra l’exemple et réprimandait les courtisans qui ne voulaient pas faire de même. Malgré ces efforts, les vêtements français restèrent cependant relativement bas de gamme et présentaient des défauts. Les courtisans, peu chauvins, et préférant acheter les meilleurs produits, se mirent alors à se moquer des efforts du ministre. Ainsi, la duchesse d’Uzès fit faire un habit pour Monseigneur avec un drap uni étranger, sur lequel un peintre dessina des raies. Naïf, le Dauphin ne s’aperçut pas de la supercherie. Profondément irrité, Louis XIV réprimanda sévèrement la duchesse, fit brûler l’habit et infligea une amende au peintre et au marchand ! Pour compliquer les choses, les Hollandais se mirent également à produire des draps rayés imitant la production française18.
Louvois eut plus de succès dans le développement des manufactures de glaces et miroirs. En 1683, il renouvela pour vingt ans le privilège et le monopole de fabrication accordés à la Manufacture royale de glaces de miroirs, ancêtre de la compagnie de Saint-Gobain dirigée alors par Pierre de Bagneux. Mais le ministre ne respecta pas ce monopole et favorisa la création de verreries concurrentes à Ponthieu et surtout dans son domaine de Montmirail en Champagne avec la création de la compagnie Thévart en 1688. Celle-ci faisait des miroirs et du verre selon une nouvelle technique de coulage qui lui permettait d’obtenir des glaces de plus grande taille que celles de la manufacture royale. Ainsi, théoriquement, le monopole de cette dernière était respecté.
Là encore, le contexte économique et politique des années 1680 ne fut pas favorable aux efforts de Louvois. La légende dorée de l’émigration huguenote, qui apparaît au XVIIIe siècle et se développe au XIXe, a longtemps mis en avant les réussites personnelles des artisans, banquiers et intellectuels qui ont apporté énormément à leur pays d’accueil, en jouant un rôle moteur dans le décollage économique ou le développement de certaines activités. Inversement, on insistait sur la perte considérable qu’a représenté pour la France le départ des huguenots. En fait, l’émigration des huguenots ne fut pas une catastrophe économique pour la France, son déclin étant plus lié à d’autres facteurs comme l’augmentation de la pression fiscale, les guerres ou la mauvaise conjoncture générale19.
 






CHAPITRE 18
LES RÉUNIONS


En 1678-1679, après sa victoire pendant la guerre de Hollande, la France de Louis XIV était à son apogée, aucune autre puissance n’étant capable de rivaliser avec elle. Les traités de Nimègue1 lui avaient apporté d’importants avantages territoriaux au détriment non des Provinces-Unies, mais de l’Espagne, avec l’annexion de la Franche-Comté et de nombreuses places sur la frontière nord2. Les artistes, les historiographes et la propagande française célébrèrent avec emphase ces succès, comme en témoigne le thème principal de la galerie des Glaces de Versailles. Cependant, une fois passées la joie et l’euphorie des traités de paix, Louis XIV et Louvois se sentirent frustrés par des traités qui ne leur apportaient pas tous les gains territoriaux espérés et ne permettaient pas de renforcer suffisamment les frontières septentrionales et orientales du royaume. Indirectement influencés par les vues de Vauban, ils entreprirent alors ce qu’on appelle la politique des Réunions. Il s’agissait d’annexer en pleine paix des places et territoires frontaliers, qui dépendaient théoriquement de ceux cédés lors des traités précédents. Cette politique de « défense agressive3 » améliora provisoirement la situation militaire et les frontières du pays, tout en permettant à Louvois de renforcer son emprise sur la politique étrangère et la direction de la Guerre.





Un grand programme de fortifications
Ayant dans son département les provinces frontalières et la gestion de toutes les fortifications terrestres, Louvois fut l’acteur principal de la constitution de la « ceinture de fer », même si Vauban en fut le maître d’œuvre et l’inspirateur. En effet, l’ingénieur le plus célèbre de son temps faisait partie des clients fidèles du ministre et c’est pour son instruction qu’il avait rédigé son Mémoire pour servir d’instruction dans la conduite des sièges en décembre 1672. Nous avons vu que, dès 1667, Vauban s’était illustré comme bâtisseur en proposant les meilleurs plans pour la construction de la citadelle de Lille. Les principes stratégiques des deux hommes, en mettant l’accent sur la défensive et la guerre de siège, s’accordaient parfaitement avec ce programme ambitieux de fortification. Le ministre put compter sur le soutien du roi, qui chercha pendant tout son règne à sanctuariser son royaume et avait comme lui la passion des places fortes pour lesquelles il dépensa des sommes considérables. Louis XIV vint à plusieurs reprises visiter l’état des fortifications en Flandre et en Hainaut, notamment durant la période allant de 1667 à 1681.
Jusqu’à la fin de la guerre de Hollande, le roi, son ministre et l’ingénieur se sont surtout concentrés sur la constitution d’une ligne de forteresses pour protéger la frontière septentrionale du royaume, en améliorant les défenses de Landrecies, Philippeville, Arras, Lille, Menin, Condé, Dunkerque, Douai, Calais, Montreuil et Le Quesnoy. Pour Vauban, l’objectif était avant tout de rationaliser les frontières nord-est pour éviter les redents, les enclaves, les places trop dispersées et trop éloignées les unes des autres, et au contraire faire tout son possible pour obtenir lors des traités de paix un tracé plus linéaire, ce qui permettrait une défense plus facile et à moindre coût. On retrouve là la formule du « pré carré » présentée par Vauban à Louvois dans une lettre du 20 janvier 1673 restée célèbre :
Sérieusement, Monseigneur, le roi devrait un peu songer à faire son pré carré. Cette confusion de places amies et ennemies pêle-mêlées ne me plaît point. Vous êtes obligé d’en entretenir trois pour une ; vos peuples en sont tourmentés, vos dépenses de beaucoup augmentées et vos forces de beaucoup diminuées ; et j’ajoute qu’il est presque impossible que vous les puissiez toutes mettre en état et les munir. Je dis plus que si, dans les démêlés que nous avons si souvent avec nos voisins, nous venions à jouer un peu de malheur ou (ce que Dieu ne veuille) à tomber dans une minorité, la plupart s’en iraient comme elles sont venues. C’est pourquoi, soit par un traité ou par une bonne guerre, si vous m’en croyez, Monseigneur, prêchez toujours la quadrature, non pas du cercle, mais du pré ; c’est une belle et bonne chose que de pouvoir tenir son fait des deux mains4.

L’ingénieur est donc annexionniste, mais de manière rationnelle, toutes les places conquises ne se valant pas. Ainsi, dès 1673, il aurait souhaité que Louis XIV fasse la conquête de Luxembourg, qui aurait permis de couvrir toute la Lorraine. Mais c’est dans le Nord que l’effort de réorganisation était selon lui le plus important à réaliser pour régulariser le tracé sinueux issu des traités d’Aix-la-Chapelle. Vauban orienta donc autant qu’il le put la direction des offensives françaises dans les Pays-Bas, préconisant l’abandon de Maastricht et la prise de Condé, Bouchain, Valenciennes et Cambrai. L’ingénieur finit par obtenir gain de cause auprès du roi et de Louvois, qui suivirent ses conseils lors des campagnes de la guerre de Hollande, puis lorsqu’il fallut négocier les traités de paix de Nimègue. Ces derniers avaient en effet apporté à la France quinze villes supplémentaires en Flandre et Hainaut, la Franche-Comté, Fribourg-en-Brisgau, ainsi que quelques places et le passage des troupes en Lorraine ducale. Même si les enclaves françaises n’avaient pas toutes disparu, la frontière septentrionale du royaume avait tout de même été largement régularisée. En 1678, Vauban proposa à Louvois de créer une défense articulée « à l’imitation des ordres de bataille », composée de deux lignes de places fortes, chacune étant distante de la suivante de seulement 25 à 30 kilomètres. Ces deux lignes allaient de la mer du Nord jusqu’à la Meuse et comprenaient vingt-six forteresses5. Vauban ne cherchait pas pour autant à construire toujours plus de places, l’objectif étant même pour lui d’en raser certaines, inutiles, pour faire des économies et libérer des garnisons. Dès le 22 décembre 1672, il écrivait à Louvois : « Je ne suis point pour le plus grand nombre de places, nous n’en avons que trop. Et plût à Dieu que nous en eussions moins de moitié et qu’elles fussent toutes en bon état6. » Dans ce domaine, l’ingénieur se heurta parfois à la résistance de Louis XIV et de Louvois, qui avaient du mal à reconnaître qu’une ville fortifiée pût être un handicap et non un atout défensif supplémentaire. Le ministre aimait également conserver quelques places avancées qui pouvaient constituer des portes d’entrée en pays ennemi pour une éventuelle invasion ou y lever des contributions. C’était par exemple tout l’intérêt de garder Pignerol sur le versant oriental des Alpes. Si Vauban fut le principal inspirateur des travaux de défense dans le royaume, il n’en fut jamais le décideur, ce rôle restant dévolu à ses supérieurs, le ministre de la Guerre et le roi.
Ce vaste programme de fortification ou plutôt de remaniement des fortifications existantes se déroula avant tout dans les années 1680 sous la direction de Louvois. Durant cette période de paix relative, l’État disposa du temps et des fonds nécessaires aux travaux. De 1682 à 1691, ce sont en moyenne 8 520 000 livres qui ont été dépensées chaque année pour ce secteur, contre moins de trois millions pour la période allant de 1692 à 17077. Louis XIV considérait que la défense de son royaume était achevée en 1692, même s’il dut faire quelques ajustements après le traité de Ryswick. Dans les années 1680, les frontières du royaume se transformèrent en un immense chantier de construction. En 1679, on travaillait simultanément à Maubeuge, Saint-Omer, Avesnes, Valenciennes, Montmédy, Longwy, Phalsbourg, Huningue, Besançon, Salins, Bellegarde, Montlouis, Villefranche-de-Conflent et Toulon8 ! Ce furent surtout les frontières septentrionales qui occupèrent les ingénieurs français, car elles étaient les plus vulnérables. Ailleurs, on pouvait s’appuyer sur des obstacles naturels comme le Rhin, les Alpes et les Pyrénées. Il suffisait alors de bloquer quelques cols ou points de passage stratégiques. En Alsace, une série de forteresses couvrait les ponts sur le Rhin à Huningue, Brisach, Strasbourg, le Fort-Louis, Philippsbourg, mais toutes ces villes n’étaient pas aux mains des Français. La Lorraine ne fut plus une menace pour la France dans la mesure où ses places avaient été démantelées et elle fut systématiquement occupée lors des conflits. Enfin, les grands ports du royaume furent renforcés, même si cela fut entrepris sous l’égide des Colbert.
Vauban se démultiplia pour visiter et superviser un nombre impressionnant de chantiers. Il s’occupa de 130 places aux quatre coins de la France ! S’il n’a pas inventé le principe de la fortification bastionnée, il l’a perfectionné et systématisé, tout en adaptant chaque construction à son environnement géographique et stratégique. Bien que coûteuse, cette « ceinture de fer » joua parfaitement son rôle, puisqu’elle permit d’éviter jusqu’aux guerres révolutionnaires et même jusqu’en 1815 une invasion du royaume. Elle empêcha notamment la marche des alliés – Anglais, Hollandais et Impériaux – vers Paris entre 1708 et 1712.
Louvois joua enfin un rôle majeur dans la constitution d’une grande collection de plans-reliefs. Même si le premier plan-relief réalisé en France le fut en 1663 par Alain Manesson-Mallet (celui de Pignerol), c’est à partir de 1668 que l’on décida de constituer une grande collection normalisée de maquettes en trois dimensions représentant des villes fortifiées frontalières à la fois dans le royaume et en territoire ennemi. À la fin de la guerre de Dévolution, le secrétaire d’État de la Guerre demanda à Vauban de construire les plans-reliefs de Lille et d’Ath avec leur environnement immédiat. Si ces maquettes à l’échelle 1/600e permettaient de mieux se rendre compte des situations topographiques et des portées de canon, et pouvaient aider à la construction d’une nouvelle forteresse ou à la préparation d’un siège, on peut discuter de leur utilité pratique. Vauban lui-même fut longtemps sceptique, trouvant la dépense excessive et superflue pour les ingénieurs qui connaissaient déjà bien le terrain. À la mort de Louvois, 11 plans-reliefs avaient été exécutés. La collection s’enrichit ensuite pour rassembler 144 pièces à la fin du XVIIe siècle. Entassés aux Tuileries, ils n’étaient pas destinés à être exposés au public et n’avaient donc pas cet objectif de propagande qu’ils eurent au XVIIIe siècle quand on les présenta dans la Grande Galerie du Louvre. Le principal intérêt de ces maquettes était pédagogique : elles permettaient aux militaires et aux ingénieurs de convaincre plus facilement le roi et les décideurs stratégiques de la pertinence d’un projet de fortification ou d’un siège9.






Arrondir le pré carré : les Réunions
Certains historiens, en particulier Camille Rousset et Gaston Zeller, considèrent que Louvois fut le principal initiateur de la politique des Réunions. Il est vrai que ces coups de force en pleine paix correspondaient bien à son caractère. En outre, les provinces frontalières étaient rattachées à son département. Cependant, d’autres auteurs (Bourgeois, Lavisse, Louis André) estiment que le rôle principal revient davantage à Colbert de Croissy, le nouveau secrétaire des Affaires étrangères qui remplaça Pomponne en 167910. Bien qu’appartenant au clan Colbert, Croissy avait en fait les mêmes vues que Louvois sur les Réunions, mais aussi le même caractère brutal et impérieux. Il avait recueilli des documents en vue des Réunions depuis 1656, lorsqu’il était conseiller au parlement de Metz. Puis, en 1663, il avait présenté un mémoire remettant en cause les usurpations faites par les ducs de Lorraine sur les Trois-Évêchés. Même Pomponne, juste avant sa disgrâce, avait commencé à rechercher des pièces permettant l’annexion de nouveaux territoires dans les Pays-Bas, en ayant recours en 1678 aux services du savant Denis Godefroy, que l’on avait déjà utilisés en 1668 pour justifier la guerre de Dévolution. Vauban et ses ingénieurs orientèrent également les Réunions, car ils fixèrent les places et objectifs stratégiques qui permettraient de régulariser les frontières et de faciliter la défense du royaume. Enfin, n’oublions pas qu’une politique d’une telle ampleur ne pouvait être menée sans l’accord du roi, qui y fut tout à fait favorable. Il semble donc que les responsabilités de cette politique soient partagées entre Louis XIV, Louvois, Croissy ou encore Vauban, mais le ministre de la Guerre y joua le rôle central, en empiétant à plusieurs reprises sur les attributions de son collègue des Affaires étrangères et en étant l’interlocuteur privilégié des agents sur le terrain.
La mauvaise volonté et l’agressivité françaises commencèrent dès le moment où il fallut exécuter les traités de Nimègue. Il s’agissait d’une phase délicate et complexe, durant laquelle il fallait discuter de la restitution des villes, du retrait des troupes en territoire ennemi ou encore du règlement des contributions. Les Français étant en position de force face à l’Espagne affaiblie, Louvois utilisa tous les prétextes possibles pour faire traîner les choses. L’objectif était de ruiner un peu plus les Pays-Bas, de faire vivre l’armée un peu plus longtemps en pays adverse et de continuer à lever des contributions. Tout cela était évidemment contraire à l’esprit des traités signés, mais Louvois ne s’en préoccupait guère et les troupes françaises ne se retirèrent complètement de la région qu’en juin 167911.
Pour pouvoir mener une régularisation avantageuse des frontières de la France face aux Pays-Bas espagnols et avoir les mains libres du côté de l’Italie, Louvois proposa durant l’été à son ancienne ennemie, les Provinces-Unies, de conclure une nouvelle alliance comme par le passé. On peut douter de la sincérité de cette offre d’entente, qui, sans surprise, fut rejetée poliment par des négociateurs hollandais restés méfiants. Du côté de l’Empire, la France s’allia avec le Brandebourg pour faire contrepoids aux Habsbourgs.
À la fin de l’année 1679, débuta une deuxième négociation entre la France et l’Espagne, la conférence de Courtrai, qui avait pour but de fixer précisément la nouvelle frontière entre les deux pays. Les traités de Nimègue n’avaient en effet mentionné que les principales villes cédées et il revenait à cette deuxième conférence de stipuler exactement tous les territoires et les bourgades qui en dépendaient. Côté français, ces tractations furent supervisées non pas par le secrétaire d’État des Affaires étrangères, mais par Louvois, qui choisit comme négociateurs ses créatures : l’intendant de Flandre Le Peletier de Souzy et Woerden. Ces derniers firent preuve de mauvaise volonté et usèrent de prétextes pour là encore retarder au maximum l’avancement des discussions, si bien qu’en juillet 1681 aucune question de fond n’avait été réglée. Pendant ce temps, les Français décidaient d’annexer unilatéralement la plupart des territoires contestés entre Sambre et Meuse ou face au Luxembourg. Ils s’appuyaient sur des documents plus ou moins anciens et contestables, qui prouvaient qu’ils dépendaient autrefois des places cédées à la France lors des traités des Pyrénées, d’Aix-la-Chapelle et de Nimègue. Sur le plan juridique, les Français ne chassaient pas les propriétaires des terres, mais exigeaient d’eux qu’ils rendent hommage à Louis XIV en tant que nouveaux vassaux. Cependant, si ce serment de vassalité n’était pas rendu, leurs terres étaient confisquées.
Parallèlement, le 23 octobre 1679, une « chambre des Réunions » fut constituée au parlement de Metz12. La création de cette juridiction d’exception permettait au roi de France de ne pas se présenter comme juge et partie, en proclamant avec une certaine hypocrisie que ce n’était pas lui qui rendait son verdict à propos des contestations. La chambre de Metz dirigée par Roland Ravaux travailla sans relâche et finit par démontrer que presque toute la Lorraine ducale dépendait des Trois-Évêchés ! Ces revendications allant trop loin, le 10 janvier 1680, Louvois fut obligé de tempérer les ardeurs et le zèle de Ravaux, tout en lui expliquant les moyens de parvenir à ses fins :
Je vous prie de vous bien mettre dans l’esprit qu’il n’est point question d’avoir réuni en un ou deux mois à la couronne les lieux que l’on croit être en état de prouver qui en dépendent, mais bien de le faire de manière que toute l’Europe connaisse que Sa Majesté n’agit point avec violence, ne se prévaut point de l’état de supériorité où sa vertu l’a mise sur tous les princes de l’Europe pour usurper des États, mais seulement qu’elle rend justice à des Églises dont les biens ont été usurpés […]. Il n’est donc pas possible de se servir du projet de déclaration que vous envoyez pour réunir au royaume toute la Lorraine et le Barrois non mouvant, non plus que de faire faire assigner le prince Charles, que Sa Majesté ne reconnaît point pour héritier du duc de Lorraine […]. Afin de ne point faire trop de bruit, il ne faut comprendre dans une même requête que cinq ou six villages, et, de huitaine en huitaine, en faire présenter sous le nom de chacun desdits évêques, moyennant quoi, en peu de temps, l’on aura fait assigner tous les lieux qui ont ci-devant reconnu le duc de Lorraine13.

Ce travail juridique permit néanmoins à la France d’exiger et de rattacher effectivement de nombreux territoires, non  seulement en Lorraine, mais aussi des terres appartenant à de puissants princes de l’Empire, tels que l’évêque de Spire, les électeurs du Palatinat et de Trèves, le roi d’Espagne à propos de la prévôté de Virton et du comté de Chiny ou le roi de Suède en tant qu’héritier du duché de Deux-Ponts. En Sarre, Louvois fit aussi appel aux services de l’ingénieur Thomas de Choisy qui, au cours de l’hiver 1679-1680, inspecta la région et conseilla au ministre de la rattacher. Cette mission préluda à la réunion de la bourgade de Fraulautern, rebaptisée Sarrelouis, puis à la construction de la forteresse de Mont-Royal sur un coude de la Moselle à Trarbach.
[image: ]



On retrouve le même processus en Alsace avec l’action du Conseil souverain, transféré à Brisach en 1679, et en Franche-Comté avec le parlement de Besançon. Ce dernier proclama l’annexion de la principauté de Montbéliard, qui dépendait du duc de Wurtemberg, tandis que l’Alsace fut unifiée, en coupant ses derniers liens de souveraineté avec l’empereur. Cette politique agressive suscita évidemment l’inquiétude et les récriminations des princes de l’Empire, notamment à la diète de Ratisbonne. Mais Louvois, empiétant à nouveau sur les attributions de Croissy, donna instruction à Verjus, le représentant français à la diète, de ne pas répondre aux reproches, estimant que les revendications françaises étaient parfaitement fondées. La faiblesse politique et militaire des Habsbourg et des princes allemands les empêcha d’aller au-delà de simples protestations.
La réunion la plus spectaculaire en Alsace fut l’annexion de Strasbourg en septembre-octobre 1681, car elle fut une opération diplomatique autant que militaire menée de main de maître par Louvois. La place était stratégique pour la France, car elle contrôlait un des principaux ponts sur le Rhin et donc une des portes de l’Alsace. Théoriquement neutre, la ville suscitait l’inquiétude des dirigeants français, car ses magistrats avaient laissé passer des troupes impériales pendant la guerre de Hollande. Louvois jugea donc nécessaire de la rattacher au royaume et prépara l’opération avec soin, en visitant notamment la région en juin 1679. À cette occasion, il eut une entrevue avec les magistrats de la ville et prit contact avec deux d’entre eux, Obrecht et Güntzer, qui facilitèrent plus tard la conquête pacifique de Strasbourg. En attendant, on resserra progressivement l’étau sur la ville. Dès la fin de 1679, on commença à lever des impôts dans les campagnes autour de Strasbourg, considérant que les droits de la République se limitaient à la ville intra-muros. Puis, durant l’hiver 1680-1681, Louis XIV approuva le projet de Louvois d’occuper militairement la cité.
Il restait à trouver un prétexte. En effet, la ville ne pouvait être revendiquée comme les autres Réunions, car les traités avaient stipulé explicitement son indépendance. L’excuse fut fournie par la visite, pourtant anodine, d’un agent de l’empereur, Mercy, en juin 1681. Estimant que Strasbourg allait être livrée aux Impériaux, Louvois mit en branle sa machine de guerre. Il réunit dans le plus grand secret 30 000 hommes de troupes et usa de stratagèmes pour s’assurer que leur paiement et leur ravitaillement fussent fournis non pas par les agents du roi en Alsace, qui ne furent pas informés de l’opération, mais par ceux des régions voisines. Pour jouer le premier rôle et montrer qu’il ne s’agissait que d’une opération mineure, Louvois ne choisit pas pour les commander un général prestigieux, mais le commandant en chef de l’Alsace, qui était également un de ses clients, le baron de Montclar. Les soldats se dirigèrent dans un premier temps vers Lyon pour faire croire à une opération du côté de la Savoie, puis changèrent brusquement de trajet pour revenir diligemment vers Strasbourg. Le 28 septembre 1681, les Français prirent le pont sur le Rhin, coupant les communications avec l’Empire. Sommée de se rendre sous peine de subir les horreurs de la guerre, la ville obtempéra sans résistance le 30, les magistrats ayant signé une capitulation en présence de Louvois. Après avoir confirmé les privilèges de la cité, une garnison de 4 000 à 5 000 hommes commandés par le marquis de Chamilly s’installa dans Strasbourg. Devant le fait accompli, l’Empire protesta mais n’avait guère les moyens de faire plus. Louvois, Chamlay et Vauban préparèrent ensuite la venue triomphale de Louis XIV, qui fit son entrée dans sa nouvelle possession le 23 octobre. L’ingénieur fut chargé d’inspecter les fortifications et d’établir des plans pour la construction d’une citadelle. Pour célébrer cet heureux événement, on fit frapper une médaille avec l’inscription « Clausa Germanis Gallia » (« La France fermée aux Allemands »)14.






La guerre contre l’Espagne
Le rattachement du comté de Chiny à la France par la chambre de Réunion de Metz en avril 1681 eut une plus grande conséquence, dans la mesure où l’on réussit ensuite à prouver que tout le Luxembourg avait dépendu autrefois de ce petit comté. Or, la situation du duché était particulièrement stratégique, avec une ville bien fortifiée qui couvrait pratiquement toute la Lorraine. Charles II et ses ministres protestèrent vigoureusement, mais ils n’avaient guère les moyens de s’opposer à la puissance française, avec une Espagne en plein déclin et un empereur obligé de se défendre face aux Turcs aux portes de Vienne. Dans ce contexte, les dirigeants français pensaient qu’une simple démonstration de force suffirait à amener les Espagnols à la raison et à leur faire accepter les dernières Réunions. Pour montrer sa détermination, Louis XIV et Louvois décidèrent en outre d’installer pendant l’hiver trois grands camps militaires en Flandre, sur la Sarre et sur la Saône.
Ce déploiement militaire ne suffisant pas à impressionner l’Espagne, la France décida d’accentuer la pression en faisant entrer le 31 août 1683 une armée dirigée par le maréchal d’Humières dans les Pays-Bas espagnols. Le conflit prit une tournure un peu particulière dans la mesure où aucune déclaration de guerre n’avait encore été faite et où la disproportion des forces était évidente. L’Espagne, affaiblie financièrement et militairement, ne pouvait en effet guère compter sur ses alliés hollandais, impériaux et suédois15. Plus qu’une guerre de conquête, il s’agissait pour la France d’intimider et d’épuiser son adversaire, en ruinant les Pays-Bas espagnols par des réquisitions considérables. La stratégie française était expliquée par Louvois dans une lettre qu’il adressa à l’intendant de Flandre, Michel Le Peletier de Souzy, le 7 août 1683 :
Sa Majesté ne pense point à faire faire aucun siège, mais seulement à faire établir les troupes dans les pays qui donnent une plus considérable subsistance à celles de Sa Majesté catholique et d’essayer que les troupes s’y maintiennent aussi longtemps que la saison pourra permettre et d’ici au temps que les troupes du roi seront obligées de se retirer par la mauvaise saison de mettre lesdits pays en état de ne pas donner beaucoup d’argent au gouverneur des Pays-Bas pendant l’hiver prochain16.

Malgré sa supériorité, Louis XIV ne voulait pas déclencher une guerre générale en Europe et pensait obtenir satisfaction sur les Réunions en affichant sa modération. Aussi, l’armée française devait éviter de provoquer une intervention des Provinces-Unies, toujours très sensibles lorsque leur frontière méridionale était menacée.
Cette guerre couverte puis ouverte avec l’Espagne dans les Pays-Bas fut également l’occasion pour Louvois de mettre en place un nouveau mode de commandement très particulier, qui lui permit de renforcer encore son contrôle sur la direction des opérations et donc d’accentuer la stratégie de cabinet. Théoriquement, c’est le maréchal d’Humières qui était le commandant en chef de l’armée chargée de l’occupation des Pays-Bas. Mais Louvois tint à lui donner Chamlay pour adjoint. Lorsque ce dernier rejoignit l’armée d’Humières le 2 septembre 1683, il y était officiellement en tant que maréchal général des logis, ce qui était ses fonctions habituelles. Mais on attendait surtout de lui qu’il tienne la Cour informée de l’évolution de la situation sur le front et qu’il veille à la bonne application des ordres de Versailles sur le terrain. Louvois suivait avant tout les avis de Chamlay et non ceux d’Humières pour prendre ses décisions, ce qui créait une situation un peu inhabituelle et permettait de marginaliser un peu plus les généraux.
En septembre 1683, l’objectif principal de l’armée d’Humières était de faire vivre l’armée sur le pays, de lever un maximum de réquisitions et de contributions, mais aussi de faire du dégât. Ce dernier objectif était même le plus important, dans la mesure où la France ne manquait pas de moyens et cherchait avant tout à ruiner son adversaire. C’est ce qui ressort notamment d’une lettre de Louvois à Chamlay du 24 septembre 1683 :
L’intention du roi est que l’on fasse de fréquentes exécutions, que l’on enlève les hommes et les bestiaux, et tout ce que l’on trouvera dans les villages […]. De là, il arrivera de deux choses l’une : ou que les paysans seront obligés de payer plus ponctuellement qu’ils ne font, auquel cas le roi profitera de l’argent qui en proviendra, ou que l’on ruinera le pays, ce qui ne peut être que fort utile au service de Sa Majesté17.

Sur le terrain, les choses se dégradèrent car le gouverneur des Pays-Bas, le marquis de Grana, interdit à ses sujets de verser les contributions et les exhorta à résister. De plus, le 12 septembre, la nouvelle de la victoire des Impériaux et de Jean Sobieski sur les Turcs à Vienne le conforta dans sa volonté de résistance, car ce succès laissait entrevoir un soutien de l’empereur dans la lutte contre Louis XIV. À la fin du mois, des rumeurs laissaient également penser que les Provinces-Unies soutiendraient l’Espagne.
Dans les Pays-Bas, la population devint de plus en plus hostile aux Français et les contributions rentraient de plus en plus difficilement. Il fallut procéder à des exécutions et Louvois poussa Humières et Chamlay à la rigueur. Parallèlement, la discipline se dégradait dans les troupes françaises qui commettaient de plus en plus d’exactions. Le maréchal se montrant trop timoré, Louvois le réprimanda sévèrement, tout en demandant à Chamlay de veiller à la bonne exécution de ses ordres par son supérieur. On se rend compte ici que c’est le maréchal général des logis qui était le principal interlocuteur du ministre, et non le commandant en chef nominal de l’armée. L’intendant Le Peletier de Souzy comme Humières s’en aperçurent et utilisèrent Chamlay comme caution ou comme relais pour faire passer leurs idées. Comme la résistance espagnole était de plus en plus ferme, Louvois accentua la répression en ordonnant le 20 octobre le bombardement de Mons, puis la prise de Dixmude et Courtrai au début du mois de novembre. La conquête de ces deux places étant un acte de guerre indiscutable, le roi d’Espagne finit par déclarer officiellement la guerre à la France le 11 décembre 1683, trois mois après le commencement des hostilités18.
Malgré l’hiver, les hostilités se poursuivirent. Humières continua de dévaster la campagne entre Gand et Bruxelles et d’y lever des contributions. Pendant ce temps, du 20 au 27 décembre, le maréchal de Créqui, à la tête de 12 000 hommes, déversa 6 000 bombes dans la ville de Luxembourg19. Chamlay expliqua qu’on espérait alors que la place, qui avait une faible garnison, se rendrait sans qu’on ait besoin d’en faire le siège dans les formes, surtout si les bombes venaient à faire sauter les magasins. Mais la garnison résista. À la fin de l’année, comme on ignorait l’ampleur du conflit, Louvois fit lever de nouvelles troupes. L’objectif principal de la campagne de 1684 était de prendre Luxembourg. Cette place était d’une importance stratégique majeure et avait en plus l’intérêt de ne pas être comprise dans la « Barrière », ces places des Pays-Bas que les Hollandais considéraient comme vitales pour leur défense et que les Français avaient promis de ne pas attaquer. Après avoir fait bombarder Audenarde par Humières en mars 1684, Créqui investit Luxembourg le 28 avril avec une armée de 25 000 hommes face à une faible garnison espagnole. Vauban fut chargé de la direction des opérations et la place tomba le 4 juin, après de lourdes pertes des deux côtés. Créqui alla ensuite raser les fortifications de Trèves, pour éviter à l’avenir des menaces sur le territoire français.
Parallèlement, une deuxième armée devait faire face aux forces espagnoles et hollandaises assemblées devant Bruxelles, pour les empêcher d’aller secourir Luxembourg. Le roi vint en prendre la tête à partir de la fin avril. Mais en pratique, elle était commandée par le maréchal de Schomberg, assisté de Chamlay comme maréchal général des logis et de Saint-Pouange comme intendant d’armée. Louis XIV regagna Versailles le 5 juin, dès que Luxembourg fut prise. Jusqu’à la fin du mois, moment de la signature du traité avec les Provinces-Unies, il n’y eut plus aucune opération d’envergure, la seule préoccupation de l’armée étant de lutter contre la désertion et de vivre sur un pays déjà dévasté à l’automne précédent.
Sur un plan plus stratégique, Louvois et ses conseillers se demandèrent, une fois Luxembourg prise, ce qu’il convenait d’entreprendre pour faire enfin céder les Espagnols. Un nouveau siège fut envisagé et Louvois consulta ses trois hommes sur le terrain pour savoir quelle cible était la plus indiquée. Les avis divergeaient : Louvois préférait Mons, Chamlay Namur, Saint-Pouange Ath… Tous ces préparatifs se révélèrent inutiles dans la mesure où la diplomatie prit alors le dessus. En effet, depuis le début de l’année, la France négociait activement avec les Provinces-Unies pour obtenir la signature d’une paix. Le 29 avril 1684, les Français accentuèrent leur pression sur les États généraux en les menaçant de graves représailles si les principales Réunions n’étaient pas accordées à Louis XIV. Parallèlement, une petite armée avait pénétré en Catalogne et s’efforçait en vain de faire le siège de Gironne. Après deux mois d’hésitations, le 29 juin, les Provinces-Unies acceptèrent de signer un traité avec le comte d’Avaux et s’engagèrent à convaincre les Espagnols de mettre fin aux hostilités. Ces derniers avaient six semaines pour accepter les Réunions, délai pendant lequel la France cesserait ses opérations dans les Pays-Bas. Le 4 juillet, le roi chargea Chamlay d’aller à Bruxelles pour négocier un cessez-le-feu avec le marquis de Grana. Ces négociations furent laborieuses et s’éternisèrent jusqu’au début du mois de septembre, l’Espagne espérant compter sur le soutien plus actif de l’empereur après sa victoire au Kahlenberg. Louis XIV et Louvois firent donc une dernière démonstration de force en massant des troupes à Sarrelouis et en Alsace, ce qui permit d’imposer à l’électeur de Trèves la destruction des remparts de sa cité et de rétablir la souveraineté de leur allié, l’électeur de Cologne, sur la ville de Liège qui avait des velléités d’autonomie. La France obtint gain de cause avec la signature de la trêve de Ratisbonne le 15 août 1684, qui reconnaissait la plupart des Réunions, mais pour vingt ans seulement.
Cette guerre de 1683-1684 contre l’Espagne est négligée par les historiens car, à l’exception du siège de Luxembourg, les opérations militaires furent secondaires et limitées. Pourtant, du point de vue de la stratégie de cabinet, elle est importante car elle permit à Louvois d’accentuer son contrôle sur les généraux. Les opérations de destructions ou la levée des contributions pouvaient facilement être planifiées et contrôlées depuis Versailles, à condition d’avoir sur le terrain un commandant en chef obéissant. Le choix d’Humières s’explique en grande partie pour cette raison. Louvois savait qu’il ne lui poserait pas de problème et il s’en assura en nommant à ses côtés Chamlay comme maréchal général des logis. Celui-ci se transforma alors en une sorte de « commissaire des guerres de l’armée des Pays-Bas », dans le sens où il remplissait des fonctions un peu équivalentes à celles que pouvait exercer par exemple Carnot lorsqu’il était commissaire de la République pendant la Révolution. Son avis fut d’ailleurs constamment prépondérant sur celui d’Humières, en qui la Cour n’avait guère confiance. Ainsi, durant cette guerre secondaire, Louvois put expérimenter une nouvelle manière de diriger la guerre depuis Versailles20.
 






CHAPITRE 19
L’HÉGÉMONIE FRANÇAISE


Sur le plafond principal du Salon de la paix à Versailles, Le Brun a peint une scène intitulée La France donne la paix à l’Europe. On y voit la France victorieuse avec un manteau bleu fleurdelisé, ordonnant avec son sceptre à la Paix de porter son message de concorde aux puissances vaincues lors de la guerre de Hollande : les Provinces-Unies, l’Espagne et l’Allemagne, et finalement à l’ensemble de la Chrétienté. Elle trône sur un char tiré par deux couples de colombes, représentant d’un côté l’union de Marie-Louise d’Orléans, la nièce de Louis XIV, avec le roi Charles II d’Espagne en 1679, et de l’autre celle du Dauphin avec Marie-Anne-Christine de Bavière en 1680. Deux autres colombes célèbrent le mariage d’Anne-Marie d’Orléans, autre fille de Monsieur, avec le duc de Savoie Victor-Amédée II en 1684, tandis que règnent désormais l’allégresse publique et l’abondance retrouvée. Cette peinture symbolise bien la toute-puissance de la France de Louis XIV dans les années 1680, qui se considère comme l’arbitre de l’Europe après les traités de Nimègue et la signature de la paix de Ratisbonne. Cette hégémonie proclamée est cependant trompeuse, car les voisins du royaume, loin de l’accepter, s’inquiètent de plus en plus des ambitions démesurées du roi de France, accusé d’aspirer à la « monarchie universelle ». Bras armé de Louis XIV, Louvois va lui aussi se laisser griser par les succès faciles des années 1680, qui vont finalement se retourner contre la France et déboucher sur un nouveau grand conflit européen en 1688.





Offensive vers l’Italie
À partir de son voyage à Pignerol avec Vauban, en juin 1670, Louvois s’intéressa de près aux affaires d’Italie et particulièrement au duché de Savoie. Le secrétaire d’État de la Guerre ayant dans son département le Dauphiné et Pignerol, il en profita pour élaborer une sorte de diplomatie militaire parallèle à celle menée par le secrétaire d’État des Affaires étrangères. Plus musclée, cette politique obtint des troupes savoyardes pour mener la guerre de Hollande, mais suscita l’hostilité du duc Charles-Emmanuel II envers le ministre. Sa mort en 1675 amena une régence de Madame Royale, une cousine de Louis XIV relativement francophile, le temps que son fils, Victor-Amédée II, devienne majeur.
À la fin de la guerre de Hollande, la France poursuivit sa politique pour affaiblir l’influence espagnole dans la Péninsule. L’annexion de la Franche-Comté avait permis de couper la « route espagnole » qui reliait le Milanais aux Pays-Bas. Louvois chercha à aller plus loin en perturbant la liaison entre Gênes et le Milanais. Dès 1677, il avait formé le projet d’acheter le droit d’occuper la forteresse de Casal, qui appartenait au duc de Mantoue, un proche de la France. Les négociations furent longues et parfois rocambolesques, cette implantation française soulevant des inquiétudes en Italie. Mais le 8 juillet 1681, la France obtint ce qu’elle voulait, moyennant 100 000 pistoles. Les troupes françaises de Boufflers et de Catinat prirent possession de Casal le 30 septembre, le jour même où Louvois entrait dans Strasbourg. L’acquisition de cette place, dont les défenses furent renforcées, permit à Louis XIV d’accentuer sa pression sur l’État savoyard désormais encerclé par des forteresses françaises.
Pour conserver son pouvoir et écarter son fils, Madame Royale fit le projet de le marier à sa nièce, la princesse héritière du Portugal. Mais cette union avorta et la situation de la régente devint de plus en plus fragile et confuse, face à l’hostilité de son fils, de son peuple et aux pressions contradictoires de la France et de l’Espagne. Pour tenter de rallier la Savoie dans le camp français, Louvois proposa une aide militaire et envoya à Turin un de ses proches, le marquis de La Trousse, dont l’action doublait celle de l’abbé d’Estrades, l’ambassadeur officiel relevant de Croissy. Acculée, Madame Royale finit par signer, le 24 novembre 1682, un traité d’alliance défensive avec la France. Celle-ci devait verser à son allié un subside annuel de 100 000 écus, que la Savoie utiliserait pour augmenter les effectifs de ses troupes. Les Français obtenaient également la permission de faire stationner 2 000 cavaliers en Piémont. La Savoie devenait un satellite de la France.
Mais le jeune Victor-Amédée, désormais âgé de seize ans, entendait gouverner par lui-même. En décembre 1682, il se débarrassa dans un premier temps du ministre Pianesse, qui avait soutenu les intérêts français. Puis il chercha à secouer la tutelle encombrante de sa mère. Effrayée, la régente hésitait à demander l’aide de la France. Sentant que le rapport de force tournait en faveur de son fils, Louvois et Croissy se résolurent à abandonner Madame Royale à son sort. Avant qu’elle ne se retire, ils l’obligèrent à célébrer, le 6 mai 1684, le mariage de Victor-Amédée avec une nièce de Louis XIV, Anne-Marie d’Orléans. Ne voulant pas s’attirer les foudres de la France, le jeune duc accepta cette union, qui était le prix à payer pour accéder au pouvoir. Cette alliance dynastique masqua provisoirement l’échec de la politique de Louvois en Piémont, qui aurait voulu occuper les principales places du duché et en faire un protectorat français1.
Ce fut dans ce contexte de poussée française vers l’Italie qu’eut lieu le bombardement de Gênes en 1684. Depuis 1681, la République ligure était dans le collimateur de Louis XIV, car elle soutenait traditionnellement l’Espagne contre la France. Après la prise de Casal, Louvois avait demandé à Catinat de reconnaître les frontières de la République pour y installer éventuellement une batterie capable de bombarder la ville. Les tensions s’accentuèrent lorsque les Génois accueillirent des troupes espagnoles et surtout construisirent quatre nouvelles galères, dont on savait qu’elles seraient livrées au roi catholique pour sa guerre contre Louis XIV. Ce dernier demanda en vain l’arrêt immédiat de ces armements. Soucieux de rivaliser avec Louvois, Seignelay fut chargé d’organiser une grande expédition punitive pour faire oublier les bombardements peu concluants d’Alger que le ministre de la Guerre n’avait pas manqué de railler. L’opération contre Gênes fut spectaculaire. Grâce aux galiotes, la Royale déversa plus de 13 000 bombes sur la ville entre le 17 et le 22 mai 1684, puis débarqua un petit corps de troupes pour incendier et piller le faubourg Saint-Pierre d’Arena. Cependant, contrairement à ce qu’on imagine habituellement, cette expédition maritime ne fit pas céder la République et le roi ne voulut pas l’inclure dans les clauses de la trêve de Ratisbonne. Louis XIV demanda alors à Louvois de préparer pour le début de 1685 une armée de 30 000 hommes pour châtier Gênes par voie terrestre. En fait, ce fut cette menace qui obligea le doge à signer la paix le 12 février 1685 et à venir présenter des excuses publiques et humiliantes à Versailles le 15 mai suivant. Par ce coup de force, la France avait réussi à écarter Gênes de l’alliance espagnole2.
La politique intrusive de la France en Savoie se poursuivit après l’avènement de Victor-Amédée II, cette fois en liaison avec la lutte contre le protestantisme. Après la révocation de l’édit de Nantes, Louis XIV encouragea le jeune duc de Savoie à empêcher les huguenots de se réfugier dans ses États et à éradiquer lui aussi l’hérésie sur ses terres, en s’en prenant aux Vaudois ou Barbets qui peuplaient certaines vallées alpines. Préférant user de la manière douce avec des sujets qui s’étaient montrés jusque-là fidèles, Victor-Amédée était très réticent à suivre les conseils du roi de France. Mais comme ce dernier se montrait de plus en plus insistant, en proposant l’aide militaire de la France si le duc était incapable de se charger seul de cette tâche, Victor-Amédée finit par céder en janvier 1686. Ne pouvant compter sur le soutien d’aucune autre grande puissance, il proclama donc l’interdiction aux Vaudois d’exercer leur religion puis demanda l’assistance des troupes françaises en février. Louvois donna alors l’ordre à Catinat, gouverneur de Casal, d’aller avec environ 4 000 hommes à Turin. En avril, des émissaires des Cantons suisses vinrent proposer leur médiation à Victor-Amédée en offrant aux Vaudois la possibilité d’émigrer en Suisse. Mais ces derniers étaient résolus à rester dans leurs vallées et à ne pas se convertir, ce qui déclencha des opérations militaires à la fin du mois. Ne pouvant résister face à l’armée franco-piémontaise de 7 000 à 8 000 hommes, les Barbets abandonnèrent leurs villes et pratiquèrent des opérations de guérilla. Cela n’empêcha pas la désolation complète de leur pays, l’emprisonnement de milliers d’entre eux dans des conditions très mauvaises et la mort d’une grande partie des prisonniers du fait des épidémies et de la malnutrition. Les opérations militaires se terminèrent en juin, tandis que 4 000 à 5 000 Vaudois réussirent à fuir en Suisse et au-delà vers l’Empire, suivant un accord passé en décembre 1686.
Si, en apparence, la France avait imposé depuis le début des années 1680 un contrôle étroit sur la Savoie, en fait Victor-Amédée II garda constamment une rancœur contre l’ingérence française et n’attendait qu’une occasion favorable pour récuser les accords passés et prendre sa revanche3.






Le prix de l’arrogance
Avec les Réunions, la politique étrangère de Louis XIV entra dans une nouvelle phase, marquée par une sorte de démesure. La France, sûre de son bon droit et de sa puissance, chercha en effet à imposer sa prépondérance par des coups de force, la diplomatie étant largement abandonnée au profit de la puissance militaire, qui devint le seul élément pris en compte par les stratèges français. Cette tendance correspond tout à fait à l’inclination et aux principes de Louvois. Le royaume semble alors pris dans une spirale sécuritaire et négative, qui renforce apparemment ses frontières et sa puissance militaire, mais ne fait que l’affaiblir, car la contrepartie de cette politique est un isolement toujours plus grand du pays dans le système européen. Plus Louis XIV construit de places, conquiert des territoires par les Réunions ou intimide ses adversaires, plus il inquiète ses voisins et les pousse dans le camp de ses ennemis. Cela l’entraîne à craindre un peu plus pour la sécurité de son royaume et à faire de nouvelles conquêtes pour se défendre !
D’autres incohérences sont perceptibles dans ces années 1680. La première concerne la disproportion entre la modération des ambitions françaises et les moyens souvent très violents utilisés. En effet, les Réunions n’avaient que des objectifs limités : il s’agissait d’arrondir les frontières nord-est en adjoignant quelques dépendances et quelques places pour assurer une meilleure défense du royaume. Mais Louis XIV ne souhaitait nullement faire de grandes conquêtes dans les Pays-Bas ou sur le Rhin. Les moyens employés pour parvenir à ces fins furent donc disproportionnés et ne firent qu’inquiéter l’ensemble des puissances européennes. Une autre incohérence se retrouve au niveau de la politique religieuse. Dans les années 1680, la France se présenta comme la championne du catholicisme avec notamment la révocation de l’édit de Nantes, mais en même temps Louis XIV ne cessa d’être en conflit avec le pape.
Le résultat de ces ambiguïtés fut que la France resta étrangement passive face aux grands bouleversements géopolitiques de cette décennie. En ne choisissant pas clairement entre une politique agressive et offensive et une politique d’apaisement et de modération, Louis XIV perdit sur les deux tableaux. Ses gains pendant les années 1680 furent modestes, alors que la France aurait pu se lancer franchement dans une guerre en 1683, dans une situation bien plus favorable qu’en 1688. L’empereur était alors occupé par l’offensive turque contre Vienne, l’Espagne affaiblie, les Provinces-Unies inquiètes mais encore mal remises de la guerre de Hollande et l’Angleterre encore neutre. La courte guerre contre l’Espagne en 1683-1684 dans les Pays-Bas avait démontré que les adversaires de Louis XIV n’étaient pas capables de lui résister. Sur le plan diplomatique, la modération affichée ne convainquit personne. Par conséquent, la France se retrouva isolée et entraînée dans une guerre générale contre presque toute l’Europe coalisée. Parfaitement informé, Louvois joua un rôle important dans cette évolution, son influence politique auprès du roi étant à son apogée. Il suivit très attentivement ce qui se passait dans l’Empire et dans les Balkans. Il mena même parfois une sorte de diplomatie parallèle en s’appuyant sur un réseau de correspondants militaires en mission plus ou moins secrète. Malgré un certain empiétement sur les attributions de Colbert de Croissy, ce dernier s’entendit bien avec Louvois, les deux hommes ayant des vues relativement concordantes sur la politique étrangère à mener. Plusieurs événements concomitants contribuèrent à isoler de plus en plus le royaume sur la scène européenne.
Tout d’abord, Louis XIV se heurta au pape Innocent XI. Une première querelle touchait la « régale », ancien droit qui permettait au roi de France, dans la moitié nord du pays, de recevoir les revenus des évêchés vacants et de nommer provisoirement aux bénéfices ecclésiastiques. Louis XIV voulut étendre ce droit à tout son royaume, mais Innocent XI, élu en 1676, s’y opposa. Le conflit prit de l’ampleur lorsque l’assemblée du clergé français adopta, le 19 mars 1682, la déclaration des Quatre Articles, qui réaffirmait les grands principes du gallicanisme. Comme aucun des deux camps ne voulait céder, on en resta là, le pape refusant de nommer les nouveaux évêques choisis par le roi. Le refus de Louis XIV d’envoyer des troupes pour combattre les Turcs face à Vienne en 1683 raviva encore un peu plus les tensions, qui ne furent pas apaisées par la révocation de l’édit de Nantes en 1685. Au contraire, Innocent XI profita de la mort de l’ambassadeur de France à Rome, le duc d’Estrées, pour exiger en mai 1687 la fin de l’immunité du quartier franc autour de l’ambassade de France, qui était le dernier de ce type à Rome. Mais Louis XIV demanda à son nouvel ambassadeur, le marquis de Lavardin, de se montrer intransigeant. Le pape répliqua en excommuniant Lavardin en novembre 1687, tandis que Croissy menaçait le souverain pontife de la saisie d’Avignon.
En Europe centrale et orientale, la grande affaire fut la lutte entre les Habsbourg et les Ottomans à partir de 1682-1683. Nous avons vu que Louvois s’intéressait de près à ce conflit qui pouvait avoir des répercussions importantes sur les rapports entre la France et l’Empire. Cependant, malgré un réseau de renseignement relativement étendu, il ne mit guère à profit ses informations pour influencer la politique française à l’égard de la Sublime Porte. Durant la guerre de Hollande, Louis XIV avait soutenu la révolte des Malcontents hongrois dirigés par Thököly face à l’empereur. Malgré la signature de la paix de Nimègue, les Français continuèrent à verser des subsides aux rebelles. En 1681, bien qu’il ait obtenu le rétablissement de la liberté religieuse en Hongrie, Thököly préféra continuer le combat en se plaçant sous la protection des Turcs, qui s’apprêtaient à lancer leur grande offensive contre Vienne. Louis XIV préféra alors prendre ses distances avec les Hongrois et l’Empire ottoman, même si l’attaque turque en Hongrie servait objectivement ses intérêts.
La politique française à l’égard de la Sublime Porte resta ambiguë pendant les années 1680, au point que la propagande antifrançaise puis certains historiens ont imaginé une sorte de complot franco-ottoman contre les Habsbourg ou au moins que Louis XIV ait pu caresser l’espoir qu’un désastre militaire des Impériaux aurait fait de lui le sauveur de la Chrétienté et lui aurait permis de se faire élire empereur4. Il est vrai que le roi assura aux Turcs qu’il ne soutiendrait pas Léopold en cas d’attaque et qu’effectivement il n’envoya aucune troupe pour défendre Vienne malgré l’appel insistant du pape. Il chercha également, mais en vain, à empêcher le roi de Pologne Jean Sobieski de secourir le camp impérial. Mais Louis XIV n’apporta aucune aide militaire ou financière aux Ottomans et ne coordonna pas ses actions dans les Pays-Bas avec l’offensive contre Vienne en 1683. Au contraire, il suspendit le siège de Luxembourg en mars 1682 pour que les Habsbourg puissent faire face au danger musulman. Louis XIV était un homme très attaché à sa gloire et à sa réputation, un homme de parole qui n’a jamais trahi ses alliés et qui avait une foi sincère. Il semble qu’en 1682-1683, il ait voulu s’en tenir à une stricte neutralité. Sa foi l’empêchait de soutenir les Ottomans et de souhaiter une déroute complète de l’empereur et c’est probablement avec sincérité qu’il adressa ses félicitations à Léopold Ier après sa victoire du Kalhenberg en septembre 1683. Mais en même temps les embarras des Impériaux lui laissaient les mains libres pour les Réunions et il aurait souhaité que la guerre en Hongrie dure de nombreuses années sans qu’aucun camp ne l’emporte.
Lorsque les Impériaux ne se contentèrent plus à partir de 1684 de repousser l’offensive turque, mais se lancèrent bel et bien dans une reconquête de la Hongrie et des Balkans, les Français, et notamment Louvois, commencèrent à s’inquiéter de ce renversement du rapport de force dans la région, même si au départ on espérait que l’empereur se concentrerait sur ce conflit et se désintéresserait des affaires allemandes. Ainsi, alors que Croissy resta longtemps convaincu de la faiblesse des Impériaux, dès juin 1684 le ministre de la Guerre prit conscience de leur nouvelle puissance, avouant à Vauban : « Les Allemands dorénavant doivent être considérés comme nos véritables ennemis et les seuls dont nous puissions recevoir du préjudice, s’ils avaient à leur tête un empereur qui voulût monter à cheval5. » Louvois était également affligé d’apprendre la série de défaites ottomanes en 1686 (perte de Buda en septembre) et en 1687 (défaite de Mohács le 12 août). Mais son maître tenait encore à préserver la paix et à n’offrir aucun soutien aux Turcs pour apparaître comme le champion du catholicisme6.
Les succès de Léopold Ier dans les Balkans ruinèrent l’influence de la France, non seulement en Europe centrale et orientale (la Pologne alliée traditionnelle de notre pays se tournant vers les Habsbourg en 1683), mais aussi dans tout l’Empire, où le prestige de l’empereur vint supplanter celui de Louis XIV qui n’avait rien fait pour aider la Chrétienté. La politique des Réunions, en spoliant de nombreux princes allemands et étrangers, entraîna leur hostilité et suscita l’inquiétude des autres principautés qui craignaient pour leur indépendance et réclamaient la protection de Léopold. En 1684, lors de la visite du duc de Mecklembourg à Paris, Louis XIV joua à nouveau la carte de l’intimidation en le faisant emprisonner à Vincennes. La raison de cette dure sanction était que le duc n’avait pas soutenu le roi de Danemark comme il s’y était engagé lors de la guerre de Hollande. La révocation de l’édit de Nantes suscita également la désapprobation des princes protestants du nord de l’Allemagne.
L’empereur profita de ce contexte le 9 juillet 1686 pour rallier les mécontents dans la ligue d’Augsbourg, alliance défensive et clairement antifrançaise, comprenant à ses côtés les rois d’Espagne et de Suède, les Provinces-Unies, l’électeur palatin et les cercles germaniques de Bavière, de Franconie et du Haut-Rhin. Le Brandebourg joignit la ligue durant l’été 1688. Avec ce dernier, la France perdait son principal allié en Allemagne depuis 1679, le soutien de l’électeur ayant permis la politique des Réunions en paralysant la réaction de l’Empire. Mais l’arrogance française et l’édit de Fontainebleau finirent par contrebalancer les généreux subsides versés par Louis XIV, si bien que, dès 1685, le Brandebourg regardait vers les Habsbourg, après avoir signé une convention défensive avec les Provinces-Unies7.






Les problèmes de succession : le Palatinat et Cologne
Une autre affaire vint envenimer les relations de la France avec l’Empire. Il s’agit de la succession palatine, suite à la mort sans héritier direct de l’électeur palatin Charles le 26 mai 1685. La succession avait été préparée depuis 1658 et l’électorat devait revenir au duc Philippe-Guillaume de Neubourg, qui était le beau-père de l’empereur et catholique, contrairement à son prédécesseur protestant. Mais la sœur du défunt électeur, Élisabeth-Charlotte , s’était mariée en 1671 avec le frère de Louis XIV. Bien qu’elle ait renoncé à ses droits sur le Palatinat au moment de son mariage, le roi de France réclama en son nom la moitié occidentale de l’électorat. Philippe de Neubourg s’installa néanmoins à Heidelberg, réussit à gagner du temps et Louis XIV n’osa user de la force pour obtenir gain de cause. Tout en se montrant menaçant, il suggéra un arbitrage du pape, puis, en janvier 1687, proposa à l’Empire de transformer la trêve de Ratisbonne en traité de paix définitif. Mais fort de ses succès face aux Turcs et sûr du soutien des princes allemands, l’empereur refusa la discussion8.
Malgré son isolement de plus en plus grand dans l’Empire, la France espérait encore rallier la Bavière à sa cause, car on estimait à Versailles que les intérêts de cette dernière étaient naturellement contraires à ceux de l’empereur. En 1680, le mariage du Dauphin avec la sœur de l’électeur Max Emmanuel inaugurait de bonnes relations. Mais ce dernier se tourna vers l’empereur en janvier 1683, obtenant alors la main de la sœur de Léopold, Maria Antonia, ainsi que des subsides importants en échange de troupes pour lutter contre les Turcs. Bien que la Bavière ait rejoint elle aussi la ligue d’Augsbourg en 1686, Louis XIV comptait sur l’action du marquis de Villars, devenu un proche compagnon de Max Emmanuel, pour rallier ce dernier à la cause française. Le futur maréchal de France devait faire miroiter à l’électeur le soutien français pour son élection au trône impérial, pour l’annexion des villes libres d’Augsbourg, de Ratisbonne et de Nuremberg ainsi que le royaume de Naples s’il soutenait les prétentions françaises à la succession espagnole. Mais tous ces beaux projets se heurtaient à un obstacle de taille, la question de la succession de l’archevêque de Cologne, que Louvois suivit de très près9.
Ce siège était détenu depuis longtemps par la famille des Wittelsbach régnant en Bavière. L’archevêque-électeur en place, Maximilien-Henri de Bavière, était également un fidèle allié de la France mais il était désormais très âgé. Pour le suppléer, le 7 janvier 1688, le chapitre de Cologne désigna comme coadjuteur Guillaume-Égon de Fürstenberg, le protégé de Louis XIV, qui avait été fait cardinal en septembre 1686. Lorsque l’archevêque mourut, le 3 juin 1688, le pape n’avait toujours pas avalisé le choix de Fürstenberg comme coadjuteur. Bien évidemment celui-ci se porta candidat, mais l’empereur et la majorité des princes de l’Empire ne voulaient absolument pas d’un nouveau client de la France. Ils lui suscitèrent donc un concurrent, à savoir le jeune prince Joseph-Clément de Bavière, qui n’avait pourtant que dix-sept ans. Suivant les règles fixées par le concordat germanique de 1448, un candidat qui était déjà évêque ou chanoine d’une autre circonscription ne pouvait être élu directement mais seulement être postulé, ce qui supposait ensuite qu’il obtienne la majorité des deux tiers des voix. Néanmoins, si le pape accordait un bref d’éligibilité au candidat, celui-ci n’avait besoin que de la simple majorité des voix pour être élu, et non postulé. Or Fürstenberg était déjà évêque de Strasbourg et Joseph-Clément évêque de Freisingen et de Ratisbonne. Tous deux avaient donc besoin d’un bref d’Innocent XI pour être élus. Le pape étant en froid avec la France depuis de nombreuses années, ce fut sans grande surprise qu’il accorda un bref au jeune prince de Bavière, avec en plus une dispense d’âge, mais le refusa à Fürstenberg.
Pour valider l’élection de Fürstenberg à Cologne, le roi avait besoin de l’accord du pape. Comme cette affaire était la plus importante de celles qui l’opposaient à Innocent XI, Louis XIV se résolut à céder sur la question des franchises du quartier de l’ambassade à Rome et à un compromis sur l’affaire de la régale. Pour négocier cet accord, il était impossible de faire appel à l’ambassadeur en titre à Rome, Lavardin, qui était toujours interdit d’audience par le pape. Celui-ci n’appréciait pas non plus le cardinal d’Estrées. Louvois proposa donc pour cette mission délicate le fidèle et dévoué Chamlay, qui devait se rendre à Rome dans le plus grand secret et obtenir un accord avec le pape. Le scrutin du 19 juillet 1688 pour l’élection du nouvel archevêque de Cologne ne fut pas favorable aux Français. Fürstenberg reçut 14 voix sur 24 contre 9 pour le prince de Bavière. Il n’avait pas obtenu la majorité des deux tiers pour être postulé et Joseph-Clément n’avait pas non plus de majorité pour être élu. C’était donc à Innocent XI de trancher et Louis XIV n’était pas en position de force. Chamlay arriva à Rome le 3 août, mais le pape et ses conseillers refusèrent à plusieurs reprises de le recevoir10.
Dès le 10 août, Louvois, Croissy et Louis XIV conclurent à l’échec de la mission du maréchal général des logis et lui demandèrent de rentrer au plus vite à Versailles. Cinq jours plus tard, ils apprirent par l’ambassadeur de France à Constantinople que les Turcs s’apprêtaient à négocier avec l’empereur pour signer la paix dans les Balkans. La situation militaire des Ottomans était en effet de plus en plus critique, les Impériaux étant sur le point de prendre Belgrade, la clé du Danube (la ville tomba le 6 septembre). Or, pour les Français, il était indispensable que les Turcs continuent la lutte, sans quoi l’empereur pourrait retourner toutes ses forces vers le Rhin11.
Parallèlement, la situation de l’Angleterre était, elle aussi, de plus en plus préoccupante pour le roi et son ministre. Depuis la mort de Charles II en 1685, son frère Jacques II était sur le trône d’Angleterre. Bien que catholique, il fut accepté par son peuple anglican et farouchement « anti-papiste », car il était âgé et que ses deux filles étaient protestantes. À la mort du roi, les Anglais pourraient donc retrouver un souverain protestant. En attendant, Jacques II ne brilla pas par son habileté en créant une armée permanente et en multipliant les mesures en faveur des catholiques, ce qui était perçu par l’opposition whig comme des provocations. Ce fut surtout la naissance, le 20 juin 1688, d’un prince de Galles qui fit monter la tension d’un cran, car Jacques II avait désormais un héritier catholique. Sept notables firent alors appel à Guillaume d’Orange, gendre du roi d’Angleterre et champion de la cause protestante face à Louis XIV, pour destituer Jacques II. Durant l’été 1688, le prince d’Orange convainquit les États généraux de préparer un débarquement en Angleterre, qui n’était nullement ignoré des services de Louvois.
Ayant perçu ce bouleversement, Louis XIV et son ministre ne voulaient pas de la guerre en 1688, mais ils la savaient inévitable et préférèrent donc prendre les devants. Se posait alors le dilemme suivant : fallait-il attaquer l’électorat de Cologne et menacer les Provinces-Unies pour éviter le débarquement prévu en Angleterre ou se porter du côté du Rhin moyen pour porter un grand coup au cœur de l’Allemagne, pendant que l’empereur était encore occupé face aux Turcs ? Le roi de France avait bien proposé une aide navale à Jacques II, mais celui-ci avait refusé et il était difficile d’intervenir contre son gré. On considéra donc qu’il valait mieux laisser le prince d’Orange débarquer en Angleterre, où son intervention risquait de déclencher une guerre civile qui aurait immobilisé à la fois les forces anglaises et hollandaises. À la fin du mois de septembre, Louis XIV et Louvois préférèrent lancer une grande offensive d’intimidation dans le Palatinat, espérant rapidement mettre hors-jeu les princes allemands et les forcer à signer une paix raisonnable. A posteriori, sachant le succès rapide de la Glorieuse Révolution, il est facile d’estimer que laisser les mains libres au prince d’Orange n’avait pas été un choix très judicieux, car les puissances maritimes allaient devenir jusqu’à la fin du règne de Louis XIV les grandes ennemies de la France. Mais si on se replace dans les conditions de la fin de l’été 1688, l’attaque contre le Palatinat offrait probablement de plus grands bénéfices12.
 






CHAPITRE 20
LE RAVAGE DU PALATINAT


Lorsqu’elle se lança dans la guerre en septembre 1688, la France était loin d’être prête sur le plan militaire, alors que Louvois était un expert dans les préparatifs logistiques. En août 1686, ce dernier prévoyait que les travaux de l’aqueduc de Maintenon devaient occuper l’armée jusqu’à la fin de l’année 1690. De nombreux travaux de fortifications étaient engagés sur les frontières orientales à Huningue, Belfort, au Fort-Louis, au Mont-Royal et à Landau, et la plupart n’étaient pas encore achevés à l’été 1688. Quant aux troupes, le ministre de la Guerre ne fit de nouvelles levées qu’au dernier moment. Il ne disposait en septembre 1688 que de soldats en nombre insuffisant, souvent mal entraînés et affaiblis par les maladies contractées sur le chantier de Maintenon. La guerre qui s’ouvrait n’était donc pas voulue par Louis XIV et Louvois, mais ces derniers la lancèrent en quelque sorte de manière préventive, en espérant que l’invasion du Palatinat suffirait à intimider les princes allemands et que le conflit se terminerait au début de 1689. C’est pourquoi le roi publia le 24 septembre 1688 un manifeste qui offrait aux princes de l’Empire de signer une paix perpétuelle sur les bases de la trêve de Ratisbonne, le cardinal de Fürstenberg étant nommé archevêque de Cologne. Les exigences françaises étaient modérées et Louis XIV pensait qu’elles seraient acceptées, l’empereur ayant mieux à faire du côté des Balkans, Guillaume d’Orange étant occupé par l’Angleterre et les autres princes de l’Empire étant trop faibles pour résister face à la puissance française. L’ultimatum fut pourtant rejeté, les stratèges français ayant sous-estimé la ténacité et le désir de revanche des Allemands et de toute l’Europe, humiliés pendant les années 1680. Loin d’être courte, la guerre allait durer pendant neuf ans, mais Louvois ne participa qu’aux trois premières années du conflit.
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Les responsabilités de Louvois1
Au début du mois d’octobre 1688, l’armée française lança son offensive sur le Rhin en allant assiéger Philippsbourg, la seule porte d’invasion de la France qui restait aux alliés. Le siège, dirigé par le Dauphin, le maréchal de Duras, Chamlay et surtout Vauban, fut long et difficile, et la place ne capitula que le 29 octobre. En même temps et peu après, les Français se rendaient maîtres, pratiquement sans résistance, d’un nombre considérable de places dans la région : Kaiserslautern, Alzey, Neustadt, Oppenheim, Spire, Worms, Mannheim, Frankenthal, Heilbronn, Bingen, Heidelberg, Trêves et Mayence. Coblence, qui refusa de se rendre, fut bombardée pendant cinq jours. La campagne d’automne était un plein succès : le Palatinat et une bonne partie de l’Allemagne rhénane étaient conquis et on allait pouvoir lever d’énormes contributions (environ deux millions de livres). Devant ces succès, les Turcs avaient rompu les négociations de paix avec l’empereur et poursuivaient la guerre. Pourtant, ces victoires françaises ne firent que renforcer la détermination des princes allemands, qui réagirent en signant une alliance à Magdebourg et en envoyant 20 000 hommes près de Francfort. Le 26 novembre, la France déclara la guerre aux Provinces-Unies et l’empereur se lança dans le conflit au début décembre. Enfin, l’Angleterre, l’Espagne et la Bavière se joignirent aux alliés au printemps 1689.
C’est dans ce contexte difficile que fut prise, à la fin de 1688, la décision de ravager le Palatinat, qui ne fut pas un grand projet mûri à Versailles depuis longtemps, mais plutôt des propositions improvisées qui constituèrent peu à peu un plan d’opérations plus ou moins cohérent. Si plusieurs personnes furent consultées pour préparer les campagnes de 1688 et 1689 (les maréchaux d’Humières, de Duras et de Lorge, Saint-Pouange, Croissy, Vauban), trois hommes furent les véritables responsables de la décision du ravage : Louis XIV, Louvois et Chamlay. La plupart des historiens depuis Camille Rousset2 considèrent que l’origine du projet se trouve dans une lettre adressée à Louvois par Chamlay le 27 octobre 1688. Ce dernier, qui était le maréchal général des logis de l’armée d’Allemagne, était, comme lors de la guerre contre l’Espagne en 1683-1684, le véritable commandant en chef des opérations sur le Rhin, son supérieur, le maréchal de Duras, n’étant que le commandant en chef théorique de l’armée. Pendant tout le ravage du Palatinat, Chamlay conseilla Louvois sur les objectifs à atteindre et veilla à la bonne application des ordres par un Duras parfois réticent. Le couple Chamlay-Louvois poussa à la rigueur et ne cessa d’encourager les intendants d’armée et le commandement à faire le maximum de « dégâts » et à lever le plus possible de contributions. Le 27 octobre 1688, s’inquiétant du nombre considérable de places prises dans le Palatinat par les Français durant la dernière campagne, le maréchal général des logis suggéra au ministre de la Guerre de démolir les fortifications de quelques-unes, car on ne pourrait les garder toutes. Si la paix était conclue, ces murailles détruites seraient une menace en moins pour la France à l’avenir ; si la guerre se poursuivait, cela empêcherait les ennemis de s’en servir. Jusque-là, ces propositions n’avaient rien de nouveau, les destructions des fortifications étant courantes en période de guerre. Mais à la fin de sa lettre, Chamlay va plus loin :
J’oserai même vous avancer une chose qui ne sera peut-être pas de votre goût, qui est que dès le lendemain de la prise de Manheim, je mettrai les couteaux dedans, et ferai passer la charue dessus. Cette place ne vous est bonne à rien, ne vous produit aucun argent de contribution qu’Heidelberg ne puisse faire venir, et sera peut-être un obstacle et une pierre de scandale pour la paix […]. Pour conclusion de tous ces raisonnements bons ou mauvais, tandis que vous n’êtes pas inquiets et que vous êtes les maîtres, ruinez, démolissez, et mettez-vous par là en état d’être absolument maître du Rhin en sorte que les pays des quatre électeurs du Rhin, lorsque la guerre recommencera, deviennent la première proie de vos troupes, et leurs fournissent d’excellents quartiers d’hiver3.

Ici, il s’agit bien de la destruction complète de la ville avec ses habitations. Néanmoins, Chamlay ne faisait ici que répondre aux souhaits de Louvois, qui, le 10 octobre 1688, envisageait déjà de détruire Mannheim : « Il faudra être fort content de cette campagne-ci, si l’on peut établir de bons quartiers à Heidelberg, Phortzen [Pforzheim], prendre Manheim, la brûler, et la finir par la prise de Francandal [Frankenthal]4. » Dans ce cas, le maréchal général des logis n’aurait fait que reprendre une idée, certes plutôt vague, de son ministre. D’autre part, Chamlay avait au début de la campagne fait preuve d’une certaine modération à l’égard des princes allemands, notamment lors de négociations qu’il avait conduites avec le margrave de Bade et l’électeur palatin5. Le 15 octobre, il éprouvait même quelques scrupules et s’inquiétait du mauvais effet des occupations françaises sur l’opinion allemande, estimant qu’en dépouillant les électeurs de la vallée du Rhin, on les encourageait à se ranger derrière l’empereur6. Mais la réponse de Louvois fut sèche et sans appel :
Ôtez-vous de l’esprit que vous ayez rien à ménager avec les Allemands, ni par amitié, ni par modération ; bien du canon, et des places dans leurs pays les réduiront mieux que toute autre chose, et il n’y a de bon parti à prendre que ceux qui vous procureront ces avantages-là7.

Dans ces conditions, il n’est guère étonnant que Chamlay, soucieux de montrer son zèle et poussé à la rigueur par le secrétaire d’État de la Guerre, ait proposé de raser Mannheim le 27 octobre. Par la suite, Louvois n’éprouva d’ailleurs aucune réticence à exécuter un tel plan, non pas tellement par haine contre les Allemands (même s’il détestait les Schnapans, ces partisans qui harcelaient les armées françaises) ou par goût de la destruction, mais par souci stratégique. Louvois transmit ensuite la proposition de Chamlay à Louis XIV, qui l’approuva avec peut-être quelques réticences au départ. Le roi porte donc sa part de responsabilité, aucune décision d’une telle importance stratégique ne pouvant être prise sans son aval.
Le 17 novembre, après la prise de Mannheim, Louvois ordonna à l’intendant d’Alsace Jacques de La Grange de la faire détruire entièrement8. Ensuite il demanda à Montclar d’occuper et de détruire Heilbronn, Stuttgart, Esslingen et Tübingen et d’aller lever le maximum de contributions dans le Wurtemberg et jusqu’au haut Danube. Lorsque Montclar dut retraiter pour rejoindre ses quartiers d’hiver plus près du Rhin, en décembre, il ruina auparavant toutes les places du haut Neckar pour que les ennemis ne trouvent ni fourrage, ni provisions, ni de quoi se loger. Il s’agissait de couvrir la retraite par un ravage défensif. Après quelques réticences, Louis XIV accepta de détruire Mannheim et Heidelberg surtout à partir de janvier 1689. Ne nous méprenons cependant pas sur ce qu’on entend par destruction. Il ne s’agissait pas de massacrer toute la population d’une ville, mais de l’évacuer puis d’incendier la cité et de raser ses fortifications. Grâce à cela, on pourrait mettre à l’abri le royaume et empêcher une offensive ennemie lors de la prochaine campagne. Les stratèges de Versailles voyaient la France comme une immense forteresse, avec le Rhin pour barrière. Au-delà, toutes les places fortes, la nourriture, le fourrage et même les maisons devaient être détruites pour qu’elles ne puissent servir de bases aux ennemis. C’était la stratégie de la terre brûlée, mais appliquée en terrain ennemi. Les Français s’attaquaient en outre à une faiblesse des armées impériales : leur soutien logistique et leur système de magasins, beaucoup moins performants que ceux mis en place par Louvois.
Pour la campagne de 1689, le plan d’opération français était résolument défensif. Il s’agissait d’éviter tous les risques non nécessaires et de se contenter d’une attente stratégique. On pensait que les ennemis, privés de bases de ravitaillement et de moyens de subsistance, en seraient réduits à une honteuse et inutile inactivité. On était même très optimiste, comme en témoigne la lettre célèbre de Chamlay du 9 novembre 1688, où ce dernier affirmait naïvement que, désormais, la France n’avait plus rien à craindre, puisqu’elle ne dépendait même plus, pour le succès de ses entreprises, de la qualité de ses généraux :
Enfin la différence qu’il y a entre la situation présente des affaires du roi, et celle de l’autre guerre, c’est que dans ce temps-là, toute la fortune de Sa Majesté et de son royaume était entre les mains d’un homme qui, ou pour être tué, ou par prendre un mauvais parti, pouvait la perdre en un moment, ou du moins la commettre de manière par la perte d’une bataille, qu’il eût été difficile de la rétablir, au lieu que présentement par les grandes conquêtes que l’on a faites, et par la situation avantageuse des places que l’on a fortifiées, le roi se trouve en état de faire commander son armée par qui lui plaira, sans avoir lieu de rien apréhender de la capacité médiocre de celui à qui il la confiera9.







Apogée de la stratégie de cabinet
Ce texte de Chamlay est généralement considéré comme une sorte de manifeste de la stratégie de cabinet et est souvent invoqué pour en montrer l’absurdité, car il en est la caricature. Néanmoins, il peut être interprété comme une réponse à l’absence de bons généraux français en 1688-1689, même si une telle opinion ne pouvait évidemment être clairement affichée. Rappelons qu’à cette date, Turenne est mort, Condé à la retraite, Luxembourg encore en disgrâce, et que les maréchaux de Duras et d’Humières qui commandent en Allemagne et en Flandre étaient loin d’être de brillants capitaines. Cette stratégie avait également l’avantage de correspondre à la prédilection de Louvois et de Louis XIV pour la guerre de position et la guerre de cabinet, qu’ils jugent plus rationnelle et moins risquée10.
L’étude des campagnes de 1688 et 1689 montre que les généraux sur le terrain étaient étroitement contrôlés par Louvois et Louis XIV, mais aussi par Chamlay qui, bien que théoriquement sous les ordres de Duras, travaillait en fait beaucoup plus pour le compte du secrétaire d’État de la Guerre et du roi. Les généraux ne disposaient que d’une très faible autonomie et leur rôle était d’exécuter fidèlement les ordres de Versailles. De plus, la stratégie prudente, ultra-défensive et presque statique était celle qui se prêtait le mieux à la guerre de cabinet, car elle éliminait quasiment le risque inhérent aux batailles. Or c’est précisément à cette occasion que les généraux sur le terrain étaient irremplaçables. Pour le reste des opérations, la stricte défensive sur la ligne du Rhin, qui n’impliquait guère de mouvements, ne nécessitait pas non plus une réaction rapide des généraux et laissait une place minime au hasard et aux opportunités du terrain. Il fallait environ un mois pour investir et prendre une bonne forteresse. Cela laissait le temps à Louis XIV et Louvois pour réagir. Ainsi la nouvelle stratégie sur le Rhin avait réussi l’exploit d’éliminer le principal facteur de hasard : la bataille et la qualité aléatoire du commandement. On peut donc considérer que les campagnes de 1688 et 1689 constituent bien l’apogée de la stratégie de cabinet. En même temps, elles en montrent toutes les limites.
La situation au début de 1689 était pourtant loin d’être aussi favorable pour la France. Celle-ci devait se défendre sur tous les fronts, car on craignait l’entrée en guerre de l’Angleterre, de l’Espagne et même de la Savoie. À Versailles, on fit preuve sans doute d’un excès de prudence en éparpillant des troupes sur les côtes françaises par crainte d’une descente anglo-hollandaise ou d’un soulèvement des huguenots, en Flandre et sur le Rhin. En Flandre, le maréchal d’Humières faisait face au prince de Waldeck. Tous deux étaient timorés et aucun n’osa prendre l’initiative d’une bataille ou d’un siège, ce qui fait qu’aucun événement important ne survint dans les Pays-Bas durant la campagne de 1689. Du côté de la Catalogne, le duc de Noailles ne disposait que de faibles forces. Il se limita à prendre la place secondaire de Campredon dans les Pyrénées à la fin du mois de mai, que les Espagnols essayèrent de reprendre durant l’été. Noailles finit par évacuer la garnison de la ville à la fin du mois d’août. Tout se joua du côté du Rhin, car ce n’est que sur ce théâtre d’opérations que les alliés pouvaient porter une offensive déterminante. L’état de l’armée étant très médiocre, Louis XIV et Louvois estimaient qu’il était préférable d’éviter les combats et de laisser la plupart des troupes dans les places frontalières dont il fallait en outre achever les travaux de fortification. Il fallait gagner du temps et faire en sorte que la France, ses armées et ses forteresses, restent inaccessibles aux ennemis11.






Un échec diplomatique et militaire
La destruction du Palatinat pendant l’automne et l’hiver 1688 a-t-elle été efficace et bien exécutée ? Contrairement à ce qu’on espérait à Versailles, elle fut un grave échec à la fois sur les plans diplomatique, militaire et de la propagande. Dès la fin de 1688, l’entreprise d’intimidation des princes allemands les amena au contraire à renforcer leur détermination et entraîna la plupart des puissances européennes à déclarer la guerre à Louis XIV. Mais l’entreprise était-elle dès le début vouée à l’échec ? Si personne n’avait alors réellement confiance en Louis XIV, beaucoup de princes allemands restaient encore indécis sur leur engagement dans la guerre. Ils attendaient de voir les résultats de la campagne dans le Palatinat, des négociations entre les Turcs et l’empereur et de l’expédition de Guillaume d’Orange en Angleterre. La conquête rapide de l’Angleterre par ce dernier en novembre joua probablement un rôle décisif en fortifiant les princes allemands dans leur résistance12. Louvois et les stratèges français n’avaient toujours pas compris que les destructions passées ou même la politique de force des Réunions n’avaient que renforcé le sentiment national ou plutôt antifrançais de leurs adversaires au lieu de les amener à la reddition. Louis XIV, Louvois et surtout Chamlay n’arrivaient pas à comprendre que des États veuillent entreprendre une guerre sans avoir pour objectif d’obtenir des gains concrets sur le plan diplomatique ou territorial. Ils ne comprenaient pas non plus que le ressentiment et le désir de revanche des Allemands étaient plus forts que tous les calculs rationnels. Ils sous-estimaient la peur qu’inspirait leur royaume en Europe, d’autant plus que les Alliés pensaient avoir enfin une réelle chance de rabaisser l’excessive puissance française.
La pratique du ravage, la destruction des fortifications des villes ou la levée des contributions n’étaient pas nouvelles à cette époque. En effet, au moment de l’invasion des Provinces-Unies en 1672-1673, Luxembourg, encouragé par Louvois, s’était déjà livré à de terribles exactions contre les soldats, mais aussi des civils, ce qui avait suscité l’indignation générale des Hollandais. L’année suivante, Turenne avait également détruit une première fois le Palatinat pour couvrir sa retraite et empêcher les Impériaux de le poursuivre vers Philippsbourg. Enfin, rappelons que les armées françaises avaient mené des opérations de destruction à grande échelle dans les Pays-Bas espagnols en 1683-1684. Cependant les Français amplifièrent toutes ces pratiques et les systématisèrent en 1688-1689. En effet, le « ravage » ne concerna pas seulement le Palatinat et la région d’Heidelberg, mais une grande partie des États du Rhin moyen entre Coblence au nord et Fribourg au sud. De plus, il y eut quatre vagues de destructions, de décembre 1688 jusqu’en octobre 1689. Pour Louvois, il ne s’agissait que de l’aboutissement de la politique de force initiée depuis la fin de la guerre de Hollande.
L’ampleur du phénomène suscita cependant l’indignation de l’Europe entière et un flot de pamphlets antifrançais. Ces derniers reprirent souvent les mêmes clichés des destructions et de la barbarie des troupes françaises : le bombardement du château d’Heidelberg, le pillage de la vallée du Neckar, les tonneaux de vin éventrés, les récoltes et les vignes incendiées, les sépultures électorales et impériales violées à Spire et Worms, les eaux du Rhin devenues rouges du sang des massacres, les populations affolées se réfugiant dans les forêts et préférant la compagnie des loups à celle des troupes de Louis XIV, l’Allemagne transformée en désert par l’invasion des Huns et des Goths français13… Cet épisode noircit pour longtemps l’image du Roi-Soleil à la fois auprès de ses ennemis, puis des philosophes des Lumières et des historiens. Nous avons vu qu’il fut également un des éléments importants de la légende noire de Louvois. Ce qui choqua surtout, comme le signale André Corvisier, c’est que le ravage du Palatinat « survenait à un moment où les guerres en Europe occidentale perdaient lentement le caractère affreux qu’elles avaient revêtu un demi-siècle plus tôt14 ». Mais la raison principale de cette condamnation générale fut que l’état d’esprit des Allemands et de la plupart des peuples européens était déjà exaspéré par les coups de force français. Tous rêvaient de prendre leur revanche face à l’ambition sans limite de Louis XIV. Dans ce contexte, le ravage du Palatinat arrivait à point nommé pour cristalliser et amplifier le sentiment antifrançais et peut-être même une forme de nationalisme allemand.
Mais l’objectif du ravage était avant tout militaire. Là encore, les résultats furent décevants. Les destructions furent insuffisantes pour avoir l’impact stratégique espéré. Montclar, lors de sa retraite du Wurtemberg, se replia trop rapidement lorsqu’il apprit que la cavalerie ennemie approchait. Du coup, il ne put raser les places demandées par Louvois, ce qui permit aux Allemands d’accéder au Palatinat et valut au commandant une sévère réprimande du ministre15. Heilbronn, qui servait de quartier général pour le recouvrement des contributions, avait dû être évacuée le 1er janvier, de même que Pforzheim le 21 janvier. À la fin du mois, les Français ne contrôlaient donc plus que les environs de Heidelberg, Mannheim et Offenbourg. On se concentra donc sur cette région et Montclar se rattrapa en rasant Mannheim, dont le démantèlement des fortifications avait commencé dès la fin de novembre 1688. La destruction de la ville fut systématique pendant tout le mois de mars 1689 et les Français avaient si bien travaillé que les habitants qui osèrent revenir dans les décombres de la cité ne retrouvèrent même plus les fondations de leurs maisons16. Le roi avait également ordonné de tirer sur les habitants qui oseraient reconstruire leur cité. Pour Heidelberg, les ordres de destruction dataient du 19 janvier 1689, mais la ville ne fut incendiée que le matin du 2 mars. Si l’on s’en tient au rapport de Tessé, chargé de raser la cité, le château et 432 des 800 maisons de la ville étaient complètement en ruine17. Mais, peu de temps après, l’intendant La Grange signala à Louvois que les habitants avaient éteint rapidement les flammes juste après le départ de Tessé et que seules 30 à 35 maisons avaient été détruites18. De son côté, Huxelles n’avait, lui non plus, pas rasé certains châteaux près de Worms. Le ministre de la Guerre était furieux et il rappela à ses officiers qu’il n’y avait rien de pire que d’exécuter ses ordres à moitié.
En fait, il y avait une grande différence entre ce que l’on ordonnait depuis Versailles et ce que les commandants exécutaient sur le terrain. Si Louvois, Chamlay ou Louis XIV étaient conscients de la nécessité stratégique de ces actions, les officiers sur le terrain, des gentilshommes avec une certaine éthique, étaient réticents à appliquer des consignes si cruelles. Ils se sentaient en quelque sorte responsables de ces populations qui s’étaient rendues sans combat et qui risquaient de passer l’hiver sans abri. Ainsi, on retrouve, comme à propos de la stratégie de cabinet, l’opposition entre les hommes de Versailles, qui planifient savamment les opérations sur leurs cartes, et ceux du terrain, plus réalistes ou plus sensibles. L’ampleur des démolitions dépendait du zèle, de la sensibilité et de la personnalité des commandants qui exécutaient les ordres loin du regard de leur supérieur hiérarchique. Si le maréchal de camp Ézéchiel de Mélac se distingua par ses cruautés et son sadisme, notamment lors de la destruction d’Heidelberg en mars 1689, d’autres officiers se montrèrent plus arrangeants avec les populations locales. Certains étaient écœurés et aidèrent même les bourgeois de la ville à sauver les maigres biens qu’ils pouvaient. Enfin, pour raser une ville importante, il fallait beaucoup de temps et d’hommes, deux éléments qui firent défaut aux Français, de plus en plus pressés par les troupes allemandes.
On procédait généralement ainsi. Quelques jours avant l’opération, la population était sommée de quitter la ville avec quelques biens. Puis on « préparait » l’incendie, c’est-à-dire qu’on détruisait les fontaines et qu’on mettait de la paille dans les bâtiments principaux, tout en s’efforçant d’épargner les monuments religieux prestigieux. Pour parachever le tout, les troupes pouvaient abattre les murs et ruines restants, mais bien souvent les Français quittaient la ville après l’avoir incendiée. C’est ce qui se produisit à Heidelberg, ce qui permit aux alliés d’éteindre l’incendie et de réoccuper assez facilement la ville en mars 1689. Il en alla de même pour Coblence en avril19.
À partir de mars-avril 1689, Chamlay et Duras rejoignirent l’armée sur le Rhin, ce qui renforça le contrôle de l’exécution des destructions. Comme le maréchal connaissait l’influence de Chamlay auprès de Louvois, lors des conseils de guerre il suivait la plupart du temps l’opinion de son maréchal général des logis au point de lui confier le soin de rédiger l’essentiel de sa correspondance avec le ministre de la Guerre. Ainsi espérait-il probablement « se couvrir » et éviter toute initiative malencontreuse. S’ils s’en tinrent aux objectifs fixés, Duras et Chamlay commencèrent tout de même à douter de l’efficacité de la stratégie de destruction pour empêcher les ennemis de franchir le Rhin. Le maréchal éprouva même des scrupules à exécuter de tels actes de violence. Mais Louvois resta inflexible et, au printemps, il ordonna non seulement de continuer les destructions de Spire, Worms, Oppenheim, mais même de les étendre à des places secondaires et à de nouvelles régions du Rhin moyen et de la Moselle. Cela ne fit qu’inciter des paysans patriotes, les Schnapans, à se révolter en pratiquant une sorte de guérilla contre les Français. D’autre part, alors qu’on espérait que le ravage du Palatinat permettrait aux troupes françaises de s’aguerrir, l’indiscipline, la désertion et les pillages ne cessèrent de se répandre, ce qui affaiblit encore la qualité de l’armée.
Durant l’été, les alliés cherchèrent à prendre Mayence, qui était la place la plus vulnérable du dispositif français, malgré sa garnison de près de 10 000 hommes. Estimant la ville imprenable, Louvois ne pensait pas qu’il s’agissait de l’objectif des Impériaux, ou du moins estimait-il qu’elle était capable de tenir longtemps. Malgré les alertes de Chamlay et de Duras, il ne leur ordonna donc pas d’aller secourir Mayence et préféra poursuivre le ravage du Palatinat et de la vallée du Rhin. À la fin d’août, il finit tout de même par envoyer des renforts à l’armée d’Allemagne, mais ces derniers arrivèrent trop tard, d’autant plus que les troupes pensaient davantage à piller et à s’enivrer qu’à combattre. Mayence se rendit le 13 septembre, son gouverneur, le marquis d’Huxelles, ayant épuisé ses réserves de poudre. Un mois plus tard, Bonn capitula à son tour. La stratégie française de ravage et de défense sur le Rhin était donc un échec. Pour masquer celui-ci et ses responsabilités, Louvois limogea le maréchal de Duras, qui servit de bouc émissaire, et ordonna de détruire à nouveau des villes dans le Palatinat. Inutiles sur le plan militaire, ces opérations n’avaient pour but que de réaffirmer la puissance des armées françaises en organisant une riposte stérile.
S’il fut condamné sur le plan moral par les ennemis de la France, par Fénelon, puis par la grande majorité des philosophes des Lumières (Voltaire, les Encyclopédistes, Mably…) qui en firent le symbole de l’absolutisme et de la démesure du règne de Louis XIV, le ravage du Palatinat ne fut cependant pas un désastre complet sur le plan militaire. En effet, malgré la perte de Mayence et de Bonn, jusqu’à la fin de la guerre, les alliés ne réussirent pas à percer les défenses françaises du côté de l’Empire, les destructions ayant en quelque sorte joué leur rôle de barrière infranchissable. En fait, on retrouve un peu les mêmes reproches que pour la ligne Maginot en 1940. Les deux dispositifs n’avaient pas empêché la défaite des armées françaises, mais en étaient-ils pour autant les véritables responsables ? D’ailleurs, les militaires ne condamnèrent pas la pratique du ravage, qui fut utilisé plus tard par Marlborough en Bavière en 1704 ou par Pierre le Grand en Pologne-Lituanie en 1707-1708 pour arrêter l’invasion des Suédois de Charles XII. Enfin, l’exemple du Palatinat servit de modèle aux révolutionnaires français lorsqu’ils voulurent écraser de manière radicale la révolte vendéenne. Le 1er août 1793, à la tribune de l’Assemblée, le conventionnel Barrère affirma même : « Louvois fut accusé par l’histoire d’avoir incendié le Palatinat, et Louvois devait être accusé ; il travaillait pour les tyrans. Le Palatinat de la République, c’est la Vendée ; détruisez-la et vous sauvez la patrie20. » Ainsi, si l’on suit Barrère, Louvois avait donc bien agi, mais pour une mauvaise cause, celle de la monarchie…






CHAPITRE 21
FACE À L’EUROPE SUR TERRE ET SUR MER


L’échec de la politique de ravage dans le Palatinat porta un rude coup à l’influence de Louvois et à la pratique de la stratégie de cabinet. En effet, alors que le ministre de la Guerre pensait avoir tout prévu pour empêcher les alliés de franchir la ligne du Rhin, ces derniers avaient finalement réussi à s’emparer de Mayence et de Bonn à l’automne 1689. En outre, loin de se terminer rapidement, le conflit était devenu général, la France se trouvant isolée face à une grande partie de l’Europe coalisée. Face à ces échecs, ou du moins à ces résultats peu glorieux, on aurait pu s’attendre à une certaine remise en cause de la stratégie de cabinet et même du rôle prépondérant de Louvois dans la direction de la Guerre. Mais Louis XIV n’aimait guère les grands changements et il continua à soutenir un ministre qui n’était certes pas infaillible, mais dont les qualités de gestionnaire et de planificateur restaient indispensables à la bonne marche de l’armée française. Louvois persista donc dans sa volonté de diriger les opérations depuis Versailles, même si les généraux sur le terrain ne se montrèrent pas tous aussi soumis à ses volontés.
Sur le plan stratégique, l’optimisme n’était guère de mise à la Cour et on se préparait à une campagne défensive, car les effectifs français étaient bien inférieurs à ceux des alliés et les troupes étaient moins disciplinées et de moins bonne qualité que pendant la guerre de Hollande. Le roi disposait néanmoins de quelques atouts : l’unité de commandement et une meilleure organisation logistique de l’armée. Louvois attendait des généraux qu’ils vivent au maximum sur les pays ennemis, les empêchent d’en faire autant dans le royaume et s’opposent à toute tentative de siège. Il cherchait toujours à réduire le plus possible la guerre à sa seule dimension logistique et administrative, car c’est celle qu’il maîtrisait le mieux et qui se prêtait le mieux à la stratégie de cabinet. L’ouverture d’un nouveau front du côté de l’Italie, avec l’entrée en guerre de la Savoie, et la nécessité de redorer son blason poussèrent le ministre à se montrer plus offensif de ce côté-là.





Un déclin relatif de la stratégie de cabinet en 1690-1691 ?
Sur le théâtre d’opération allemand, Louvois dut désormais composer avec la personnalité moins docile du maréchal de Lorge, qui remplaçait Duras limogé, même si l’armée était nominalement dirigée par Monseigneur. Bien qu’encadré par les fidèles Chamlay et Saint-Pouange, Lorge manifesta une grande indépendance à l’égard des ordres de la Cour et des conseils de son maréchal général des logis. Les premières tensions apparurent à la mi-mai, lorsque Louvois ordonna au maréchal de faire marcher la cavalerie dans les environs de Mayence pour en consommer les fourrages et en priver par la suite les ennemis. Ne voulant pas exposer sa cavalerie, Lorge préféra marcher très lentement et très prudemment, en emmenant avec lui toute son infanterie. Chamlay, qui avait été un des acteurs principaux de l’élaboration de la stratégie pour l’armée du Rhin pendant l’hiver et qui avait conseillé ce mouvement vers Mayence, s’en plaignit à Louvois, qui réprimanda le maréchal. Pour se défendre, ce dernier rappela le 22 mai qu’on ne lui avait donné aucune instruction précise et qu’il ne fallait donc pas lui reprocher de prendre des initiatives :
Je vous supplie, lorsque vous m’enverrez des ordres de Sa Majesté, de me les envoyer bien positifs, afin que je n’y change rien du tout et que je n’aie point le choix de ne les suivre pas, puisque, aussitôt que je choisis un parti que vous me laissez libre de prendre, je vois par plusieurs de vos lettres, que Sa Majesté est surprise de tout ce que je fais, bien que je n’aie d’autre intention que de faire le mieux qu’il m’est possible tout ce qui me paraît être nécessaire pour le bien de son service. Ainsi, ayez la bonté, s’il vous plaît, lorsque Sa Majesté ne voudra pas que j’en use de même, de me le mander tout naturellement, afin que je n’y contrevienne en aucune manière, puisqu’en me laissant une liberté apparente, vous y trouvez à redire lorsque je m’en sers1.

Il s’agissait là d’une critique voilée de la stratégie de cabinet, ce qui obligea Louvois à lui ordonner clairement d’avancer sa cavalerie vers Mayence et à lui préciser le 2 juin ce que la Cour attendait de lui :
Quant à ce que vous témoignez désirer que le roi vous envoie des ordres positifs auxquels vous n’ayez pas la liberté de rien changer, je vous ai déjà répondu que cela ne convient point à son service, et que, bien loin de vous en donner de pareils, Sa Majesté ne veut que vous proposer ses pensées, qu’elle vous permettra toujours de suivre ou non, suivant que les démarches des ennemis vous le feront juger à propos ; mais quand vous ne les exécuterez pas, elle s’attend que vous lui en rendrez compte en même temps, et que vous ne lui en laisserez point ignorez les raisons2.

Certes le maréchal avait une certaine marge de manœuvre, mais il devait toujours justifier ses choix stratégiques, surtout lorsqu’il prenait des initiatives contraires aux ordres de Versailles. Malgré cette mise au point, Chamlay se plaignit un peu plus tard du fait qu’il ne pouvait garder les lettres envoyées par Louvois à Lorge, ce qui le gênait dans son rôle de « chien de garde » des directives du ministre ou pour élaborer de nouvelles combinaisons stratégiques. Le maréchal général des logis, comme d’ailleurs Saint-Pouange, demandèrent donc à Louvois de leur envoyer des copies des lettres transmises au maréchal de France. Le ministre accéda à leur demande pour ne pas diminuer l’autorité de ses deux hommes de confiance. Mais, loin d’être autoritaire et d’imposer vigoureusement les ordres de la Cour, le ministre n’osa jamais renvoyer Lorge comme il l’avait fait avec son cousin Duras. C’est un signe d’un relatif déclin de la stratégie de cabinet et peut-être aussi de l’influence de Louvois. Pour faire entendre raison au commandant en chef de l’armée d’Allemagne, le ministre de la Guerre en était réduit à compter sur le sens de la persuasion de Chamlay et de Saint-Pouange, comme en témoigne cette lettre au second, le 16 juillet 1690 :
Je suis bien éloigné de mander cela en intention de donner du chagrin à M. le maréchal de Lorge, et je ne vous en parle que pour que, dans les occasions que vous ou M. de Chamlay trouverez naturellement, vous puissiez le disposer à exécuter l’année qui vient la même chose si le roi le prescrit3.

Monseigneur, commandant en chef nominal de l’armée, aurait pu jouer le rôle d’arbitre de ces conflits, mais il ne s’intéressait aucunement à ces questions et refusait de trancher. Il s’ennuyait lors des conseils de guerre et préférait passer son temps à chevaucher dans les environs ou à passer les troupes en revue. Cette attitude déplaisait à Chamlay. N’osant formuler directement ses critiques à Monseigneur, le maréchal général des logis en informa Louvois, et par lui le roi, en espérant que ce dernier saurait ramener son fils dans le droit chemin. L’affaire étant délicate, ces suggestions n’eurent guère d’effets et le Dauphin continua ses grandes chevauchées, accompagné d’une nombreuse escorte.
Après avoir traversé le Rhin, Monseigneur, qui désirait s’illustrer à la guerre, demanda l’autorisation de livrer bataille. Mais, toujours prudent, le roi refusa, car il ne voulait pas risquer la vie de son fils dans un combat hasardeux. Dans ces conditions, la position de l’armée du Rhin était délicate, puisque pour des raisons de sécurité il ne fallait pas combattre, mais que, pour des raisons de prestige, on ne pouvait donner l’impression de fuir l’ennemi. Devant ce dilemme, Louis XIV et Louvois convinrent qu’il ne fallait pas éviter la bataille, sans pour autant la rechercher. Les Impériaux ne profitèrent pas de cette opportunité et les deux armées purent prendre tranquillement leurs quartiers d’hiver au début de l’automne. Auparavant Louvois dut trancher un autre conflit entre les généraux à propos de la mauvaise organisation des marches de l’armée. Il s’agissait habituellement de la tâche de Chamlay, qui était considéré comme un maître dans ce domaine. Solidaires, le maréchal général des logis et son ami Saint-Pouange désignèrent Lorge comme le grand responsable de ces problèmes, ce dernier tenant à gérer lui-même cette question en se passant de leurs services. Là encore, le maréchal ne fut pas réprimé directement. Le roi et son ministre se contentèrent de demander à Monseigneur d’envoyer des ordres écrits pour les marches, en suivant l’usage habituel lorsque le roi était à la tête de l’armée.
La campagne de 1691 sur le Rhin fut le prolongement de celle de 1690, puisque le roi et Louvois décidèrent, malgré les fortes tensions entre Lorge et Chamlay, de leur confier à nouveau le commandement de l’armée d’Allemagne. Seul Monseigneur préféra rester auprès de son père pour participer au siège de Mons. Bien qu’il ait montré de grandes réticences à exécuter les ordres de la Cour, Lorge resta en place et il occupa d’ailleurs la direction de cette armée jusqu’à la fin du conflit, signe d’un certain déclin de l’influence de Louvois et de la stratégie de cabinet. S’il ne pouvait désobéir aux ordres du roi, un maréchal de France comme Lorge pouvait désormais pratiquer une sorte de résistance passive, y compris sous le contrôle de Saint-Pouange et Chamlay, les hommes de confiance du ministre. Ces derniers n’étaient plus aussi puissants qu’au début du conflit et leur rôle se limitait désormais à encadrer et circonscrire les initiatives potentiellement malencontreuses du général en chef.
 
Après avoir connu une longue disgrâce suite à son implication dans l’affaire des Poisons, Luxembourg fut rappelé en avril 1690 par Louis XIV pour commander l’armée de Flandre. Le duc était un général d’une envergure beaucoup plus importante qu’Humières et possédait des qualités plus offensives. On pourrait interpréter ce choix comme le signe là encore d’un déclin de la stratégie de cabinet. Il n’en fut rien et Luxembourg collabora avec Louvois, en reprenant les habitudes que les deux hommes avaient prises durant la guerre de Hollande. Ils reprirent comme si de rien n’était leur complicité des années 1670, en oubliant l’ambiguïté de leurs relations pendant et après l’affaire des Poisons. Rapidement on retrouve dans leur correspondance des formules de courtoisie ou des allusions à des affaires personnelles ou galantes qui montrent que leurs relations furent loin d’être tendues. Luxembourg reprit son rôle d’exécutant modeste et servile des volontés du roi, ce qui contrastait avec le souci d’indépendance, voire l’hostilité de Lorge. Cela ne signifie pas pour autant que le ministre avait les mêmes conceptions stratégiques que son général. Alors que ce dernier aurait voulu pouvoir disposer d’une armée nombreuse pour livrer bataille, Louvois préconisait la défensive et ne lui donna jamais le commandement de toutes les armées agissant dans les Pays-Bas, Humières et Boufflers dirigeant deux corps d’armée secondaires. Néanmoins Luxembourg, en affichant ostensiblement sa soumission et en ne se livrant qu’à des critiques ou remarques modérées des consignes de la Cour, réussit à gagner la confiance du ministre et à influencer ses vues stratégiques.
C’est ce que l’on peut observer pour la campagne de 1690. En juin, les Français craignaient que les alliés ne réussissent à rassembler leurs forces disparates en une seule armée, en faisant la jonction entre les forces de Waldeck et celles de l’électeur de Brandebourg. Pour l’empêcher, Louvois permit à Luxembourg de renforcer son armée avec des détachements de celle de Boufflers, et l’incita à livrer bataille sur la Sambre. Le maréchal exécuta avec talent le plan prévu en remportant la belle victoire de Fleurus le 1er juillet 1690. Malheureusement, le roi et Louvois privilégièrent la prudence et exploitèrent mal ce succès. On envisagea un moment d’assiéger Charleroi ou Namur. Mais les alliés se remirent assez rapidement de leur défaite et Louvois avait inopportunément affaibli l’armée de Luxembourg en renvoyant à Boufflers le détachement « emprunté » en juin. Dans ces conditions, on abandonna toute idée de siège et le maréchal fut prié de s’en tenir désormais à la défensive en évitant autant que possible le combat4. Aucun des belligérants n’osa livrer bataille et Luxembourg dut se contenter de serrer de près son adversaire, tout en mangeant le pays jusqu’à l’automne.
Le début de la campagne de 1691 fut occupé par un nouveau grand siège, celui de Mons, que Louvois prépara avec la minutie et le secret absolu dont il avait l’habitude. L’opération avait été planifiée dès la fin de la campagne de 1690, Louvois ayant organisé les quartiers d’hiver en prévision de l’attaque. Il consulta Vauban, qui devait diriger le siège, et Chamlay, qui rédigea plusieurs mémoires sur la question. Très tôt dans la saison, le 15 mars, la ville fut investie par surprise par les troupes de Boufflers. Louis XIV se rendit en personne sur les lieux à partir du 21 mars. Trois semaines après, le 8 avril, la place dut se rendre. Il s’agissait d’un nouveau triomphe pour Vauban et surtout pour Louvois, dont les talents et l’influence semblaient revenus à leur plus haut niveau. Une fois reparti à Versailles, Louis XIV laissa le commandement de l’armée des Pays-Bas à Luxembourg. Ce dernier fut chargé de couvrir une deuxième armée, celle de Boufflers, qui allait bombarder Liège au début du mois de juin. Ces bombardements, bien que critiqués par Vauban ou Luxembourg et n’apportant que peu d’avantages stratégiques, étaient très appréciés de Louvois, à l’origine de ce plan. Luxembourg se limita ensuite à tenir le pays et à empêcher des offensives ennemies. Le ministre lui ordonna de lever un maximum de contributions et d’être ferme dans les exécutions. Mais le maréchal se montrait réticent. Court-circuitant la voie hiérarchique habituelle, il s’adressa à Mme de Maintenon, qui obtint du roi que Louvois modère ses ardeurs fiscales5.






Louvois à la conquête de la Savoie
Dans les années 1680, Louvois avait cherché à satelliser la Savoie. Persuadé que le duché n’avait d’autre choix que de rester dans la dépendance de Louis XIV, il n’avait pas fait preuve d’une diplomatie très subtile, préférant utiliser la force et la menace pour parvenir à ses fins plutôt que chercher à persuader et amadouer le jeune Victor-Amédée. Constamment sous-estimé par Louvois et Croissy, le duc, comme de nombreux souverains européens, rêvait de secouer le joug qui l’opprimait et de prendre sa revanche. Au début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, il aurait probablement voulu rester neutre, mais il était difficile pour lui de résister à la fois à la pression de l’Espagne et de l’empereur sur son flanc oriental et à la pression française à l’ouest. Allié contre son cœur à la France, en février 1689, il dut lui fournir trois régiments pour aller combattre en Flandres. Pendant ce temps, les Espagnols profitèrent de l’éloignement des troupes françaises pour attaquer et prendre la place de Guastalla qui appartenait au duc de Mantoue, allié de Louis XIV. À la fin du mois d’août, la situation se compliqua en Savoie lorsqu’un millier de Vaudois traversèrent le duché, réussirent à vaincre un petit corps de troupes françaises et à retourner dans leurs vallées du Dauphiné. Les alliés auraient voulu exploiter cette « Glorieuse Rentrée » pour envahir la France par les Alpes, avec l’aide des Cantons suisses. Victor-Amédée entra alors discrètement en contact avec l’Espagne et l’empereur pour négocier le prix de son éventuel ralliement.
Au printemps 1690, Louvois demanda l’autorisation pour ses troupes de passer à travers le Piémont pour assurer les communications avec Pignerol et Casal. Le ministre, comme d’ailleurs Croissy ou Chamlay, n’était pas dupe du double jeu du duc et voulait obtenir des garanties militaires au cas où la Savoie rejoindrait les alliés. Catinat fut envoyé en Piémont avec un petit corps d’armée pour lutter contre les Vaudois, surveiller la Savoie et préparer une éventuelle attaque contre le Milanais espagnol. Le maréchal était aussi le principal interlocuteur dans les négociations avec Victor-Amédée, Louvois préférant court-circuiter Rébenac, l’ambassadeur français à Turin. Une fois de plus, le ministre de la Guerre gérait les affaires d’Italie, tant au niveau diplomatique que militaire. Alors que chaque camp proclamait son désir de paix et d’accommodement, les actes ne cessaient de trahir cette bonne entente de façade et montraient qu’au contraire on se préparait à la guerre. Ayant reçu les preuves d’un plan d’alliance de la Savoie avec les alliés, en mai Louis XIV et Louvois exigèrent comme garanties que la Savoie leur remette la citadelle de Turin et la place de Verrue. Pour gagner du temps, renforcer les défenses de sa capitale et négocier son ralliement avec l’empereur et l’Espagne, Victor-Amédée fit semblant d’accepter, puis leva le masque en déclarant la guerre à la France le 4 juin 16906.
Si Louvois s’attendait à cette rupture, Louis XIV en fut quelque peu surpris, car il pensait que la Savoie n’oserait jamais affronter la formidable puissance militaire française. Sur les conseils de Chamlay, le ministre de la Guerre convainquit Louis XIV de publier en juillet un manifeste adressé aux princes italiens pour montrer les bonnes intentions de la France et l’intransigeance du duc de Savoie. Sur le plan militaire, l’entrée en guerre de la Savoie était précipitée, le duché n’étant pas prêt et ne pouvant encore compter sur le soutien de ses nouveaux alliés. Louvois aurait voulu que Catinat profitât de cette situation pour livrer bataille et faire sortir la Savoie du conflit. Malgré une armée en mauvais état à cause du manque d’approvisionnement et des maladies, le 18 août 1690, le général réussit à remporter la victoire de Staffarde. Mais il ne put exploiter ce succès, d’autant plus que Victor-Amédée avait reçu des renforts espagnols et allemands. Ne pouvant se maintenir en Piémont, il dut repasser les Alpes à la fin du mois de septembre. Dans sa retraite, le 13 novembre, il parvint à s’emparer de Suse, qui capitula au bout de trois jours. Pendant l’été, une autre petite armée, sous la direction de Varennes et Saint-Ruth, occupa rapidement toute la Savoie proprement dite, à l’exception de Montmélian.
Durant l’hiver, le marquis de Feuquières, le nouveau gouverneur de Pignerol, eut du mal à coordonner ses actions avec Catinat, ce qui ne leur permit pas de faire de réels progrès en Piémont. En fait, Louvois avait en tête de plus vastes projets, à savoir l’attaque du comté de Nice. Comme à son habitude, il se chargea minutieusement de tous les préparatifs, en assemblant 15 000 hommes en Provence, qui devaient rejoindre l’armée de Catinat, stationnée à Briançon. La flotte de Méditerranée sous le commandement d’Estrées apporta aussi son concours. L’opération fut une véritable surprise pour le duc de Savoie et se déroula comme prévu. Le 12 mars, Catinat alla bloquer Nice, puis assiégea Villefranche, qui se rendit le 20. La prise de Nice était plus délicate, mais l’explosion des magasins à poudre permit de s’en rendre maître dès le 3 avril 1691, cinq jours avant l’entrée de Louis XIV dans Mons.
Pour la suite des opérations, Louvois avait mûri dès janvier un plan encore plus grandiose, qui consistait à attaquer le Piémont à la fois depuis Pignerol et par le petit Saint-Bernard et le Val-d’Aoste. Séduisante sur le papier, cette offensive comportait de grandes difficultés logistiques, que ne manqua pas de pointer Catinat. Tout en affichant son obéissance aux ordres de la Cour, le général expliqua que la prise d’Ivrée, dont il était chargé, était beaucoup trop risquée. Louvois ne voulut cependant pas renoncer complètement à son projet. Après avoir franchi péniblement les Alpes, le lieutenant général La Hoguette entra dans le Val-d’Aoste mais, faute d’artillerie, ne put s’emparer du fort de Bard. Il revint donc en Savoie en juillet. De son côté, après avoir pris Veillane et Carmagnole, Catinat était en train d’assiéger Coni. Mais l’entreprise fut compromise par l’arrivée de renforts impériaux dirigés par Eugène de Savoie et par l’incompétence de Burlonde, qui paniqua et leva le siège7.
Sur le front italien, la stratégie de cabinet s’appliqua avec beaucoup moins de vigueur que sur les fronts allemand et flamand. Si Louvois réussit à planifier de main de maître l’invasion de la Savoie en 1690 et celle du comté de Nice au printemps 1691, il ne put mettre en pratique celle du Piémont prévue pour l’été 1691. Connaissant mal le théâtre italien et ayant une grande confiance dans les capacités de Catinat, il suivit la plupart du temps ses avis. D’autre part, malgré ses grands talents de logisticien, le ministre ne parvint pas à assurer un ravitaillement satisfaisant des armées françaises en Piémont. Cette faiblesse ne sera d’ailleurs pas corrigée pour les campagnes suivantes, ce qui fut la cause principale des échecs français sur ce théâtre d’opérations.






Louvois, la Marine et l’expédition d’Irlande8
Bien que la Marine ne fût pas de son ressort, Louvois joua un rôle important dans la direction des opérations en Irlande, car il fournit une bonne partie des troupes qui y furent envoyées. Il ne se priva pas non plus de donner son avis, souvent critique, sur ce que devait faire la Royale au début de la guerre.
À l’automne 1688, le gros de la flotte française était stationné à Toulon. Celle-ci avait bombardé Alger en juin 1688 et on avait préféré laisser l’essentiel des forces en Méditerranée, car on imaginait que le roi d’Espagne était sur le point de mourir. Quant à Jacques II, il avait repoussé l’aide navale de la France et entendait faire face seul à Guillaume d’Orange. Louvois ne manqua pas de critiquer ce choix stratégique, estimant qu’il aurait mieux valu regrouper la Royale à Brest pour dissuader les Orangistes de débarquer en Angleterre9. Ce conseil n’étant pas suivi, le prince d’Orange débarqua à Torbay, puis s’empara du trône d’Angleterre en se faisant proclamer roi sous le nom de Guillaume III en février 1689. N’osant affronter son rival, Jacques II vint se réfugier avec ses partisans, les Jacobites, auprès de Louis XIV à Saint-Germain-en-Laye.
Pour lutter contre Guillaume III, les Français décidèrent d’envoyer Jacques II avec quelques troupes pour reconquérir l’Irlande. Très majoritairement catholique et très hostile à l’Angleterre qui la traitait comme une colonie corvéable à merci, l’île était un foyer de révolte permanent, où les Jacobites avaient gardé de nombreux partisans. Sa situation géographique était également favorable. Un débarquement y était beaucoup plus facile qu’en Angleterre et son insularité en faisait un réduit qui pouvait s’opposer à l’envoi rapide de renforts orangistes. Enfin, du fait des dernières guerres anglo-hollandaises, les principales bases navales anglaises étaient orientées vers la mer du Nord, du côté de la Tamise, ce qui faisait perdre beaucoup de temps aux navires de Guillaume pour gagner l’entrée de la Manche et la mer d’Irlande. Une fois l’île entièrement contrôlée, elle pourrait servir de base à une reconquête de l’Angleterre, en s’appuyant sur l’Écosse, autre bastion jacobite. Le principal artisan de ce plan était le chevalier de Pointis, qui avait gravi les échelons de la Marine française et était auprès de Jacques II au moment de la Glorieuse Révolution en 1688. Au début de l’année 1689, Seignelay l’envoya en Irlande pour sonder les esprits et étudier la faisabilité d’un débarquement. Il en revint avec un avis favorable, estimant que l’Irlande pouvait être ralliée à la cause jacobite, à condition que Jacques II prenne lui-même la tête de l’expédition et que celle-ci ne tarde pas. Cependant Pointis se montra sans doute trop optimiste, en affirmant par exemple que le pays était relativement riche et que l’on pourrait y lever 100 000 hommes.
Ce plan d’invasion fut approuvé par le roi, Seignelay, Bonrepaus, un des principaux adjoints du secrétaire d’État de la Marine, et Jacques II, qui, après quelques hésitations, finit par accepter de prendre la tête du corps expéditionnaire. Dès février 1689, on arma une flotte importante à Brest, où devaient également affluer tous les Irlandais et les Jacobites émigrés qui voulaient se joindre à l’expédition. Louvois fournit quelques officiers pour encadrer la future armée jacobite, mais aucun soldat, car, pour lui, ces derniers étant trop utiles pour défendre les frontières nord-est du royaume. Parmi les chefs français, on trouve le comte d’Avaux, ambassadeur de Louis XIV auprès de Jacques II, le lieutenant général Rosen, Pointis, l’homme de Seignelay chargé de l’artillerie, et le commissaire des guerres Fumeron, qui s’occupait des questions logistiques. On attendait d’eux qu’ils imposent le mode d’organisation français à l’armée jacobite.
La guerre n’étant pas encore déclarée avec l’Angleterre, le 22 mars 1689, Gabaret réussit à débarquer facilement Jacques II et 2 000 hommes à Kinsale dans le sud de l’Irlande. Un deuxième convoi devait apporter plus tard des soldats, et surtout des armes, des munitions et de l’argent. Commandé par Châteaurenault, ce convoi débarqua son matériel dans la baie de Bantry le 10 mai, puis livra un combat victorieux contre la Navy. Malheureusement Châteaurenault n’osa pas poursuivre son adversaire Herbert et mettre ainsi hors course la flotte anglaise jusqu’à la fin de la campagne. Une autre erreur française fut de ne pas laisser une petite flotte en mer d’Irlande. Celle-ci aurait été des plus utiles pour empêcher le débarquement de renforts anglais dans l’île, assurer les arrières de Jacques II et faciliter sa progression pour se rendre maître de l’Irlande.
Sur place, les Jacobites réussirent à lever entre 20 000 et 25 000 hommes de troupes, mais celles-ci étaient constituées de paysans mal armés, mal entraînés et surtout très indisciplinés. Louvois suivit de près l’évolution des opérations grâce à une correspondance régulière avec les principaux officiers français et les proches de Jacques II, le comte de Melfort, son favori, et le duc de Tyrconnel qui avait été nommé par l’ancien roi d’Angleterre, son commandant en chef en Irlande en 1687. Tous ces hommes avaient bien du mal à s’entendre et à collaborer efficacement. Le ministre de la Guerre avait pour interlocuteurs privilégiés Fumeron et surtout d’Avaux, qui était chargé de faire appliquer les directives de Versailles et de convaincre Jacques II de les suivre, ce qui n’était pas facile. Des conflits sur les priorités stratégiques apparurent rapidement. Ainsi, Jacques II et Melfort auraient aimé passer au plus vite en Écosse, mais ils se heurtèrent sur ce point à Tyrconnel et d’Avaux. Louvois s’y opposa catégoriquement dans une lettre du 13 avril 1689. Rapidement, il ne se fit guère d’illusion à la fois sur les talents politiques et militaires de l’inconstant Jacques II et sur la force réelle de son armée, qui manquait d’entraînement et surtout d’approvisionnement.
Ces faiblesses empêchèrent les Jacobites de s’emparer de Londonderry, le bastion protestant de l’Ulster. Il aurait fallu plus d’artillerie et un soutien naval pour prendre cette place bien fortifiée, qui recevait des renforts et du ravitaillement d’Angleterre par la mer. En mai, Jacques II, puis Melfort et Pointis, demandèrent à Louis XIV le retour de la flotte de Châteaurenault pour faire le blocus de Londonderry. Mais Seignelay comme Louvois refusèrent, trouvant qu’il était trop risqué pour la Royale d’opérer aussi loin de ses bases et de laisser les côtes françaises sans protection10. Le secrétaire d’État de la Marine accepta seulement de laisser en mer d’Irlande trois frégates sous le commandement de Duquesne-Monnier. La conséquence de ces erreurs fut que Jacques II dut laisser une partie de ses forces pour protéger les côtes irlandaises d’un débarquement anglais, ce qui l’empêcha de se concentrer sur la prise d’Enniskillen et surtout de Londonderry. Le siège de cette dernière place s’éternisa, suscitant un conflit de plus en plus violent entre Rosen et les Français qui souhaitaient le lever, et Jacques II et Melfort qui s’acharnèrent à le poursuivre. Les Jacobites furent finalement obligés d’abandonner piteusement les lieux et des forces orangistes dirigées par le maréchal de Schomberg, officier huguenot autrefois au service de Louis XIV, purent débarquer en Irlande du Nord le 20 août. Pendant ce temps, une importante flotte française dirigée par Tourville et Seignelay sortit de Brest mais n’osa aller combattre l’escadre anglaise, ce qui la condamna à l’inactivité.
Après le demi-échec du soulèvement de l’Irlande, toute une série de conseils et de consultations eut lieu à Versailles pour déterminer la nouvelle stratégie pour la campagne de 1690. Plusieurs personnes furent impliquées dans la préparation de cette campagne durant l’automne et l’hiver 1689-1690 : Louis XIV, Seignelay, Bonrepaus, Tourville, les d’Estrées mais aussi Louvois, qui devait fournir des troupes pour renforcer l’armée jacobite en Irlande. Le ministre de la Guerre fut obligé de collaborer activement avec son homologue et rival de la Marine. À Brest, place qui s’occupait de l’approvisionnement non seulement de la Marine mais aussi des forces envoyées en Irlande, il pouvait compter sur les services du commissaire des guerres Bouridal, mais dut souvent s’adresser à l’intendant de la marine Desclouzeaux, qui dépendait de Seignelay puis de Louis de Pontchartrain. Curieusement, on ne créa pas de conseil de guerre spécifique réunissant les ministres de la Guerre et de la Marine, où l’on aurait pu coordonner l’action de leurs forces respectives. Ce fut Louis XIV en personne qui assura cette liaison lors des séances de travail particulières qu’il avait avec chacun d’eux. Sinon, les ministres dialoguaient par courrier. Cette procédure entraîna évidemment des lourdeurs, mais elle préservait le rôle d’arbitre suprême du roi11.
Le plan français pour 1690 était très ambitieux : il s’agissait de remporter une grande victoire navale dans la Manche, ce qui devait entraîner des dissensions chez les Anglo-Hollandais, puis permettre une descente dans un port de la côte méridionale de l’Angleterre. Cette diversion aurait aussi l’avantage d’attirer les armées anglaises dans le sud du pays et d’empêcher leur débarquement en Irlande. Ce plan était cependant utopique, car aucune force de débarquement n’était prévue en cas de succès initial en mer ! Louvois ne fondait guère d’espoir dans les succès de la Royale et il avouait à Chamlay le 23 juin : « Si, entre nous, Ruyter12 la commandait, il n’y a rien de bon et d’avantageux que j’en espérasse13. » Cette campagne en mer aboutit au brillant succès de Tourville à Béveziers le 9 juillet 1690. Mais il ne put être exploité et eut des conséquences néfastes en Irlande.
Sur l’île, en mars, Louis XIV avait décidé d’envoyer un renfort de 7 000 soldats français, malgré les réticences de Louvois qui considérait l’expédition d’Irlande comme une faible diversion qui n’avait guère de chances de succès. Ces renforts étaient dirigés par Lauzun, qui devait remplacer d’Avaux, Rosen et Fumeron. Bien que détesté par Louvois qui avait été son geôlier à Pignerol pendant dix ans, Lauzun était très apprécié de Jacques II, car c’était lui qui avait mis à l’abri la famille royale anglaise lorsqu’elle avait pris la fuite vers la France en décembre 1688. En échange des 7 000 Français envoyés en Irlande, le ministre de la Guerre obtint qu’on rapatrie sur le continent 5 000 Irlandais que l’on formerait et intégrerait dans les armées françaises. Ces soldats furent bientôt très appréciés de Louvois, qui réclama de nouveaux recrutements pour la fin de l’année et 1691. Ainsi, le 27 mars, il utilisa cette levée d’hommes comme monnaie d’échange avec Fumeron et Tyrconnel. Si ce dernier voulait de nouveaux secours, il devait envoyer des recrues : « Je vous prie […] de dire en particulier, et tête à tête, à M. de Tyrconnel, que s’il me manque des recrues, il peut compter que j’aurai un très médiocre soin de tout ce qu’il se passera en Irlande14. »
Avec Lauzun auprès de Jacques II, Louvois n’avait plus beaucoup d’influence sur les décisions stratégiques prises dans l’île, si tant est qu’il ait pu le faire l’année précédente étant donné les distances et la versatilité de l’ancien roi d’Angleterre. Les tensions restaient également fortes entre Irlandais et Français. L’armée jacobite était très faible et mal entretenue pour résister aux 45 000 hommes arrivés avec Guillaume d’Orange dans le nord de l’Irlande le 14 juin. Le roi d’Angleterre reprit facilement Belfast, puis remporta surtout le 12 juillet la victoire décisive de la Boyne, qui scella le sort des Jacobites15. Après cette défaite, les Français réussirent à retourner à Brest avec Jacques II en septembre. Les Jacobites irlandais poursuivirent tant bien que mal une guerre de partisans, en tenant la ville de Limerick. Louis XIV et Louvois continuèrent à leur apporter un certain soutien, avec l’envoi de Saint-Ruth, une créature du ministre de la Guerre, comme officier général. L’Irlande avait l’avantage de fixer des troupes anglaises que l’on ne voulait pas voir sur le continent. Mais Limerick finit par tomber et la paix fut signée entre Jacobites et Orangistes le 3 octobre 1691.
Entre-temps, un autre événement fut l’occasion pour Louvois d’intervenir dans les affaires maritimes. Il s’agit de la mort précoce de Seignelay le 3 novembre 1690, après la campagne navale mitigée de Tourville dans la Manche. Le ministre de la Guerre hérita à cette occasion d’une partie des dépouilles de son rival et en profita pour remettre en cause l’utilité de la Royale, considérée comme un instrument coûteux et peu décisif. Pour lui, il était plus judicieux de donner la priorité à l’armée de terre, seule capable d’obtenir de réels succès, et de réduire la flotte à une force minimale chargée de défendre les côtes françaises16. Louis XIV ne suivit pas son ministre et ne voulut pas sacrifier un instrument qu’il avait mis des années à constituer et avait mené à son apogée en 1690. Agir autrement aurait en outre été un aveu de faiblesse face à ses adversaires. Le roi ne diminua pas non plus les fonds attribués à la Royale pour la campagne de 1691, même si l’armée recevait toujours quatre fois plus d’argent.






CHAPITRE 22
LA FIN CONTROVERSÉE DE LOUVOIS


Le 16 juillet 1691, Louvois mourut brusquement à l’âge de cinquante ans, alors que la veille il n’avait manifesté aucun signe de faiblesse particulière et qu’il avait entamé sa journée de travail comme les précédentes. La soudaineté de son décès suscita de nombreuses rumeurs sur les circonstances de cette fin tragique comme sur l’imminence d’une éventuelle disgrâce. Quelles furent la teneur et la réalité des allégations d’empoisonnement et de renvoi du ministre de la Guerre ? La mort d’un personnage aussi fondamental de l’État entraîna également un bouleversement de la direction de la Guerre, qui alla au-delà du simple remaniement ministériel, au point que certains historiens estiment que l’année 1691 fut une date plus importante pour l’évolution du système de gouvernement de Louis XIV que 1661, année de sa prise de pouvoir personnel.





Une mort suspecte
Tout semblait aller pour le mieux pour Louvois au matin du 16 juillet. Comme à son habitude, il avait reçu plusieurs personnes et avait dicté vingt-trois lettres. Avant de s’entretenir avec le roi chez Mme de Maintenon, il échangea ensuite quelques mots avec M. de Marsan et avec la princesse Palatine, celle-ci trouvant même que les eaux de Forges avaient amélioré son teint. C’est lors de son tête-à-tête avec Louis XIV que le ministre commença à se sentir mal, comme le rapporte le marquis de Sourches :
Le marquis de Louvois travaillant avec le roi dans son cabinet, le roi remarqua qu’il avait le visage changé et lui en parla, à quoi il répondit qu’il se trouvait mal et comme il n’y avait rien de bien pressé dans sa liasse, il supplia le roi de lui permettre de s’en aller chez lui et de remettre son travail au lendemain. Le roi le lui accorda facilement, et comme il achevait de reprendre ses papiers, le roi lui demanda s’il se trouvait toujours mal et il lui répondit que son mal continuait. Ensuite, il sortit du cabinet du roi, il traversa les appartements et la galerie, appuyé sur le bras de Chavigny, l’un de ses gentilshommes. Il parla en chemin à différentes personnes et remit même au lendemain un capitaine de cavalerie qui avait été cassé, pour l’entretenir de son affaire. En entrant dans sa chambre, il envoya chercher Dionis, premier chirurgien de Madame la Dauphine pour le saigner, ce qu’il fit, et il s’en trouva soulagé. Mais un moment après, il dit qu’il sentait le mal qui le gagnait du côté gauche et qu’on le saignât en diligence de ce côté-là et, cela ne pouvant se faire si vite parce que Dionis lui bandait encore le bras droit, il dit qu’il se sentait faible et mourut. On lui donna encore mille remèdes, mais il était mort1.

Le récit écrit par le chirurgien de Madame la Dauphine, Dionis, est encore plus précis sur les circonstances de cette mort, notamment sur le plan médical :
Le 16 juillet 1691, M. le marquis de Louvois, après avoir dîné chez lui en bonne compagnie, alla au Conseil. En lisant une lettre au roi, il fut obligé d’en cesser la lecture, parce qu’il se sentait fort oppressé ; il voulut en reprendre la lecture ; mais, ne pouvant pas la continuer, il sortit du cabinet du roi, et, s’appuyant, sur le bras d’un gentilhomme à lui, il prit le chemin de la surintendance où il était logé. En passant par la galerie qui conduit de chez le roi à son appartement, il dit à un de ses gens de me venir chercher au plus tôt. J’arrivai dans sa chambre comme on le déshabillait ; il me dit : « Saignez-moi vite, car j’étouffe. » Je lui demandai s’il sentait de la douleur plus dans un des côtés de la poitrine que dans l’autre ; il me montra la région du cœur en disant : « Voilà où est mon mal. » Je lui fis une grande saignée en présence de M. Séron, son médecin. Un moment après, il me dit : « Saignez-moi encore, car je ne suis point soulagé. » M. Daquin et M. Fagon arrivèrent, qui examinèrent l’état fâcheux où il était, le voyant souffrir avec des angoisses épouvantables ; il sentit un mouvement dans le ventre comme s’il voulait s’ouvrir, il demanda la chaise, et peu de temps après s’y être mis, il dit : « Je me sens évanouir. » Il se jeta en arrière, appuyé sur les bras d’un côté de M. Séron, et de l’autre d’un de ses valets de chambre. Il eut des râlements qui durèrent quelques minutes, et il mourut.
On voulut que je lui appliquasse des ventouses avec scarifications, ce que je fis ; on lui apporta et on lui envoya de l’eau apoplectique, des gouttes d’Angleterre, des eaux divines et générales ; on lui fit avaler de tous ces remèdes qui furent inutiles, puisqu’il était mort, et en peu de temps : car il ne se passa pas une demi-heure depuis le moment qu’il fut attaqué de son mal jusqu’à sa mort2.

Juste avant de s’éteindre, Louvois avait fait chercher son fils Barbezieux, les autres membres de sa famille étant loin de lui (sa femme était à Armainvilliers, Courtanvaux et Souvré à l’armée). Barbezieux arriva trop tard et ne put recueillir les dernières paroles de son père. Ce dernier ne put non plus recevoir les derniers sacrements et l’assistance d’un prêtre. Suivant les critères de l’époque, la mort de Louvois fut donc des plus affreuses et l’inverse de celle de son père ou de Louis XIV. Au lieu d’agoniser lentement et sereinement entouré de ses proches, le ministre s’éteignit de manière trop soudaine, sans famille et sans ce décorum habituel où la religion jouait le rôle principal.
Immédiatement, comme les autres membres de la famille Le Tellier, Barbezieux fut convaincu que son père avait été empoisonné3. Il obtint l’autorisation du roi de faire une enquête. Il est vrai que le ministre s’était attiré de nombreux ennemis, que ce fût à la Cour ou sur le plan international. D’autre part, la sombre affaire des Poisons était encore dans tous les esprits, qui s’enflammèrent à l’idée d’une vengeance posthume des condamnés du début des années 1680 ou à celle d’un règlement de comptes au sommet du pouvoir. Le 17 juillet 1691, Dionis, assisté par les chirurgiens Félix, Gervais et Dutertre, procéda à une autopsie. Celle-ci conclut que la cause de la mort était due à « l’interception de la circulation du sang ; les poumons en étaient pleins parce qu’il y était retenu et il n’y en avait point dans le cœur parce qu’il n’y en pouvait entrer ». Il s’agissait donc d’une apoplexie pulmonaire ou, si l’on préfère, d’une sorte de crise cardiaque, d’un infarctus associé à un œdème des poumons. Bien qu’aucune trace de poison ne fût retrouvée, de nombreux courtisans ne se privèrent pas de répandre la thèse de l’assassinat. Madame en fut le principal vecteur, voyant là l’œuvre du médecin Séron agissant pour le compte de Mme de Maintenon, l’ennemie personnelle à la fois de Louvois et de Madame4. D’autres courtisans évoquèrent un verre d’eau que le ministre avait bu avant d’aller voir le roi. Un domestique savoyard au service de la surintendance des Bâtiments fut accusé d’avoir versé du poison dans le verre. La France étant en guerre avec la Savoie, il aurait alors agi pour le compte du duc Victor-Amédée II. Bien que l’enquête menée par La Reynie le lavât de tout soupçon, par précaution, on l’emprisonna jusqu’en 1692, avant de l’expulser du royaume l’année suivante !
Il semble que la thèse de la mort naturelle soit la plus vraisemblable. La santé du ministre n’était pas des plus solides. Il fut assez souvent victime d’accès de fièvre et vint prendre plusieurs fois les eaux à Barrèges ou à Forges. Le surmenage, le poids énorme de ses responsabilités et l’immensité du travail à accomplir chaque jour pour contenter un maître exigeant ont sûrement joué un rôle majeur dans sa fin prématurée. Rappelons que l’année précédente Seignelay était mort encore plus jeune, à trente-neuf ans et que Barbezieux décédera en janvier 1701 à seulement trente-trois ans. Enfin, pour certains, l’imminence d’une disgrâce vint encore amplifier les soucis politiques et militaires du ministre et contribua peut-être à précipiter sa mort5.






Une disgrâce annoncée
De nombreux témoignages de contemporains racontent que Louvois était très inquiet peu avant sa mort, car il craignait un renvoi, qui n’aurait été évité que par sa mort précipitée. Comme souvent, Saint-Simon est le principal propagateur de cette version des faits. S’appuyant sur les propos de la maréchale de Rochefort, qui était proche du ministre, il rapporte que ce dernier rêvait lors d’une promenade en imaginant sa disgrâce annoncée par le roi. L’abbé de Choisy et La Beaumelle confirment cette anxiété de Louvois, ce dernier avouant à Beringhen que les dernières disputes avec Louis XIV, fréquentes jusque-là, avaient désormais atteint un point de non-retour. S’appuyant sur le témoignage de Chamillart, Saint-Simon explique à plusieurs reprises dans ses Mémoires que le ministre était complètement fini : « Louvois était, quand il mourut, tellement perdu qu’il devait être arrêté le lendemain, et conduit à la Bastille. Le fait de cette résolution prise et arrêtée par le roi est certain ; je l’ai su depuis par des gens bien informés ; mais, ce qui demeure sans réplique, c’est que le roi même l’a dit à Chamillart, lequel me l’a conté6. »
Pour appuyer ses propos, le mémorialiste avait noté consciencieusement les nombreuses occasions de disputes entre le roi et son ministre depuis l’affaire de la cense d’Heurtebise en 1676, jamais vraiment digérée par Louis XIV, jusqu’aux derniers événements de 1691. Il rappela, comme l’abbé de Choisy, que Louvois s’était fait une ennemie irréductible en la personne de Mme de Maintenon lorsqu’il avait supplié le roi de ne pas déclarer publiquement son mariage avec son ancienne favorite. Il monta également en épingle un épisode mineur de 1687, où le roi humilia son ministre en présence de Mansart en l’obligeant à refaire une fenêtre jugée trop étroite à Trianon. Le duc estima ensuite que, pour se racheter et redevenir indispensable aux yeux de son maître, Louvois l’encouragea à déclencher la guerre de la Ligue d’Augsbourg, ce qui est complètement invraisemblable. En revanche, il est vrai que l’échec du ravage du Palatinat en 1688-1689 avait fait pâlir l’étoile de Louvois.
Lorsque Racine fit jouer sa tragédie Esther à Saint-Cyr en janvier 1690, de nombreux courtisans mal intentionnés ne manquèrent pas d’y voir malicieusement un parallèle avec la situation de la Cour. Mme de La Fayette écrivit dans ses Mémoires de la cour de France : « Tout le monde crut toujours que cette comédie était allégorique, qu’Assuérus était le roi, que Vasthi, qui était la femme détrônée, paraissait pour Mme de Montespan, Esther tombait sur Mme de Maintenon, Aman représentait M. de Louvois, mais il n’y était pas bien peint, et apparemment Racine n’avait pas voulu le marquer7. » Dans la pièce, Aman était le mauvais conseiller du roi Assuérus, qui l’incitait à persécuter les juifs (allusion et critique discrète de la révocation de l’édit de Nantes) mais dont l’influence fut heureusement contrée par Esther, personnifiant Mme de Maintenon. Cette interprétation est cependant loin de l’intention originelle de Racine, qui ne pouvait décemment écrire une œuvre critiquant aussi radicalement la révocation de l’édit de Nantes et faire de Mme de Maintenon, qui avait commandé cette tragédie, la protectrice des huguenots, alors qu’elle était catholique et de plus en plus dévote. De plus, Racine entretenait plutôt de bonnes relations avec Louvois. Louis XIV, son ministre et son épouse morganatique applaudirent en assistant à Esther et n’y virent pas les allusions sournoises relevées par les courtisans.
Il n’en reste pas moins que Mme de Maintenon n’appréciait plus Louvois et soutenait au contraire Seignelay, ce qui n’arrangeait pas la position du secrétaire d’État de la Guerre. Mais il est excessif d’imaginer cette dernière pousser le roi à renvoyer son ministre. Saint-Simon se plut à rapporter une nouvelle scène de dispute ayant eu lieu en sa présence lors d’une séance de travail à l’automne 1689. Louvois aurait expliqué au roi qu’il avait donné l’ordre d’incendier la ville de Trèves sans attendre l’autorisation de son maître, pour lui éviter d’avoir à prendre la responsabilité d’un acte aussi terrible. Cette révélation aurait alors déclenché la colère de Louis XIV, qui estimait que son ministre devenait trop présomptueux, prenait trop d’ascendant et d’initiatives. Le mémorialiste raconte alors que « le roi fut à l’instant, et contre son naturel, si transporté de colère, qu’il se jeta sur les pincettes de la cheminée, et en allait charger Louvois sans Mme de Maintenon, qui se jeta aussitôt entre deux, en s’écriant : “Ah ! Sire, qu’allez-vous faire ?” et lui ôta les pincettes des mains8 ».
En 1690 et 1691, la position de Louvois sembla s’améliorer, les armées françaises renouant avec le succès. Mais Saint-Simon préféra ajouter de nouvelles anecdotes déplaisantes sur le compte de Louvois. Ainsi, au moment du siège de Mons au printemps 1691, il semble que des heurts se soient produits entre le roi et son ministre. Par mesure d’économie, ce dernier aurait insisté pour empêcher les dames de la Cour de se rendre sur le front, ce qui aurait particulièrement déplu à Mme de Maintenon. Puis, Louis XIV aurait constaté que Louvois avait fait déplacer un détachement de cavalerie, qu’il avait pourtant lui-même soigneusement positionné à un endroit. Estimant son autorité bafouée, il en fit sèchement la remarque à un Louvois embarrassé. S’il est difficile de vérifier la véracité de cette anecdote, il semble bien qu’il y eut des heurts entre le roi et son ministre, car Dangeau et le duc de Luynes rapportent eux aussi des incidents à propos de la désignation du camp de la cavalerie, de l’approche imminente du prince d’Orange ou encore de la levée du siège de Coni en Italie9.
Enfin, le mémorialiste se plut à rapporter le soulagement de Louis XIV peu de temps après avoir appris la mort de son ministre :
Je voulus voir, écrit-il, la contenance du roi, à un événement de cette qualité. J’allai l’attendre et le suivis toute sa promenade. Il me parut avec sa majesté accoutumée, mais avec je ne sais quoi de leste et de délivré, qui me surprit assez pour en parler après10.

Madame Palatine fit également la même remarque dans une lettre du 23 août 1691 : « Le roi n’a pas eu l’air bien incommodé après cette mort ; de longtemps je ne l’ai vu aussi gai. » Enfin, lorsqu’un officier de Jacques II vint présenter ses condoléances à Louis XIV, les courtisans furent surpris quand ce dernier répliqua : « Faites mes compliments et mes remerciements au roi et à la reine d’Angleterre, répondit-il, d’un air et d’un ton plus que dégagés, et dites-leur de ma part que mes affaires et les leurs n’en iront pas moins bien. »
Connaissant l’inimitié existant entre Saint-Simon, la Palatine et Louvois, il est difficile de prendre pour argent comptant toutes ces anecdotes sur la disgrâce du ministre. D’ailleurs la plupart des historiens et biographes de Louvois (C. Rousset, A. Corvisier) les ont écartées, les jugeant sans grand fondement. Cependant, la plupart de ces éléments sont corroborés par les témoignages d’autres mémorialistes. C’est le cas de celui de l’abbé de Choisy, qui insiste sur l’influence néfaste de Mme de Maintenon, ou encore de celui de Quarré d’Aligny qui raconte que, le jour de sa mort, une violente dispute avait opposé Louvois au roi, ce dernier ayant alors évoqué son renvoi11. Mais l’avis le plus fiable est encore celui de Claude Le Peletier qui est considéré comme un témoin sûr et proche de la famille Le Tellier. L’ancien contrôleur général des Finances affirme dans ses Mémoires historiques :
M. de Louvois ne se trouva nullement mieux par la mort de son compétiteur [Seignelay]. L’aversion du roi pour lui augmenta au dernier point, et cela vint de celle de Madame de Maintenon qui était lors absolument conduite par l’abbé Fénelon, plus dangereux ennemi de M. de Louvois que tous les Colberts ensemble, lesquels il conduisait absolument. […] [Louvois] prit des mesures pour le siège de Mons. Il empêcha Madame de Maintenon d’y suivre le roi, ce qui produisit de tels effets, excès de colère contre lui qu’elle voulut le faire arrêter pendant le siège de Mons, et qu’il y a trop d’apparence qu’il l’eût fait si le prince d’Orange ne fût venu se mettre en présence de l’armée du roi. Cependant Mons fut pris. Le roi revint à Versailles où l’on augmenta tellement les mécontentements du roi contre M. de Louvois que j’en vis moi-même des effets que je n’eusse pas dû croire si un autre me les eut dits. Sa Majesté me commanda d’en parler à Madame de Maintenon. Je passai trois heures en tête à tête avec elle, entendant des propos si extraordinaires que j’en sortis convaincu que tout était perdu et sans remède12.

On peut conclure de tous ces témoignages plus ou moins concordants que le crédit de Louvois était effectivement au plus bas en juillet 1691 et que Louis XIV semblait de plus en plus exaspéré par la présence encombrante et autoritaire de son ministre. Il est également probable que le roi l’ait menacé de le renvoyer, mais le fait qu’il ait demandé à Mme de Maintenon et à Le Peletier d’intercéder montre qu’il n’entendait pas se débarrasser de Louvois comme il l’avait fait trente ans plus tôt avec Fouquet. La thèse de l’embastillement nous semble donc à écarter. Le contexte politique et militaire de la guerre de la Ligue d’Augsbourg, avec une France devant lutter contre une grande partie de l’Europe coalisée, ne plaide pas en faveur d’une disgrâce du ministre. Son renvoi aurait donné un signe très négatif à tous les ennemis du royaume et aurait été en quelque sorte une insulte à la raison d’État. En fait, Louis XIV était trop intelligent et maître de ses passions pour se passer des talents d’un serviteur aussi efficace, d’autant plus que ce dernier venait de remporter deux beaux succès avec les prises presque simultanées de Mons et de Nice. En revanche, on peut tout à fait imaginer que le roi ait voulu donner un avertissement à Louvois pour l’encourager à se modérer et à se montrer plus respectueux des prérogatives royales.
Les relations entre les deux hommes furent, on l’a dit, complexes, avec un mélange subtil d’amour-haine et de respect réciproque. Dans ces conditions, on comprend mieux le soulagement du roi lorsqu’il apprit la mort de son ministre. Enfin débarrassé de sa tutelle encombrante, il n’aurait désormais plus personne capable de lui tenir tête. Mais en même temps, il savait qu’il disposait en Louvois d’un ministre des plus capables et il l’affirma sans détour lorsqu’il annonça sa mort aux principaux chefs militaires. Ainsi écrit-il le 16 juillet à Luxembourg : « Mon cousin, je ne puis qu’avec déplaisir vous donner part du décès inopinément arrivé du marquis de Louvois. » Il ajoute même quelques jours plus tard : « Je suis bien persuadé de la part que vous prenez à la perte que j’ai faite. » De même, à Boufflers, il affirma le 23 juillet : « Je ne doute point qu’étant aussi zélé pour mon service, vous ne soyez fâché de la mort d’un homme qui me servait bien13. » Au-delà de ses relations de travail, Louis XIV avait forgé avec Louvois des liens intimes très forts et une profonde amitié, si bien que le souvenir du ministre resta longtemps dans l’esprit du souverain. C’est de cette manière qu’il faut lire la suite du passage des mémoires de Saint-Simon où le roi apprend la mort de son ministre :
Je remarquai encore que, au lieu d’aller voir ses fontaines et de diversifier sa promenade comme il faisait toujours dans ses jardins, il ne fit jamais qu’aller et venir le long de la balustrade de l’Orangerie, et d’où il voyait, en revenant vers le château, le logement de la Surintendance, où Louvois venait de mourir, qui terminait l’ancienne aile du château sur le flanc de l’Orangerie et vers lequel il regarda sans cesse toutes les fois qu’il revenait vers le château14.

Cette ambivalence des sentiments du roi fut probablement partagée par de nombreux courtisans et est bien résumée par une épitaphe satirique de l’époque, rapportée par Mme de Sévigné :
Ici gît sous qui tout pliait
Et qui de tout avait connaissance parfaite
Louvois que personne n’aimait
Et que tout le monde regrette15.







Funérailles et tombeau
L’ambiguïté des relations entre Louis XIV et Louvois et à propos du statut particulier du puissant ministre se retrouvent au sujet des funérailles et du lieu d’inhumation du ministre16. Obéissant aux dernières volontés de son mari, qui avait toujours été attaché aux Invalides, dont il avait supervisé la construction et l’organisation, Mme de Louvois et ses enfants obtinrent du roi, dès le 17 juillet 1691, l’autorisation d’inhumer le défunt dans l’église des Invalides. Louis XIV avait même accepté que le futur tombeau de son ancien ministre de la Guerre fût placé non pas dans « l’église des soldats » mais dans le « Dôme », c’est-à-dire l’église royale alors en construction. Oubliant ses rancœurs passés, Sa Majesté entendait ainsi « donner des témoignages de l’estime qu’Elle avait pour le sieur marquis de Louvois et du souvenir qu’Elle conservait de ses services17 ». Le lendemain, Barbezieux envoya deux courriers à André Blanchard de Saint-Martin, le gouverneur des Invalides, et à M. de Mauroy, chargé du service divin de l’hôtel des Invalides, pour leur demander de s’occuper des détails du service funèbre et de recevoir le corps de son père, qui, parti d’Issy-les-Moulineaux, devait être déposé dans une des chapelles de l’église des soldats. Le gouverneur en fit trop, ce qui lui valut de nouvelles recommandations de Barbezieux :
Depuis la lettre que je vous ai écrite ce matin, j’ai apris que pour rendre plus d’honneur à feu mon père, vous vouliez faire sortir de l’hôtel un nombre d’invalides au-devant de son corps. Je vous remercie de tout mon cœur de votre bonne intention, mais, comme je ne crois pas que cela convienne, je vous prie de donner ordre qu’on l’attende dans la cour, de faire que personne ne sorte sous les armes, suffisant quand son corps entrera que vous fissiez sortir les soldats du corps de garde comme ils avaient coutume de faire quand lui ou moi allions à l’hôtel. Je vous répète encore que je m’attends que vous exécutez cela comme je vous le marque ci-dessus. Je vous prie aussi de dire à M. de Mauroy qu’il suffit que le prêtre attende le convoi dans la cour18.

Si Barbezieux réagit aussi vite au cérémonial envisagé par M. de Saint-Martin, c’est surtout qu’il craignait que ce dernier fût trop pompeux, ce qui aurait trop ressemblé aux honneurs rendus à un roi ou un prince. Demander aux soldats de rendre hommage à la dépouille de Louvois aurait transformé l’événement en cérémonie publique et aurait pu froisser Louis XIV, toujours tatillon en matière d’étiquette. Louvois ayant été proche de la disgrâce le 16 juillet, il ne fallait pas abuser de la bonne volonté royale deux jours plus tard ! Finalement, le corps du ministre fut amené aux Invalides le 19 au petit matin, puis installé provisoirement dans une cave de l’église des soldats, en attendant que le Dôme fût achevé pour pouvoir accueillir son tombeau définitif. Quant à son cœur, il fut conservé chez les Capucins de Meudon. Aucun sermon ni oraison funèbre ne fut conservé de la cérémonie funèbre, ce qui est rare et contraste avec la foule d’hommages rendus à l’occasion de la mort de Michel Le Tellier. Il est probable que la famille a préféré faire preuve de discrétion, le clan n’étant plus aussi bien placé auprès du roi après la mort de son chef.
Les Le Tellier commandèrent alors à l’agence de Jules Hardouin-Mansart des dessins pour un splendide tombeau, représentant un sarcophage surmonté des statues de Louvois priant et de son épouse, le tout encadré par des allégories du Temps et de la Mort et des Vertus cardinales. Avec ce monument, le ministre de la Guerre surpassait les tombeaux de son père ou de Colbert et égalait ceux de Richelieu et de Mazarin, construits dans la chapelle de la Sorbonne et au collège des Quatre-Nations. Réalisant a posteriori que ce projet était excessif pour un ministre ou ne souhaitant désormais plus rendre un tel hommage à son ancien serviteur, vers 1693, Louis XIV revint sur sa décision de l’inhumer dans les Invalides. Les Le Tellier durent se contenter du couvent des Capucines pour accueillir le tombeau de Louvois, lui aussi réduit à des proportions plus modestes et davantage en accord avec le statut social du défunt. Le bâtiment des Capucines avait un lien avec Louvois, puisque c’est lui qui l’avait fait construire en 1686 sur le côté nord de la nouvelle place Vendôme. Le 22 janvier 1699, à minuit, on déplaça donc le corps du ministre des Invalides aux Capucines dans la plus grande discrétion. Un nouveau tombeau fut sculpté par Girardon assisté de Desjardins et Van Clève, en suivant des dessins d’Hardouin-Mansart. Il représentait Louvois revêtu du grand manteau du Saint-Esprit, à demi allongé, veillé par sa femme et entouré par des statues en bronze de la Vigilance et de la Sagesse. Ce tombeau accueillit ensuite les corps de Mme de Louvois, de Barbezieux et de l’abbé de Louvois. Il fut profané par les révolutionnaires en 1793. En 1806, lorsque Napoléon décida de réorganiser la place Vendôme et de percer la rue de la Paix, le couvent des Capucines fut démoli, mais on préserva le tombeau en le plaçant dans un premier temps au musée des Monuments français. Sous la Restauration, il fut restitué aux descendants des Le Tellier qui l’installèrent à la chapelle de l’hôpital de Tonnerre dans l’Yonne, où il se trouve toujours. Ce lieu modeste montre un certain déclin du souvenir et des honneurs rendus au principal ministre de la Guerre de Louis XIV, alors que ses « compagnons d’armes », Turenne et Vauban, sont, eux, bien présents sous le Dôme des Invalides…






La révolution de 1691
Avec la mort de Louvois, se posa la question de son successeur à la tête du département de la Guerre, mais aussi d’un possible démembrement de ses attributions. Saint-Simon et de nombreux chroniqueurs expliquent que la charge de secrétaire d’État aurait été proposée à Chamlay, qui l’aurait refusée étant donné ses liens étroits avec la famille Le Tellier19. Il est vrai que dès le 16 juillet 1691, Louis XIV demanda au maréchal général des logis de quitter l’armée d’Allemagne pour revenir immédiatement à Versailles et qu’à son arrivée, il fut reçu pendant plusieurs heures par le roi. Cependant, l’historien américain Ronald Martin a bien montré que Chamlay ne fut jamais sérieusement envisagé comme secrétaire d’État de la Guerre et que Barbezieux fut bien le premier choix de Louis XIV20. En effet, ce dernier le reçut dès le 17 juillet et il aurait été très curieux qu’il décide de lui retirer sa charge une semaine plus tard lors du retour de Chamlay. D’ailleurs, le 24 juillet, Barbezieux assista à l’entrevue du roi avec le maréchal général des logis. Une lettre du fils de Louvois à Blanchefort datée du 21 juillet finit d’emporter la décision, dans la mesure où il se réjouit d’avoir obtenu la survivance de son père21. D’autre part, Chamlay n’avait pas l’envergure sociale et financière pour exercer une charge aussi importante que celle de secrétaire d’État de la Guerre, ce qui aurait été un sérieux handicap pour donner des ordres aux généraux dont il avait été jusque-là le subordonné.
Alors que le roi et Mme de Maintenon étaient visiblement au plus mal avec Louvois au moment de sa mort, il n’était pas question pour eux d’éliminer par la même occasion le clan Le Tellier. Au contraire, selon Saint-Simon, l’épouse morganatique de Louis XIV « prit ouvertement la protection de Barbezieux, et flatta si bien le roi du plaisir de le former aux affaires et d’en avoir cependant tout l’honneur, que le roi s’en expliqua souvent d’une manière peu décente, et compta de recouvrer ainsi la gloire qu’il se croyait dérobée par le père22 ». On retrouve là le penchant de Louis XIV pour les relations de maître à élève, qui lui avait d’ailleurs fait apprécier les talents de Louvois lorsque ce dernier débutait dans ses fonctions. Barbezieux étant jeune (il avait vingt-trois ans) et inexpérimenté (il ne travaillait auprès de son père que depuis six ans), le roi décida de l’encadrer par des hommes fidèles et chevronnés, Chamlay et Saint-Pouange, qui allaient lui servir en quelque sorte de chaperons pendant ses premières années et l’aider à compléter sa formation.
Louis XIV profita également de la mort de Louvois pour s’impliquer davantage dans la direction stratégique de la guerre. Il décida tout d’abord de correspondre directement avec les généraux, sans avoir à passer par le filtre de son secrétaire d’État de la Guerre, qui centralisait jusque-là toutes les informations stratégiques et militaires. Les plans de campagne, la haute stratégie et la direction des armées relevaient maintenant du souverain, Barbezieux se chargeant avant tout des questions administratives, de la logistique et de l’intendance. Après avoir subi pendant plus de vingt ans la présence impérieuse et parfois encombrante de Louvois, le roi entendait reprendre en main des affaires qui lui avaient quelque peu échappé jusqu’en 1691. Il redevenait le cœur de la prise de décision stratégique, le secrétaire d’État de la Guerre retrouvant ses attributions plus classiques de chef de l’administration militaire. Au-delà de la guerre, comme l’a bien noté Jean-Christian Petitfils, « la mort de Louvois marque la fin du règne des grands vizirs et des proconsuls23 », c’est-à-dire la fin de l’influence considérable des grands ministres de l’âge Colbert-Louvois. Désormais, les secrétaires d’État sont des grands commis, certes compétents, mais dont le roi attend avant tout zèle et obéissance. C’est ce qu’avait déjà noté Michelet au XIXe siècle en affirmant :
Tant que Colbert et Louvois ont vécu, le gouvernement, quelle que fût sa violence, fut un gouvernement public et conduit politiquement. Du jour de la mort de Louvois, […] le roi règne vraiment ; plus de ministres, mais de simples commis. Le roi les choisit même novices et incapables, pour s’assurer seul l’action […]. Il assistait jusqu’ici au Conseil : désormais il agit. Chose nouvelle, il écrit de sa main nombre de choses où il veut le secret. Délivré de Louvois, il prend la plume de ce roi des bureaux24.

Même si Louis XIV permit par exemple à Louis de Pontchartrain ou à Chamillart de cumuler des départements aussi considérables que ceux assemblés autrefois par Colbert ou Louvois, leur influence sur le gouvernement fut loin d’être aussi importante.
La mort de Louvois entraîna comme à la mort de Colbert la dispersion des charges qu’il avait jusque-là accumulées. Barbezieux ne récupéra en effet que la chancellerie de l’ordre du Saint-Esprit et le département de la Guerre. Ce dernier fut en outre amputé de la gestion des Fortifications, qui furent confiées à Michel Le Peletier de Souzy, un client des Le Tellier. En tant que directeur général des Fortifications, celui-ci dirigea désormais, avec l’aide de Vauban, un département autonome qui supervisait les forteresses terrestres et maritimes. Le roi confia à Colbert de Villacerf la surintendance des Bâtiments, domaine qu’il connaissait bien car il était jusque-là le second de Louvois en tant qu’inspecteur général des Bâtiments. Villacerf resta dans ses fonctions jusqu’à sa mort en 1699, date à laquelle il fut remplacé par Jules Hardouin-Mansart. L’abbé de Louvois, quant à lui, conserva la direction de la Bibliothèque du roi sous la tutelle de son oncle Charles-Maurice. Les Manufactures et Haras, jusque-là liés à la surintendance des Bâtiments, furent rattachés au contrôle général des Finances, donc à Louis de Pontchartrain. Enfin, la surintendance des Postes, dans un premier temps laissée à Barbezieux, fut finalement donnée à Claude Le Peletier en 1692. Dans l’ensemble, les charges accumulées par Louvois restèrent donc dans l’orbite de la clientèle Le Tellier. Néanmoins, la mort de son principal représentant porta un rude coup à l’influence politique de la famille. À l’exception de Claude Le Peletier qui depuis 1685 s’était quelque peu détaché du clan, ce dernier ne comptait plus de représentant au Conseil d’en haut, où réapparut le 24 juillet 1691 le modéré Pomponne et où entra le duc de Beauvillier, gendre de Colbert.
Désormais, le nouveau chef des « Lézards » était l’archevêque de Reims, Charles-Maurice Le Tellier, qui pouvait aussi compter sur Le Peletier, Saint-Pouange, Villeroy, Villacerf et Barbezieux. Ce dernier resta pendant dix ans secrétaire d’État de la Guerre, mais sa mort prématurée en 1701, précédée en 1699 par celle de Villacerf, marqua un second et irrémédiable déclin du clan Le Tellier au service du royaume, les autres fils de Louvois ne menant pas une carrière militaire des plus brillantes. Quant aux biens de Louvois, l’intégralité en revint à sa femme, Anne de Souvré, qui lui survécut jusqu’au 2 décembre 1715, même si ses fils reçurent quelques terres secondaires. Comme nous l’avons vu, la mort de leur père ne les empêcha pas de faire des mariages prestigieux en s’alliant avec la haute aristocratie. En 1694, Mme de Louvois comprit que la possession d’une demeure aussi somptueuse que Meudon ne convenait plus à son statut et suscitait la jalousie du roi et du Grand Dauphin, comme l’explique clairement le marquis de Coulanges à sa cousine Mme de Sévigné le 4 août 1694 :
Je viens de passer les plus beaux quinze jours du monde à Meudon. En vérité, c’est un lieu enchanté, et je ne comprendrai jamais que le Roi ne veuille point jouir d’un tel enchantement, car cette maison, avec sa vaste étendue, lui convient beaucoup mieux qu’à Mme de Louvois ; il en faut demeurer d’accord. Elle espère bien aussi que, la paix faite, et l’abondance revenue dans le royaume, le Roi prendra Meudon, et lui donnera les moyens d’acquérir aux portes de Paris une maison plus convenable pour elle et pour les compagnies qu’elle veut voir, et moins exposée à celles dont elle se passerait à merveille, et je ne trouve pas qu’elle ait tort25.

On retrouve là le sens des convenances qui avait présidé aux funérailles et au tombeau de Louvois. Louis XIV convoitait depuis quelque temps Meudon pour son fils, qui appréciait le domaine. Il ne tarda pas à répondre au souhait du marquis de Coulanges, en proposant le 1er juin 1695 à Barbezieux et à sa mère d’acheter Meudon en échange du château de Choisy et de 400 000 livres. Les Le Tellier acceptèrent la transaction, Mme de Louvois affirmant même au roi « qu’elle avait toujours regardé Meudon comme une maison qui lui était destinée […], qu’elle savait les intentions de M. de Louvois, à qui, si Dieu avait accordé quelque temps pour s’expliquer, son dessein aurait été d’en faire présent à Sa Majesté ». Ce projet était improbable, mais il permettait de faire bonne figure et de se plier aux bonnes grâces de Louis XIV. Ce dernier compléta son acquisition en achetant le 12 décembre 1695 à Mme de Louvois le château et le parc de Chaville pour 390 000 livres. Ainsi était réuni l’ancien domaine de Louvois pour le compte de Monseigneur, qui allait encore embellir la propriété par de nombreux aménagements somptuaires. Les Colbert firent de même puisqu’ils durent vendre Sceaux au duc du Maine, fils légitimé de Louis XIV. Ce dernier mettait fin au faste trop éclatant de ses grands ministres, indiquant aux suivants que les temps étaient désormais venus pour eux de se montrer plus modestes et plus effacés devant le pouvoir royal.
 



CONCLUSION


Au terme de notre étude, quel bilan pouvons-nous faire du parcours de Louvois, de son rôle et de son influence sur l’armée, la politique étrangère et le gouvernement de la France ? Tout d’abord, loin d’être un self-made man, Louvois fut au contraire un héritier programmé presque depuis sa naissance par son père pour lui succéder à la tête du département de la Guerre. Michel Le Tellier fut le véritable fondateur du clan familial, celui qui lui permit d’accéder aux sommets de l’État dès les années 1640. Il fit ensuite tout pour consolider cette position avantageuse et en faire bénéficier son fils aîné. Père attentif et exigeant, il lui offrit la meilleure éducation possible d’abord au collège de Clermont, puis sous sa direction personnelle dans les bureaux de la Guerre, ce qui lui permit d’obtenir du roi, dès 1655, la survivance de sa charge de secrétaire d’État de la Guerre. Le soutien d’une clientèle de plus en plus étoffée dans l’administration militaire et un mariage avec une famille de la bonne noblesse furent des atouts supplémentaires pour assurer au jeune Louvois un avenir brillant. Ces atouts familiaux n’enlèvent cependant rien aux talents personnels du futur ministre qui ne se contenta pas d’être un héritier bien né et finit par éclipser son père dans l’exercice de sa charge. L’historiographie, quant à elle, reconnaîtra la valeur de son œuvre en lui accordant d’ailleurs une notoriété plus grande.
Tous les contemporains, y compris ses ennemis, ont reconnu que le ministre possédait d’indéniables qualités : sa prodigieuse capacité de travail, sa science du détail, sa soif d’informations, son talent à gérer la logistique et l’administration d’une armée en forte croissance. Néanmoins, ils insistent avec juste raison, comme toute sa légende noire, sur son caractère autoritaire et parfois brutal à l’égard de ses collaborateurs, et surtout de ses ennemis. Louvois détestait la désobéissance qu’il assimilait à la trahison et au désordre, et était souvent avare de compliments. Sa personnalité était a priori moins sympathique que celle de Colbert, car il se montrait parfois hautain, cassant et ne cherchait guère à plaire aux courtisans ou à ceux qu’il considérait comme ses inférieurs. Mais au fond, il se montra probablement plus franc et moins sournois que son rival, qui n’hésita pas, notamment, à monter toute une machination pour se débarrasser de Fouquet. On retrouve là le goût de Louvois pour les situations claires et bien tranchées ou encore pour la discipline et l’ordre dans le royaume. Disciple de Machiavel en politique étrangère, il fut un pragmatique plus qu’un parfait cynique. Pour lui, les nécessités stratégiques et militaires primaient sur le reste, et les souffrances des populations restaient bien secondaires face à ces impératifs. Une autre grande qualité de Louvois fut sa capacité à s’attacher les services d’hommes talentueux et dévoués, qu’il était prêt à soutenir contre vents et marées. Songeons notamment à Vauban, Chamlay ou encore Saint-Pouange et Villacerf. Il les encouragea constamment à faire preuve de franchise, voire d’esprit critique dans leurs rapports, ce qui témoigne de son sens de l’État et des réalités. Si cela ne l’empêcha pas de s’enfermer dans certains principes ou visions erronés, notamment lors du ravage du Palatinat, le ministre ne vécut jamais dans un univers de papier dématérialisé ou dans la bulle des courtisans de Versailles.
Grâce à ces qualités, Louvois réussit à forger un outil militaire d’une efficacité redoutable, même si, dans ce domaine, il est bien difficile de distinguer clairement l’œuvre du père de celle du fils. Homme d’ordre, il ne cessa de rationaliser l’organisation des bureaux de la Guerre, de renforcer la discipline des troupes, de clarifier la hiérarchie et l’avancement des grades, de limiter la vénalité des charges tout en cherchant à favoriser davantage le mérite au détriment de la naissance. « Grand vivrier » de l’armée, il améliora son approvisionnement, le logement des soldats et concrétisa le désir de Louis XIV de prendre soin des vétérans et estropiés en créant l’hôtel royal des Invalides, qui servit de modèle dans toute l’Europe. Une culture du service, bureaucratique, se mit progressivement en place dans les départements sous sa direction, que ce soit à la Guerre, puis dans les Postes et à la surintendance des Bâtiments. C’est ainsi que peu à peu des hommes qui, au départ, s’étaient attachés avant tout à la clientèle Le Tellier devinrent de véritables fonctionnaires au service de l’État, dont la carrière se prolongea au-delà des changements de ministres. De nombreux chefs de bureau, commissaires des guerres, intendants d’armée ou de province poursuivirent leur carrière après la mort de Louvois et même après celle de Barbezieux. À cet égard, on peut considérer que les Le Tellier furent les principaux fondateurs de l’armée française de l’époque moderne, puisque ses bases ont perduré largement jusqu’à la Révolution et l’Empire. On retrouve ici la thèse désormais bien connue qui veut que la guerre fut la matrice principale de l’État et de l’absolutisme à l’époque moderne1. Certes, Louis XIV et Louvois n’ont pas créé ce système et cet État bureaucratique, mais ils l’ont perfectionné au point de l’ériger en modèle de gouvernement au moins pour plusieurs décennies. Or, dans cette évolution, l’administration militaire a servi bien souvent de laboratoire, les innovations et les efforts de rationalisation se développant en premier lieu dans l’armée avant de se généraliser aux autres départements ministériels.
Dans la conduite de la guerre, Louvois a également réussi à imposer ses principes, en mettant l’accent sur l’importance des aspects logistiques, la planification poussée des campagnes, la guerre de siège au détriment de la guerre de mouvement et des batailles. Cherchant à éviter au maximum les risques et à faire de la guerre une science plus qu’un art, le ministre a voulu aussi contrôler davantage la direction des opérations, en instaurant dès la guerre de Hollande la stratégie de cabinet à des généraux plus ou moins réticents. Cette ambition entraîna des heurts importants avec Turenne, qui avait jusque-là la haute main sur la stratégie française depuis les années 1640. Mais la mort de ce puissant rival, conjuguée à la retraite de Condé en 1675-1676, laissa face à lui des généraux plus accommodants, certains n’osant pas contrecarrer les volontés du ministre, d’autres comme Luxembourg préférant se montrer modestes pour mieux l’influencer. Ce système permit à la France de sortir victorieuse de la guerre de Hollande, même si certaines victoires furent plus le résultat des talents de Turenne, Condé ou Vauban que des efforts personnels de Louvois. Mais n’oublions pas son rôle pour l’organisation des grands sièges d’une guerre qui consista avant tout à s’emparer de places fortes dans les Pays-Bas espagnols.
Fort de ces succès militaires, dès les années 1670 Louvois s’imposa rapidement comme un des ministres prépondérants du gouvernement de Louis XIV. Très ambitieux, le secrétaire d’État de la Guerre renforça sa position politique avec la mort de son rival Colbert. Si elle fut bien réelle, l’opposition entre les Le Tellier et les Colbert ne doit cependant pas être exagérée. Certes, les deux familles avaient tendance à cumuler les fonctions à leur profit et cherchaient à avoir un rôle prépondérant auprès du roi, mais leur conception du service était très proche, chacun voulant promouvoir la gloire du monarque par une politique étrangère visant à assurer l’hégémonie française en Europe. Ils furent d’ailleurs souvent amenés à collaborer et se rendirent des services à l’occasion. On considère habituellement que Louis XIV se serait efforcé de maintenir un certain équilibre entre les deux clans, afin de sauvegarder son autorité. Si le roi joua les arbitres et entretint parfois les jalousies, la nouvelle répartition des pouvoirs en 1683 vint perturber cette mécanique, puisque Louvois obtint la surintendance des Bâtiments et que les Colbert perdirent le contrôle général des Finances au profit de Le Peletier, un proche des Le Tellier. Seul Seignelay, en héritant de la Marine et de la Maison du roi, put résister aux « Lézards », son oncle Croissy se révélant souvent plus proche des conceptions politiques de Louvois. En fait, le roi privilégia les liens d’homme à homme et n’hésita pas à donner de nombreuses charges aux personnes qu’il jugeait les plus compétentes, quitte à aller parfois à l’encontre de la rationalité administrative. La nomination de Louvois à la surintendance des Bâtiments montre que Louis XIV ne se souciait guère d’équilibre et ne craignait pas la toute-puissance de son ministre, même si ce dernier fut celui dont l’influence se rapprocha le plus de celle d’un premier ministre. En fait, s’il écoutait ses conseillers, le roi est toujours resté le maître et Louvois, bien conseillé par son père, savait qu’il ne fallait pas dépasser certaines limites.
Le tournant de 1683 fait apparaître avec plus de force un autre changement majeur dans l’organisation du gouvernement. On estime généralement qu’au XVIIe siècle, on serait passé d’un État de justice, où la principale fonction était celle de chancelier, à un État de finance, dominé par le contrôleur général des Finances. En fait, loin d’être omnipotent, ce dernier devait surtout fournir l’argent nécessaire aux autres départements, sans pouvoir beaucoup influer sur le choix de leurs dépenses. Or, ce qui comptait pour le roi n’était pas tellement de faire rentrer le maximum d’argent, mais plutôt de s’en servir pour sa gloire et assurer sa prépondérance en Europe, notamment sur le plan militaire. Dans cette perspective, les ministères les plus importants étaient donc ceux liés à la guerre, sur terre et sur mer, qui absorbaient la très grande part du budget royal, même en temps de paix. D’ailleurs, Louis XIV qualifiait le département de la Guerre d’emploi « le plus considérable du royaume ».
La surintendance des Bâtiments fut aussi un département stratégique, car son objectif principal était de faire rayonner l’influence artistique et culturelle du Roi-Soleil. À sa tête, Louvois fut plus que le pâle continuateur de Colbert. Cherchant à faire mieux que son prédécesseur, il dépensa plus que lui et renouvela partiellement les fonctionnaires et artistes en place, sans pour autant lancer une chasse aux « Couleuvres ». Il poursuivit sans relâche l’immense chantier versaillais, tant au niveau architectural que pour l’aménagement des jardins ou pour trouver une solution au casse-tête de l’approvisionnement en eau des fontaines du château. À Paris, il lança le projet de la future place Vendôme tout en multipliant les acquisitions d’œuvres d’art ou de livres pour enrichir les collections royales.
En fait, plus que Colbert, Louvois fut probablement le ministre le plus important du règne, du moins celui qui eut la plus grande influence sur le roi, même si celle-ci fut surtout marquée durant les années 1680. Assoiffé de pouvoir, Louvois ne se limita pas à ses seules attributions officielles déjà considérables (Guerre, Bâtiments, Postes, gestion des provinces frontalières et du maintien de l’ordre). Il eut tendance à s’ingérer dans celles de certains de ses collègues moins influents. C’est ainsi qu’il empiéta fréquemment sur les plates-bandes du secrétaire d’État des Affaires étrangères. De même, il joua un rôle central, bien qu’il demeure encore un peu obscur, dans l’affaire des Poisons. Il fut également un acteur majeur de la politique antiprotestante menant à la révocation de l’édit de Nantes. Cependant, contrairement à sa légende noire, Louvois ne fut pas un fanatique religieux inspirant à Louis XIV les dragonnades contre les huguenots. Cherchant comme son maître à renforcer l’unité du royaume dans une perspective avant tout politique, il accompagna plus qu’il n’inspira les excès de violence contre les protestants, qui furent souvent pris à l’initiative d’intendants de province zélés. Sa responsabilité reste néanmoins engagée dans la mesure où il ne fit rien pour arrêter l’escalade répressive qui aboutit à l’édit de Fontainebleau.
Rappelons aussi que Louvois était dans les années 1680 l’homme en qui le roi avait la plus grande confiance et avec qui il partageait ses secrets. Il fut en effet un des rares témoins à assister à son mariage caché avec Mme de Maintenon et à son opération de la fistule à l’anus. Parallèlement, la clientèle des Le Tellier s’étendit davantage, en débordant de son cadre originel des emplois militaires. Louvois réussit à obtenir la survivance de sa charge pour son fils Barbezieux, tout en nouant des alliances prestigieuses avec la haute noblesse. La fortune de l’ensemble de la famille dépassa alors toute celle des autres dynasties ministérielles avec un bilan colossal d’environ 20 millions de livres, comprenant de nombreuses demeures à Paris, le magnifique domaine de Meudon ainsi que plusieurs châteaux et terres en province.
Cette toute-puissance de Louvois au sein du gouvernement des années 1680 faisait alors écho avec celle de la France en Europe. Le royaume était en effet à son apogée, son armée et sa marine surclassant toutes ses rivales, ce qui laissait le champ libre à l’expansionnisme louisquartorzien. Avec l’aide de Vauban, Louvois poursuivit le vaste programme de fortifications qui visait à sanctuariser le royaume et à faire de lui une place forte imprenable. Mais le roi et son ministre ne se limitèrent pas à renforcer les défenses de la France, le second poussant son maître à se lancer dans la politique agressive des Réunions, qui permit de rectifier favorablement les frontières de la France en y rattachant de nombreux territoires stratégiques comme Strasbourg et le Luxembourg. De même, en Italie du Nord, Louvois fit progresser l’influence française en installant une garnison à Casal et en satellisant la Savoie. Fort de ces succès et de la confiance du roi, le ministre de la Guerre durcit en même temps son contrôle sur les généraux en accentuant la stratégie de cabinet pendant la courte guerre contre l’Espagne en 1683-1684.
Tout réussissait au ministre dans ces premières années 1680 et rien ne semblait pouvoir l’arrêter. Dans ces conditions, il fut probablement difficile à un homme politique aussi puissant que Louvois de garder la tête froide et de ne pas se laisser griser par le succès. Cependant, il manifesta toujours une grande loyauté et une grande dévotion à l’égard de Louis XIV qu’il admirait profondément, tout en se considérant, à son niveau, comme son double. Il ne chercha jamais à devenir premier ministre et sut se souvenir des leçons de la disgrâce de Fouquet. Malgré cette retenue, Louvois n’avait pas le caractère prudent et modéré de son père et resta un ministre impérieux et flamboyant. Il est probable que sa présence envahissante finit par irriter un monarque toujours soucieux de jouer les premiers rôles.
De même, la direction autoritaire des armées et la politique étrangère agressive prônées par Louvois commencèrent à atteindre leurs limites à partir de la seconde moitié des années 1680. L’arrogance du royaume sur le plan diplomatique et son hégémonie militaire en Europe inquiétèrent de plus en plus ses voisins, qui se coalisèrent et isolèrent la France. Loin de renforcer ses frontières par des annexions et la construction de nouvelles forteresses, la politique suivie durant ces années ne faisait qu’effrayer les voisins de la France et les poussait à s’allier contre elle. Une autre incohérence de cette politique fut la disproportion entre les ambitions françaises (améliorer les défenses frontalières du royaume et non réaliser de grandes conquêtes) et la violence et le caractère inhabituel des moyens utilisés (annexions en pleine paix, bombardements, humiliations des puissances secondaires). En ne choisissant pas clairement entre une politique de modération et une politique expansionniste, Louis XIV et Louvois ont finalement perdu sur les deux tableaux, avec des gains territoriaux modestes et un isolement diplomatique de plus en plus préoccupant. En 1688, la France n’eut alors plus d’autre choix que de se lancer contre son gré dans la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Louvois ne comprit pas ce changement majeur sur le plan géopolitique et ordonna au contraire une campagne de dévastation à grande échelle dans le Palatinat en 1688-1689, pensant que la force allait une fois de plus prévaloir comme en 1683-1684. D’autre part, la stratégie de cabinet poussée à son paroxysme, avec des généraux réduits au rôle d’exécutants des volontés de la Cour, mena à l’échec, puisque la ligne de défense du Rhin fut enfoncée. En voulant éviter au maximum les risques de la guerre, on avait finalement laissé l’initiative aux alliés, bridé totalement celle des généraux français et ralenti la prise de décision.
Malgré ces revers, le ministre ne changea guère ses pratiques et ses principes stratégiques en 1690-1691. Ces derniers n’étaient d’ailleurs pas entièrement néfastes, puisqu’ils permirent aux armées françaises de remporter de nouveaux succès dans les Pays-Bas et contre la Savoie. Le travail de Louvois au niveau de la logistique et de la planification minutieuse des opérations permettait aux armées françaises d’être bien en place et de remporter des avantages en début de campagne. La stratégie de cabinet n’avait pas non plus que des inconvénients. Un minimum de contrôle des généraux depuis Versailles était nécessaire pour coordonner l’ensemble des armées sur des théâtres d’opérations souvent très étendus. Pour qu’une guerre soit bien menée, il a toujours été important que le pouvoir politique garde la haute main sur la direction stratégique du conflit, car laisser trop d’indépendance aux hommes du terrain pouvait se révéler dangereux.
D’autre part, si on fait le bilan militaire des années où Louvois était secrétaire d’État de la Guerre, il apparaît largement positif puisque, sous sa direction, la France a pratiquement toujours été victorieuse, de la guerre de Dévolution jusqu’aux débuts de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Les principaux revers du règne de Louis XIV se sont produits plus tard, notamment pendant la guerre de Succession d’Espagne. Cependant, réduire les succès ou les échecs français au seul rôle de Louvois est une vision trop simpliste. Jusqu’en 1691, le ministre put compter sur des généraux de grand talent (Condé, Turenne, Luxembourg) ou sur des militaires très efficaces comme Vauban et Chamlay. Si Villars ou Vendôme purent assurer en partie la relève, celle-ci fut tout de même moins brillante dans la dernière partie du règne. Le contexte international joua également un rôle décisif, puisque la France put compter pour les premiers conflits de Louis XIV sur des alliés importants et sur le fait que ses ennemis étaient souvent désunis. À partir du milieu des années 1680, le royaume dut désormais faire face à des coalitions beaucoup plus puissantes, payant ainsi l’isolement diplomatique engendré par la politique des Réunions.
La mort de Louvois marqua un tournant important à la fois dans la direction de la Guerre et dans la politique étrangère de Louis XIV. À partir de 1691, ce dernier s’impliqua beaucoup plus dans les affaires militaires, réduisant d’autant le rôle des secrétaires d’État de la Guerre. Le roi atténua les excès de la stratégie de cabinet en instaurant un système plus souple, constitué par davantage de coordination et de concertation entre les hommes de la Cour et les généraux sur le terrain. Sur le plan diplomatique, Louis XIV profita de la disparition de Louvois pour rappeler Pomponne et réorienter sa politique étrangère vers plus de modération, en proclamant que la France n’avait désormais plus de désir de conquêtes mais qu’elle cherchait seulement à conserver les territoires accordés par la trêve de Ratisbonne. Le roi abandonna son rêve d’hégémonie en Europe et se rallia au principe de l’équilibre des puissances. Il fallut cependant plusieurs années pour que l’image de Louis XIV changeât aux yeux de ses adversaires et pour qu’il n’apparût plus comme un souverain menaçant et aspirant à la monarchie universelle.
Sur un plan plus personnel, la mort de Louvois marqua un certain échec pour le clan Le Tellier. Si Barbezieux réussit à conserver le département de la Guerre, le reste de « l’empire Louvois » fut démantelé et échappa aux « Lézards ». Le nouveau secrétaire d’État de la Guerre, manquant d’expérience et n’ayant pas les mêmes capacités que son père, fut d’abord encadré par Chamlay et Saint-Pouange. S’il gagna progressivement en influence, il n’entra jamais au Conseil d’en haut et mourut prématurément à trente-trois ans, le 5 janvier 1701. À partir de cette date, il n’y eut plus aucun Le Tellier dans les hautes sphères du pouvoir. L’aube du XVIIIe siècle marqua donc la fin d’une des plus grandes dynasties ministérielles de l’Ancien Régime. Conséquence logique de cette chute brutale, la clientèle des Le Tellier se désagrégea elle aussi rapidement. La génération des proches de Louvois (Saint-Pouange, Vauban, Charles-Maurice Le Tellier, Le Peletier, Anne de Souvré, Chamlay) s’éteignit entre 1706 et 1719 et aucun nouveau chef d’envergure n’apparut pour raviver l’héritage des « Lézards ».
Ce déclin politique ne signifie cependant pas une disparition complète de la famille Le Tellier. Celle-ci avait réussi sous Louvois à nouer des alliances prestigieuses avec des maisons aristocratiques et pouvait compter sur une fortune confortable amassée au cours du XVIIe siècle. Les deux fils de Courtanvaux firent une carrière militaire honorable et s’allièrent l’un avec une Noailles, l’autre avec les Estrées. Le second, Louis-Charles-César Le Tellier, eut le plus beau parcours. Il releva le titre de comte, puis de duc d’Estrées, et devint sous ce nom maréchal de France en 1757 et ministre d’État l’année suivante. Les descendants de Souvré eurent un destin moins glorieux. Son fils aîné finit lieutenant général, tandis que sa fille se maria avec le marquis de Puysieulx. Quant à Barbezieux, il n’eut que des filles. L’une épousa François d’Harcourt, maréchal de France, l’autre un petit-neveu de Turenne, Emmanuel-Théodose de La Tour d’Auvergne, duc de Bouillon2. Si les Le Tellier poursuivirent ainsi leur ancrage dans la haute société, on est loin du prestige et du rôle majeur joué par leurs augustes prédécesseurs du grand siècle. En fait, le principal héritage de Louvois ne se trouve pas chez ses descendants, mais dans son œuvre politique, militaire et administrative, qui permit à Louis XIV de créer les bases d’un État moderne et de faire de son royaume la première puissance militaire de l’Europe.
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CHRONOLOGIE


		Louvois et la famille
Le Tellier
	La vie politique
et militaire du royaume

	1603
	Naissance de Michel IV Le Tellier.
	
	1640
	3 septembre : Le Tellier, intendant de l’armée d’Italie en Piémont.
	
	1641
	13 janvier : naissance à Paris de François Michel Le Tellier, le futur Louvois.
	
	1642
	4 juillet : naissance de Charles-Maurice, futur archevêque de Reims.
	4 décembre : mort de Richelieu.

	1643
	11 avril : Le Tellier nommé secrétaire d’État de la Guerre.
	14 mai : mort de Louis XIII.

			18 mai : Mazarin nommé ministre principal et président du Conseil de régence.

			19 mai : victoire à Rocroy du duc d’Enghien (Condé).

	1648
		24 octobre : traités de Westphalie. Fin de la guerre de Trente Ans.

	1648-1653
		La Fronde.

	1655
	14 décembre : Louvois reçoit la survivance du secrétariat d’État de la Guerre de son père.
	
	1656
	Acquisition du marquisat de Louvois par Le Tellier.
	
	1657
	Juillet : Louvois achève ses études au collège de Clermont.
	
	1658
	6 juin : Louvois, conseiller au parlement de Metz.
	
	1659
		7 novembre : traité des Pyrénées entre la France et l’Espagne.

	1660
		9 juin : Louis XIV épouse l’infante Marie-Thérèse à Saint-Jean-de-Luz.

	1661
	24 février : Louvois peut exercer la charge de secrétaire d’État de la Guerre en l’absence de son père.
	9 mars : mort de Mazarin et début du règne personnel de Louis XIV.

			5 septembre : arrestation de Fouquet.

	1662
	24 février : Louvois associé à son père au département de la Guerre.
	
		19 mars : mariage de Louvois avec Anne de Souvré.
	
	1663
	15 mai : naissance de Michel-François, marquis de Courtanvaux.
	
	1664
		Louis XIV envoie un corps de secours à l’empereur pour lutter contre les Turcs.

			1er août : victoire des Impériaux à Saint-Gothard.

	1665
	23 juin : naissance de Madeleine-Charlotte Le Tellier.
	12 décembre : Colbert est nommé officiellement contrôleur général des Finances, en replacement de Fouquet.

	1667
	23 janvier : de Louis-Nicolas, marquis de Souvré.
	Mai : début de la guerre de Dévolution contre l’Espagne.

			27 août : prise de Lille.

	1667-1668
		Création des fonctions d’inspecteurs généraux de l’infanterie et de la cavalerie.

	1668
		19 janvier : accord secret de partage de l’héritage espagnol entre la France et l’empereur.

			Février : conquête de la Franche-Comté.

		Décembre : Louvois surintendant général des Postes.
	2 mai : traité d’Aix-la-Chapelle qui accorde à la France Lille et Douai.

	1669
	3 juin : naissance de Louis-François-Marie, marquis de Barbezieux.
	16 février : Colbert obtient les départements de la Marine et de la Maison du roi.

		Juin : achat des maisons qui constitueront l’hôtel de Louvois à Paris.
	Juin-septembre : échec de l’expédition de Candie (Crète) contre les Turcs.

	1670
		24 février : ordonnance constituant le fonds des Invalides.

			1er juin : traité d’alliance secret de la France avec l’Angleterre.

			Août : La France occupe la Lorraine.

	1671
	3 janvier : Louvois chancelier de l’ordre du Saint-Esprit.
	1er septembre : mort de Lionne, secrétaire d’État des Affaires étrangères.

		3 août : Charles-Maurice Le Tellier devient archevêque de Reims.
	
		Septembre-décembre : Louvois assure l’intérim de Pomponne aux Affaires étrangères.
	
	1672
	1er février : Louvois entre au Conseil d’en haut et devient ministre d’État.
	6 avril : début de la guerre de Hollande.

		Création de la Ferme générale des Postes.
	12 juin : les troupes françaises passent le Rhin en présence de Louis XIV.

			22 juin : les Hollandais provoquent l’inondation de leur pays et stoppent l’invasion française.

			Fin juin : Louis XIV, sur les conseils de Louvois, refuse les offres de paix avantageuses des Hollandais.

			Août : massacre des frères De Witt. Guillaume d’Orange dirige la lutte contre les Français.

	Fin 1672-1673
		Occupation de la Hollande avec pillages, contributions et exactions.

	1673
	4 février : Louvois grand vicaire de l’ordre de Saint-Lazare.
	20 janvier : lettre de Vauban à Louvois à propos du « pré carré ».

		Conflit Louvois-Turenne qui atteint son paroxysme à la fin de l’année.
	Juin : siège de Maastricht.

	1674
		Avril : lettres patentes de fondation de l’hôtel royal des Invalides.

			Mai-juin : conquête de la Franche-Comté.

			Juillet-août : ravage du Palatinat par Turenne.

			11 août : victoire de Condé à Seneffe.

	1675
	11 juillet : naissance de Camille Le Tellier, futur abbé de Louvois.
	27 juillet : mort de Turenne à Salzbach.

			31 juillet : mise en place de l’ordre du tableau.

			Nombreuses révoltes antifiscales en Guyenne et surtout en Bretagne (papier timbré).

	1676
		Retraite de Condé.

			Mai : affaire de la cense d’Heurtebise

			17 juillet : condamnée pour empoisonnement, la marquise de Brinvillers est exécutée.

	1677
	27 octobre : Le Tellier nommé chancelier de France.
	11 avril : victoire de Monsieur à Cassel.

			
	1678
	27 avril : achat de la baronnie et du château de Montmirail.
	Mars : prises de Gand et d’Ypres.

		14 juillet : naissance de Marguerite Le Tellier.
	10 août : traité de Nimègue mettant fin à la guerre de Hollande.

			14 août : bataille de Saint-Denis : victoire de Luxembourg sur Guillaume d’Orange.

	1679
	Août : mauvaise chute de cheval de Louvois, qui reste boiteux.
	10 avril : création d’une chambre ardente pour enquêter sur l’affaire des Poisons, qui dure jusqu’en 1682.

		31 octobre : achat de Meudon.
	23 octobre : institution de la chambre des Réunions de Metz. Début de la politique des Réunions.

		28 novembre : mariage de Madeleine-Charlote Le Tellier avec François de La Rochefoucauld.
	
	1681
	4 octobre : Louvois dirige l’annexion de Strasbourg.
	Mars : début des dragonnades dans le Poitou sous l’instigation de l’intendant Marillac.

		7 décembre : Louvois obtient la survivance de sa charge pour Courtanvaux.
	30 septembre : La France prend le contrôle de Casal.

	1682
		6 mai : la Cour s’installe à Versailles.

			12 juin : création des compagnies de cadets.

	1683
	Septembre : Louvois surintendant des Bâtiments, Arts et Manufactures.
	12 juillet : les Turcs vaincus au Kahlenberg lèvent le siège de Vienne.

		9 octobre : Louvois témoin du mariage secret du roi avec Mme de Maintenon
	6 septembre : mort de Colbert. Claude Le Peletier contrôleur général des Finances.

		Achat du château d’Ancy-le-Franc.
	
	1683-1684
		Guerre contre l’Espagne dans les Pays-Bas.

	1684
	Camille Le Tellier nommé maître et garde de la Librairie et de la Bibliothèque du roi.
	17-22 mai : bombardement de Gênes.

		Achat du comté de Tonnerre.
	7 juin : prise de Luxembourg.

			15 août : trève de Ratisbonne avalisant les principales Réunions françaises.

	1685
	2 juillet : grande fête de Louvois à Meudon.
	
		30 octobre : mort de Michel Le Tellier.
	18 octobre : édit de Fontainebleau révoquant l’édit de Nantes.

		3 novembre : Barbezieux secrétaire d’État en survivance à la place de Courtanvaux.
	Plans d’Hardouin-Mansart pour la place des Conquêtes (future place Vendôme).

	1685-1690
		Travaux pour détourner les eaux de l’Eure à Versailles, avec notamment l’aqueduc de Maintenon.

	1686
		9 juillet : création de la Ligue d’Augsbourg.

			11 décembre : mort du Grand Condé.

	1688-1691
		Début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg

	1688
		Affaires de la succession de l’archevêché de Cologne et de la succession palatine.

			15 novembre : Guillaume d’Orange débarque en Angleterre.

			26 novembre : la France déclare la guerre aux Provinces-Unies.

			28 décembre : début de la Glorieuse Révolution anglaise.

	1688-1689
		Ravage du Palatinat orchestré par Louvois et Chamlay.

	1689
		Mars : Heidelberg brûlée par les troupes françaises.

			15 avril : déclaration de guerre à l’Espagne.

			17 mai : l’Angleterre déclare la guerre à la France.

		20 septembre : Claude Le Peletier démissionne du contrôle général des Finances.
	Septembre-octobre : les alliés reprennent Mayence et Bonn sur le Rhin.

	1689-1691
		Expédition d’Irlande qui se termine par un échec.

	1690
		12 février : mort de Le Brun. Mignard le remplace comme premier peintre du roi.

			4 juin : Victor-Amédée de Savoie déclare la guerre à la France, ce qui provoque l’occupation de la Savoie.

			1er juillet : victoire de Luxembourg à Fleurus.

			10 juillet : victoire navale de Tourville à Béveziers.

			12 juillet : victoire de Guillaume IIII d’Angleterre face aux Jacobites à la bataille de la Boyne.

			18 août : victoire de Catinat à Staffarde.

		Novembre : Louvois chargé des Haras et des Fortifications côtières.
	3 novembre : mort de Seignelay.

	1691
		3 avril : Catinat s’empare de Nice.

		16 juillet : mort de Louvois. Barbezieux nommé secrétaire d’État de la Guerre.
	9 avril : prise de Mons en présence de Louis XIV.

		20 juillet : inhumation de Louvois aux Invalides.
	
		12 novembre : mariage de Barbezieux avec Louise-Catherine de Crussol d’Uzès.
	
		28 novembre : mariage de Courtanvaux avec Marie-Anne-Catherine d’Estrées.
	
	1694
	23 avril : mariage de Marguerite Le Tellier de Louvois avec Louis-Nicolas de Neufville-Villeroy.
	
	1695
	1er juin : Mme de Louvois vend Meudon au roi pour le Grand Dauphin.
	
	1698
	28 novembre : mort de Mme Le Tellier, la mère de Louvois.
	
	1699
	22 janvier : transfert du corps de Louvois au couvent des Capucines.
	
	1701
	5 janvier : mort de Barbezieux. Fin des Le Tellier à la tête du département de la Guerre.
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FORTUNE DE LOUVOIS
ET DE LA FAMILLE LE TELLIER EN 1691 (EN LIVRES, D’APRÈS A. CORVISIER,
LOUVOIS, FAYARD, 1983, P. 502-503.)
Charges : 2 200 000, dont :
– secrétaire d’État de la Guerre : 300 000 (plutôt que les 900 000 théoriques proposés en 1691) ;
– surintendance des Postes : 1 000 000 ;
– surintendance des Bâtiments : 900 000.
 
Biens fonciers : plus de 2 450 000 :
– hôtel de Louvois à Paris : 240 000 ;
– autres maisons à Paris : 177 000 ;
– château et terres autour de Meudon : 615 872 ;
– château et terres de Louvois : 474 000 ;
– Montmirail : 450 000 ;
– Mutry : 23 000 ;
– Ancy-le-Franc : 200 000 ;
– terres près de Tonnerre et dans le Mâconnais : ? ;
– Barbezieux : 270 000.
 
Biens meubles : plus de 1 257 000 (manque le mobilier des châteaux de province), dont :
– biens de l’hôtel de Louvois à Paris : 1 092 902 ;
– mobilier de Meudon : 51 436.
 
Actifs financiers : près de 2 483 000, dont :
– principal des rentes : 2 237 543 ;
– obligations : 52 928 ;
– dettes actives : 192 510.
Total : plus de 8 390 000 et probablement environ 9 millions.
Biens en propre d’Anne de Souvré : 2 millions.
Biens gardés par sa mère, Élisabeth Turpin : environ 4 millions.
Biens de Charles-Maurice Le Tellier : 5 millions.
 
Total de la famille Le Tellier : environ 20 millions
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LES REVENUS DE LOUVOIS (EN LIVRES TOURNOIS)
Ministre de la Guerre : 84 690, dont :
– secrétaire d’État de la Guerre : 20 000 ;
– secrétaire de la Chambre du roi : 1 200 ;
– acquit patent : 3 000 ;
– ministre d’État : 6 500 (2 000 de gages pour 4 500 de suppléments) ;
– pensions diverses : 26 000 ;
– gabelles du Lyonnais (province dépendant de la Guerre) : 7 200 ;
– imposition du taillon : 12 150 ;
– droit de charrette : 8 640.
 
Chancelier de l’ordre du Saint-Esprit : au moins 3 000.
 
Administrateur général des Invalides : ? (mais revenus faibles).
Surintendant des Bâtiments du roi : près de 37 000, dont :
– gages : 12 000 ;
– pension : 9 000 ;
– surintendant de Monceaux : 2 400 ;
– surintendant de Fontainebleau et de Melun : 5 000 ;
– revenus du parc de Fontainebleau, indemnités de séjour dans le château, exploitation des bois : plusieurs centaines de livres ;
– privilège de tapisseries : environ 7 000.
Surintendance des Postes : 10 000 plus une somme incertaine sur les Postes étrangères.
Pensions et gratifications supplémentaires : 5 000 depuis 1669.
Revenus des terres : environ 100 000.
Intérêts des rentes : plus de 100 000.
Total : environ 350 000 livres, sans compter le revenu des Postes étrangères.
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Sources manuscrites
Louvois nous a laissé d’innombrables témoignages de son activité pour toutes les fonctions qu’il a occupées, même si le plus gros de ces archives est composé de sa correspondance en tant que secrétaire d’État de la Guerre.
1. ARCHIVES DU DÉPARTEMENT DE LA GUERRE (SERVICE HISTORIQUE DE LA DÉFENSE), CONSERVÉES AU CHÂTEAU DE VINCENNES
La correspondance de Louvois en tant que secrétaire d’État de la Guerre est rassemblée dans la sous-série A1 des Archives de la Guerre. Celle-ci comprend un nombre considérable de volumes contenant à la fois les lettres et les minutes expédiées et reçues de 1660 jusqu’en 1691 (volumes A1 163 à A1 1177). En plus de cette sous-série, on peut trouver d’autres documents intéressants dans la sous-série 1 M (« Mémoires et reconnaissances »), dans la série V (« Archives du génie ») et la sous-série IV (« Dépôt des fortifications »), la sous-série X1 (« Lois et décrets »), X2 (« Collection Campet de Saujon », qui comprend des ordonnances militaires et des textes réglementaires). Le carton no 10 de la sous-série Yh (« Célébrités ») contient quelques documents supplémentaires se rapportant à Louvois.
Enfin, la bibliothèque du ministère de la Guerre et celle du Comité technique du génie contiennent quelques lettres et mémoires supplémentaires adressés au ministre de la Guerre.

2. ARCHIVES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Louvois ayant joué un rôle important et parfois intrusif dans les affaires étrangères, on trouve de nombreux documents le concernant dans les mémoires et documents à propos des affaires intérieures et dans la correspondance politique à propos des différents pays étrangers en relation avec la France pendant ses années d’activité.

3. ARCHIVES NATIONALES
Les Archives nationales contiennent également de nombreux papiers au sujet de Louvois dans la série AP (« Archives personnelles et familiales » : no 259), la série E (« Conseil du roi »), que ce soit à propos des arrêts simples en finance et des arrêts en commandement, la série G (« Administrations financières et spéciales »), la série H (« Administrations locales et comptabilités diverses ») et la sous-série H1 (« Pays d’État, pays d’élection, intendances »), la série K (« Monuments historiques »), la série M (« Ordres hospitaliers et militaires, universités et collèges, titres nobiliaires »), la série O (« Maison du roi ») et la série Q (« Titres domaniaux »). N’oublions pas non plus le minutier central des notaires de Paris, les contrats de la famille Le Tellier étant passés dans l’étude LXXV de Philippe Galois, puis de Pierre Caillet.

4. BIBLIOTHÈQUE NATIONALE DE FRANCE
Là encore, la BNF contient quelques portraits de Louvois au Département des estampes et de la photographie, plusieurs médailles frappées après son décès au Département des monnaies, médailles et antiques et surtout de nombreux documents au Département des manuscrits, que ce soient les anciens et nouveaux fonds (fonds français), les nouvelles acquisitions françaises, les collections Clairambault et Châtre de Cangé ou enfin les Mélanges Colbert. On peut trouver encore d’autres manuscrits dans des collections secondaires.

5. LE CHARTRIER DE BONNÉTABLE, OU ARCHIVES DOUDEAUVILLE
Ce fonds d’archives très important rassemble les archives privées de la famille Le Tellier, dont les La Rochefoucauld ont hérité suite au mariage de la fille de Louvois avec le duc de La Roche-Guyon. Ce fonds est aujourd’hui la propriété de Mme la princesse Isabelle de Bourbon-Parme et serait toujours conservé au château de Bonnétable dans la Sarthe.
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